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CNS  Comité National de Suivi  
CPR  Cadre de Politiques de Réinstallation 
GEFF               Direction Générale des Forêts et de la Faune 
DUP                 Décret d’Utilité Publique 
EIES  Étude d’Impact Environnemental et Social  
EPC  Engineering, Procurement and Construction  
FKDEA  Fonds Kowétien pour le Développement Économique Arabe 
IC et IC-MOE Ingénieur-Conseil - Maître d’œuvre  
IDA  International Development Association  
ISC  Information, Sensibilisation, Communication  
KfW  Kreditanstalt für Wiederaufbau 
KV   kilovolt  
LIDAR  Light Detection and Ranging  
MdO                  Maitre d’œuvre  
OMVG  Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie  
PAP  Personnes Affectées par le Projet  
PAR  Plan d’Actions de Réinstallation  
PES  Programme Environnemental et Social  
PGES  Plan de Gestion Environnementale et Sociale  
PGESC  Plan de Gestion Environnementale et Sociale des Constructeurs 
PNBSF            Programme National de Bourses de Sécurité Familiale  
PTF  Partenaire Technique et Financier 
SEEEOA Système d’Échanges d’Énergie Électrique de l’Afrique de l’Ouest  
SÉNÉLEC Société Nationale d’Électricité du Sénégal  
UGP  Unité de Gestion du Projet 
WAPP  West African Power Pool  
 
 
  

https://www.google.sn/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiZ_qD_0pjZAhUSyaQKHeOfAGUQFgglMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.ecowas.int%2F%3Flang%3Dfr&usg=AOvVaw0PjGr5HxI3hs-82Gn6c9-o
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Sommaire récapitulatif du projet de construction des lignes 
Haute tension de l’OMVG au Sénégal 

N°. Variables Données 
1 Pays du projet Sénégal 
2 Départements / régions traversées  Kaolack, Kaffrine, 

Tambacounda, Kédougou et 
Sédhiou 

3 Communes N/A 
4 Arrondissements/Villages N/A 
5 Activités induisant la réinstallation Construction de la Ligne 

d’interconnexion au Sénégal 
6 Budget contracté du projet Lignes du Sénégal 58,9 Milliards FCFA    ou      

105.3 MM $US 
7 Budget du PAR 922 400 274 FCFA  

US$ 1 649 559 
8 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP) 13 638 
9 Nombre de ménages affectés 1 823 
10 Nombre de femmes affectées 6778  
11 Nombre de personnes vulnérables affectées 13 638 
12 Nombre de PAP majeures 8276 
13 Nombre de PAP mineures 5362 
14 Nombre total des ayant-droits 13 638 
15 Nombre total de personnes seulement assistées (handicap 

physique) 
195 

16 Nombre de ménages ayant perdu une habitation    16 
17 Superficie totale de terres perdues de façon permanente (ha) 8,8064 
18 Nombre de ménages ayant perdu des cultures 1823 
19 Superficie totale de terres agricoles perdues temporairement 

(ha) 
771,04 

21 Nombre de structures entièrement détruites 10 
22 Nombre de maisons détruites à 50% 0 
23 Nombre de maisons détruites à 25% 0 
24 Nombre total d’arbres fruitiers et productifs détruits 4 167 
25 Nombre de kiosques commerciaux détruits 0 
26 Nombre de vendeurs ambulants déplacés 0 
27 Nombre total d’infrastructures sociocommunautaires détruites 0 
28 Nombre total de poteaux téléphoniques à déplacer 0 
29 Nombre total de poteaux électriques à déplacer 0 
30 Nombre/longueur total de tuyaux de réseau d’adduction 

d’eau à déplacer 
0 
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Résumé Exécutif  
1. Présentation des composantes du projet  

 
Le projet de lignes haute tension de l’OMVG au Sénégal fait partit du vaste projet de développement 
d’un réseau de transport d’énergie électrique de 225 kV dans les 4 pays membres de l’OMVG. Il 
permettra de mettre en valeur les ressources hydroélectriques de ces pays au bénéfice de leurs 
populations. Il alimentera les réseaux nationaux qui fourniront l’électricité domestique et industrielle. 

 
Des études préliminaires ont permis de dimensionner les infrastructures à mettre en place. Des études 
environnementales et sociales réalisées en 2004 ont permis d’identifier les impacts de ces 
infrastructures sur l’environnement en général mais aussi sur le milieu humain.  

 
 
Afin d’atténuer les impacts, un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) a été élaboré en 
2008 et suivi par la production en 2014 d’un Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) afin de palier 
aux impacts sur les populations susceptibles d’être affectées par le projet. 

 
1.1. Composantes du Projet de l’OMVG 

Les lignes haute tension de transport d’électricité du projet de l’OMVG au Sénégal s’étendent sur une 
distance de 688,7 km répartis sur sept (7) tronçons allant de Kaolack-Birkelane-Tambacounda-
Kédougou à Tanaff.  Les lignes faisant l’objet du présent PAR s’étendent de la frontière de la Guinée 
jusqu’au poste de Sambangalou, elles se dirigent ensuite vers Tambacounda, Birkelane et Kaolack. Un 
autre tronçon relie Birkelane à Tanaff en Casamance. Une section de ce tronçon se trouve en Gambie 
et ne fait pas donc pas partie du présent PAR. Une petite section de la ligne entre le poste de Tanaff 
et la frontière de la Guinée-Bissau fait aussi partie du présent PAR.  
 
La figure ci-dessous montre les cinq (5) régions du Sénégal et départements qui sont traversés par le 
corridor de la ligne de l’OMVG. Il s’agit de : Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, Kédougou et Sédhiou. 
Ces cinq (5) régions correspondent aux cinq CLCS du projet Énergie de l’OMVG au Sénégal.  
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1.2. Activités du projet, sources d’impacts 

Les activités du projet de l’OMVG au Sénégal qui causeront des impacts sur les populations 
sont essentiellement : 

- L’usage d’un corridor de 40m de large pour construire la ligne à haute tension ; 
- Le dégagement des espaces requis pour étendre les câbles conducteurs et construire les pylônes ; 
- Le transport du matériel ;  
- La présence des équipes de construction. 

Les lignes au Sénégal relieront les postes source et de transformation qui convertiront l’électricité de 
225kv en 33kv pour la distribution à proximité des agglomérations du Sénégal. Ces lignes sont réparties 
en tronçons. 
 
Longueurs des tronçons de la ligne d’interconnexion de l’OMVG   

Pays LOTS      Tronçons Entrepreneur 
chargé des 
travaux 

PTF Longueur 
tronçon 
(Km) 

Longueur 
Totale ligne 
par pays 

 
 
 
Sénégal 

L1a Birkelane-
Tambacounda 

KEC AFD 222,55 688,70 

L1b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33 
L2 Tambacounda-

Sambangalou 
Vinci-Cegelec BID 244,09 

L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 23,76 
L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 13,67 
L6a Tanaff-Soma KEC IDA 86,24 
L6b Soma-Birkelane KEC KFW 63,06 
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Les dégagements électriques représentent la distance minimale de sécurité qu’il faut considérer entre 
les conducteurs et la surface du sol ou des structures. Le tableau qui suit donne les dégagements à 
considérer lors de la répartition des pylônes.  

Dégagements verticaux minimum à respecter 
Surface de terrain ou items se trouvant  
sur la surface du terrain 

Dégagement minimum sous les 
conducteurs 225 kV (m) 

Surfaces de terrain normalement inaccessibles aux véhicules 
routiers 7,5 

Zones de dunes vives 9,8 
Routes et terrains normalement accessibles aux véhicules 
routiers 8,0 

Voies ferrées 10,0 
Mur, bâtiment ou construction accessible à toute personne 5,5 
Toute autre ligne de communications ou de transport d’énergie 
électrique 3,0 

Filets de protection, lorsque requis 3,0 
Traversée des cours d’eau :  

      1-  non navigables 10,0 
2-   navigables 20,0 

Source : AECOM bureau d’ingénierie 

- Identification des PAP 

La construction de la ligne Sénégal affectera 1 925 PAP chef de ménages et 235 PAP personnes 
morales, pour une population totale de 13 638 personnes. La majorité de la population affectée, soit 
63%, se trouve sous les lignes L1a et L6b notamment sur les tronçons Birkelane -Tambacounda et 
Birkelane-Frontière Nord de la Gambie. Les lignes L3a et L5 situées respectivement vers les frontières 
de la Guinée et de la Guinée Bissau touchent 5 % de la population totale affectée par la ligne.  
 

- Terres de cultures affectées 
Selon les données obtenues de l’enquête parcellaire, une superficie de 771,04 ha est affectée par le 
projet au Sénégal. Ces terres sont principalement localisées dans l’emprise des tronçons L1a, L1b et 
L6b, soit ceux de Birkelane-Tambacounda et Birkelane-Frontière Gambie. Dans l’emprise des lots L3a 
et L5 de la ligne, la superficie de cultures affectées est très faible soit environ 1% de la superficie totale 
des terres de cultures. 
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Sommaire des statistiques sur les PAP, cultures, et arbres affectés1 au Sénégal 

Lot PAP Femmes 
16 ans et + 

Superficie 
des 
cultures 
(HA) 

Nombre total d'arbres2 

Individu 
(chef de 
ménage) 

Personne 
morale 

jeune moyen mature Total 

L1a 799 83 2 085 395,97 4 171 2 436 3 082 9 689 
L1b 164 15 434 95,45 35 98 167 300 
L2 131 77 296 30,42 6 211 7 281 7 833 21 325 
L3a 23 3 47 4,93 543 536 654 1733 
L5 78 0 35 5,59 349 100 12 381 12 830 
L6a 297 21 497 75,52 1 094 497 4 346 5 937 
L6b 433 36 805 163,16 62 54 865 981 
TOTAL 1 925 235 4 199 771,04 12 465 11 002 29 328 52 795 

2 160 
  

52 795   

- Arbres affectés  
Les enquêtes parcellaires réalisées au niveau des parcelles des PAP ont identifié un total de 52 795 
arbres sur les 40 m de largeur de l’emprise des lignes au Sénégal. Ce total inclut les arbres productifs 
(8 334) ; les arbres forestiers utilitaires (2 962) et les arbres forestiers (41 499). Toutefois, ce ne sont 
pas tous ces arbres qui seront abattus. Cela dépendra de leur localisation dans le corridor puisque seul 
un couloir de 20 m de large sous les lignes pourrait être directement concerné par l’abattage lors de la 
construction. Les arbres à abattre seront inventoriés par les constructeurs et le service des eaux et 
forêts avant le démarrage de la réalisation des travaux de la ligne. 
 

- Bâtiments et structures affectés  
Selon les résultats des enquêtes parcellaires, 26 structures et bâtiments ont été recensés dans 
l’emprise de la ligne, soit 16 habitations, 4 puits, 1 cimetière, 1 tombe et 5 autres petites structures 
(latrine grenier etc.).  
 
2. But et Objectifs du PAR 

 
2.1. But du PAR 

Le Présent Plan d’Action de Réinstallation (PAR) a pour but de déterminer les mesures d’atténuation 
des impacts, pertes et inconvénients subis par les personnes, lors de la construction et la mise en 
service des 688 km de lignes de transport d’électricité de 225 kV au Sénégal.  

 
2.2. Objectifs spécifiques du PAR  

L’objectif du PAR est d’atténuer les impacts du projet de l’OMVG au Sénégal sur les personnes et leurs 
biens de manière à ce que ces personnes soient dans une situation meilleure ou à tout le moins égale 
à celle qui prévalait avant le projet. 
Pour atteindre cet objectif l’OMVG s’engage à appliquer les politiques nationales et les normes 
internationales développées par ses partenaires financiers en matière de gestion environnementale et 
sociale des impacts de son projet. Les politiques ou normes applicables seront celle les plus favorables 
aux personnes affectées. 
 
3. Caractéristiques socio-économiques de la zone des lignes au Sénégal 

 
3.1. Occupation du sol le long du corridor  

Selon les résultats des inventaires réalisés en décembre 2017 et janvier 2018 sur l’emprise des lignes 
du Sénégal, il ressort que le corridor de la ligne traverse essentiellement les 5 zones d’occupation du 
sol : 

                                                           
1 La liste des structures affectées sous les lignes du Sénégal est présentée en annexe.  
 
2 Ce nombre total d’arbre regroupe les arbres forestiers publics, les arbres forestiers privé utilitaires et les arbres productifs (fruitiers) sur toute la 
longueur de la ligne 
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- Zone agricole, plantation 
- Zone de savane  
- Zone forestière  
- Zone fluvio-marine (mangrove, tann estuaire, delta)3 
- Zone habitée qui touche des structures construites (puits, hangar, latrines, clôtures, et habitations, 

etc.),  

 
Le territoire traversé par le corridor de la ligne au Sénégal est principalement agropastoral dans la 
section au nord de la Gambie, ainsi que sur le territoire que traverse l’emprise, de Kaolack en direction 
de Tambacounda et Sambangalou (Kédougou) jusqu’à la frontière guinéenne. Durant la saison humide, 
l’ensemble du territoire est verdoyant, propice aux activités pastorales et agricoles. Les principales 
cultures pratiquées sont le mil, l’arachide et le sorgho. Les petits arbustes, plantes et herbacés 
constituent l’essentiel de la végétation naturelle. Les arbres de taille importante pouvant justifier un 
abattage sont clairsemés.    

 
Dans la section de la ligne localisée en Casamance au Sénégal, le couvert végétal se densifie 
sensiblement et l’environnement devient forestier. On retrouve au nord du tronçon de Tanaff, des 
plantations d’anacardiers dont la densité augmente au fur et à mesure que l’on se rapproche de la 
frontière de la Guinée-Bissau. La culture dominante en zone humide est le riz alors que les terres fertiles 
et plus sèches sont occupées par la culture d’arachide de mil et de sorgho.  

 

3.2. Effectifs des PAP et des ménages affectés 
L’enquête parcellaire réalisée en décembre 2017 et janvier 2018 a permis de recenser 2 174 parcelles 
de terre à l’intérieur de l’emprise de 40 m sur toute la longueur de 688 km de ligne identifié au Sénégal. 
Le nombre de PAP chef de ménage recensé est de 1 925 individus (personnes physiques) et 235 PAP 
personnes morales (Commune, collectivité locale, groupement, association, etc.). Parmi les 1 925 
individus PAP, il y a 1 823 chefs de ménages (dont 102 ont plus d’une parcelle) qui comptent au total 
13 638 personnes. Parmi les PAP chefs de ménages, il y a 81 femmes chefs de ménages. 

3.2.1. Ménages 
L’enquête parcellaire a révélé une dimension élargie du ménage incluant la famille nucléaire des 
parents plus ou moins éloignés, des frères sœurs et cousins cousines plus ou moins éloignés. Pour le 
présent PAR, seule la famille nucléaire constituée du chef de ménage, de la ou des épouses, des 
enfants et des grands-parents a été considérée.  

3.2.2. Activité économique 
La principale activité économique pratiquée par les ménages est l’agriculture. Il y a 62% des membres 
des ménages vivent d’activités agricoles. Ce qui correspond à 3 922 femmes (soit 46,73%) et 4 470 
hommes (53,27%). En plus de leurs activités agricoles, 52% des ménages pratiquent aussi d’autres 
activités génératrices de revenus pour subvenir à leurs besoins : élevage, commerce, etc.  

3.2.3. Age de la population 
Dans la zone du projet la population est jeune, 63% sont compris entre 0-35 ans et près de la moitié 
à moins de 20 ans. 

3.2.4. Régime foncier 
Le régime foncier est traditionnel et géré par l’autorité traditionnelle avec l’appui des autorités 
administratives en cas de conflit. 

3.2.5.  L’impact foncier du projet  
La pression foncière causée par le projet est faible du fait que le projet requiert peu de terre façon 
permanente (la terre sous les pylônes), les pertes d’usage de la terre de l’emprise sont temporaires et 
cette terre retourne aux usagés après la construction de la ligne. 

                                                           
3 Un tanne, tann, ou encore tan, désigne la partie interne d'un marais maritime tropical, la moins fréquemment submergée et aux 
sols généralement sur-salés ou acidifiés, se développant aux dépens d'une mangrove. On distingue des « tannes nus » et des 
« tannes herbacés » en fonction de la couverture végétale. 
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3.2.6. La santé 

Les infrastructures sanitaires sont situées dans les principales agglomérations. Cependant la ligne 
traverse essentiellement des zones où ces installations sont difficilement accessibles.  

3.2.7. La vulnérabilité économique.   
Les conditions économiques des PAP sont précaires et la grande majorité vit sous le seuil de pauvreté 
reconnu par les institutions nationales et internationales. Le PAR prévoit une indemnisation de 
vulnérabilité socio-économique par ménage. 

3.2.8. La vulnérabilité sociale.  

Certains individus ou groupes sont marginalisés pour diverses raisons : les ethnies minoritaires, les 
orphelins, veuves-chefs de ménages, personnes âgées ; et les femmes exploitantes agricoles. Ces 
personnes ont du mal à faire prévaloir leurs droits. Sous les lignes du Sénégal, la majorité des ménages 
comptent une ou plusieurs personnes socialement vulnérables. Au regard des critères de vulnérabilité 
sociale, l’ensemble des 1823 ménages affectés sont considérés comme socialement vulnérables. Le 
PAR prévoit une allocation forfaitaire par ménage.  

3.2.9. La vulnérabilité genre. 
La population féminine (environ 50 % de la population affectée) demeure la plus démunie et vit des 
difficultés particulières liées au genre, reconnues par les organisations internationales et les 
organismes nationaux. Le PAR prévoit une allocation de vulnérabilité genre par femme de 16 ans et 
plus. 

3.2.10. La vulnérabilité éducationnelle.  
La scolarisation des PAP est faible et 93% des chefs de ménages n’ont pas fréquenté l’enseignement 
général. Ils auront des difficultés à lire et comprendre le contenu des ententes d’indemnisations écrites 
en français. Pour cela, un accompagnement sera apporté à toutes les PAP, hommes et femmes, pour 
la traduction et la compréhension des documents en langues locales. 

3.2.11. La vulnérabilité physique.  
Elle concerne les PAP chefs de ménages et les membres des ménages vivant avec un handicap 
physique ou mental (malvoyants, sourds, à mobilité réduite, déficients mentaux, malades, etc.) que la 
mise en œuvre du projet pourrait affecter négativement. Le PAR prévoit offrir à ces PAP un 
accompagnement afin que la personne handicapée puisse bénéficier pleinement de tous les avantages 
du PAR. L’enquête socio-économique réalisée au Sénégal a permis d’identifier 195 personnes 
vulnérables physiquement. Une allocation forfaitaire est allouée par personne vulnérable.  

4. Les impacts du projet et l’indemnisation des personnes affectées 
4.1. La terre sous les pylônes  

La superficie de terre perdue de façon permanente sous chaque pylône est de 64m2 (8 m par 8m). 
Cette perte a un impact relativement faible sur les revenus de l’exploitant. En effet, la superficie perdue 
représente généralement un faible pourcentage de la superficie de la parcelle exploitée, soit environ 
1% pour une parcelle d’exploitation moyenne. Aucune PAP n’a plus d’un pylône sur sa parcelle. Il n’est 
pas non plus acquis partout qu’une terre de même superficie et de qualité équivalente soit disponible à 
proximité. Pour ces raisons, il s’avère approprié de compenser les terres perdues en espèces ou en 
équivalent matériels et intrants agricoles non chimique. Pour un nombre total de 1 376 pylônes au 
Sénégal, seul 694 pylônes se situent sur des parcelles agricoles de propriété coutumière des PAP. Le 
reste des pylônes se situe dans les zones sans réinstallation physique ou économique. Ainsi, la 
superficie de terres perdues de façon permanente à indemniser au Sénégal est de 44423,68 m2 (4,4 
ha). Le coût de l’indemnisation des PAP en espèce ou en équivalent matériels et intrants agricoles 
s’établit à 13 882 400 FCFA.  

4.2. La terre de l’emprise sauf sous les pylônes : 
Les terres de l’emprise, sauf celle sous les pylônes, resteront après la construction, sous la gestion 
coutumière des PAP.  
 

4.3. La terre des accès de construction : 
Lors de la réunion du 24 août 2018 entre l’OMVG et Banque Mondiale, il a été retenu pour ce qui 
concerne les arbres, que le nettoyage se fera sur une bande de 20 m dans l’emprise des 40m, soit 10 
m de part et d’autre de la ligne centrale. Par contre les cultures seront dégagées sur la totalité de 
l’emprise des 40 m pour les besoins des travaux. Les arbres abattus seront indemnisés suivant les 
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barèmes. Les accès pour les travaux de construction se feront à partir de ce corridor de 20m dégagée 
entre les pylônes. La piste est dans l’emprise de la ligne. Elle sera utilisée que de façon temporaire 
durant les travaux.  Après la construction, il sera permis aux occupants de poursuivre leurs cultures 
compatibles avec la ligne et leurs activités d’élevage. 

 
Les inspections ne nécessitent pas de pistes d’accès permanentes. Ces inspections seront faites à 
partir des pistes existantes ou éventuellement par des drones, sans perturber les activités des 
occupants. Le débroussaillage périodique des bases de pylônes et l’élagage se fera par l’embauche 
de travailleurs locaux qui se rendent sur les sites par les pistes ou sentiers existants sans perturber les 
activités des occupants. Concernant les réparations suite à des bris, cela relève de l’exploitant des 
lignes. Pour de telles réparations des équipements peuvent être requis sur site et leur transport peut 
endommager momentanément des cultures ou biens appartenant à des occupants ou exploitants de la 
terre sous la ligne. De tels dommages seront indemnisés par l’exploitant des lignes, la SOGESART.  

4.4. Le remplacement pour les terres  
Les résultats des enquêtes parcellaires révèlent que le statut de propriété des terres comporte 
essentiellement deux modes de tenure foncière : la tenure coutumière et la tenure sous forme de 
permission du propriétaire traditionnel. Selon les enquêtes parcellaires, les PAP à très grande majorité 
ne possèdent pas de titre de propriété formel (titre foncier, acte de délibération, bail).  
 
Concernant les terres avec titres fonciers, l’indemnisation de la terre est faite par l’attribution d’une 
nouvelle terre titrée, de qualité égale ou similaire. Les frais liés à l’obtention du titre sont indemnisés à 
leur pleine valeur de remplacement. Les frais de l’obtention du titre peuvent être indemnisés en espèce. 
Le projet ne prévoit pas de pertes de terres de propriété coutumière sous la ligne sauf sous les pylônes.  
Ces petites surfaces perdues seront compensées en espèce ou en nature (intrant agricole non 
chimique). 
 

4.5. L’indemnisation pour perte de récoltes dans l’emprise de la ligne 

La superficie des terres occupées par la construction de la ligne occasionne des pertes temporaires de 
cultures. À l’intérieur du corridor de la ligne, les travaux de construction seront relativement brefs. 
Cependant, il est peu probable que ces travaux puissent respecter le calendrier des récoltes. 
Conséquemment, l’indemnisation sera l’équivalent d’une année de récolte de la culture la plus chère 
dans la parcelle de la PAP, ce qui équivaut à la pleine valeur de remplacement. Les PAP récupéreront 
l’essentiel de ces terres sur l’emprise et pourront y poursuivre leurs activités. Le travail de préparation 
de la terre après la construction est aussi compensé par une majoration de la valeur des cultures de 
0.025% qui représente le coût du labour. Si la situation temporaire devait s’étendre au-delà d’une 
année, une nouvelle indemnisation de même nature serait allouée aux PAP. Les entrepreneurs ne 
doivent pas causer de dommage hors emprise. Les dommages hors emprise seront pris en charge par 
l’entrepreneur conformément au barème établit au PAR. 
 

4.6. L’indemnisation pour perte d’arbres fruitiers et productifs 
Dans l’emprise de la ligne d’interconnexion, les arbres fruitiers et productifs seront abattus dans la 
portion des 20 m requis pour la construction. A l’extérieur de ces 20m les directives aux constructeurs 
indiqueront que l’abattage devra être sélectif et se limiter aux seuls arbres constituant une contrainte à 
la construction et au maintien de l’intégrité de la ligne. Partout où cela est possible, l’élagage remplacera 
l’abattage. En cas d’abattage, les arbres perdus seront compensés au coût intégral de remplacement 
de la manière suivante :  

- Le remplacement de l’arbre abattu par un plant d’une espèce de productivité équivalente et 
compatible avec la ligne : prunier, avocatier, figuier, ananas, corossolier, oranger, goyavier, papayer 
ou toute culture compatible  

- L’indemnisation pour le coût d’acquisition du plant, son entretien (préparation du sol, trouaison, 
semis, arrosage et protection) durant la croissance,)   

- L’indemnisation de la perte de production jusqu’à maturation des nouveaux plants. Les barèmes 
d’indemnisation (fruitiers) sont évalués sur la base des prix du marché.  Ils tiennent compte du type 
d’espèce du degré de maturité des arbres (jeune, mature, adulte).  Les espèces productives sont 
essentiellement : Anacardier, Palmier Dattier, Citronnier, Oranger, Papayer, Avocatier, Bananier, 
Néré, Cailcédrat, Palmier naturel, Acacia Mangium, Palmier Rônier   
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- Les activités d’accompagnement fournis par le CLCS et l’ONG Enda Ecopo qui appuieront les 
planteurs dans le choix de nouveaux plants. La formation des planteurs sur le mode d’exploitation 
des nouvelles espèces fruitières afin qu’ils maîtrisent les techniques de plantation, d’entretien, les 
techniques de greffage, d’élagage, et la commercialisation de la récolte. 

- Le suivi des nouvelles plantations jusqu’au rétablissement de la productivité (durée de 5 ans).  
 

4.7. Indemnisation pour la perte d’arbres forestiers 

Lors de la construction de la ligne, la présence d’arbres forestiers dans l’emprise nécessitera des 
activités d’abattage et d’élagage.  Pour compenser ces pertes, des activités de restauration seront 
réalisées dans l’année suivant la phase de construction par le service forestier national. Un protocole 
d’accord signé entre l’OMVG et la Direction des Eaux, Forêts Chasses et Conservation des Sols 
encadrera ces activités. Ce protocole couvrira les forêts communautaires et les forêts classées, il 
prendra en charge la participation active et les besoins des collectivités locales en matière de protection 
et restauration de la forêt. 
 
Les enquêtes parcellaires ont identifié un total de 52 795 arbres sur les 40 m de largeur de l’emprise 
de la ligne au Sénégal. Ce qui inclut les arbres productifs (8 334); les arbres forestiers utilitaires (2 962) 
et les arbres forestiers (41 499).  
Les arbres abattus seront laissés sur place ou en bordure de l’emprise pour qu’ils soient récupérés et 
utilisés par les PAP.  

4.7.1. Arbres du domaine national 

De nombreux arbustes et des plantes indigènes particulièrement robustes et bien adaptées au milieu 
ont une forte capacité de régénération naturelle. Elles représentent la majorité des espèces végétales 
rencontrées dans l’emprise de la ligne.  Ces arbustes et plantes ne constitue pas une contrainte pour 
la construction des pylônes et de la ligne. Ils sont classés comme une perte temporaire puisqu’ils 
devraient se régénérer rapidement après les travaux. Aucun reboisement n’est donc prévu pour ce type 
de végétation. 
Nous avons recensé 44461 arbres forestiers et forestiers utilitaires sur des terres du domaine national 
dans l’emprise. La moitié de ces arbres devront être abattus. Un programme de restauration 
compensatoire est financé séparément par la Banque Mondiale. Le service forestier national du 
Sénégal est chargé de la mise en œuvre de ce programme à travers un protocole établi avec l’OMVG. 
L'UGP assure le suivi de la mise en œuvre effective. Il n’y a donc aucun montant prévu à ce sujet dans 
ce PAR. 

4.7.2. Perte d’arbres forestiers sur des parcelles privées des PAP. 

Les 2962 arbres d’essences forestières utilitaires rencontrés sur les parcelles privées sont considérés 
par les PAP comme étant leur propriété privée. Ces arbres forestiers abattus dans les champs agricoles 
et dans les plantations feront l’objet d’un reboisement dans le cadre du protocole mentionné 
précédemment. Ce reboisement se fera de manière concertée avec les PAP afin de garantir sa réussite 
avec des espèces compatibles avec la ligne.  

4.7.3. Perte d’arbres forestiers utilitaires privés 
Les revenus et services fournis par les 2962 arbres utilitaires privés seront perdus de façon 
permanente. Ces pertes sont évaluées et indemnisées au coût intégral de remplacement  et ces arbres 
feront l’objet d’un reboisement dans le cadre du protocole mentionné précédemment.  
 

4.8. Bâtiments et structures affectés  
Selon les résultats des enquêtes parcellaires, 27 structures et bâtiments ont été recensés dans 
l’emprise de la ligne, soit 16 habitations, 4 puits, 1 cimetière et 1 tombe, 5 autres petites structures tel 
que : latrine, cuisine, grenier, etc. Tout bâtiment perdu est reconstruit avec des matériaux neuf de 
qualité supérieure sans tenir compte d’aucune dépréciation. Le barème d’indemnisation de chacune 
des structures affectées dans les parcelles d’habitations familiales est estimé à partir des prix du 
marché à l’état neuf. 
Les cimetières et tombes ne seront pas déplacés dans la mesure où ils ne nuisent pas à la 
construction ni à la maintenance de la ligne. Pour éviter le cimetière de la communauté de Taïba 
Willanene, la ligne sera déplacée à ce niveau.  
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Les habitations sous l’emprise de la ligne seront toutes déplacées et reconstruites hors emprise sur 
la parcelle de la PAP. Dans ces groupes de bâtiments associés à un ou plusieurs ménages d’une même 
lignée familiale, les bâtiments secondaires tels la cuisine, la latrine, le puit et clôture seront aussi 
déplacées, lorsqu’ils font partie de la concession (terrain familiale) affectée.  

4.9. Indemnisation pour les zones de pâturages perdus 
 

L’impact sur le pastoralisme est jugé temporaire et très faible. Un appui au programme de vaccination 
animale s’effectuera sur le site des marchés à bestiaux situé dans la périphérie des lignes de 
l’interconnexion au Sénégal. Le dimensionnement de cet appui correspond à la valeur du volume de 
fourrage perdu. La mise en œuvre sera gérée par l’UGP et l’ONG ENDA ECOPOP en collaboration 
avec le service de vaccination du ministère de l’élevage.   

4.10. Traitement des autres sites sacrés et biens culturels  
Les biens culturels physiques tels que les sites sacrés (arbres, rochers, les lieux de culte, etc.) ont été 
largement évités. Cependant, si l’un de ces biens se retrouve dans le corridor de la ligne il ne sera pas 
déplacé, dans la mesure où il ne constitue pas un obstacle majeur à la présence de la ligne.  Dans le 
cas de découvertes fortuites de vestiges archéologiques, les mesures indiquées dans le PGESC des 
entrepreneurs seront appliquées.  

4.11. Indemnisation pour droit de passage et restriction d’usage  
Les lignes de transmission elles-mêmes ne nécessitent habituellement pas d'acquisition de superficie 
importante, sauf pour les pylônes. Toutefois, une emprise est établie, imposant des restrictions à 
l'utilisation des terres. La nature des infrastructures détermine ces contraintes ; par exemple, des 
restrictions sont imposées aux plantations sous les lignes de transmission. Dans la plupart des cas, les 
bâtiments et structures existantes doivent être démolis et aucune autre structure ne peut être construite 
sous les lignes de transmission. Des pratiques sécuritaires interdisent expressément, par exemple, les 
excavations ou les mines à proximité des pylônes, tout en autorisant des activités telles que l’élevage 
et l’agriculture. L’indemnisation de restriction est établie conséquemment à une valeur symbolique de 
5 000 FCFA par ménage affecté. 
 
L’emprise de 40 m fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique au profit du projet Énergie de l’OMVG. 
Sauf pour les terres sous les pylônes, les propriétaires ou occupants coutumiers actuels des terres 
dans l’emprise pourront poursuivre leurs activités agricoles et pastorales moyennant certaines 
restrictions. Ces terres demeureront accessibles aux individus et personnes morales qui pourront 
poursuivre sa mise en valeur. Les pertes de récoltes durant la construction de même que les pertes 
d’arbres productifs (fruitiers, utilitaires) seront indemnisées et l’usage de l’emprise sera maintenu. 
Cependant, un droit de passage permettant l’accès au corridor et aux pylônes au personnel du 
Constructeur pendant la construction et au personnel de l’exploitant pendant la période d’exploitation 
de la ligne à des fins de : 
- Construction  
- Entretien, réparation 
- Élagage sécuritaire des arbres  

Des restrictions seront applicables à l’ensemble de la surface de l’emprise. Ces restrictions d’usage 
sont :  
- Interdiction de planter des essences d’arbres qui pourraient atteindre plus 3,5 mètres de hauteur à 

maturité et ce, sur toute la largeur de l’emprise (40 m). 
- Interdiction de construire toutes nouvelles structures ou habitations. 

L’imposition de ces restrictions et de ce droit de passage représentent une contrainte pour les PAP 
occupant ces terres. La valeur de la perte est cependant limitée puisque la plupart des PAP pourront, 
malgré ces restrictions, poursuivre des activités égales ou similaires à celles pratiquées avant le 
passage de la ligne. Les PAP recevront des formations sur les cultures et les activités productives 
qu’elles pourront si elles le désirent exercer sous la ligne. L’indemnisation de restriction est établie 
conséquemment par ménage affecté. 

4.12. Reconstitution de revenus des PAP 
Dans les cas de perte permanente de terre les PAP propriétaires coutumiers bénéficieront d’une 
compensation en nature (terre contre terre) pour les terres perdues étant donné que leurs moyens de 
subsistance en dépendent. Les terres de remplacement doivent être de qualité supérieure ou à tout le 
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moins égale à celle des terres affectées. La terre de remplacement sera identifiée par les autorités 
communales et en collaboration avec l’OMVG.  
Pour les actifs perdus sur ces terres, l’indemnisation prend en compte le travail du sol et son entretien 
afin d’en garantir une bonne production et faciliter la reconstitution du revenu perdu. Les cultures 
perdues de façon permanente seront indemnisées par une allocation équivalente au coût de deux 
années de production. Le montant d’indemnisation de la deuxième année de production couvre les frais 
de travail du sol de la nouvelle terre et les efforts de la PAP pour la reconstitution de son revenu.  

Les PAP ayant la permission d’exploiter des terres et ne possédant donc aucun droit légal ou 
traditionnel susceptible d’être reconnu recevront une aide à la réinstallation et toute autre forme d’aide 
leur permettant d’atteindre les objectifs énoncés dans la politique OP 4.12. Les actifs perdus sur cette 
terre sont compensés à leur valeur intégrale de remplacement. De plus, les PAP recevront une 
indemnité leur permettant de préparer une nouvelle terre. Cette dernière sera identifiée par les autorités 
locales et mise à la disposition de la PAP sous forme de permission d’occupation d’une durée minimum 
de 5 années, ce qui lui assurera la reconstitution de son revenu. 

4.13. Activités Génératrices de Revenus des femmes (AGR) 
La majorité des femmes sont des exploitantes agricoles. Elles conduisent également des activités 
diverses générant des revenus ou fournissant les biens requis par leur ménage. Afin d’atténuer les 
impacts du projet sur leurs activités et dans le but de les renforcer ou d’en créer de nouvelles, le PAR 
planifie la mise en place d’AGRs destinées aux femmes recensées dans les familles affectées.    
 
Le PAR a prévu d’appuyer les femmes en leurs octroyant une allocation de vulnérabilité genre, un appui 
budgétaire pour le développement d’activités génératrices de revenus (AGR) et un renforcement des 
capacités des femmes dans les secteurs d’activités qui sont définis de commun accord avec les 
femmes ainsi qu’un suivi accompagnement par les CLCS, et les ONG ENDA ECOPOP. 
 
Le nombre de femmes de 16 ans et plus recensées dans les ménages affectés par le projet au Sénégal 
est de 4 199. La somme totale affectée au développement d’AGR pour les femmes est donc de 
62 985 000 FCFA. Cette somme devra être répartie entre les CLCS au prorata du nombre de femmes 
dans chaque CLCS.  L’ONG ENDA ECOPOP et les CLCS assureront l’encadrement requis pour la 
mise en œuvre effective des AGR. Des séances de sensibilisation des PAP sont prévues dans le PAR 
pour la réussite de ces actions. Lors des activités de renforcement des capacités des femmes, l’ONG 
de mise en œuvre confirmera les activités AGR que les femmes veulent et peuvent réaliser. Ces 
groupements de femmes bénéficieront de formations appropriées de courte durée en fonction de la 
nature de l’activité. 

5. Cadre juridique et institutionnel de la réinstallation 
 
5.1. Dispositions constitutionnelles,  

La Constitution du Sénégal du 7 janvier 2001 (article 15) garantit le droit de propriété. Il ne peut être 
porté atteinte à ce droit que dans le cas de nécessité publique légalement constatée, sous réserve 
d’une juste et préalable indemnité : 

- Préalable en ce sens qu’elle est fixée, payée ou consignée avant la prise de possession.  
- Juste, car elle doit réparer l’intégralité du préjudice, l’exproprié devant être replacé, dans un même 

et semblable état. L’indemnité allouée doit couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel causé à 
l’exproprié. 

Le préjudice doit être direct. Cela signifie qu’il faut qu’il soit né de l’expropriation. 

5.2. Dispositions législatives 

Au Sénégal, le domaine foncier est divisé en trois catégories : 

- Le domaine national avec ses sous-catégories (les zones urbaines, les zones de terroirs, les zones 
classées, les zones pionnières) ;           

- Le domaine de l’État qui se subdivise en domaine privé et domaine public de l’État ;           
- Le domaine privé des particuliers constitué des terres immatriculées au nom des particuliers.  
- Chaque domaine est soumis à un mode d’administration et de gestion spécifiques. Les 

compétences de gestion et d’administration sont soit confiées à l’administration centrale et à ses 
services techniques ou aux collectivités locales. 
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5.3. Règlements relatifs au foncier et procédures d’expropriation  

L’expropriation pour cause d’utilité publique est possible, quel que soit le statut ou la protection dont 
bénéficie le bien. Le retrait des terrains du domaine national pour des motifs d'utilité publique ou 
d'intérêt général est assimilable à une expropriation et donne lieu au paiement à l'occupant évincé d'une 
juste et préalable indemnité.  

- La fixation des indemnités est précédée par la prise d'un acte déclaratif d'utilité publique 
conformément aux règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 
30 du décret n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 17 juin 
1964 relative au domaine national).  

- - Les indemnités sont établies en tenant compte exclusivement des constructions, aménagements, 
plantations et cultures réalisés par les occupants affectataires (art. 32 du décret n°64-573 du 30 
juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine 
national).  

- L'art. 38 du décret n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 
17 juin 1964 relative au domaine national dans sa version modifiée par le décret 91-838 du 22 août 
1991, permets à tout occupant d'être indemnisé.  

- Les structures étatiques sont légalement responsables de l’expropriation pour raison d’utilité 
publique. - Les procédures organisationnelles pour la déclaration d’utilité publique, l’estimation des 
valeurs, la négociation des indemnisations, et le paiement de compensation sont bien décrites dans 
les textes.  

- La législation nationale prévoit que la valeur de chaque bien est estimée par des représentants 
qualifiés du Ministère concerné.  

La procédure ordinaire d’expropriation pour cause d’utilité publique comprend deux phases : phase 
administrative et phase judiciaire. 
 

5.4. Politiques de déplacement involontaire des PTF 
 

Le projet Énergie de l’OMVG est rendu possible grâce à l’association de 8 partenaires techniques et 
financiers (PTF) :  

- Banque Africaine de Développement (BAD) 
- Banque Mondiale (BM) 
- Banque Européenne d’Investissement (BEI) 
- Agence Française de Développement (AFD) 
- Banque Islamique de Développement (BID) 
- Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) 
- Banque ouest-africaine de Développement (BOAD) 
- Fonds koweïtien pour le développement économique arabe (FKDEA) 

 
Les principaux PTF du projet Énergie de l’OMVG disposent de leurs propres politiques applicables à 
tous leurs projets susceptibles d’entraîner un déplacement involontaire, des impacts négatifs sur les 
moyens d'existence, l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources. La Banque 
Mondiale dispose de sa Politique Opérationnelle PO 4.12 « Réinstallation Involontaire » (BM, 2001). 
Cette Politique Opérationnelle a été adoptée par la BOAD et l’AFD comme instrument de réinstallation.  
La Banque Européenne d’Investissement a aussi sa Norme 6 « Involuntary Resettlement » bien décrite 
dans le document Environmental and Social Handbook (EIB, 2013). Pour sa part, la Banque Africaine 
de Développement a défini ses propres politiques de sauvegardes opérationnelles. La sauvegarde 
opérationnelle 2 concerne plus spécifiquement la réinstallation involontaire : acquisition de terres, 
déplacements de populations et indemnisation.  
 
Pour ce qui concerne les lignes électriques du Sénégal, les bailleurs qui les cofinancent le projet sont : 
la  Banque Mondiale, la BAD,  l’AFD, la KFW, la BEI et la BID.  
 
Dans un but de simplification et d’harmonisation, le présent PAR est construit pour se conformer aux 
exigences de la Banque Mondiale contenues dans la PO 4.12, qui inclut, pour l’essentiel, les exigences 
des autres PTF.  

 
5.5. Cadre institutionnel de l’expropriation/paiement des impenses pour cause d’utilité publique 
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L'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) a été créée le 30 juin 1978 en 
succédant au Comité de coordination pour la mise en valeur du bassin du fleuve Gambie. L'OMVG 
comporte 4 pays membres, riverains du fleuve : la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau et le Sénégal. 
L'OMVG a pour mission de promouvoir et d'entreprendre les études et travaux d'aménagement des 
bassins des fleuves Gambie, Kayanga/Géba et Koliba/Corubal. Les objectifs spécifiques relèvent des 
domaines suivants : 

- Développement de l'agriculture ;  
- Production d'énergie hydroélectrique (le potentiel énergétique aménageable dans la zone est 

estimé entre 1 300 et 1 500 MW) ;  
- Protection de l'environnement ; 
- Contrôle de la salinité dans les zones influencées par la marée de l'estuaire du fleuve Gambie;  
- Amélioration des voies navigables existantes et création de nouveaux tronçons navigables grâce 

à la régularisation des débits des fleuves;  
- Fixation des populations et réduction de l'exode rural. 
 
Les pays membres de l'OMVG sont liés par plusieurs conventions dont : 
- Convention relative au statut du fleuve Gambie ;  
- Convention portant création de l'OMVG ;  
- Convention relative au statut juridique des ouvrages communs ;  
- Accord-cadre sur les privilèges et immunités de l’OMVG ;  
- Régime fiscal et douanier applicable aux marchés d’études et de travaux des ouvrages communs. 
- L'OMVG dispose des organes suivants :  
- Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement;  
- Conseil des Ministres ;  
- Secrétariat Exécutif ;  
- Commission Permanente des Eaux ;  
- Comité consultatif (États et bailleurs de fonds). 

L'analyse et la mise en œuvre des enjeux énergétiques dans la sous-région se sont élargies dans le 
cadre du Système d’Échanges d’Énergie Électrique de l’Afrique de l’Ouest (EEEOA) ou West African 
Power Pool (WAPP) visant à sécuriser la production énergétique et à créer un marché régional de 
l’électricité dans l’espace CEDEAO. 

Au Sénégal, les Ministères impliqués dans le suivi et l’appui technique pour dans la mise en œuvre du 
PAR sont : 

 
- Le Ministère de l’Économie et des Finances et du Plan et la direction des Domaines et du Cadastre 

;  
- Le Ministère de l’Environnement et du Développement durable, et ses directions et bureaux 

régionaux;  
- Le Ministère de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l’Aménagement du Territoire 

et ses directions régionales ;  
- Le Ministère de l’Agriculture et de l’Équipement rural et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de la Santé et de l'Action sociale et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de la Femme, de la Famille et du genre et ses directions régionales;  
- Le Ministère de la Pêche et de l’Économie maritime et la direction de la pêche continentale ; 
- Le Ministère de l’Élevage et des Productions animales et les directions régionales ;  
- Le ministère de l’Intérieur, les régions et les départements ;  
- Le Ministère de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l’Aménagement du Territoire.  

 
5.6. Rôle et responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 

 

Les rôles et responsabilités des organisations concernées dans la mise en œuvre du PAR sont 
réparties sur trois niveaux : régional, national et local, tel que montré au tableau suivant.  
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 Rôles et responsabilités des organismes dans la mise en œuvre du PAR 

Organisme Rôle Niveau  

OMVG 

 Maître d’ouvrage du projet et responsable du financement du PAR 
 Supervision l’UGP à travers le suivi de son contrat de performances  
 Approbation des programmes et du budget du PAR 
 Gestion des litiges et des plaintes  

Régional 

UGP 

 Suivi quotidien de la mise en œuvre des mesures du PAR 
 Coordination, la planification et la bonne exécution des composantes 

du projet 
 Suivi-évaluation et contrôle des activités  
 Gestion administrative, financière et comptable - Appui à l’OMVG 

pour le lancement des appels d’offres et la passation des marchés 
 Secrétariat du Comité Consultatif de Suivi du projet (CCS). 

Régional 

CCS  Rôle participatif et consultatif  
 Coordination, orientation et suivi des activités du projet Régional 

ATMO  Contribution à la mise en place et au renforcement des capacités de 
suivi-évaluation au sein de l’UGP  Régional 

CNS 
 Suivi et supervision des activités sur le terrain  
 Facilitation administrative 
 Suivi et mise en œuvre du volet environnemental et social  

National 

CLCS 

 Relation entre le projet et les populations locales  
 Gestion des litiges et des plaintes  
 Suivi de la mise en œuvre des mesures de développement 
  Suivi de l’acceptation par les populations des mesures mises en 

œuvre : compensation, indemnisation, réinstallation, consultation, 
information, sensibilisation, gestion des litiges 

Local 

IC-MOE 
 

 Contrôle, supervision et suivi des travaux de construction des 
ouvrages de l’interconnexion et de Sambangalou 

 Représentant de l’OMVG auprès des Constructeurs  
Local 

ONG 
 

 L’ONG ENDA ECOPOP recrutée par l’OMVG aura les responsabilités 
et tâches suivantes :  
Information, sensibilisation et consultation des PAP; 
Préparation, validation des données recensées et barèmes; 
Ouverture des comptes bancaires et paiement des PAP; 
Organisation des indemnisations ; 
Appui aux PAP pour la reconstitution des revenus; 
Appui aux PAP vulnérables; 
Suivi des plaintes des PAP; 
Suivi évaluation; 
Production des rapports et documentation d’indemnisation. 

Local 

Constructeurs Les Constructeurs (entrepreneurs) sont responsables de mettre en 
œuvre les mesures environnementales et sociales du PGES et du PAR 
qui les concernent. Ces mesures sont décrites dans un Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale de Chantiers (PGESC) que les 
Constructeurs doivent soumettre et faire approuver avant les travaux. 

Local 

 
6. Plan de compensation 

 
7.1. Ayant droits, évaluation des droits et éligibilité  

L’estimation des indemnités considère les pratiques nationales tout en respectant les exigences des 
partenaires techniques et financiers. La matrice présentée au tableau ci-dessous décrit les droits des 
PAP à une compensation pour les pertes de terre ou autres biens et/ou assistance dans le cadre du 
projet.    
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
Compensations pour patrimoine et investissement (terre, structures, immeubles) 

Perte de terrain titré Être le titulaire d’un titre 
de propriété valide et 
enregistré 

Réinstallation sur une parcelle similaire avec titre de 
propriété c’est-à-dire ayant les mêmes dimensions 
et potentialités d’exploitation ou compensation en 
numéraire de la parcelle et des impenses relatives 
au titre. Les deux options seront compensées au 
coût intégral de remplacement, en tenant compte 
des valeurs au marché pour la terre si les 
contraintes matérielles ne permettent pas la 
compensation en nature. 

Perte totale de 
terrain coutumier 

Être reconnu comme 
propriétaire coutumier 
par les autorités 
traditionnelles  

Réinstallation sur une parcelle similaire avec titre de 
propriété (acte de délibération) ayant les mêmes 
dimensions et potentialités d’exploitation ou 
compensation en numéraire de la parcelle. Les 
deux options seront compensées au coût intégral de 
remplacement, en tenant compte des valeurs au 
marché pour la terre si les contraintes matérielles 
ne permettent pas la compensation en nature. La 
propriété de la terre de remplacement devra être 
confirmée par le PV de délibération des collectivités 
locales. 

Perte totale de 
terrain cultivable 
utilisé avec la 
permission du 
propriétaire 
coutumiers 

Être l’occupant d’une 
parcelle cultivable et 
cultivée. 

Pas de compensation monétaire pour la parcelle. 
Les occupants reconnus de terres cultivables et 
cultivées sont éligibles à la réinstallation. Une option 
de réinstallation leur est offerte, comportant : le 
remplacement des bâtiments qui s’y trouvent, si 
applicable (voir ci-dessous), le remplacement des 
parcelles agricoles par des terres de potentiel 
agricole équivalent situées à une distance 
acceptable de la résidence de la personne 
concernée. Les mises en valeur réalisées sur les 
terrains sont éligibles à une compensation au coût 
intégrale de remplacement (exemples : défrichage, 
canaux d’irrigation, puits, diguettes, travail du sol, 
etc.), ou au remplacement sur un terrain de 
réinstallation. 
Toute autre aide qui est nécessaire pour atteindre 
les objectifs de la PO 4.12 (formations, appui à 
l’établissement d’une activité commerciale, etc.) 

Perte de terrain 
coutumier non cultivé 
utilisé comme 
pâturage 

Communautés 
villageoises et Éleveurs 

Compensation au niveau communautaire, voir 
rubrique « Ressources naturelles et brousse » PAR 
des lignes - Appui pour trouver de nouveaux 
pâturages, de nouveaux couloirs de transhumance 
et de l’appui à la santé animale (vaccination du 
bétail) 

Perte de bâtiment 
 

Cas 1 Propriétaire du 
bâtiment résident, 
reconnu comme 
propriétaire par le 
voisinage. 
 

Compensation du bâtiment au coût intégral de 
remplacement (coût de construction à neuf -- prix 
marché des matériaux de construction   , plus coût 
de travail, plus indemnités de déménagement, ou  
Réinstallation dans un bâtiment de caractéristiques 
et de surface équivalentes ou supérieures et 
indemnité de déménagement. 

Cas 2 Propriétaire du 
bâtiment non résident, 
reconnu comme 
propriétaire par le 

Compensation du bâtiment au coût intégral de 
remplacement  
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
voisinage. 

Cas 3 Locataire, 
reconnu comme 
locataire par le 
voisinage. 

Compensation du coût du déplacement, comprenant 
(i) les frais encourus pour louer un logement similaire 
(trois (3) mois de loyer et dépôt de garantie) et (ii) 
indemnité de déménagement.  

Perte de culture 
 

Être reconnu comme 
ayant établi la culture 
 

Cultures pérennes : compensation au coût intégrale 
de remplacement de la culture considérée (prenant 
en considération la valeur du plant, le travail et les 
engrais nécessaires au ré-établissement de la 
culture, et la perte de revenu pendant la période 
nécessaire au ré-établissement à la valeur du 
marché du produit considéré)  
Cultures annuelles : si la culture est récoltée ou non 
avant les travaux, il y a compensation par l'équivalent 
d'une année de récolte de riz ou de la culture la plus 
cher sur la parcelle.  

Perte d’arbres 
fruitiers 

Individu ou 
Communauté 

Compensation selon le barème établi des arbres 
fruitiers et productifs 

Perte d’arbres 
forestier utilitaire 

Individu ou 
Communauté 

Compensation selon le barème établi des arbres 
utilitaires 

Perte d’arbres 
forestiers 

Communauté Compensation conformément au protocole forestier 
signé entre l’OMVG et la direction en charge des 
eaux et forêts 

Perte d’activité 
commerciale ou 
artisanale 

Être reconnu par le 
voisinage et les 
autorités comme 
l’exploitant de l’activité 

Compensation de la perte de revenu encourue 
durant la période nécessaire pour ré-établir l’activité 
sur un autre site, de plus un appuie en vue de 
l’adaptation à ces nouveaux sites. Le déplacement 
des activités commerciales sous la ligne consiste à 
déplacer l’activité à proximité hors de l’emprise 
l’entreprise si l’activité est incompatible avec la ligne 
(formation technique d’ajustement à la nouvelle 
activité ex changement type de plantation manguier 
à anacardier nain) 

Ressources 
naturelles, brousse 
perdue 

Toute personne 
reconnue comme tirant 
directement son revenu 
de la ressource 
perdue’’ 

Financement pour des projets de remplacement des 
ressources perdues les plus utilisées par les 
populations affectées. La perte de fourrage 
représente la perte principale de ressource naturelle 
dans l’emprise. Le projet proposé de rejoindre les 
éleveurs sur les marchés de bestiaux le long de 
l’emprise et de leur offrir la vaccination de leur 
bétail. Pour les lignes du Sénégal, les ressources 
perdues sont les arbres forestiers qui servent 
essentiellement de bois de chauffe ou de matériaux 
de construction. Tout le bois abattu sera mis à la 
disposition des PAP pour leur usage.  

Indemnités de 
déplacement 
Déménagement et 
réinstallation  

Être éligible à la 
réinstallation  

Prise en charge du coût du déménagement (ex. : 
mise à disposition d’un véhicule pour transporter les 
effets personnels). 
Prise en charge de la réinstallation, du dérangement 
du PAP de la marge d’erreur dans les inventaires des 
biens affectés et des frais bancaires et financiers du 
PAP 

Impact sur les 
personnes 
vulnérables 

Personnes de 
vulnérabilité 

Genre : Un accès égal et non discriminatoire aux 
ressources financières et techniques est facilité 
dans le cadre du processus de déplacement 
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 

 Genre 
 Physique 
 Sociale 
 Économique 
 Éducationnelle 

physique ou économique. Cela implique notamment 
de s’assurer que les titres fonciers et les droits à 
l’indemnisation sont aussi accordés aux femmes si 
elles ont des conjoints ou compagnons. 
Physique : accompagnement rémunéré d’une 
personne ayant la confiance du PAP 
Social : Indemnité par PAP vulnérable 
Économique : Indemnité par membre du ménage 
du PAP vivant sous le seuil de pauvreté BM 
Éducationnelle : Accompagnement pour la 
compréhension des documents présentés aux PAP 

Impact sur les 
Squatters/occupants 
sans droits 
d’occupation 

Les personnes qui n'ont 
ni droit formel ni titres 
susceptibles d'être 
reconnus sur les terres 
qu'elles occupent. 

Assistance pour le transfert à un endroit où l'on peut 
vivre et travailler ; aide à la restauration des moyens 
de subsistance et de productivité sur un lieu 
sécurisé pour une période de 5 ans ; droit de 
récupérer les actifs et les matériaux sur l’ancien 
site; le cas échéant, compensation pour un 
logement pour une période 3 mois.  

Impact sur les 
infrastructures, 
équipements et biens 
collectifs 

Les communautés 
ayant des biens 
collectifs affectés par le 
projet (écoles, les 
centres de santé, les 
équipements de 
desserte en eau 
potable (puits ou 
forages) et en 
assainissement 
(toilettes publiques ou 
latrines), les 
infrastructures 
pastorales, les routes, 
les pistes rurales et les 
cimetières). 

Compensation prioritaire au coût intégral de 
remplacement du bien affecté (coût de construction 
à neuf -- prix marché des matériaux de construction, 
plus coût de travail, plus indemnités de 
déménagement). 

Restriction d’usage 
de la terre 

Toute PAP ayant une 
parcelle sous l’emprise 
de la ligne 

Indemnité de droit de passage /restriction  

 
6.1.1. Recensement des personnes et biens affectés 

L’enquête parcellaire et socioéconomique a été effectuée en décembre 2017 et janvier 2018 tout le 
long du corridor des lignes et sur le site des postes du Sénégal. Elle a été élaborée par l’Ingénieur 
conseil de l’OMVG et réalisée par les entrepreneurs de l’interconnexion qui ont recruté des intervenants 
spécialisés afin d’identifier les propriétaires ou utilisateurs des terres situées dans l’emprise ou à 
proximité, d’identifier d’autres éventuels détenteurs de droits affectés par le projet et de caractériser 
l’ensemble des personnes affectées.  
 
L’enquête socio-économique des personnes affectées par le projet a permis d’établir le portrait socio-
économique de ces dernières. Elle a permis de fournir un ensemble de données telles que : 

- L’identification des PAP ;  
- L’inventaire des biens affectés ;  
- Une description socio-économique de base décrivant la situation d’avant-projet ;  
- Les préférences des PAP concernant les modes d’indemnisation,  
- La taille et la composition des ménages affectés ;  
- Les principales activités économiques des PAP ;  
- Les personnes ou groupes vulnérables affectés. 
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6.1.2. La date butoir  
Les enquêtes parcellaires se sont déroulées à partir de la mi-novembre 2017 jusqu’au 31 janvier 2018. 
Cette date de fin des inventaires constitue la date butoir. L’ensemble des personnes et les biens 
affectés ont été recensés. La date des inventaires a été communiquée aux populations des villages 
riverains lors de la campagne d’information et sensibilisation pré-enquête menées par les ONG et 
l’OMVG. La date butoir est communiquée à la population par l’entremise de publication dans les 
journaux et par communiqué sur les radios communautaires. Au-delà de cette date butoir, l’occupation 
ou l’exploitation nouvelle d’une terre ou d’une ressource dans l’emprise de la ligne ne peut plus faire 
l’objet d’une indemnisation. 
 

6.1.3. Principes et taux applicable pour la compensation 

Les barèmes de compensation identifient la valeur unitaire des biens affectée qui servira au calcul de 
l’indemnisation. Le budget d’indemnisation qui en résulte permettra de remplacer l’ensemble des actifs 
productifs ou moyens de subsistance perdus. Le principe fondamental est d’indemniser à la pleine 
valeur de remplacement. Les barèmes couvrent les points suivants : 

- Perte permanente de terre ;  
- Perte temporaire de cultures ;  
- Perte d’arbres forestiers ; 
- Pertes d’arbres forestiers utilitaires ; 
- Perte d’arbres fruitiers (productifs) 
- Perte de structures et habitations 
- Indemnisations de vulnérabilité 
- Indemnités de droit de passage et de restriction. 

 
Barèmes : 

Catégorie structure/équipement  Prix en FCFA Unité de mesure 
Clôture en banco 1 550   Mètre linéaire 
Clôture en brique 20 000 Mètre linéaire 
Bâtiment de reconstruction 83 050   Mètre carré 
Puits traditionnel 150 000   par unité 
Puit moderne 250 000   par unité 
Cuisine avec mur 750 000   par unité 
Cuisine traditionnelle 375 000   par unité 
Latrine extérieure 250 000   par unité 
Hangar  15 000   par unité 
Enclos/abris pour animaux 50 000   par unité 
Poulailler 150 000   par unité 
Bassin cimenté 150 000   par unité 
Grenier 250 000   par unité 
Magasin 750 000   par unité 

Source: PAR TER pour les unités de production – 
Source Index Banque mondiale (taux de croissance ; 2010/2016 ; 2017 – 2018) ; 
Décret No. 2010-439 du 6 avril 2010 fixant le barème des terrains nus et des terrains bâtis annexe 6 et Discussion avec 
ingénieur génie civil confirmant la validité des prix au marché du Sénégal 

 
Cultures  Prix en FCFA / m² 

Ananas  15 000 
Arachide  27 
Aubergine  500 
Autre 25 
Bananier  3 305 
Blé  51 
Choux  334 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de éinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

 
PAR des Lignes de transport d’électricité  au Sénégal page xxviii 

 

Coton  30 
Courge  650 
Fonio  60 
Gombo  150 
Haricot  50 
Igname  200 
Jachère  0 
Maïs  49 
Mangue  1 250 
Manioc  60 
Maraichage  200 
Melon  200 
Mil  24 
Oignon  150 
Oseille  45 
Patate  200 
Piment  250 
Riz  70 
Sorgho  53 
Taro  100 
Tomate  200 

Source : Projet TER (Train Express Régional)4, Apix, 2017 ; prix au marché de 2018 
 
 

Arbres productifs 
Prix en FCFA / pied 
Jeune Moyen Mature 

Anacardium Occidentale 1 000 31 250 50 750 
Annona Muricata 1 000 15 000 29 000 
Avocatier 1 000 5 000 35 000 
Bananier 500 15 000 25 000 
Canne à Sucre 500 5 000 10 000 
Citrus Xlimon 500 11 000 25 000 
Cola Acuminata, Kolatier 1 775 8 875 8 875 
Goyavier 500 24 000 35 000 
Mandarinier 500 30 000 40 000 
Manguier Greffé 1 000 18 000 35 000 
Manguier non greffé 500 12 000 25 000 
Oranger 500 13 000 30 000 
Palmier à huile 1 000 10 000 15 000 
Pamplemousse 500 10 000 20 000 
Papayer 500 15 000 25 000 
Rônier 500 5 000 25 000 
Tamarinier noir 250 5 000 10 000 

 
 

Perte Barème 

Arbres forestiers domaine publique Restauration forestière conformément au 
protocole 

 

                                                           
4 Le Train express Régional (TER)  est financé par la France (135 milliards de francs CFA); la Banque islamique de 
développement (BID) qui 197 milliards de francs CFA (soit 42% du coût total);  La Banque africaine de développement pour 
120 milliards. 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de éinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

 
PAR des Lignes de transport d’électricité  au Sénégal page xxix 

 

 
 
 

Autres essences incluent les essences non identifiées ou peu vendues sur le marché   
Source : décret No 96-572 du 9 juillet 1996 fixant les taxes et redevances en matière d’exploitation forestière et prix 
au marché local pour les espèces marquées d’une étoile (*) Les prix sont actualisés à 2018 
(**) Pour les espèces dont le barème est établi sur la base du marché international  

 
 

Fourrage 190 000 FCFA/tonne 
 

Vulnérabilités Description Barème 
Genre Femme de 16 ans et plus Allocation forfaitaire de 15 000 FCFA/ 

femme de 16 et plus 
Physique  Personnes handicapée physique ou 

mental 
Allocation forfaitaire de 15 000 
FCFA/personne handicapée 

Économique  
 Ménage sous le seuil de pauvreté  

 Allocation forfaitaire de 25 000 
FCFA/ménage 

 

Sociale  
Toutes les PAP (Groupe 
marginalisé, femme chef de 
ménage, veuves, orphelins, 
personnes âgées…) 

Allocation forfaitaire de 25 000 FCFA par 
ménage  

Éducation  
 

Incapacité de lire les contrats ou 
ententes en français 

 Accompagnement de toutes les PAP 
femmes et hommes pour la 
compréhension des ententes 
d’indemnisation.  

Espèces d'arbre forestier Prix au marché pour un arbre de taille 
moyenne FCFA 

Adansonia digitata (Baobab) 10 000 
Accacia albida (Kadd) 12 000 
Albizia lebbeck 8 000 
Azadirachta indica (Nim)* 7 500 
Balanites aegyptiaca  8 000 
Oxytenanthera abyssinica (Bambou) 8 000 
Ceiba pentandra (Fromager) 25 000 
Cordyla pinnata (Dimb) 20 000 
Danielia oliveri (Santan) 12 000 
Detarium senegalense (Detakh) 12 500 
Eucalyptus camldulensis* 20 000 
Khaya senegalensis (Caïcédrat) 30 000 
Moringa oleifera (Névéday)* 10 000 
Parkia biglobosa (Néré) 8 000 
Pterocarpus erinaceus (Vène) 35 000 
Saba senegalensis (Madd)* 15 000 
Sclerocarya birrea (Beer) 10 000 
Tectona grandis (Teck)** 439 600 
Vitellaria paradoxa (Karité) 8 000 
Zizyphus mauritiana (jujubier)  10 000 
Autres essences 8 000 
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Accompagnement assuré par l’ONG ENDA 
ECOPOP et le CLCS  

 
 

6.1.4. Estimation des pertes effectives et de leur indemnisation 

Rubrique Quantité   Unité 

Indemnités pour pertes de terres  
Perte permanente de terre sous les pylônes (64 m2 par pylône) 694 pylônes 

Indemnités pour pertes d'actifs 

Perte de structures et bâtiments 26 structure 

Perte de récolte et préparation du sol 771,04 ha 

Perte d'arbres forestiers sur terre du domaine public 
41 499 arbre 

Perte d'arbres forestiers sur des parcelles de PAP 

Perte d'arbres forestiers utilitaires (40 m=2140; 20 m=1070)  1 070 arbre 

Perte d'arbres fruitiers et productifs (40 m=8334; 20 m=4167)  4 167 /arbre 

Indemnités pour droit de passage et restriction d’usage dans l’emprise de 40 m  1 925 PAP 

Indemnisation pour perte de fourrage (campagne vaccination du bétail)  87,5 tonne 

 

6.1.5. Consultations et négociations tenues/menées 

L’enquête parcellaire a été précédée par une campagne ISC (Information, Sensibilisation et 
Consultation) menée en novembre 2017 auprès des personnes affectées par le projet aux sites des 
postes de transformation et le long des lignes à l’intérieur du Sénégal. Cette campagne a été réalisée 
par l’ONG ENDA ECOPOP avec la participation des autorités locales et de l’OMVG.  

Au Sénégal, la campagne d’information et de consultation a été menée en novembre et décembre 
2017. La campagne a couvert le tracé de la ligne d’interconnexion (axe Birkelane-Tambacounda-
Kédougou-Birkelane-Tanaff). Elle a été menée par des équipes d’animateurs et de superviseurs dûment 
formés. Les animateurs ont sillonné toutes les localités traversées par le projet pour informer les 
populations sur le projet, ses impacts potentiels, la notion de PAP, ainsi que les dispositions prises par 
le projet pour compenser les pertes. Les animateurs ont présenté la méthode d’évaluation des biens. 
Les réunions d’information et de consultation ont été menées auprès des autorités administratives, 
auprès des autorités traditionnelles locales et auprès des PAP concernées dans les villages situés le 
long des lignes. 

Au Sénégal 3 644 personnes (dont 26 % de femmes) ont été consultées et sensibilisées. L’équipe a 
tenu des réunions dans 241 villages. Ces réunions ont permis de consulter et de sensibiliser les 
autorités administratives, les maires et conseillers, les délégués de quartiers, les chefs religieux, les 
responsables des organisations communautaires, les agriculteurs, les éleveurs, les commerçants, etc. 
La couverture médiatique a été assurée par les radios communautaires et la presse écrite.  

Préoccupations, attentes et recommandations des PAP lors de la campagne de consultations : 

Voir à ce que : 
-  La tenue des opérations de recensement respecte les périodes d’activités religieuses (ziarra) ; 
- Des terres de remplacement soient disponible et attribué au concernés pour qu’ils ne perdent 

pas de récolte ; 
- Les  délais entre l’expropriation, les paiements et l’attribution de terre de remplacement soient 

bref. 
- Les collectivités et particulièrement les villages affectés, aient accès à une énergie électrique 

en quantité et qualité ; 
- Les contractants utilisent la main d’œuvre locale si les compétences sont disponibles au niveau 

des communautés ; 
- Les entreprises chargées des travaux, aménagent des pistes d’accès pour désenclaver les 

villages.  
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- Les personnes affectées par le projet soient toutes normalement indemnisées ; 
- Les activités de sensibilisation atteignent tous les villages susceptibles d’être traversés par les 

lignes du projet ; 
- Le recrutement de la main-d’œuvre locale soit privilégié pour les activités n’exigeant aucune 

qualification ; 
- Les villages traversés par la ligne électrique d’interconnexion soient dans la mesure du possible 

alimenté en électricité ; 
- Les animateurs et représentants locaux soient impliqués dans les enquêtes parcellaires. 
- Une cartographie actualisée des villages des zones traversées soit développée ; 

 

Réponse et prise en compte dans le PAR des préoccupations des PAP et des autorités locales  

- Les modalités de paiement ont été expliquées aux PAP et les dispositions du PAR confirment 
qu’elles seront compensées et indemnisées avant la libération de l’emprise. 

- Des explications ont été présentées aux PAP concernant l’accès à l’électricité pour les populations 
rurales. L’électrification rurale fait partie des objectifs à long terme du Projet. L’OMVG, via sa 
structure de communication, renforcera la sensibilisation sur ce sujet et fera comprendre à la 
population que la présente ligne d’interconnexion vise le transport d’électricité de haute tension, 
laquelle sera  transformée dans des postes situés près des principales localités. Les entreprises 
nationales sont responsables de la distribution. 

- Les préoccupations des PAP concernant les indemnisations ont contribué à la planification   des 
mesures d’indemnisation pour les différents biens et actifs.  

- Concernant la sécurisation de la propriété des terres de remplacement, les autorités locales 
consultées ont confirmé que des terres de remplacement sont disponibles et feront l’objet d’un acte 
de délibération confirmant l’affectation formelle de ces nouvelles terres aux PAP. L’ONG en 
collaboration avec les autorités veillera à ce que les PAP concernés par les terres affectées, 
reçoivent une copie de l’acte de délibération les concernant. 

- Afin de confirmer l’identification des PAP et biens affectés, les résultats des enquêtes parcellaires 
ont fait l’objet de 3 niveaux de vérification par :  

- Les opérateurs des enquêtes,  

 Les gestionnaires de la base de données  
 L’analyse des images LIDAR.  

 

- Dans les cas litigieux, des missions terrain ont eu lieu pour confirmer ou corriger les données. 
L’ensemble des données sont publiées sur une plateforme en ligne, accessible aux autorités 
concernées.  

- Les consultations avec les autorités ont permis d’harmoniser le choix des sites des postes et le 
tracé des lignes pour qu’ils tiennent compte des plans locaux de développement des communautés 
riveraines. Plusieurs réajustements ont ainsi réduit les impacts sur ces populations, leurs actifs et 
leurs projets. 

- Les préoccupations des PAP concernant le calendrier de construction du projet demeurent une 
question comportant une certaine incertitude. Le mécanisme itératif de communication entre le 
projet (Coordonnateur CLCS) et les PAP assure le suivi continu des préoccupations des PAP. Ces 
dernières ont été rassurées que le démarrage des travaux se fera après que les PAP auront été 
indemnisées. Elles   seront informées suffisamment à l’avance du début des activités pour qu’elles 
puissent se préparer et y participer. L’indemnisation des cultures tient compte du calendrier des 
cultures, en ce sens que peu importe le niveau de maturation des spéculations affectées, elles sont 
évaluées à la valeur de la récolte de la spéculation la plus chère.  

- L’équipe de l’OMVG au Sénégal est responsable des communications permanentes avec les 
populations concernées. De plus, le déploiement des coordonnateurs terrain et de sauvegarde 
sociale de chaque contractant améliorera les relations et les communications entre les intervenants 
du projet et les PAP.  

- Les PAP ont été informées qu’il est souhaitable de poursuivre toutes leurs activités agricoles 
jusqu’au paiement complet de leurs indemnités et de leur compensation. Toutefois, les PAP ont été 
informées qu’aucune construction faite après la date butoir ne sera indemnisée.  Cette information 
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déjà diffusé lors des campagnes ISC, devra être répétée lors de toute les campagnes d’information, 
jusqu’à l’indemnisation des récoltes affectés. 

 
7.2. Mesures de réinstallation physique  

 
Pour perte d’habitations, bâtiments ou autres structures 
 

L’indemnisation est basée sur le coût intégral de remplacement par le projet des possessions se 
trouvant dans les concessions (terrain familiale). Ceci comprend par exemple les structures fixes telles 
que les habitations ou cases, les hangars, les entrepôts, les bâtiments de ferme, les greniers, les 
cuisines, les puits, les latrines, les clôtures, les ‘  « tapades’ » (petit jardin familiale), etc. Il est prévu 
que tout bâtiment perdu soit reconstruit sur les parcelles appartenant à la PAP en bordure de l’emprise. 
Ainsi les questions relatives aux sites d’accueil et à la population hôte ne se posent pas. Les matériaux 
seront de qualité supérieure et adapté au milieu. 

La construction des nouveaux bâtiments des PAP est sous la responsabilité du projet et se fera avec 
l’appui de l’ONG de mise en œuvre du PAR. Si une personne éligible décidait d’être dédommagée en 
espèces plutôt qu’en nature, l’indemnité au mètre carré accordée, correspondrait au coût de la valeur 
intégral de remplacement, y compris le coût de reconstruction estimé. Le paiement serait effectué 
seulement après étude du cas et s’étant assuré que la PAP dispose d’un autre bien foncier équivalent 
et répondant à ses besoins. 

Le barème d’indemnisation de chacune des structures affectées dans les habitations familiales est 
estimé à partir des prix du marché à l’état neuf, sans dépréciation. L’indemnisation liée aux habitations 
inclus les dépenses de transitions. 
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7.3. Budget des compensations 
Rubrique Quantité   Unité Taux FCFA Dollar US (Taux 

: 559,18) 

Indemnités pour pertes de terres      
Perte permanente de terre sous les pylônes (64 
m2 par pylône) 

694 pylônes 20 000 13 880 000   24 822   

Indemnités pour pertes d'actifs     

Perte de structures et bâtiments 26 structure   102 343 663 183 025 

Perte de récolte 771,04 ha spéculation 
affectée 237 471 322 165 334 

Préparation du sol 771,04 ha 40 000 30 841 600 55 155 
Perte d'arbres forestiers sur terre du domaine 
public 

41 499 arbre Plan de 
restauration 

pris en compte dans le coût du plan 
de restauration Perte d'arbres forestiers sur des parcelles de 

PAP 

Perte d'arbres forestiers utilitaires (40 m=2140; 
20 m=1070)  1 070 FCFA/arbre 

suivant 
espèce 
affectée 

17 334 000 30 999 

Perte d'arbres fruitiers et productifs (40 
m=8334; 20 m=4167)  4 167 FCFA/arbre 

suivant 
espèce 
affectée 

169 588 566 303 281 

Indemnités pour droit de passage et restriction 
d’usage dans l’emprise de 40 m  1 925 FCFA/PAP 5 000 9 625 000 17 213 

Indemnisation pour perte de fourrage 
(campagne vaccination du bétail)  87,5 FCFA/tonne 190 000  16 625 000 29 731 

Sous-total 1  597 709 151  1 068 903 

Attention spéciale aux personnes vulnérables      

Indemnité pour la vulnérabilité Genre 
(FCFA/femme) 4 199 Femme 16+ 15 000 62 985 000 112 638 

Indemnités pour vulnérabilité physique 
(FCFA/pers,) 195 handicapé 15 000 2 925 000 5 231 

Indemnités pour la vulnérabilité éducationnelle Accompagnement assumé par ONG et 
CLCS     

Indemnités pour vulnérabilité économique des 
ménages  1 823 ménage 25 000 45 575 000 81 503 

Indemnités pour vulnérabilité sociale 1 823 ménage 25 000 45 575 000 81 503 

Sous-total 2       157 060 000 280 876 

Mesures d'accompagnement et de renforcement des capacités    

Développement d'activités génératrices de 
revenus pour les femmes 4 199 Femme 16+ 15 000 62 985 000 112 638 

Coût renforcement des capacités techniques 
des femmes dans la mise en œuvre des AGR 4   1 000 000 4 000 000 7 153 

Coût renforcement capacités des hommes 
exploitants des plantations 4   1 000 000 4 000 000 7 153 

Sous-total 3       70 985 000 126 945 
Contingence      15% 89 656 373 160 335 

Budget audit externe    6 989 750 12 500 

TOTAL DES COUTS IMPUTABLES AU PAR DES LIGNES DU SENEGAL 922 400 274 1 649 559 
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7.4. Calendrier d’exécution des paiements et de la réinstallation physique 

 
8. Procédures d’arbitrage/Mécanisme de Gestion des Plaintes 
Les mécanismes de règlement et recours prennent en compte l’existence de recours devant : les 
organisations traditionnelles ; les organisations communautaires décentralisées ; les structures mises 
en place par le projet et les tribunaux nationaux. L’implantation du système de gestion des plaintes et 
litiges des PAP permet de les enregistrer de manière objective, de les traiter et de les classer. Il facilite 
la résolution des différends et litiges liés à la réinstallation.  

Le plaignant pourra toujours se prévaloir du droit de porter sa plainte devant les tribunaux compétents 
du pays. L’OMVG apportera un appui à sa démarche. Cette assistance peut être sous forme d’aide à 
la mise à la disposition de la PAP de professionnels de droit judiciaire (Information sur les conseils 
juridiques disponible dans les régions) pour lui aider à défendre ses intérêts. 

Plaintes EAS/VSBG  

L'entrepreneur, les gestionnaires, les employés de l'entrepreneur et les autres personnes travaillant sur 
le projet doivent signer un code d’éthique concernant les comportements appropriés à avoir avec les 
autres employés et les membres des communautés locales. Les entrepreneurs, employés et autres 
travailleurs ne doivent pas se livrer à des violences basées sur le genre, à l’exploitation et aux abus 
sexuels des enfants et des adultes. S'ils le font, ils verront leur contrat de travail résilié et s’exposeront 
à des poursuites criminelles. L'entrepreneur respectera les lois locales / nationales concernant la 
notification à la police et / ou aux autorités locales. 

Les plaintes doivent être traitées de manière confidentielle. Les rapports doivent simplement indiquer 
qu'une plainte de caractère EAS VBG a été déposée ; qu'elle a été traitée, résolue ou renvoyée aux 
autorités locales compétentes.  
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Étape Action Délai maximum de 
traitement (jr.) Jours cumulés 

Enregistrement Dépôt de la plainte 
Enregistrement 

1 
1 

0 
2 

Examen préliminaire Examen préliminaire et 
classement 
Constitution du dossier de 
plainte  

2 
2 

4 
6 

Traitement 1 
Traitement 2 
Traitement 3 
 
Correctif 
Suivi & clôture 

Rencontre avec le plaignant 
Délibération CLCS – OMVG 
Délibération du Comité de 
Médiation (réunion mensuelle) 
Mesure corrective 

5 
7 
 
30 
7 
30 

11 
18 
 
48 
55 
85 

Renvoi aux juridictions 
nationales 

 Procédure légale ND5 ND 

 
9. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR 
 
Les dispositions du PAR pour le suivi et l’évaluation visent à s’assurer, d’une part, que les actions 
proposées sont mises en œuvre de la façon prévue dans les délais établis, et d’autre part, que les 
résultats attendus sont atteints. Lorsque des déficiences ou des difficultés sont observées, le suivi et 
l’évaluation permettent d’enclencher des mesures correctives appropriées. 
 

                                                           
5 Sous toute réserve, le recours devant les tribunaux peut prendre d’un mois à trois mois. (Donc, ce 
sont des procédures assez efficaces ! ce n’est pas ce qui était indiqué avant). 
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L’objectif principal du Plan d’action de réinstallation est d’assurer aux personnes affectées des 
conditions de vie meilleures ou au moins équivalentes à ce qu’elles connaissaient avant la réalisation 
du Projet Énergie. Ainsi, le suivi et l’évaluation des actions proposées dans le Plan de réinstallation 
devront porter prioritairement sur l’atteinte de cet objectif. 

Composante Mesure de 
suivi Responsable Indicateur / 

périodicité Période Objectif de 
performance 

 
 
 
Démographie 
et population 

Identifier la 
population 
affectée et 
contrôler la 
migration 
opportuniste 

 
UGP 

Nombre de PAP 
recensées durant 
l’enquête parcellaire 

Campagne 
d’enquêtes 
parcellaires 

S’assurer que 
seules les 
personnes 
affectées sont 
celles qui sont 
effectivement 
indemnisées.  

Respect des 
règles 
d’éligibilité 

 
ONG 

Nombre de PAP 
ajoutées après 
l’enquête parcellaire 
Nombre de 
réclamation relative à 
l’ajout PAP 

 
 
 
 
Qualité et 
niveau de vie 

S’assurer que 
les mesures de 
compensation 
et 
d’indemnisation 
des terres 
agricoles et de 
leur production 
permettent à la 
PAP de 
maintenir leur 
production.   

 
 
UGP 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
temporairement lors 
des travaux  

 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La compensation 
des pertes 
temporaires et 
permanentes 
permettant à la 
PAP de maintenir 
ou d’améliorer sa 
productivité et sa 
disponibilité en 
denrées 
alimentaires. 

S’assurer que 
les mesures de 
compensation 
permettent de 
maintenir ou 
d’améliorer la 
disponibilité 
alimentaire des 
PAP 

 
 
UGP 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
temporairement et 
restituée aux 
agriculteurs après la 
construction 

S’assurer de 
l’efficacité des 
mesures 
prévues au 
PAR afin que 
les PAP ne 
subissent pas 
de dégradation 
de leurs 
conditions de 
vie 

 
 
 
 
UGP 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
permanemment lors 
des travaux 
Nombre de m2 de 
terre remplacée lors 
de l’indemnisation 
pour celle perdue 
permanemment  
Volume des récoltes 
disponible avant-
projet 
Volume des récoltes 
perdues 
temporairement 
durant les travaux 
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Volume des 
compensations en 
nature (riz) livrées 
lors de 
l’indemnisation aux 
PAP  pour les pertes 
temporaires 
Volume des récoltes 
sur les superficies 
perdues de manière 
permanente  

 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 Pourcentage des 

indemnisations en 
espèces réinvesties 
dans des activités 
productives  

 
 
 
 
 
Équité entre 
genres  et 
vulnérabilité 

S’assurer que 
les femmes et 
les personnes 
vulnérables 
reçoivent des 
indemnisations 
justes et 
adéquates 
telles que 
proposées 
dans le PAR 

 
 
 
 
 
 
ONG 

Montant des 
compensations 
planifiées et versées 
lors de 
l’indemnisation aux 
femmes productrices 
et aux personnes 
vulnérables affectées 
par le projet  

 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 

La compensation 
des pertes des 
femmes et des 
personnes 
vulnérables est 
versée 
équitablement 
avant le 
déplacement y 
compris à celles 
qui ne sont pas 
propriétaires 
formelles.  

Éviter 
l’augmentation 
de la charge de 
travail des 
femmes lors du 
déplacement et 
de la 
réinstallation  
  
  

Nombres de femmes 
à indemniser vs 
celles ayant reçu les 
indemnités 
financières et 
d’accompagnements 
lors de la campagne 
d’indemnisation 

Toutes les femmes 
affectées par le 
projet ont été 
indemnisées. Des 
mesures sont 
prises pour que 
toutes les femmes 
et les personnes 
vulnérables 
affectées par le 
projet aient accès 
au processus de 
gestion des 
plaintes du PAR 
  
  

Le nombre de 
plaintes formulées et 
résolues concernant 
les femmes et les 
personnes 
vulnérables durant 
toute la durée du 
projet 

Utilisation 
des 
ressources 
naturelles 

Vérifier 
l’efficacité des 
mesures prises 
afin de réduire 
les impacts 
négatifs liés à 
la perte et à la 
valorisation des 
ressources 
végétales 
utilisées par les 
PAP 

 
 
 
 
 
UGP 

Nombre de PAP 
compensées lors des 
indemnisations à la 
suite des pertes de 
ressources 
naturelles. 

 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 
 

Toutes les PAP 
ayant perdu accès 
à des ressources 
naturelles ont été 
indemnisées et ont 
trouvé des 
ressources de 
substitution  

Volume de bois 
abattu et remis aux 
populations pour leur 
usage. 

Toutes les plaintes 
provenant des 
populations 
relativement aux 
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Nombre d’activités de 
collectes du bois 
abattu et de 
transformation des 
ressources naturelles 
mises en œuvre par 
les PAP 

 impacts sur les 
ressources 
naturelles sont 
résolues  
  

Bois charpente 
(volume)  

  
  
  Charbon (sac)  

Autres  

Agriculture et 
élevage 

Vérifier 
l’effectivité de 
la mise en 
œuvre de la 
compensation 
suite aux 
pertes de 
fourrage pour 
le bétail 

 
 
 
 
 
ONG 

Types de cultures 
pratiquées et nombre 
d’infractions aux 
restrictions sous 
l’emprise prévues au 
PAR pendant et 
après la construction 
(2 à 4 ans).  

 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 

  
 
 
 
 
 
La poursuite et le 
maintien des 
activités agricoles 
et pastorales sous 
l’emprise de la 
ligne. 
  
  

Quantité de vaccins 
mis à la disposition 
des services de 
l’élevage pour la 
vaccination du bétail 
de la zone affectée 
Le nombre d’animaux 
vaccinés 

Emploi, 
revenu et 
genre 

Recrutement 
de la main-
d’œuvre 
homme et 
femme locale 
lors de la 
construction 

 
 
 
 
 
 
UGP 

Nombre de jours 
/homme et jours 
/femme travaillés par 
la main-d’œuvre 
locale lors de la 
construction 

 
 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
  
  

Utiliser la main-
d’œuvre (Homme 
et femme) et les 
entreprises locales. 

Nombre de 
participantes aux 
AGR 

Favoriser 
l’implication des 
entreprises locales 
dans 
l’approvisionnemen
t en biens et 
services des 
chantiers locaux. 
  
  
  

Utilisation 
d’entreprises 
ou de micro 
entreprises 
locales pour 
approvisionner 
les chantiers en 
biens et 
services. 
  
  

Volume financier des 
transactions 
effectuées par les 
entreprises et micro- 
entreprises locales 
pendant la durée des 
travaux. 
Nombre et effectivité 
de mesures mise en 
place pour favoriser 
l’utilisation des micro 
entreprises locales 
gérées par les 
femmes pour 
approvisionner les 
chantiers en biens et 
services 

  
  

 
- Rapport de suivi mensuel 
Un rapport de suivi de la mise en œuvre du PAR sera produit mensuellement par l’UGP. Ce rapport 
présentera notamment : 

- État d’avancement du traitement des dossiers d’indemnisation ; 
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- Statistiques concernant le traitement des plaintes ; 
- Activités d’information/Consultation menées auprès des PAP ; 
- Principaux indicateurs de suivi ; 
- Difficultés rencontrées et ajustements requis. 

 
Audits interne et externe  
 
Audit interne : 
L’OMVG dans sa mission de supervision interne de la mise en œuvre du PAR (voir section 14)   
procédera à chaque année et à la fin de la période de mise en œuvre à un contrôle de l’état d’exécution 
des différentes activités du PAR. Cette supervision identifiera les actions planifiées, celles qui ont été 
réalisées et celles qui éventuellement restent à faire pour atteindre les objectifs du PAR. L’OMVG 
s’assurera de la mise en œuvre des ajustements utiles à la finalisation des activités du PAR. 
 
Audit externe : 
L’OMVG en collaboration avec les PTFs mandatera un auditeur externe compétent et impartial pour 
évaluer en cours de réalisation la mise en œuvre du PAR et recommander si nécessaire des activités 
complémentaires qui devront être réalisées par l’OMVG. En fin du programme, un audit de clôture sera 
réalisé par l’auditeur qui fera le bilan global de la mise en œuvre du PAR. 
 
Pour la réalisation de ces activités d’audit externe, un budget de 6 989 750 FCFA / 12 500 dollars US 
est prévu pour PAR Lignes Sénégal. Le travail est planifié pour une durée de 21 jours et sera exécuté 
par deux Consultants. 
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1 Introduction  
1.1 Contexte et études antérieures  

La sous-région Ouest Africaine dispose de ressources naturelles pour satisfaire en bonne partie, les 
besoins en énergie de sa population. Le secteur hydro électrique fait partie de ce potentiel. Le 
développement d’un réseau efficace de transport d’électricité est une condition préalable à ce 
développement.  
 
Les gouvernements de la Guinée, du Sénégal de la Gambie et de la Guinée-Bissau ont mis en place 
l’Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie (OMVG) dont la mission principale est de 
développer et d’exploiter rationnellement les ressources communes des bassins des fleuves Gambie, 
Kayanga-Géba et Koliba-Corubal.  L’une de ces mises en valeur est le développement du potentiel du 
fleuve Gambie et le développement d’un réseau de transport d’électricité dans la sous-région 
L'aménagement de ces bassins fluviaux offre une opportunité pour le développement du potentiel 
énergétique encore largement inexploité. À cet effet, plusieurs études ont été financées par les pays 
membres de l'OMVG et la communauté internationale. 
 
Une étude portant sur l'intégration des investissements de production et de transport d'énergie 
électrique dans les quatre pays membres de l'OMVG a ainsi été menée de 1994 à 1996 (HQ 
International et al., 1997). Les résultats de cette étude ont permis d'identifier un programme 
d'aménagement de sites hydroélectriques et une ligne d'interconnexion des réseaux de transport 
d'électricité des pays membres. 
 

Un programme prioritaire a été retenu et la Banque Africaine de Développement (BAD) a financé l'étude 
de faisabilité technique, économique, environnementale, sociale et institutionnelle de l’aménagement 
hydroélectrique de Sambangalou et de la ligne d’interconnexion des réseaux électriques des pays 
membres de l’OMVG. Cette étude a été réalisée de février 2002 à mai 2004. Les résultats positifs de 
cette étude de faisabilité et l'importance du projet global ont alors motivé la requête soumise par l’OMVG 
à la BAD pour le financement des études d'avant-projets détaillés et d'élaboration des dossiers d'appel 
d'offres, incluant la mise à jour des Études d’impact environnemental et social (EIES). 

Au regard du déficit énergétique important à combler dans la sous-région et de la forte dépendance de 
la production d'électricité aux produits pétroliers importés, cette étude a confirmé la nécessité 
d'accroître l'offre d'énergie hydroélectrique avec une source de production complémentaire à 
Sambangalou. Le choix s'est alors porté sur le site de Kaléta, situé sur le fleuve Konkouré, en Guinée. 

Les trois composantes du projet Énergie de l’OMVG sont : les aménagements hydroélectriques (AHE) 
de Sambangalou, de Kaléta1 et la ligne d’interconnexion. Ce projet constitue la première phase de la 
mise en œuvre du Programme de Développement Énergétique de l’OMVG. 

Ce projet a fait l’objet d’une importante étude d’impact environnemental et social (EIES) en 2007, 
incluant un Plan de Gestion Environnementale et sociale (PGES) et un Plan d’Actions de Réinstallation 
(PAR), qui n’ont jamais été mis en œuvre.  

Un Cadre de Politiques de Réinstallation de l’Interconnexion (CPR) de l’interconnexion) a été produit 
en septembre 2014, conformément la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale. Ce CPR a été produit 
dans le cadre de la revue du PGES du Projet Énergie de l’OMVG. Ces documents constituent la mise 
à jour du CPR et du PGES de la ligne d’interconnexion élaborés par le groupement COTECO (COYNE 
ET BELLIER –TECSULT – COBA) en 2008.  

Le CPR a été produit avant la définition du tracé définitif de la ligne d’interconnexion. Suite aux travaux 
de finalisation du tracé des lignes d’interconnexions, et compte tenu de l’occupation du sol dans la zone 
du projet, des déplacements physiques et économiques des populations sont prévus. Il s’avère ainsi 
nécessaire d’élaborer un Plan d’Action de Réinstallation.  
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1.2 Justification du PAR   

L’aménagement de la ligne d’interconnexion de l’OMVG au Sénégal occasionnera des déplacements 
physiques et économiques de populations. Le présent PAR vise à atténuer les impacts et à indemniser 
les pertes et inconvénients subis par les personnes affectées par ce projet pour construire et d’exploiter 
des lignes de transport d’électricité au Sénégal.  
 
Le présent PAR concerne la réinstallation associée à la construction et à la présence des lignes de 
transport d’électricité 225 kV au Sénégal. Les aspects de la réinstallation liés à la présence et à 
l’exploitation des postes de transformation sont traités dans le PAR des postes du Sénégal, qui est 
présenté séparément. 
  

1.3 Objectifs et stratégie du PAR       
Cette section présente les objectifs du PAR, la méthode d’élaboration, l’organisation générale de sa 
mise en œuvre et le chronogramme des activités. 
 
1.3.1 Objectif principal du PAR des lignes au Sénégal 

L’objectif principal  
 
L’objectif principal du présent plan d’action de réinstallation (PAR) des lignes de transport d’électricité 
au Sénégal est de minimiser les impacts et de faire en sorte que les populations devant quitter leur 
milieu de vie et/ou perdre une partie de leurs biens ou actifs suite à la réalisation du projet, soient 
traitées d’une manière équitable et soient bénéficiaires des retombées positives du projet.  Ce PAR 
constitue une partie intégrante du Projet d’interconnexion au même titre que les plans d’ingénierie, des 
achats d’équipements et autres activités. Il doit être mis en œuvre avant d’entreprendre tous travaux 
de construction d’infrastructures susceptibles d’affecter les populations.  
 

Ces mesures devront répondre aux exigences des communautés concernées. Elles devront également 
respecter la législation au Sénégal et être conformes aux normes des partenaires techniques et 
financiers, en particulier à la Politique Opérationnelle 4.12 de la Banque Mondiale et à la Sauvegarde 
Opérationnelle 2 de la BAD. En cas de divergences entre les cadres normatifs des États et ceux des 
PTF, on appliquera les normes les plus avantageuses pour les Personnes Affectées par le Projet (PAP). 

Pour y arriver, ce PAR vise les objectifs spécifiques suivants : 
- Minimiser, dans la mesure du possible, l’expropriation de terres et la réinstallation involontaire, en 

étudiant les alternatives viables lors de la conception du projet ;  
- S’assurer que les personnes affectées par le projet (PAP) sont consultées et ont l’opportunité de 

participer à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des 
activités de compensation ;  

- Déterminer les indemnités en fonction des impacts subis, afin de s’assurer qu’aucune personne 
affectée par le projet ne soit pénalisée ou appauvrie ;  

- Indemniser les PAP pour les dérangements et les inconvénients ; 
- Favoriser le remplacement des biens affectés, plutôt que les paiements en argent ;   
- Établir un processus de compensation équitable, transparent, efficace et rassurant ;  
- Assister les personnes affectées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur 

niveau de vie, ou du moins à les rétablir, en termes réels, à leur niveau d’avant la mise en œuvre 
du projet ;  

- Concevoir et exécuter les activités d’indemnisation en tant que programmes de développement 
durable, en fournissant suffisamment de ressources d’investissement pour que les personnes 
affectées par le projet aient l’opportunité d’en partager les bénéfices ;  
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- Accorder une attention spéciale aux enjeux de genre et aux besoins des personnes les plus 
vulnérables parmi les populations affectées. La discrimination basée sur le genre résulte d’un 
traitement inégal de personnes en raison de leur genre; cette vulnérabilité implique l’application de 
mesures de discrimination positive dans les mesures d’accompagnement. Cette attention spéciale 
sera détaillée dans la section traitant des principes d’indemnisation. Elle implique la création de 
dossiers pour les femmes chefs de ménages exploitantes de terre.  Un programme d’AGR dédié 
aux femmes fait partie des mesures d’accompagnement du PAR. 
 

1.3.2 Stratégie d’élaboration des PAR 

La stratégie d’élaboration des PAR consiste à actualiser et compléter les informations assemblées 
durant les enquêtes parcellaires et durant les phases antérieures du projet et à présenter les outils mis 
en place pour assurer une juste compensation et réinstallation des PAP de manière qu’elles soient 
après cette mise en œuvre, dans une situation socio-économique supérieure ou à tout le moins égale 
à leur situation actuelle. La stratégie mise en œuvre pour l’élaboration du PAR s’articule autour des 
éléments suivants : 
 
- L’identification des terres affectées; 
- L’identification d’une matrice d’éligibilité; 
- L’identification des PAP occupants/exploitants les terres affectées; 
- L’identification et la mise en place d’une procédure de plaintes formelles pour gérer les litiges de la 

population affectée pendant et après la mise en œuvre des PAR ; 
- La description de la situation socio-économique des PAP avant la réalisation du projet; 
- La production d’inventaires des biens des PAP qui seront affectées ; 
- L’identification des barèmes d’indemnisation pour les biens affectés; 
- L’identification des mesures de réinstallation des PAP et la matrice du contenu des compensations; 
- L’identification des mesures appropriées qui aideraient les PAP non seulement à améliorer ou à 

retrouver leurs anciens niveaux de vie, mais aussi à participer à tout le processus du PAR ; 
- L’identification des outils de contrôle de la réinstallation effective des actifs et revenus perdus; 
- L’identification des PAP ou groupes de PAP vulnérables (qui pourraient ne pas bénéficier des 

actions du PAR en raison de leur vulnérabilité) et des actions spécifiques à leurs conditions; 
- L’identification d’éventuels sites de réinstallation (où les PAP affectées reconduiront leurs activités 

économiques et le cas échéant la reconstruction de leur habitation, etc.); 
- L’identification des principaux acteurs de mise en œuvre et de leur rôle; 
- L’identification des activités de suivi et évaluation : suivi du rétablissement du niveau de vie des 

personnes affectées et évaluation de la mise en œuvre du PAR;  
- La définition du chronogramme de la mise en œuvre du PAR; 
- L’évaluation des coûts de mise en œuvre du PAR. 
 
 La description méthodologique est détaillée à la section 4.5 et les 7 sous-points suivants. 
 
1.3.3 Organisation générale des PAR de la ligne d’interconnexion de l’OMVG 
Les postes et lignes de l’interconnexion du Projet Énergie de l’OMVG s’étendent sur 4 pays, dont les 
lois nationales, les monnaies, les langues, les barèmes et les structures administratives diffèrent.  Pour 
ces raisons, il a été convenu de préparer huit (8) Plans d’Actions de Réinstallation (PAR) répartis 
comme suit :   
 
PAR des postes 
 PAR des postes du Sénégal : Tambacounda, Kédougou, Tanaff et Kaolack 
 PAR des postes de Gambie : Brikama et Soma 
 PAR des postes de Guinée Bissau : Bissau, Mansoa, Bambadinca et Saltinho 
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 PAR des postes de Guinée : Boké, Kaléta, Linsan, Labé et Mali 
 
PAR des lignes 
 PAR Sénégal : Lots 1a et 1b; Lot 2; Lot 3 au Sénégal ; Lot 6a et 6b au Sénégal;  
 PAR Guinée : Lot 3 en Guinée; Lot 4 ; Lot 5 en Guinée 
 PAR Gambie : Lot 7; parties Lot 6a et Lot 6b en Gambie 
 PAR Guinée Bissau : Lot 5 en Guinée Bissau 
 
Note Technique : Zones Exemptées de réinstallation physique ou économique 

 

1.3.4 Chronogramme prévisionnel 
Le calendrier prévisionnel menant à la libération de l’emprise des lignes Sénégal s’étendra jusqu’à la 
fin de fin avril 2019. Le chronogramme prévisionnel de production des PAR, des étapes de 
révision/validation et de mise en œuvre des PAR est présenté à la figure 1.1. Ce chronogramme est 
présenté à titre indicatif et ne constitue pas un engagement. Le calendrier de mise en œuvre est 
présenté à la section 13 du PAR    



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

5 
 

 
Figure 1 : Chronogramme prévisionnel de production et de mise en œuvre des PAR 
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2 Projet Energie et lignes d’interconnexion de l’OMVG 
2.1 Vue d’ensemble du projet Energie de l’OMVG 
Le projet de ligne d’interconnexion 225 kV de l’OMVG est destiné à assurer le transport de l’énergie 
produite par les aménagements de Sambangalou et de Kaléta vers les principaux centres de chacun 
des pays de l’OMVG. La ligne d’interconnexion s’étend sur une longueur totale de 1645,56 km à travers 
le Sénégal, la Guinée, la Guinée-Bissau et la Gambie. Elle comporte des sections de pylônes type 
monoterne et des sections de pylônes type biterne. Le projet d’interconnexion comporte aussi la 
réalisation de 15 postes de transformation localisés à proximité des principaux centres de production 
ou de consommation de chacun des pays.  Ces postes de transformation sont reliés par les lignes de 
transport qui acheminent l’électricité à une tension de 225 kV à chacun des postes. Les équipements 
électriques installés dans les postes permettent de baisser la tension à 30 kV et de l’acheminer dans 
le réseau de distribution qui alimente en électricité les populations et industries de la région. 
 

La figure 2 qui suit montre une vue d’ensemble de la ligne d’interconnexion et des postes de 
transformations dans les quatre pays de l’OMVG. 

 
Figure 2. Vue d’ensemble des lignes, postes et des lots de construction 

 

2.2 Répartition par Tronçons, lots de lignes, constructeurs et PTF associés 

Le tracé de la ligne d’interconnexion de l’OMVG est découpé en 16 tronçons. Ce découpage est délimité 
par les 15 postes auxquels s’ajoute un point de coupure supplémentaire près de Birkelane (Sénégal), 
à l’endroit où se fait la jonction entre deux lignes monoternes qui deviennent une ligne biterne.  

Le projet a été divisé en neuf lots de lignes. Le tableau 2.1 indique les Entrepreneurs, les Partenaires 
Techniques et Financiers (PTF) associés et la longueur du tronçon à chacun des lots et sous-lots des 
lignes de chaque pays. 

Au Sénégal,  la ligne de l’OMVG s’étend sur une distance de 688,7 km et la construction est répartie 
en 5 lots (L1 (L1a et L1b), L2, L3a, L5d et L6 (L6a et L6b)) (tableau 2.1). Les principaux bailleurs de 
fonds qui cofinancent ces lignes sont : AFD, BID, KFW, IDA, BAD. 
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Tableau 1: Longueurs des tronçons de la ligne d’interconnexion de l’OMVG   

 

2.3 Tronçons exempts de réinstallation 

Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées dans les quatre pays ont mis en évidence 
que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise de la ligne d’interconnexion ne comptent aucun actif 
appartenant à des personnes physiques. Ces tronçons correspondent à des milieux naturels, qui sont 
dans le domaine national. Ces tronçons sont éloignés des agglomérations ou ayant un statut de 
protection sans occupation humaine avérée. L’examen des orthophotos à haute définition captées sur 
toute la longueur du corridor permet de valider qu’il n’y pas de signe apparent d’occupation ou 
d’exploitation agricole sur toute la longueur de ces tronçons de corridor. Ces tronçons n’impliquent pas 
de réinstallation physique ou économique. La figure 2.2 montre une vue d’ensemble des zones sans 
réinstallation physique ou économique pour l’ensemble de la ligne d’interconnexion. 

 
Les tronçons sans réinstallation économique ou physique sont des zones difficiles d’accès, des 
montagnes, des bowés (terres incultes, nues), des forêts denses inhabitées où la transhumance est 
quasi inexistante du fait des conditions très rudes. Néanmoins, le Projet doit s’assurer que le 
mécanisme de gestion de plaintes soit accessible aux plaignants éventuels de ces zones sans 
réinstallation physique ou économique. La Note Technique sur les zones exemptes de réinstallation est 
disponible en annexe 1.  
 
 

Pays LOTS Entrepreneur 
chargé des 
travaux 

PTF Longueur 
tronçon (Km) 

Longueur 
Totale 
ligne par 
pays 

Sénégal L1a Birkelane-
Tambacounda 

KEC AFD 222,55  
 
 
688,70 

L1b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33 
L2 Tambacounda-

Sambangalou 
Vinci-Cegelec BID 244,09 

L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 23,76 
L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 13,67 
L6a Tanaff-Soma KEC IDA 86,24 
L6b Soma-Birkelane KEC KFW 63,06 

Guinée L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 35,78  
 
 
572,60 

L3b Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61 
L3c Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97 
L4 Linsan-Kaléta Sumec BEI 115,38 
L4 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84 
L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 84,01 

Guinée 
Bissau 

L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 14,03  
 
 
217,33 

L5b Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20 
L5c Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79 
L5e Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23 
L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 59,08 

Gambie L6a Tanaff-Soma KEC IDA 5,44  
166,93 L6b Soma-Birkelane KEC KFW 18,46 

L7 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03  
TOTAL        1 645,56 1 645,56 
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Figure 3 : Tronçons de lignes exemptés de réinstallation (en vert) 
 

2.4 Description des Lignes et emprises au Sénégal  

Les lignes haute tension de transport d’électricité du projet de l’OMVG au Sénégal s’étendent sur une 
distance de 688,7 km répartis sur sept (7) tronçons allant de Kaolack-Birkelane-Tambacounda-
Kédougou à Tanaff.  Les lignes faisant l’objet du présent PAR s’étendent de la frontière de la Guinée 
jusqu’au poste de Sambangalou, elles se dirigent ensuite vers Tambacounda, Birkelane et Kaolack. Un 
autre tronçon relie Birkelane à Tanaff en Casamance. Une section de ce tronçon se trouve en Gambie 
et ne fait pas donc pas partie du présent PAR. Une petite section de la ligne entre le poste de Tanaff et 
la frontière de la Guinée-Bissau fait aussi partie du présent PAR.  

La figure 2.3 montre les cinq (5) régions du Sénégal et départements qui sont traversés par le corridor 
de la ligne de l’OMVG. Il s’agit de : Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, Kédougou et Sédhiou. Ces cinq 
(5) régions correspondent aux cinq CLCS du projet Énergie de l’OMVG au Sénégal.  
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Figure 4 : Régions du Sénégal touchées par le corridor de la ligne de l’OMVG 

2.4.1 Les accès du réseau routier à l’emprise des lignes   

Partant des routes nationales, de nombreux accès mènent à l’emprise de la ligne d’interconnexion et 
ce, particulièrement au Sénégal, au nord de la Gambie et jusqu’à l’extrême Est de la ligne, près du site 
du barrage de Kédougou. Aucun dommage additionnel relié à l’ouverture de route d’accès n’est 
envisagé puisque les constructeurs pourront utiliser les routes et pistes existantes.  
 
Les constructeurs utiliseront les pistes d’accès existantes. Avant  l’exécution des travaux, les 
entrepreneurs justifieront le choix du site de l’accès, ils exprimeront la nécessité ou non d’ouvrir des 
voies d’accès à des tronçons de lignes bien précis. Au cas où, il s’avère nécessaire, toute la procédure  
sera mise en œuvre telle que prévue dans les PGESC.  
 
L’aménagement d’une nouvelle route ou piste permettant d’accéder à un pylône ou au corridor de la 
ligne pour la construction et durant l’exploitation constitue une source d’impact potentiel supplémentaire 
sur les populations locales. Pour minimiser ce risque, l’utilisation de pistes existantes par les 
Constructeurs est fortement préconisée. De plus, si nécessaire, les nouveaux accès sont établis, autant 
que faire se peut, dans l’emprise de la ligne ou sur des terrains inoccupés et inexploités pour éviter de 
créer de nouvelles PAP. 
  
S’il s’avère nécessaire d’ouvrir une nouvelle voie d’accès pour accéder à un pylône, en raison d’un 
dénivelé ou autre obstacle trop important dans l’emprise un accès hors emprise pourrait s’avérer 
nécessaire, l’entrepreneur adressera à une correspondance à l’IC pour l’informer (localisation, 
longueur, justification) et obtenir son autorisation. Toutes les nouveaux PAP et biens affectés seront 
identifiés et traitées comme les autres PAP, conformément aux principes et barèmes d’indemnisation 
actualisés. Un PAR spécifique respectant les normes des PTF devra être produit. 
. 
Les indemnisations seront payées et documentées. Un rapport d’indemnisation sera produit par les 
constructeurs conformément au PAR spécifique à ces pertes, à leur contrat et aux clauses du PGESC. 
Ces derniers seront accompagnés pour l’évaluation et l’indemnisation de telles pertes par l’OMVG qui 
en assumera les frais hors du présent PAR.  
 
Les terrains de stockage et ceux requis pour les bases vie sont situé soit dans l’emprise des 40 m ou 
sur des sites loués par les constructeurs de la ligne auprès de d’individus ou de personnes morales 
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conformément aux PGESC dument approuvé par les PTF. Si les terrains de stockage ou les bases vie 
génèrent la réinstallation physique ou économique, des PAR supplémentaires seront produits pour 
approbation des PTF.  

 

2.4.2 Description des travaux de lignes 

Les travaux concernent l’implantation de la ligne électrique 225 kV qui relie les postes de transformation 
de Kédougou (Sambangalou), Tambacounda, Kaolack et Tanaff au Sénégal. Ces postes alimenteront 
en énergie les réseaux de distribution locaux et les industries.  

 

Les activités de construction de la ligne incluront : 

- Le marquage de la ligne centrale du corridor;  
- Le marquage du site des pylônes;  
- L’aménagement de l’accès au site du chantier de chaque pylône; 
- Les études de sol et la vérification des caractéristiques mécaniques du terrain;  
- L’abattage des arbres et le nettoiement des cultures existantes dans l’emprise des 20 m ; 
- L’élagage des arbres de plus de 3,5m constituant un risque pour les lignes sur les 10 m restants 

de part et d’autre de cette emprise ; 
- Le dégagement de l’accès d’une largeur de 4 m dans l’emprise de la ligne  
- Les activités de construction concernant: 

o Les routes d’accès aux pylônes et à la ligne dans l’emprise  
o Le terrassement, le nivellement, l’excavation et l’aménagement du terrain des pylônes;  
o Le coulage des fondations;  
o L’assemblage et le montage des pylônes; 
o L’étalement et la pose des conducteurs; 
o les composantes techniques des lignes.    

 
2.4.3 Occupation du sol le long du corridor de la ligne au Sénégal 

Selon les résultats des inventaires réalisés en décembre 2017 et janvier 2018 sur l’emprise des lignes 
du Sénégal, il ressort que le corridor de la ligne traverse essentiellement les 5 zones d’occupation du 
sol suivantes: 

- Zone agricole, plantation 
- Zone de savane  
- Zone forestière  
- Zone fluvio-marine (mangrove, tann estuaire, delta)6 
- Zone habitée qui touche des structures construites (puits, hangar, latrines, clôtures, et habitations, 

huttes de campement temporaire, etc.),  
 
Le territoire traversé par le corridor de la ligne au Sénégal est principalement agropastoral dans la 
section au nord de la Gambie, ainsi que sur le territoire que traverse l’emprise, de Kaolack en direction 
de Tambacounda et Sambangalou (Kédougou) jusqu’à la frontière guinéenne. Durant la saison humide, 
l’ensemble du territoire est verdoyant, propice aux activités pastorales et agricoles. Les principales 
cultures pratiquées sont le mil, l’arachide et le sorgho. Les petits arbustes, plantes et herbacés 
constituent l’essentiel de la végétation naturelle. Les arbres de taille importante pouvant justifiée un 
abattage sont clairsemés.    
 

                                                           
6 Un tanne, tann, ou encore tan, désigne la partie interne d'un marais maritime tropical, la moins fréquemment submergée et 
aux sols généralement sur-salés ou acidifiés, se développant aux dépens d'une mangrove. On distingue des « tannes nus » et 
des « tannes herbacés » en fonction de la couverture végétale. 
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Dans la section de la ligne localisée en Casamance au Sénégal, le couvert végétal se densifie 
sensiblement et l’environnement devient forestier. On retrouve au nord du tronçon de Tanaff, des 
plantations d’anacardiers dont la densité augmente au fur et à mesure que l’on se rapproche de la 
frontière de la Guinée-Bissau. La culture dominante en zone humide est le riz alors que les terres fertiles 
et plus sèches sont occupé par la culture d’arachide de mil et de sorgho. L’occupation du sol est décrite 
par tronçon de ligne dans les sous-sections suivantes. 

2.4.3.1 Tronçon Kaolack – Tambacounda (L1a et L1b) 

Partant de Tambacounda, la ligne du lot L1 passe entre les deux forêts Nord et Sud de Tambacounda. 
Ces dernières sont fortement dégradées et sont principalement constituées de Combrétacées et de 
quelques arbres. La ligne se dirige ensuite au sud des forêts de Ouly, Paniates, Malem Niani, Khogue, 
Maka Yopp et Malem Hoddar, un territoire également à vocation agropastorale. La figure 4 montre une 
vue générale de ce territoire. Une aire entreposage été aménagée par l’entrepreneur KEC à Koungheul. 
L’utilisation du site a fait l’objet d’un protocole d’accord entre KEC et la Commune d’Ida Mouride 
(annexe 17). 
 
Les principales cultures sont l’arachide, le mil, le sorgho et la pastèque. Partant de la forêt de Malem 
Hoddar vers Birkelane et Kaolack, le territoire devient progressivement plus agricole que pastoral. Le 
corridor de la ligne prend fin dans la zone industrielle de Kaolack. Les longueurs respectives des 
grandes classes d’occupation du sol sont données au tableau 2 ci-après. Les figures 4, 5, 6 et 7 montre 
des exemples d’occupation du sol le long de ce tronçon de ligne. 
 

 
Figure 5 : Vue générale du tronçon du lot L1a entre Birkelane et Tambacounda 

Figure 6 : Découpage de parcelles agricoles au sud de Birkelane 
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Figure 7 : Savane herbeuse utilisée comme pâturage au sud de Koumpentoum 

 
Figure 8 : Savane boisée à arbustive dans la Forêt classée de Tambacounda sud 

Tableau 2 Occupation du sol entre Kaolack et Tambacounda 

Type d’occupation du sol 
Longueur le long de l’axe de la ligne 
Km % 

Terres agricoles, jachères 137,44 52,43 
Savane arbustive, arborée ou boisée 116,22 30,4 
Forêt, forêt claire, forêt rupicole, recrûs 
arbustifs 

20 10,9 

Milieu humide et cours d’eau (tannes et 
mangrove) 

8,53 3,25 

TOTAL 262,19 100 
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2.4.3.2  Tronçon Tambacounda-Kédougou (L2) 

Dans le lot 2, la ligne passe à l’est de la forêt de Gouloumbou pour ensuite traverser la forêt classée 
de Diambour sur 29,5 km avant de contourner par l’est le Parc National de Niokolo-Koba, qui est une 
réserve de la biosphère classée par l’Unesco. L’occupation du sol dans cette zone, jusqu’à Kédougou, 
est constituée essentiellement par des aires naturelles de savanes arborées et de forêts claires 
pratiquement inoccupées et inexploitées (Figure 8).  Les activités agricoles sont pratiquées localement 
en approchant de Kédougou. Le tableau 3 présente les grandes classes d’occupation du sol entre 
Tambacounda et Kédougou. 
 

 
Figure 9 : Vue générale du tronçon du lot L2 entre les postes de Tambacounda et Kédougou 

Tableau 3 : Occupation du sol de Tambacounda à Kédougou 

Type d’occupation du sol Longueur le long de l’axe de la ligne 
Km % 

Terres agricoles, jachères 25,47 9,76 
Savane arbustive, arborée ou 
boisée 

213,20 81,59 

Forêt, claire, forêt ripicole 16,71 6,39 
Bowé ou surface de roc ou de 
sol dénudé 

5,91 2,26 

TOTAL 261,29 100 

2.4.3.3 Tronçon Kédougou – Frontière de Guinée (L3)     

Dans cette région on observe quelques cultures de maïs, de mil, de fonio et de coton. L’essentiel de la 
main-d’œuvre de la zone se consacre à l’exploitation minière.  Le sol est souvent rocheux et découvert 
(Figure 9). Cette zone est faiblement peuplée. Avant la frontière de la Guinée, en s’approchant du 
village de Ségou, on trouve une zone de culture de maïs et d’arachide (Figure 4). 
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Figure 10: Sol rocailleux et latéritique du tronçon L3 

 
Figure 11 : Culture de maïs et manguiers près de Ségou 

2.4.3.4 Tronçon Birkelane – Soma (L6b) 

Entre Birkelane et Soma, les terres sont essentiellement agricoles (Figure 11). Elles sont principalement 
utilisées pour la culture de l’arachide et du mil. La zone fait partie du bassin arachidier du Sénégal. Le 
relief est plat et les activités agro-pastorales prédominent. La figure 12 montre bien le quadrillage 
typique des parcelles agricoles dans ce secteur et un village qui a été évité par l’emprise de la ligne. 
Le tableau 4 ci-après indique la répartition des grandes classes d’occupation du sol. 

Tableau 4 : Occupation du sol sur le tronçon de la L6b 

Type d’occupation du sol 
Longueur le long de l’axe de la ligne 
km % 

Terres agricoles, jachères 82 48,2 
Plantations 1 0,6 
Savane arbustive, arborée ou boisée 59 30,4 
Forêt, forêt claire, forêt ripicole, recrûs arbustifs 20 10,9 
Milieu humide : tannes, rizières  14 8,1 
Autres 3 1,8 
TOTAL 179 100 
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Figure 12 : Vue générale du tronçon du lot L6b entre Birkelane et Soma 

 
Figure 13 : Activité agricole de mil et d’arachide de L6b entre la frontière de la Gambie et Birkelane 

2.4.3.5 Tronçon Soma – Tanaff (L6a) 

La figure 13 montre une vue générale de l’occupation du sol entre Soma et Tanaff, en Casamance. 
L’occupation du sol comporte une forte proportion de savanes arbustives et de forêts claires qui sont 
encore relativement inoccupées et inexploitées, qui apparaissent en vert sur la figure 2.13. On y 
rencontre aussi ponctuellement des zones de cultures de sorgho, de fonio de même que des plantations 
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d’anacardes et de palmiers. La riziculture est pratiquée aussi, notamment sur les rives au croisement 
du fleuve Casamance (Figure 14). La ligne contourne par l’ouest la forêt de Balmadou (Figure 15) avant 
de traverser le fleuve Casamance et de rejoindre le poste de Tanaff. 
 

 
Figure 14 : Vue générale du tronçon du lot L6a entre Soma et Tanaff 
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Figure 15 : Activités rizicoles au croisement du fleuve Casamance 

 
Figure 16 : Savane arbustive traversée par la ligne en périphérie de la forêt de Balmadou 

 

2.4.3.6 Tronçon Tanaff – Frontière de Guinée Bissau (L5) 

La zone entre Tanaff et la frontière de Guinée Bissau est principalement forestière (Figure 13), mais on 
y trouve aussi de grandes plantations d’anacardiers en approchant de la frontière avec la Guinée Bissau 
comme celle montrée sur la figure 14. 
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Figure 17 : Forêt claire au sud de Tanaff 

 
Figure 18 : Plantation d’anacardiers près de la frontière Sénégal/Guinée Bissau le long du lot L5. 
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2.5 Affectation des terres et déclaration d’utilité publique  

La Commission de contrôle domaniale a émis un avis favorable au projet de construction et 
d’aménagement hydroélectrique à Sambangalou, au Sénégal, sur le fleuve Gambie et d’un réseau 
interconnecté de transport d’énergie électrique reliant les aménagements hydroélectriques au réseau 
électrique des pays membres. A la suite de cet avis, le décret No. 2017- 83 du 18 janvier 2017 déclarant 
le projet OMVG-ENERGIE d’utilité publique a été signé par l’État du Sénégal (Annexe 2).  
 
 
Extrait du décret : 
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3 Impacts du projet en termes de réinstallation 
Ce chapitre décrit les sources d’impact, les contraintes et les activités du projet donnant lieu à la 
réinstallation physique ou économique. Ce chapitre rappelle aussi les actions qui ont été engagées 
pour éviter ou minimiser la réinstallation de même que les mécanismes mis en place pour limiter la 
réinstallation durant la mise en œuvre.  
 
Le présent PAR vise à atténuer les impacts causés par les besoins de terres pour les lignes de 
transmission au Sénégal. Les besoins de terres pour les postes d’électricité ainsi que leurs voies 
d’accès, les terrains de stockage et les base vie sont couverts dans les PGESC ou dans d’autres PAR.    

La phase de construction des lignes au Sénégal occasionnera essentiellement des impacts temporaires 
pour les populations agropastorales des zones traversées. Les seules pertes permanentes de terre 
seront celles sous les pylônes. Les surfaces concernées ne représentent qu’un tiers d’un pourcent des 
parcelles inventoriées. Une végétation de savane  couvrant la majorité du tracé sera peu affectée.  La 
population qui vit à proximité de l’emprise est relativement démunie et l’essentiel des activités du PAR 
consistent à leur offrir un support au développement tout en les dédommageant pour les pertes subies.  
 

3.1 Sources d’impact pouvant donner lieu à la réinstallation 
3.1.1 Principales activités de construction des lignes 225 Kv 

Les principales activités préparatoires et activités de construction proprement dites menées par les 
entrepreneurs qui vont se dérouler jusqu’à la mise en service de la ligne 225 kV sont :  

 Levés topographiques et piquetage du corridor de la ligne ;  
 Dégagement des emprises des lignes : débroussaillage des lieux d’implantation des 

pylônes et abattage des arbres si nécessaire ;  
 Essais géotechniques pour analyse des sols ;  
 Aménagement de bases-vie temporaires (tous les 50 à 100 km environ)7 ;  
 Acheminement du matériel et aménagement d’aires de stockage des pièces, équipements 

et machineries ;  
 Installation des fondations des pylônes incluant préparation et acheminement du béton ;  
 Montage des pylônes (impliquant la présence de grues) ;  
 Mise en place des conducteurs et accessoires, impliquant la présence de grues et autres 

machineries pour le tirage des câbles ; 
 Présence d’un nombre important de travailleurs locaux ou migrants qui se déplacent au fur 

et à mesure de l’avancement de la construction ; 
 Autres activités : mise en place de balises aériennes ; exécution des peintures de balisage. 

 

3.1.2 Durée des travaux de construction de la ligne  
Les activités de construction sont étalées sur 18 mois. Cependant pour un site donné sur la ligne, elles 
ne dépasseront pas une année. Cette période de travaux ne sera pas continue mais séquentielle.  Il 
est planifié que la construction de la ligne affectera une année de récolte des occupants et 
conséquemment une indemnisation pour cette période sera nécessaire. 
 
La durée des séquences de construction des pylônes et pose des lignes est planifiée comme suit: 

- Fondation : un mois   
- Montage de pylônes : deux semaines  
- Habillage du pylône et pose de la ligne : un mois 

3.1.3 Défrichage de l’emprise (selon TdR des Constructeurs) 

Selon les termes de leur contrat, les Constructeurs doivent : 

                                                           
7 Un PAR pour les bases-vie sera préparé une fois les sites connus. Dans tous les cas, les impacts environnementaux et 
sociaux des camps seront pris en compte pour décider leur emplacement final. 
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- Défricher l’emprise de la route de la ligne en procédant au débroussaillage et à l’abattage des 
arbres, sans essouchement, suivant un corridor de 40 mètres de large soit 20 m de part et 
d’autre du tracé sur toute la longueur de la ligne. 

- Dégager une zone de travail de 20 mètres de diamètre à l’emplacement de chaque pylône. 
Dans ces endroits, abattre les arbres, les grosses racines, les buissons et autre broussaille à 
une hauteur ne dépassant pas 0,3 m au-dessus du sol.  

- Abattre ou tailler les arbres dangereux qui sont en dehors des limites (20m) de l’emprise 
(arbres de telle hauteur qu’ils pourraient tomber en deçà d’un plan vertical passant par le 
conducteur le plus rapproché). 

- Aux endroits où des récoltes sont traversées par la ligne de transport et où le abattage est 
nécessaire de même que partout où des dommages aux récoltes sont inévitables, le Maitre 
d’œuvre (MdO) va obtenir l’accord préalable du propriétaire, par écrit, avant le début des 
travaux sur l’endroit concerné.89 

- Ne pas enlever de l’emprise une construction ou un objet fait par l’homme avant d’en avoir été 
autorisé par l’OMVG. 

- S’assurer que toute l’emprise de la ligne soit défrichée tel que prescrit ci-dessus et à la 
satisfaction de l’Ingénieur avant de présenter toute demande afférente à la réception des 
travaux. 

3.1.4 Emprise réservée et restriction d’usage 

3.1.4.1 Corridor de 40 m réservé pour la ligne 225 kV  

Le corridor de la ligne permettra d’ériger des pylônes dont les hauteurs sont présentées dans le tableau 
suivant. Ces pylônes sont distancé d’environ 500m chacun. La variation des hauteurs et des distances 
les sépare dépendent de la topographie du milieu.  
 

Pylône hauteur min (m) hauteur max (m) 
1M-1 30.1 43.6 
2M-1 29.6 43.1 
3M-1 29.6 43.1 
4M-1 29.6 43.1 
1B-2 37.1 50.6 
2B-2 36.6 50.1 
4B-2 36.6 50.1 

 
 
La largeur du corridor réservé pour la ligne 225 kV est de 40 m. C'est-à-dire 20 m de part et d’autre de 
l’axe de la ligne. Cette largeur d’emprise réservée est établie pour assurer la sécurité de la ligne elle-
même et la sécurité des populations riveraines. Ce corridor de 40m fait partie des composantes du 
projet de l’OMVG faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique (annexe 2). 
 
Pour ce qui concerne la protection de la ligne, la largeur d’emprise est déterminée par la distance de 
dégagement minimum requis entre les conducteurs de phases et les objets. À cette distance s’ajoutent 
la largeur du pylône et la déviation horizontale des conducteurs sous charge de vent. La largeur 
d’emprise sécuritaire pour les lignes 225 kV du projet a été établie à 40 m. Cette contrainte technique 
impose de couper ou d’élaguer tous les arbres nuisibles qui se trouvent à l’intérieur de cette distance 
sécuritaire. Aussi, afin d’assurer la sécurité des personnes, il est nécessaire de relocaliser tous les 
bâtiments et toutes les structures se trouvant dans l’emprise réservée de 40 m.  
 

                                                           
8 Ceci est un extrait des contrats des constructeurs. L’Objectif de ces mesures lors du défrichage est : Lorsque les cultures sont prêtes à récolter 
avant de les détruire pour construire la ligne il faut demander au PAP de venir récolter même s’il a été compensé pour cette récolte. Le 
contracteur est tenu d’agir ainsi selon son contrat. 
9 Une série de conditions du processus de réinstallation doivent être remplies et l’ANO octroyée pour le début des travaux.  L’ accord du 
propriétaire ne saurait pas être suffisant. 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

22 
 

3.1.4.2 Droit de passage et restrictions d’usage 

Les activités des PAP étant essentiellement agropastorales et donc compatibles avec la présence de 
la ligne haute tension, l’usage actuel de l’emprise par les PAP sera dans la plupart des cas maintenu10. 
Les terres de l’emprise, sauf celle sous les pylônes, resteront sous la gestion coutumière des PAP et 
demeureront accessible aux individus ou personnes morales qui pourront poursuivre leurs activités 
agricoles avec certaines restrictions d’usage et conditions à respecter pour les occupants. Cependant, 
certaines PAP pourraient vouloir développer des activités incompatibles avec la ligne. Pour cela, des 
restrictions seront donc applicables sur l’ensemble de la surface de l’emprise :  

Interdiction de planter des essences d’arbres qui pourraient atteindre plus 3,5 mètres de hauteur à 
maturité et ce, sur toute la largeur de l’emprise (40 m). 
Interdiction de construire toutes nouvelles structures ou habitations. 
L’OMVG se garde un droit de passage permanent pour l’accès au corridor et aux pylônes par le 
personnel du Constructeur pendant la construction et le personnel de l’exploitant après la mise en 
service de la ligne à des fins de : construction, entretien, réparation, élagage des arbres et autre travaux 
requis pour le maintien de la ligne d’interconnexion. 

Durant la phase de construction, les dommages aux biens des PAP sont indemnisés par les activités 
du présent PAR. Durant la phase d’exploitation de la ligne si des activités d’entretien, de réparation ou 
autres venaient à causer des dommages aux biens des PAP l’exploitant de la ligne indemniserait ces 
biens à la pleine valeur de remplacement. 

Par contre, le jardinage, les cultures vivrières et maraîchères, l’élevage, le pâturage ou toute autre 
activité ne nuisant pas à l’exploitation et à l’entretien de la ligne peuvent se poursuivre et se développer 
dans l’emprise à la fin des travaux. La figure 19 montre le schéma de dégagement de l’emprise.  

Les restrictions sont applicables durant la phase d’exploitation de la ligne qui sera sous la gestion de 
la SOGESART. Les équipes d’inspections et d’entretien s’assureront leur respect. 
 
L’imposition de ces restrictions représente une perte pour les PAP occupant les parcelles sous la ligne 
en ce sens que l’usage du sol est dorénavant restreint. Pour compenser les PAP, une indemnité de 
droit de passage et de restriction évaluée à 5 000 FCFA sera allouée à chaque PAP chef de ménage 
par l’OMVG11. A cela, s’ajouteront les mesures d’accompagnement et de renforcement des capacités 
des PAP pour le développement d’activités génératrices de revenus ainsi que l’adoption d’un système 
d’exploitation compatible à la ligne. 
 
Il n’y a pas de loi spécifique à chaque pays concernant les restrictions sur l’emprise de lignes. 
Cependant certaines pratiques sécuritaires sont en vigueur. Par exemple au Sénégal, la SENELEC 
interdit toute forme d’habitations ou d’activités non compatibles avec la présence de la ligne.  Une fois 
construite les populations avoisinantes de la ligne sont autorisées et encouragées à valoriser l’emprise 
par l’aménagement de terrains de sport, de culture, de stationnement, d’élevage et autres activités 
compatibles12.     

                                                           
10 Aucune clause légale ne restreint l’usage agropastoral des terrains sous les lignes hautes tension 
 
11 La restriction ne représente aucune perte réelle de bien, de récolte ou de terre ou de revenus pour les agro -pastoralistes. C’est une 
indemnisation symbolique payé une seul fois 
12 Source : Déclaration du Directeur général de la SÉNÉLEC  
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Figure 19 : Pylône d’alignement biterne avec dégagement et largeurs d’emprise 

3.1.4.3 Dégagement des conducteurs au-dessus du sol 

Les dégagements électriques phase-sol représentent la distance minimale de sécurité qu’il faut 
considérer entre le conducteur inférieur à 75 °C et la surface du sol de structures à la surface du sol. 
Le tableau 5 qui suit donne les dégagements à considérer lors de la répartition des supports.  

Tableau 5 : Dégagements verticaux minimum à respecter 

Surface de terrain ou items se trouvant  
sur la surface du terrain 

Dégagement minimum 
sous les conducteurs 225 
kV (m) 

Surfaces de terrain normalement inaccessibles aux véhicules 
routiers 7,5 

Zones de dunes vives 9,8 
Routes et terrains normalement accessibles aux véhicules routiers 8,0 
Voies ferrées 10,0 
Mur, bâtiment ou construction accessible à toute personne 5,5 
Toute autre ligne de communications ou de transport d’énergie 
électrique 3,0 

Filets de protection, lorsque requis 3,0 
Traversée des cours d’eau :  

                         1-  non navigables 10,0 
                               2-   navigables 20,0 

Source : AECOM bureau d’ingénierie 

3.1.5 Emprise des pylônes 

Le nombre de pylônes au Sénégal est de 1 376. La superficie occupée par un pylône est généralement 
de 64 m2   Cette superficie deviendra inutilisable pour l’agriculture et autres usages.  Durant la 
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construction, une aire de travail sera dégagée autour des pylônes dans un rayon de 10 à 20 m dans 
l’emprise.   

Si l’on considère une superficie moyenne de 64 m2 sous les pylônes et un nombre de 1 376 pylônes, 
la superficie totale de terres perdues de façon permanente au Sénégal est de 88064m2  (8,81 ha). Ce 
qui représente moins de 0,003% de la superficie totale de l’emprise de 688 km sur une largeur de 40 
m au Sénégal (2752 ha).   

3.1.6  Pistes d’accès  

 La piste d’accès temporaire est située à l’intérieur des limites du droit de passage de l’emprise de la 
ligne de transport partout où c’est possible. 

L’Entrepreneur devra : 

- Obtenir des propriétaires locaux et des services techniques toute les autorisations nécessaires à 
la réhabilitation des pistes existantes ou à l’aménagement de piste d’accès temporaires, nécessaire 
pour la construction de la ligne 

- Assurer l’aménagement d’une piste d’accès temporaire d’une largeur de 3.0 m  piste d’s 3.0 m, 
libre de souches et autres obstacles, et qui convienne au passage temporaire des véhicules à 
quatre roues motrices lors de la construction de  des pylônes.13  

- Si nécessaire, construire des voies d’accès similaires reliant l’emprise de la ligne aux voies 
publiques adjacentes. Lorsque nécessaire, aménager des ponceaux et tranchées afin de faciliter 
toute traversée où il y a des cours d’eau et autres obstacles à franchir. 

 
L’aménagement d’une nouvelle piste permettant d’accéder à un pylône ou au corridor de la ligne pour 
la construction et durant l’exploitation constitue une source d’impact potentielle supplémentaire sur les 
populations locales. Pour minimiser ce risque, l’utilisation de pistes existantes par les Constructeurs est 
fortement préconisée. De plus, si nécessaire, les nouveaux accès sont établis, autant que faire se peut, 
dans l’emprise de la ligne ou sur des terrains inoccupés et inexploités pour éviter d’affecter de nouvelles 
PAP.  
 
S’il s’avère nécessaire d’ouvrir une nouvelle voie d’accès pour accéder à un pylône, en raison d’un 
dénivelé ou autre obstacle trop important dans l’emprise un accès hors emprise pourrait s’avérer 
nécessaire. L’entrepreneur adressera à une correspondance à l’IC pour l’informer (localisation, 
longueur, justification) et obtenir son autorisation. Toutes les nouveaux PAP et biens affectés seront 
identifiés et traitées comme les autres PAP, conformément aux principes et barèmes d’indemnisation 
indiqués dans ce PAR. Un PAR spécifique respectant les normes des PTF devra être produit en utilisant 
les barèmes du présent PAR. 

3.2 Effort effectué pour minimiser la réinstallation 

3.2.1 Étude de corridor et tracé initial 

Le choix du corridor et l’établissement du tracé de la ligne d’interconnexion est le fruit d’un processus 
impliquant plusieurs étapes et activités. Ils ont été d’abord effectués dans le cadre de l’étude de 
faisabilité réalisée en 2004.  Lors de la réalisation de l’EIES en 2005-2006, en phase d’avant-projet 
détaillé(APD), les choix des corridors ont été validés et les tracés préliminaires ont été déterminés pour 
éviter les impacts sur les occupants des terres,  Ces choix se sont faits sur la base des photos aériennes 
captées sur toute la longueur du tracé en juin 2006 à l’échelle 1/10 000. Le tracé optimisé sur photos a 
ensuite été validé auprès des principales autorités concernées dans chacun des pays touchés.  

3.2.2 Révision et amélioration du tracé en mars 2017 

Ce tracé déjà optimisé, résultant de l’étude d’APD, a été revu et amélioré pour minimiser les impacts 
sur l’environnement et les populations en mars 2017 avant de réaliser le survol pour les relevés LIDAR. 
D’une part, le tracé issu de l’APD a été amélioré afin d’éviter des secteurs urbanisés qui se sont 
développés depuis l’étude du tracé en 2006. D’autre part, le tracé a aussi été optimisé à quelques 
                                                           
13 Toutes les cultures et autres biens sont indemnisés. Après le passage des véhicules, la terre sera restituée pour l’usage d’origine où similaire 
autorisé dans l’emprise. De plus, le travail de préparation de la terre après le passage des camions est indemnisé pour toutes  les cultures. Voir 
indemnisation des cultures qui est majoré de 0,25% pour la préparation des terres sur l’emprise après la construction. 
 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

25 
 

autres endroits pour éviter des zones sensibles (forêts classées, aires bâties) et en minimiser la 
longueur. De plus, des propositions de modification pour des raisons techniques provenant de certains 
Constructeurs ont aussi été prises en compte dans l’établissement du tracé final. Les relevés LIDAR 
(topographie et orthophotos) ont ensuite été réalisés le long de ce tracé final en mai et juin 2017. Suite 
à l’analyse de ces dernières images certains ajustements ont encore été faits sur le tracé de la ligne 
dans le but de réduire les impacts sur les personnes les biens et l’environnement. Chacun de ces 
changements sont entièrement documentés et approuvés par l’IC et L’OMVG. 

3.2.3 Ajustement du tracé pour éviter un domaine près de Ségou 
Lors de l’enquête parcellaire, les enquêteurs ont identifié un groupe de bâtiments constituant un petit 
domaine dans l’emprise de la ligne près de Ségou, au sud de Kédougou. Malheureusement, ces 
bâtiments n’ont pas pu être identifiés lors de l’établissement du tracé initial. Ce petit domaine est le 
siège d’une ONG qui vise à améliorer la scolarisation des filles. Suite à une rencontre avec la 
propriétaire de ce domaine, il a été décidé de modifier le tracé pour éviter tout déplacement.  

En outre, le tracé de la ligne a aussi été ajusté pour éviter de passer au-dessus du cimetière traditionnel 
du village de Taiba Willanene.  

3.2.4 Mécanisme pour minimiser la réinstallation durant la mise en œuvre 
La configuration linéaire du tracé facilite la réinstallation sur des sites proches des lieux d’occupation 
actuels. Par conséquent, le Plan d’Action de Réinstallation (PAR) fait en sorte que les populations, 
ayant des biens ou sources de revenus localisés dans l’emprise des lignes, reçoivent une compensation 
juste et équitable leur permettant cette relocalisation à proximité de leur lieu initial de production. 

Pour minimiser les impacts et le nombre de personnes affectées par le projet durant la mise en œuvre. 
Le PAR planifie les mesures suivantes : 

- Des efforts de reprofilage du tracé des lignes ; 
- L’information et la sensibilisation du public sur l’importance des efforts du projet pour réduire les 

impacts négatifs ; 
- L’établissement de clauses environnementales sécuritaires et sociales afin de gérer au mieux les 

perturbations causées par les entreprises impliquées dans la mise en place et l’exploitation de la 
ligne ;  

- La mise en œuvre effective des clauses environnementales, sociales et sécuritaires contenues 
dans les PGES-C des entreprises ; 

- La mise en place d’un dispositif de suivi et de contrôle des exigences environnementales et 
sociales. 

3.2.5 Réduction du nombre d’arbres à abattre 
Défrichement complet sur 20 m pour permettre la construction : Afin de réduire le nombre d’arbres à 
couper, il a été décidé de ne pas procéder à l’abattage   systématique des arbres sur toute la largeur 
de 40 m de l’emprise. Le défrichement systématique de l’emprise sera effectué sur seulement 20 m de 
largeur, ce qui est suffisant pour permettre la construction. Tous les arbres seront coupés et les chemins 
d’accès d’un pylône à l’autre seront aménagés à l’intérieur de cette bande de 20 m.   

Zone d’élagage complémentaire pour la sécurité de la ligne en exploitation : De part et d’autre de cette 
bande de 20 m, ce sont seulement les arbres qui posent un risque pour la sécurité de la ligne en 
exploitation qui seront coupés ou élagués. Les Constructeurs identifieront ces arbres et procéderont à 
leur abattage ou élagage. La figure 20 ci-après illustre cette approche qui vise à minimiser le nombre 
d’arbres à couper.  
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Figure 20 : Zone de défrichement complet vs zone d’élagage (source : BM, Aout 2018) 

3.3 Impact sur la population en termes de réinstallation 
Les principaux impacts d’un PAR sur l’environnement sont associés aux activités d’aménagement des 
sites d’accueil. Pour les lignes du Sénégal, les déplacements d’habitation de PAP se feront sur des 
parcelles de terres adjacentes inoccupées qui appartiennent formellement ou sous le droit coutumier à 
la PAP déplacée. En conséquence il n’y a pas d’impact sur des populations d’accueil Comme les terres 
continuerons d’être exploitées par les PAP après la construction, il n’y a pas de population d’accueil. Il 
y aura indemnisation pour des pertes temporaires d’usage du sol. 

Dans le cadre du présent PAR des lignes de l’interconnexion au Sénégal, les travaux nécessitent 
l’acquisition permanente de terrains pour l’installation des pylônes. Pour la construction les travaux 
nécessitent la libération et l’accès au corridor de 20m où il y aura des impacts temporaires pour recevoir 
les lignes de l’interconnexion de 225kV. 
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4 Consultations et Enquêtes parcellaires  
4.1 Recensement de toutes les PAP potentielles 

L’enquête parcellaire et socioéconomique a été effectuée en décembre 2017 et janvier 2018 tout le 
long du corridor des lignes et sur le site des postes du Sénégal. Elle a été élaborée par l’Ingénieur 
conseil de l’OMVG et réalisée par les entrepreneurs de l’interconnexion qui ont recruté des intervenants 
spécialisés afin d’identifier les propriétaires ou utilisateurs des terres situées dans l’emprise ou à 
proximité, d’identifier d’autres éventuels détenteurs de droits affectés par le projet et de caractériser 
l’ensemble des personnes affectées.  
 
4.2 Préalable au PAR 

L’enquête parcellaire constitue une activité préalable à la production du PAR et à la mise en œuvre du 
plan de réinstallation puisqu’elle détermine de façon précise la surface de terres et de cultures 
affectées, le nombre d’arbres fruitiers, forestiers et autre à reboiser ou compenser, les pertes de 
structures, d’habitations et les autres pertes encourues en raison de la réalisation du projet 
d’interconnexion. Cette enquête a permis également de déterminer tous les bénéficiaires de droits sur 
les terrains touchés, qu’ils soient propriétaires légaux, propriétaires coutumiers ou exploitants. Les 
résultats de cette enquête ont servi à fixer les indemnisations du plan de réinstallation.  
 
L’enquête socio-économique des personnes affectées par le projet a permis d’établir le portrait socio-
économique de ces dernières. Elle a permis de fournir un ensemble de données telles que : 

 L’identification des PAP ;  
 L’inventaire des biens affectés ;  
 Une description socio-économique de base décrivant la situation d’avant-projet;  
 Les préférences des PAP concernant les modes d’indemnisation, la taille et la composition des 

ménages affectés;  
 Leurs principales activités économiques;  
 Les personnes ou groupes vulnérables affectés. 

 

4.3 Consultation et Implication des populations affectées 

Le processus menant à la préparation de ce PAR a fait l’objet d’une large consultation au niveau de 
toutes les zones du projet. Des rencontres ont eu lieu avec les différentes parties prenantes et les PAP 
lors des : 

- Consultations institutionnelles durant l’étude de faisabilité en 2002;  
- Consultations pour l’EIES et le PAR en 2006;  
- Consultations pour la production du CPR, et lors des enquêtes parcellaires réalisées pour les lignes 

et les postes en 2014 ; 
- Informations/consultations relatives au PAR auprès des CNS et CLCS en 2017;  
- Consultations précédant les enquêtes parcellaires de décembre 2017 et janvier 2018 sur les 688 

km de lignes et 4 postes du Sénégal. 

Dans le processus de réalisation de ces enquêtes en 2017, la participation et la consultation des 
populations ont été assurées à toutes les étapes clés de l’élaboration du PAR. Les parties prenantes et 
les personnes affectées par le projet ont été informées et consultées tout au long du processus afin 
que leurs attentes soient connues et prises en compte dans le PAR.  

La communication et l’information des PAP et parties prenantes se sont faites sous différentes formes:  

- Réunions d’information et de préparation avec les autorités administratives;  
- Des réunions d’information et de sensibilisation dans les villes traversées par les lignes et postes ; 
- Des communications radio et articles de presse; 
- Des campagnes d’information et de sensibilisation le long des lignes;  
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Lors de ces activités d’information et de consultation, les intervenants du projet ont expliqué 
succinctement les différentes étapes de travaux de construction afin d’informer et de rassurer les 
populations. 

4.4 Campagne d’Information, Sensibilisation, Consultation au Sénégal 

L’enquête parcellaire a été précédée par une campagne ISC (Information, Sensibilisation et 
Consultation) menée en novembre 2017 auprès des personnes affectées par le projet aux sites des 
postes de transformation et le long des lignes à l’intérieur du Sénégal. Cette campagne a été réalisée 
par l’ONG ENDA ECOPOP avec la participation des autorités locales et de l’OMVG.  

Au Sénégal, la campagne d’information et de consultation a été menée par l’ONG ENDA ECOPOP en 
novembre et décembre 2017. La campagne a couvert le tracé de la ligne d’interconnexion (axe 
Birkelane-Tambacounda-Kédougou-Birkelane-Tanaff). Elle a été menée par des équipes d’animateurs 
et de superviseurs dûment formés. Les animateurs ont sillonné toutes les localités traversées par le 
projet pour informer les populations sur le projet, ses impacts potentiels, la notion de PAP, ainsi que les 
dispositions prises par le projet pour compenser les pertes. Les animateurs ont présenté la méthode 
d’évaluation des biens. Les réunions d’information et de consultation ont été menées auprès des 
autorités administratives, auprès des autorités traditionnelles locales et auprès des PAP concernées 
dans les villages situés le long des lignes. 

Au Sénégal 3 644 personnes (dont 26 % de femmes ont été consultées et sensibilisées. L’équipe a 
tenu des réunions dans 241 villages (Annexe 6). Ces réunions ont permis de consulter et de sensibiliser 
les autorités administratives, les maires et conseillers, les délégués de quartiers, les chefs religieux, les 
responsables des organisations communautaires, les agriculteurs, les éleveurs, les commerçants, etc. 
La couverture médiatique a été assurée par les radios communautaires et la presse écrite.  

Les consultations réalisées  ont cependant   attiré  une faible proportion  de femmes. Ceci peut 
s’expliquer par le fait que les femmes malgré leur intérêt pour l’usage de la terre sont peu impliquées 
par les questions de propriété foncières  La majorité du territoire des lignes les terres affectées 
appartiennent aux hommes.  

 

4.4.1 Synthèse des préoccupations des populations  

Des préoccupations ont été formulées par les populations notamment sur : 
- la tenue des opérations de recensement des PAP en période d’activités religieuses, 
- des inquiétudes concernant l’expropriation des populations sans mettre à leur disposition de 

nouvelles terres,  
- la durée des délais d’indemnisation.  

Des réponses ont été apportées aux craintes des populations par l’ONG et des recommandations ont 
été formulées et prises en compte dans le PAR. 

Les préoccupations des PAP et des parties prenantes, ainsi que leurs intérêts sont enregistrés dans 
les procès-verbaux des rencontres et ont été pris en compte dans l’élaboration du PAR. Les rapports 
des activités de sensibilisation et consultations menées au Sénégal avant le démarrage des enquêtes 
parcellaires peuvent être consultés à l’annexe 4. 

Lors de la mise en œuvre du Plan de réinstallation, les personnes affectées et leurs représentants 
continueront d’être pleinement informés et consultés. L’OMVG s’assurera qu’elles auront un accès 
facile (adapté à leur contexte et possibilités réelles) au mécanisme de règlement de plaintes. Durant la 
mise en œuvre du PAR et des activités de construction, l’OMVG/UGP et l’opérateur du PAR utiliseront 
la structure de communication de l’OMVG pour informer les populations sur les activités en cours. Cette 
structure de communication utilisera les médias accessibles, d’une part, et, d’autre part, avisera via les 
CLCS, les PAP verbalement et par écrit du chronogramme d’activités du PAR et des constructeurs. 

Concernant les craintes de pertes de biens sans compensation, les PAP ont été informées qu’un 
programme d’indemnisation compensera les pertes de biens à la valeur du coût total de remplacement. 

Ces enquêtes ont aussi permis de développer de nouvelles alternatives de localisation des lignes pour 
minimiser les impacts. 

Les enjeux du projet, ses impacts et les principes retenus pour l’indemnisation et la compensation des 
biens ont été présentés aux populations locales. Les populations accueillent favorablement le projet. 
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Les principales préoccupations indiquées par les populations locales lors des consultations sont les 
suivantes :  

- Des questions ont été posées sur les modalités de paiement des indemnisations ;  
- Les PAP ont exprimé une certaine attente vis-à-vis de l’accès à l’électricité ;  
- Les PAP ont indiqué leur satisfaction concernant l’approche retenue pour la compensation des 

surfaces perdues, notamment le fait qu’elles soient impliquées lors de la visite des sites et que des 
compensations soient prévues. Auparavant il semble qu’elles ont eu connaissance d’un premier 
programme qui ne prévoyait pas de compensation ;  

- Au niveau des emplacements des postes qui sont occupés par des cultures, notamment des 
anacardiers, les populations apprécient le remboursement des actifs affectés. Les PAP souhaitent 
que des terres de remplacement leur soient attribuées de manière formelle afin de sécuriser leur 
actif foncier ;  

- Les populations ont également posé à plusieurs reprises des questions relatives à l’avancement 
du projet ; 

- Des questions ont été posées afin de savoir si les projets individuels en cours (aménagement des 
champs, construction d’habitations) devaient être maintenus ou arrêtés. 

En outre la population affectée par la ligne et les postes a été consultée durant les campagnes de 
sensibilisations précédant  les enquêtes parcellaires 2017- 2018.  Durant les enquêtes les PAP se sont 
exprimée sur les préférences d’indemnisation, leur éligibilité, les craintes relatives à l’emprise de ligne 
et des postes, la méthode d’inventaire et la valorisation de leurs biens.  
 

Tableau 6 : Préoccupations et attentes et recommandations des PAP lors campagne de consultations 

Preoccupations des populations concernées  Attentes des populations concernées  
- la tenue des opérations de recensement 

en  période d’activités religieuses 
(ziarra) ; 

- Exproprier les populations sans leur 
donner les possibilités d’en disposer 
d’autres terres ; 

- La longueur des délais d’indemnisation 
(Exproprier les populations et les faire 
attendre pendant longtemps sans 
disposer de leurs indemnisations) ; 

- Faire bénéficier aux collectivités en 
général et aux villages impactés l’accès à 
l’électricité en quantité et de qualité ; 

- Utiliser la main d’œuvre locale si les 
compétences sont disponibles au niveau 
des communautés ; 

- Les entreprises chargées des travaux 
devraient aider à désenclaver les villages 
avec la réalisation de pistes.  

- Veiller à ce que toutes les personnes 
affectées par le projet soient 
normalement indemnisées ; 

RECOMMANDATIONS des PAP 
- Etendre la sensibilisation dans les villages susceptibles d’être traversés par le projet ; 
- Privilégier l’emploi de la main-d’œuvre locale pour les activités n’exigeant aucune 

qualification ; 
- Desservir dans la mesure du possible les villages traversés par la ligne électrique 

d’interconnexion ; 
- Impliquer les animateurs et les relais dans les enquêtes parcellaires. 
- procéder à une cartographie actualisée  villages des zones traversées ; 

Source : Rapport ISC Sénégal -  Annexe 4 

La liste détaillée des préoccupations des PAP est incluse dans les rapports de consultations accessibles 
à l’annexe 4. 

Les doléances et recommandations émises durant les activités de consultation concernant les activités 
du PAR, ont été pris en compte dans le présent document. Le processus de gestion des griefs a été 
présenté. Un dépliant d’information a été préparé et diffusé par l’ONG de sensibilisation. Les dépliants 
indiquent les coordonnées des responsables qui pourront être contactés si une PAP avait une plainte 
à formuler (voir chapitre 11). 
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4.4.2 Dispositions prises pour répondre aux préoccupations des PAP    

Les modalités de paiement ont été expliquées aux PAP et les dispositions du PAR confirment que les 
PAP seront compensées et indemnisées avant la libération de l’emprise. 
 
Des explications ont été présentées aux PAP concernant l’accès à l’électricité des populations rurales. 
L’électrification rurale fait partie des objectifs à long terme du Projet. L’OMVG, via sa structure de 
communication, renforcera la sensibilisation sur ce sujet et fera comprendre à la population que la 
présente ligne d’interconnexion vise le transport d’électricité de haute tension, laquelle sera 
transformée dans des postes des principales localités. Les entreprises nationales sont responsables 
de la distribution. 

Les préoccupations des PAP concernant les indemnisations ont contribué à la planification   des 
mesures d’indemnisation pour les différents biens et actifs.  

Pour la sécurisation de la propriété des terres de remplacement, les autorités locales consultées ont 
confirmé que des terres de remplacement sont disponibles et feront l’objet d’un acte de délibération 
confirmant l’affectation formelle de ces nouvelles terres par les PAP. L’ONG en collaboration avec les 
autorités veillera à ce que les PAP concernés par les terres affectées, reçoivent une copie de l’acte de 
délibération les concernant. 

Pour bien identifier les PAP et leurs biens affectés, les résultats des enquêtes parcellaires ont fait l’objet 
de 3 niveaux de vérification par:  
- Les opérateurs des enquêtes,  
- Les gestionnaires de la base de données  
- L’analyse des images LIDAR.  

Dans les cas litigieux, des missions terrain ont eu lieu pour confirmer ou corriger les données. 
L’ensemble des données sont publiées sur une plateforme en ligne, accessible aux autorités 
concernées.  
Les consultations avec les autorités ont permis d’harmoniser le choix des sites des postes et le tracé 
des lignes pour qu’ils tiennent compte des plans locaux de développement des communautés 
riveraines. Plusieurs réajustements ont ainsi réduit les impacts sur ces populations, leurs actifs et leurs 
projets. 

Les préoccupations des PAP concernant le calendrier de construction du projet demeurent une question 
comportant une certaine incertitude. Le mécanisme itératif de communication entre le projet  
(Coordonnateur CLCS) et les PAP est censé avoir un rôle suivi continu des préoccupations des PAP. 
Ces dernières ont été rassurées que le démarrage des travaux se fera après que les PAP auront été 
indemnisées. Elles   seront informées suffisamment à l’avance du début des activités pour qu’elles 
puissent se préparer et y participer. L’indemnisation des cultures tient compte du calendrier des 
cultures, en ce sens que peu importe le niveau de maturation des spéculations affectées, elles sont 
évaluées à la valeur de la récolte de la spéculation la plus chère.  
 
Des équipes de l’OMVG dans chaque pays seront responsables des communications permanentes 
avec les populations concernées. De plus, le déploiement des coordonnateurs terrain et de sauvegarde 
sociale de chaque contractant améliorera les relations et les communications entre les intervenants du 
projet et les PAP.  
 
Les PAP ont été informées qu’il est souhaitable de poursuivre toutes leurs activités agricoles jusqu’au 
paiement complet de leurs indemnités et de leur compensation. Toutefois, les PAP ont été informées 
qu’aucune construction faite après la date butoir ne sera indemnisée.  Cette information déjà diffusé 
lors des campagnes ISC, devra être répétée lors de toute les campagnes d’information, jusqu’à 
l’indemnisation des récoltes affectés. 
 

4.4.3 Consultations relatives aux critères d’éligibilité et principes d’indemnisation 

La consultation des PAP sur les principes fondamentaux qui sont à la base de toutes les décisions en 
matière de compensation a permis de réduire jusqu’à présent les litiges. La consultation a aussi permis 
de dégager un large consensus sur la transparence et l’équité du processus d’indemnisation. Lors des 
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missions de consultation et d’identification des PAP et de leurs biens, les critères d’éligibilité et les 
principes d’indemnisation ont été communiqués et adoptés par les PAP.   

4.5 Préparation et déroulement de l’enquête 
4.5.1 Élaboration du questionnaire d’enquête 

L’IC/MOE a préparé le questionnaire pour la réalisation des enquêtes parcellaires et la caractérisation 
socio-économique des PAP pour l’ensemble  du projet. Au Sénégal, ce questionnaire a été rédigé en 
français et administré en Wolof ou autres langues locales à toutes les personnes affectées par le projet 
(individu ou personne morale).  Le contenu du questionnaire a été traduit en langue locale14 aux PAP 
lors de la réalisation de l’enquête. Le questionnaire se trouve à l’annexe 3.  

4.5.2 Formation des enquêteurs 

La formation des enquêteurs a été effectuée en deux phases : 
Un atelier de formation générale de base a été tenu à Dakar, du 31 juillet au 2 août 2017, avec les 
intervenants principaux des sous-traitants chargés des enquêtes parcellaires.  
Un atelier de formation des enquêteurs a été tenu aussi dans chaque pays. Au Sénégal la formation 
s’est déroulée du 16 au 18 octobre 2017 à Kaolack. Le compte rendu de ces ateliers de formation est 
disponible en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACki_AnA2CRw3NEqZIGsgwna/Réunions%20ateliers%20missio
ns/2017_10_9-13%20Formation%20enquêteurs/Sénégal%2016-18%20oct?dl=0&subfolder_nav_tracking=1 

 
4.5.3 Inventaire et évaluation des pertes individuelles et collectives 

Les données sur les PAP et leurs pertes ont été collectées lors du recensement par les équipes 
d’enquêteurs. L’inventaire des biens s’est fait en présence des personnes affectées et du chef de 
village. Une fiche d’inventaire des biens affectés a été remise à chacune des PAP. Des photographies 
ont été également prises de chaque PAP muni de sa fiche d’inventaire dument parafé. L’ONG ENDA 
ECOPOP, responsable de la mise en œuvre du PAR, présentera aux PAP l’entente d’indemnisation 
pour approbation avant le règlement de l’indemnisation. 
 
L’évaluation des pertes s’est effectuée conformément aux barèmes d’indemnisation établis. Les 
barèmes ont fait l’objet d’une présentation et validation par les autorités nationales. Les méthodes de 
calcul et d’établissement des barèmes ont été présentées aux PAP. 

La collecte de données s’est faite sur la base des principes d’indemnisation exposés lors des 
consultations des personnes affectées, 100% des PAP ont demandé formellement lors de ces enquêtes 
parcellaires, d’être indemnisées en espèces.  

 Afin de favoriser le maintien et le développement des activités des PAP, l’équipe de consultation a mis 
l’accent dans sa communication sur l’importance du remplacement terre contre terre favorisant le 
maintien des activités productives et la sécurité alimentaire. Le Plan d’action de réinstallation favorise 
la compensation en nature plutôt qu’en espèces. Cependant, les deux options (indemnisation en 
espèces ou en équivalent riz) seront présentées aux PAP, afin de pouvoir offrir aux personnes affectées 
l’option de leur choix. L’ONG ENDA ECOPOP veillera cependant à ce qu’il y ait un réinvestissement 
maximum dans les moyens de subsistance des PAP. 

4.5.4 Base de données centralisée 

Les questionnaires sont administrés sur le terrain par les enquêteurs au moyen d’une tablette. Les PAP 
ont répondu volontairement au questionnaire, Les réponses aux questions sont enregistrées 
directement dans une base de données centrale installée sur le  serveur de MSA   la firme contractée 
par l’OMVG pour assemblé les données d’enquête parcellaire.15 
 

                                                           
14 Toutes les rencontres se sont faites en langue locale. Le questionnaire rédigé en français a été administré en langue locale. Tous les 
documents ont été produit en français et traduit verbalement en langue locale 
15 Les informations sont sur le serveur de la firme MSA qui a recueilli l’ensemble des données des enquêtes parcellaires. Toutes les informations 
ont été fournies volontairement par les divers partis prenants dont les PAP. Ces données sont la propriété de l’OMVG. Cette entreprise est 
soumise à la législation sur la divulgation de l’information personnelle. Loi 2008 -12 du 25 janvier 2008 du Sénégal portant sur la protection des 
données à caractère personnelles. 

https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACki_AnA2CRw3NEqZIGsgwna/Réunions%20ateliers%20missions/2017_10_9-13%20Formation%20enquêteurs/Sénégal%2016-18%20oct?dl=0&subfolder_nav_tracking=1
https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACki_AnA2CRw3NEqZIGsgwna/Réunions%20ateliers%20missions/2017_10_9-13%20Formation%20enquêteurs/Sénégal%2016-18%20oct?dl=0&subfolder_nav_tracking=1
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4.5.5 Plan d’exécution et rapports de déroulement d’enquête 

Les enquêtes parcellaires et socio-économiques ont été réalisées sur le terrain au Sénégal durant les 
mois de novembre - décembre 2017. Les plans d’exécution et les rapports sur le déroulement des 
enquêtes par les sous-traitants sont disponibles en cliquant sur le lien suivant :  
 
https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACtIHnyqbp8lwXC-
mNs_4lpa/Étude%20parcellaire/Plan%20exécution%20S-T?dl=0&subfolder_nav_tracking=1 
 

4.5.6 Contrôle qualité des résultats. 
Depuis la fin de l’enquête de terrain, l’étape suivante a consisté à faire un contrôle qualité des résultats. 
C’est-à-dire identifier les erreurs, les lacunes ou les incohérences dans la base de données et faire les 
corrections et ajouts nécessaires pour obtenir une base de données complète et fiable, qui pourra être 
utilisée pour préparer et mettre en œuvre le PAR. Le contrôle qualité des enquêtes parcellaires est 
effectué en trois étapes : 
- Étape 1 : Vérification et correction par les Constructeurs et leurs sous-traitants ; 
- Étape 2 : Validation des résultats et transmission à l’IC-MOE par les Constructeurs ; 
- Étape 3 : Révision finale et approbation par l’IC-MOE. 

 

4.5.7 Outil SIG en ligne pour le suivi et le contrôle qualité 

L’IC-MOE (AECOM) a préparé une application Web pour faire le suivi des résultats des enquêtes 
parcellaires du projet d’interconnexion de l’OMVG. Cet outil permet, d’une part, de visualiser les 
résultats des enquêtes parcellaires menées dans les quatre pays sur les orthophotos haute résolution 
obtenues à partir des levés LIDAR de mai 2017. Il permet aussi, d’autre part, de consulter les principales 
statistiques qui ont servi à l’élaboration du PAR des lignes du Sénégal. 
 

4.6 Résultats de l’enquête sur l’emprise des lignes du Sénégal 
Les enquêtes sont terminées depuis janvier 2018 au niveau de zones traversées par les lignes hautes 
tension du Sénégal. Les résultats par lot de lignes sont indiqués dans les sections ci-après.  On y 
trouve :      

- Le nombre de personnes et le pourcentage de femmes qui sont affectées par le projet.  
- La répartition de la population par ménages, leurs activités génératrices de revenus qu’elles soient 

agricoles, commerciales ou autres.  
- La dimension du ménage élargie, comprenant la famille nucléaire ainsi que des parents plus ou 

moins éloignés, des amis et des voisins. 
 
L’analyse des résultats permet de constater : 
- Que la répartition par genre dans les ménages des PAP est à peu près égale entre  femmes et 

hommes.  
- Que l’activité principale des PAP pour l’ensemble du projet est l’exploitation agricole.  
- Que la dimension des ménages est relativement sans limites et que pour les besoins de la 

compensation dans ce PAR, nous considérerons seulement la famille nucléaire constituée du chef 
de ménage, de la ou des épouses, des enfants et des grands-parents.  

La caractérisation socio-économique des PAP est obtenue sur la base du questionnaire d’enquête de 
l’étude parcellaire. Cette section identifie le genre et le nombre de personnes affectées, leurs activités 
rémunératrices et autres, la composition des ménages, les classes d’âges et leur niveau de 
vulnérabilité.  

 
4.6.1 Caractérisation socio-économique des PAP 

4.6.1.1 Parcelles, PAP, effectifs des ménages 

L’enquête parcellaire réalisée en décembre 2017 et janvier 2018 a permis de recenser 2 174 parcelles 
de terre à l’intérieur de l’emprise de 40 m sur toute la longueur de 688 km de ligne identifié au Sénégal. 
Le nombre de PAP recensé est de 2 160, ce qui inclut 1 925 individus (personnes physiques) et 235 
personnes morales (Commune, collectivité locale, groupement, association, etc.). Parmi les 1 925 

https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACtIHnyqbp8lwXC-mNs_4lpa/Étude%20parcellaire/Plan%20exécution%20S-T?dl=0&subfolder_nav_tracking=1
https://www.dropbox.com/sh/hlzjdjb62kvveyx/AACtIHnyqbp8lwXC-mNs_4lpa/Étude%20parcellaire/Plan%20exécution%20S-T?dl=0&subfolder_nav_tracking=1
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individus PAP, il y a 1 823 chefs de ménages (dont 102 ont plus d’une parcelle) qui comptent au total 
13 638 personnes.  

L’enquête parcellaire a révélé une dimension élargie du ménage incluant la famille nucléaire des 
parents plus ou moins éloignés, des frères sœurs et cousins cousines plus ou moins éloignés. Pour le 
présent PAR, seule la famille nucléaire constituée du chef de ménage, du ou des épouses, des enfants 
et des grands-parents a été considérée. Le tableau 7 ci-après donne plus de détails sur les effectifs 
des ménages. 

Tableau 7 : Effectif de la famille nucléaire des ménages 

Composition des ménages Effectif 
Chefs de ménage (Homme) 1 742 
Chefs de ménage (Femme) 81 
Épouses 3 000 
Enfants (filles)  3 867 
Enfants (garçons) 4 409 
Grands-parents (Femmes) 398 
Grands-parents (Hommes) 141 
Total 13 638 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 

4.6.1.2 Activités économiques des ménages 
La principale activité économique pratiquée par les ménages est l’agriculture. Le tableau 8 ci-après 
indique que 62% des membres des ménages vivent leurs activités agricoles. Ce qui correspond à 3 
922 femmes (soit 46,73%) et 4 470 hommes (53,27%). En plus de leurs activités agricoles, 52% des 
ménages pratiquent aussi d’autres activités génératrices de revenus pour subvenir à leurs besoins : 
élevage, commerce, etc.  

Tableau 8 : Activités économiques des PAP 

Caractéristiques Hommes femmes Total % 

nombre % nombre % 

Effectifs des membres du ménages  6 860 50,30 6 778 49,70 13 638 100 

       

PAP pratiquants une activité agricole 4 470 53,27 3 922 46,73 8 392 100 

       

PAP pratiquants une activite 
commerciale autre  

3 763 53,04 3 331 46,96 7 094 100 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 

4.6.1.3 Classe d’âge des populations affectées                                                                                                 
La répartition de la population affectée par le projet de ligne d’interconnexion selon les classes d’âge 
indique que 63% sont compris entre 0-35 ans (Tableau 9). Il s’agit donc d’une population très jeune. 
Dans la perspective de maintenir les jeunes sur leur terroir et atténuer l’exode rurale, une attention 
particulière devra être apportée au remplacement effectif des pertes de terres pour les jeunes ménages 
vivant d’activités agricoles. Le nombre de femme de 16 ans et plus est de 4 199. Il y a 929 personnes 
âgées de 60 ans et plus, dont 363 de genre féminin. 
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Tableau 9 : Répartition des PAP par classe d’âge 
Âge Masculin % Féminin % Total % 
0 à 6 ans 1 125 51 1 062 49 2 187 16 

7 à 15 ans 1 658 52 1 517 48 3 175 23 

16 à 35 ans 2 239 48 2 396 52 4 635 34 

36 à 59 ans 1 272 47 1 440 53 2 712 20 

60 ans et plus 566 61 363 39 929 7 

Total 6 860 50 6 778 50 13 638 100 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 

4.6.1.4 Niveau de scolarisation                                                                                                      
Selon l’enquête, 93% des chefs de ménages n’ont pas fréquenté l’enseignement général et par 
conséquent, sont considérées vulnérables sur le plan éducationnel. Celle-ci est aussi la situation des 
autres PAP, notamment des femmes. Un accompagnement sera apporté à toutes les PAP sans 
discrimination afin qu’ils puissent comprendre les documents d’indemnisation. 

Tableau 10 : Niveau de scolarisation des chefs de ménage 

Niveau d’étude Effectif Pourcentage 
Enseignement général 119 7% 
Coranique ou aucune 
formation 

1 696 93% 

Effectif total chefs de 
ménages 

1 823 100% 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 
 
L’analyse du niveau de scolarisation par genre révèle que les garçons (soit 52%) fréquentent 
l’enseignement général. Le taux faible des jeunes filles pourrait s’expliquer par les mariages précoces 
aux villages qui les obligent à abandonner l’école très tôt. 

Tableau 11 : Niveau de scolarisation selon le genre 

Genre  Effectif Pourcentage 
Garçon 1 269 52% 
Fille 1 184 48% 
Total 2 453 100% 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 
  
L’analyse détaillée du niveau d’éducation atteinte par les occupants/exploitants (tableau 12) révèle que 
91 % sont sans éducation. Parmi ces PAP 10 % sont de sexe féminin.  Seul une seule femme occupante 
a atteint le niveau d’étude de secondaires 2 cycles. 
 
Tableau 12: Niveaux d’éducations atteintes par les occupants/exploitants 
 

Occupants 
/Exploitants  

Sans 
éducatio
n 

sachant 
lire et 
écrire 

avec 
éducation 
de niveau 
primaire 

avec 
éducation 
de niveau 
secondaire 
1er cycle 

avec 
éducation 
de niveau 
secondair
e 2ème 
cycle 

avec 
éducation 
de niveau 
technique/ 
profession
nel 

avec 
éducatio
n de 
niveau 
supérieu
r 

Total  

Féminin  169 0 5 0 1 0 0 175 

Masculin  1547 36 77 43 17 4 5 1729 

Total  1716 36 82 43 18 4 5 1904 
Pourcentag
e 

90,1% 1,9% 4,3% 2,3% 0,9% 0,2% 0,3% 100,0 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 
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4.6.1.5 Personnes âgées                                                                                          
L’analyse indique que 7 % de la population totale affectée par la ligne a plus de 60 ans dont 39% sont 
des femmes. Cette population est considérée comme vulnérable au plan social. Une allocation leur 
sera attribuée conformément au barème établi.  

Tableau 13 : Personnes âgées par genre 

Caractéristiques Hommes Femmes TOTAL 

Âgées de plus de 
60 ans 

Effectif pourcentage Effectif pourcentage Effectif pourcentage 

566 61% 363 39% 929 100% 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 

4.6.1.6 Personnes handicapées                                                                            
Les données recueillies concernant les handicaps physiques, mentales ou encore maladies chroniques 
de la population touchée par la ligne d’interconnexion révèlent que 195 personnes possèdent une forme 
de handicap, soit moins de 1,5 % de la population touchée (Tableau 14). Il est a constaté qu’aucune 
femme ne souffre d’un handicap. 

Tableau 14 : Effectifs des PAP souffrant d’un handicap 

PAP Hommes Femmes TOTAL 

Ayant un 
handicap 

Effectif pourcentage Effectif pourcentage Effectif pourcentage 

105 54% 90 46% 195 100% 

Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 
 

4.6.2 Sommaire des actifs affectés 

4.6.2.1 Inventaire et identification des pertes  
La construction de la ligne Sénégal affectera 2160 PAP dont 1925 personnes physiques occupants une 
parcelle et 235 personnes morales (Tableau 4.6.2) affectera 2 160 PAP dont 1 925 individus (personnes 
physiques) et 235 personnes morales, pour une population totale de 13 638 personnes. La majorité de 
la population affectée, soit 63%, se trouve sous les lignes L1a et L6b notamment dans les tronçons 
Birkelane -Tambacounda et Birkelane-Frontière Nord de la Gambie. Les lignes L3a et L5 situées 
respectivement vers les frontières de la Guinée et de la Guinée Bissau touchent 5 % de la population 
totale affectée par la ligne. Le tableau ci-dessous présente un sommaire des statistiques sur les PAP 
et les biens affectées par lot de construction.  

Tableau 15 : Sommaire des statistiques sur les PAP, cultures, et arbres affectés16 au Sénégal 

Lot PAP Femmes 
16 ans et + 

Superficie 
des 
cultures 
(ha) 

Nombre total d'arbres17 
Individu Personne 

morale 
jeune moyen mature Total 

L1a 799 83 2 085 395,97 4 171 2 436 3 082 9 689 
L1b 164 15 434 95,45 35 98 167 300 
L2 131 77 296 30,42 6 211 7 281 7 833 21 325 
L3a 23 3 47 4,93 543 536 654 1733 

                                                           
16 La liste des structures affectées sous les lignes du Sénégal est présentée en annexe.  
  
17 Ce nombre total d’arbre regroupe les arbres forestiers publics, les arbres forestiers privé utilitaires et les arbres productifs (fruitiers) sur toute la 
longueur de la ligne. 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

36 
 

L5 78 0 35 5,59 349 100 12 381 12 830 
L6a 297 21 497 75,52 1 094 497 4 346 5 937 
L6b 433 36 805 163,16 62 54 865 981 
TOTAL 1 925 235 4 199 771,04 12 465 11 002 29 328 52 795 

2 160 
  

52 795   
Source : Résultats enquêtes parcellaires, OMVG 

4.6.2.2 Terres en cultures affectées 

Selon les données obtenues de l’enquête parcellaire une superficie de 771,04 ha est affectée par le 
projet au Sénégal. Ces terres sont principalement localisées dans l’emprise des tronçons L1a, L1b et 
L6b, soit ceux de Birkelane-Tambacounda et Birkelane-Frontière Gambie (Tableau 15). Dans l’emprise 
des lots L3a et L5 de la ligne, la superficie de cultures affectées est très faible soit environ 1% de la 
superficie totale des terres de cultures. 

4.6.2.3 Arbres affectés  

Les enquêtes parcellaires réalisées au niveau des parcelles des PAP ont identifié un total de 52 795 
arbres sur les 40 m de largeur de l’emprise de la ligne au Sénégal. Ce total inclut les arbres productifs 
(8 334); les arbres forestiers utilitaires (2 962) et les arbres forestiers (41 499). Toutefois, ce ne sont 
pas tous les arbres qui seront abattus. Cela dépendra de leur localisation dans le corridor puisque seul 
un couloir de 20 m de large sous les lignes pourrait être directement concerné par l’abattage lors de la 
construction. Les arbres à abattre seront inventoriés par les constructeurs et le service des eaux et 
forêts avant le démarrage de la réalisation des travaux de la ligne. 

4.6.2.4 Bâtiments et structures affectés  

Selon les résultats des enquêtes parcellaires, 26 structures et bâtiments ont été recensés dans 
l’emprise de la ligne, soit 16 habitations, 4 puits, 1 cimetière et 1 tombe, 5 autres structures non (Voir 
la liste complète ci-dessous).  

Les cimetières et tombes ne seront pas déplacés dans la mesure où ils ne nuisent pas à la construction 
ni à la maintenance de la ligne. Pour le cimetière de Taïba la ligne sera déplacée. Les habitations sous 
l’emprise de la ligne seront toutes déplacées. Dans ces groupes de bâtiments associés à un ou 
plusieurs ménages d’une même lignée familiale, les bâtiments secondaires tels la cuisine, la latrine, le 
puit et clôture seront aussi déplacées, lorsqu’ils font partie de la concession (terrain familiale) affectée. 
Pour les détails, voir la section présentant le budget détaillé d’indemnisation des structures sises dans 
l’emprise de la ligne au Sénégal. Les figures 21 et 22 qui suivent montrent deux exemples de bâtiments 
et structures dans l’emprise de la ligne et qui devront être démolis et reconstruits à l’extérieur de 
l’emprise. 
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Figure 21 : Habitations et structures dans l’emprise de la ligne au sud de Koumpentoum 

 
Figure 22 : Bâtiments et structures dans l’emprise de la ligne au sud de Koungheul 
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4.6.3 Base des données de l’enquête parcellaire et socio-économique 

4.6.4 Base de données des PAP à la disposition de l’ONG ENDA ECOPOP 

La base de données des résultats de l’enquête parcellaire et socio-économique contient l’information 
requise pour mettre en œuvre le PAR des lignes. Cette base de données a été constituée et structurée 
par MSA avec le support de l’IC pour recevoir les données de l’enquête parcellaire. Cette base de 
données a été transmises à l’OMVG suite à la finalisation l’enquête. Elle sera exploitée par l’UGP et 
l’ONG Enda Écopop pour réaliser la mise en œuvre du PAR des lignes au Sénégal.  

Dans cette base de données, chaque parcelle affectée est identifiée par un numéro de polygone sur la 
ligne. 

- L’identifiant du polygone indique le pays, le lot de construction, le tronçon de la ligne entre les 
postes, le Comité Locale de Coordination et de Suivi (CLCS) responsable de ces dossiers. 
L’identifiant est suivi d’un numéro séquentiel unique. Ex. : SE_L1a_BirTam_Kaf_XXXX_XXX 

- Les PAP sont identifiées par le même préfixe et seul le numéro séquentiel change (Ex. :                 
SE_L6a_TanSom_Gou_00XX 00XX 

Chaque parcelle est identifiable sur le site en ligne et la fiche d’inventaire de chaque PAP y est 
présentée, tout comme les photographies du PAP, de son bordereau d’inventaire et de ses principaux 
biens. https://enquetes.ddns.net/ 

4.6.5 Interface de l’outil de suivi en ligne de l’enquête parcellaire 

L’IC-MOE (AECOM) a préparé une application Web pour faire le suivi des résultats des enquêtes 
parcellaires du projet d’interconnexion de l’OMVG. Cet outil permet, d’une part, de visualiser les 
résultats des enquêtes parcellaires menées dans les quatre pays sur les ortho-photos haute résolution 
obtenues à partir des levés LIDAR de mai 2017. Il permet aussi, d’autre part, de consulter les principales 
statistiques qui ont servi à l’élaboration du PAR des lignes du Sénégal. 

  
Figure 23: Interface de l’outil de suivi en ligne de l’enquête parcellaire. 

 

 

 

https://enquetes.ddns.net/
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5 Cadre juridique 
5.1 Régime foncier du Sénégal  
La réglementation sur le régime foncier au Sénégal est fondée sur la Loi N°64-46 du 17 juin 1964 
organisant la gestion du domaine foncier. 
 
Au Sénégal, le domaine foncier est divisé en trois catégories : 

- le domaine national avec ses sous-catégories (les zones urbaines, les zones de terroirs,  les zones 
classées, les zones pionnières) ;           

- le domaine de l’État qui se subdivise en domaine privé et domaine public de l’État ;           
- le domaine privé des particuliers constitué des terres immatriculées au nom des particuliers.  

Chaque domaine est soumis à un mode d’administration et de gestion spécifiques. Les compétences 
de gestion et d’administration sont soit confiées à l’administration centrale et à ses services techniques 
ou aux collectivités locales. 

5.1.1 Domaine national  

Aux termes de l’article premier de la loi n° 64-46 du 17 juin1964, le domaine national est constitué de 
toutes les terres non classées dans le domaine public, non immatriculées et dont la propriété n’a pas 
été transcrite à la conservation des hypothèques à la date d’entrée en vigueur de la loi. Il est réparti en 
quatre catégories de terres à savoir :  

5.1.2 Les zones urbaines  

Les zones urbaines sont constituées par les terres du domaine national situées sur le territoire des 
communes et des groupements d’urbanisme prévus par la législation applicable en la matière (Art.5).  

5.1.3 Les zones classées  

Les zones classées sont constituées par les zones à vocation forestière ou les zones de protection 
ayant fait l’objet d’un classement dans les conditions prévues par la réglementation particulière qui leur 
est applicable (Art.6).  

- Les zones des terroirs  
La zone des terroirs correspond en principe, aux terres qui sont régulièrement exploitées pour l’habitat 
rural, la culture ou l’élevage à la date de la publication de la loi (Art.7 al.2).  
- Les zones pionnières  
Les zones pionnières qui sont des zones d’action spéciales qui ne sont pas encore aménagées.  
 

5.1.4 Domaine de l’État  

Le domaine de l’État est régi par la loi n° 76-66 du 2 juillet 1976 portant Code du Domaine de l’État et 
le décret n° 81-557 du 21 mai 1981 portant application en ce qui concerne son domaine privé. Le 
domaine de l’État comprend le domaine public et le domaine privé, Art 1er) et selon l'article 9, le 
domaine public est inaliénable et imprescriptible.  

Le domaine public de l’État est constitué de tous les biens qui, en raison de leur nature ou de la 
destination qui leur est donnée, ne sont pas susceptibles d'appropriation privée (art.2.al.2). Le domaine 
public est naturel (Mer-plateau continental- ; cours d’eau navigables, flottables et/ou non, lacs, etc.) ou 
artificiel (emprise des routes, chemin de fer, ouvrages hydrauliques, voies de communication de toute 
nature, etc.) (art.5 et 6).  

5.1.5 Le domaine privé des particuliers  

Ce domaine est régi par le décret du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime de la propriété 
foncière en Afrique occidentale et la loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la propriété 
foncière. La loi désigne ces terres sous l’expression « terres ayant fait l’objet d’une immatriculation au 
nom d’une personne autre que l’État ». 
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5.1.6 Les différents types de titres administratifs sur le foncier en droit sénégalais  

- Le titre foncier  

Conformément à l’article 42 de la Loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la Propriété 
foncière « Le titre foncier est définitif et inattaquable, il constitue le point de départ unique de tous les 
droits réels existant sur l’immeuble au moment de l’immatriculation ». En effet, le titre foncier est un 
droit de propriété définitif et inattaquable sur un immeuble (bâti ou non). Il garantit au propriétaire une 
occupation permanente et durable. Le titre foncier est un droit de propriété à part entière. Son titulaire 
peut le vendre, le léguer ou l’hypothéquer. 

- La délibération  

C’est l’acte par lequel la collectivité locale affecte une portion du domaine nationale à une personne 
pour mise en valeur. L’affectataire bénéficie d’un droit d’usage et de fructus, mais ne peut pas céder le 
bien. Toutefois, en cas de décès ses héritiers peuvent dans les trois mois qui suivent introduire une 
demande de réaffectation pour continuer de mettre en valeur les terres.  

- Le permis d’occuper  

Le permis d'occuper est un démembrement du droit de propriété qui confère à son titulaire le droit de 
l'utiliser, d'en récolter les fruits (les loyers par exemple), mais pas celui de le vendre. Il peut être cédé 
suivant certaines conditions. 

- Le bail ordinaire  

Il est défini par l’article 38 du code du domaine de l’État qui stipule que : le bail ordinaire confère au 
preneur un droit de jouissance pour une durée ne pouvant excéder dix-huit ans. Le titulaire du bail a le 
droit de l'utiliser, d'en récolter les fruits, mais pas celui de le vendre. Toutefois il peut céder le bail pour 
la période restante et suivant les conditions d’attributions.  

- Le bail emphytéotique 

Le bail emphytéotique confère au preneur, ou emphytéote, un droit réel susceptible notamment 
d’hypothèque pour une durée qui varie entre dix-huit et cinquante ans. Le droit au bail peut être cédé 
pour la période restante et suivant les conditions du contrat d’origine. 

- L’hypothèque  

Il est défini par l’article 190 Acte Uniforme OHADA sur les Sûretés comme « l’affectation d’un immeuble 
déterminé ou déterminable appartenant au constituant en garantie d’une ou de plusieurs créances, 
présentes ou futures à condition qu’elles soient déterminées ou déterminables ». C’est une sureté 
constituée sur un bien immeuble qui est affectée au paiement d'une dette. L'hypothèque confère au 
créancier un droit de préférence et un droit de suite lui permettant d'en poursuivre la vente en quelque 
main que le bien se trouve. L’hypothèque peut être vendue ou faire l’objet d’héritage. Le tableau 16 qui 
suit présente le récapitulatif des différents types de titres administratifs et leurs droits associés. 
 
Tableau 16 : Récapitulatif des différents types de titres administratifs et leurs droits associés 

Titres administratifs                               Droits reconnus                     

Titre foncier                                          Droit de céder, de vendre, de léguer, d’hypothéquer.                                                             

Délibération   Droit d’occuper et d’exploiter.                                             

Permis d’occuper Droit d’usage et droit de bénéficier des fruits, de céder suivant certaines 
conditions 

Bail ordinaire                          Droit de céder, léguer (pour la période du bail et suivant les conditions du 
contrat d’origine) 

Bail emphytéotique                       Droit de céder, léguer, d’hypothéquer (pour la période du bail et suivant 
les conditions du contrat d’origine) 

Hypothèque                               Droit de préférence, droit de suite, de vendre, de léguer.                                                             
 
 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

41 
 

5.1.7 Les acteurs de la gestion du foncier au niveau local 

- Les Élus locaux 

Avant l'Acte 3 de la décentralisation, c'était le Conseil rural qui avait pour compétence exclusive 
l’affectation et la désaffectation des terres du domaine national. Il y a lieu de préciser que l’affectation 
d’une terre du Domaine National ne pouvait se faire que suite à une délibération du conseil. Le 
Président du Conseil Rural ne pouvait, quelle que soit la   formule utilisée, affecter une terre en dehors 
d’une délibération de l’ensemble du conseil. (Art 195 loi n° 96-06 du 22 mars 1996). Il en est de même 
pour le représentant de l’État qu’est le Sous-préfet ou le Préfet. 
 
Avec l'Acte 3 de la décentralisation qui a érigé les communautés rurales en commune, en vertu   de 
l’article 5 de la loi sur le domaine national, les terres sises dans les zones urbaines à vocation agricole 
sont de la compétence du conseil municipal. 
 

- L’administration territoriale    

Désormais avec la suppression des régions, ce sont le Préfet du Département   et le Sous-préfet qui 
interviennent comme représentants de l’administration territoriale et acteurs institutionnels de la gestion 
du foncier. 

- Acteurs représentants de l’État  

Le Sous-préfet, représentant de l’État, qui veille à la conformité des décisions à la loi : (articles 334, 
336, et 337 du Code des collectivités   locales), soit par une approbation (dérogatoire au principe du 
contrôle de   légalité pour les matières domaniales, entre autres art. 336), soit par le   biais du contrôle 
de légalité par le déféré préfectoral à la Cour suprême (art. 337).  
 
Cela se traduit par le pouvoir de contrôle de l’État, seul maître de la terre du Domaine national qu’il met 
à la disposition des populations, par la gestion des communautés rurales (art. 2 : loi sur le Domaine 
National). Pour   les communes et en ce qui concerne les zones urbaines, le Préfet est    l’autorité 
représentant de l’État qui joue le même rôle que le sous-préfet   pour les communautés rurales (CR). 
Le représentant de l’État dans son action est appuyé, selon le niveau considéré, par des agents 
techniques dans les différents domaines : le Centre d’Appui au Développement Local (CADL), le 
Service des Domaines et le Cadastre, l’Urbanisme, l’Aménagement du territoire, le service du 
développement rural (Ministère de l’agriculture), le service des eaux et forêts, etc.  
 

- Les services spécialisés dans les affaires domaniales et foncières 

 Il s’agit essentiellement du service des domaines, qui intervient en principe.  Les services spécialisés 
dans toutes les affaires domaniales, notamment quand les domaines publics dans les « affaires et privé 
de l’État sont concernés ou les aménagements spéciaux dans les   domaniales et foncières anciennes 
zones pionnières; le Service du cadastre, chaque fois que le domaine privé de l’État ou des particuliers 
sont concernés.  
  
Il faut ajouter que les zones classées du domaine national sont soumises à   la législation du code 
forestier; ainsi, la classification d'une terre du Domaine, introduit subséquemment l’administration des 
forêts, comme acteur dans la gestion foncière. Toutefois, il faut distinguer la zone classée qui est 
incluse, même après le classement à la demande du conseil rural, dans le domaine national, de la forêt 
classée qui appartient, comme les parcs et les réserves, au domaine classé de l’État, donc de nature 
et de régime juridique différents. Si la zone classée peut être déclassée par simple arrêté ministériel, 
par contre la forêt classée ne peut l’être que par décret, voire par loi votée par l’assemblée si elle a été 
classée par décret colonial.  
 
Il est important de signaler que le rôle des autres acteurs que sont les services de l’Urbanisme, de 
l’Aménagement du territoire, de    l’Environnement, est prépondérant dans la gestion des terres et 
notamment celui de la Commission de Contrôle des Opérations Domaniales (CCOD) dont l’avis est 
demandé sur toutes les opérations   foncières touchant au domaine de l’État reste central. 
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- Les autorités coutumières  

Elles jouent un rôle important dans le processus d’accès à la terre, parce que la résistance à la loi et 
les stratégies de conservation, de contournement et de domestication des droits fonciers ruraux font 
d’elles des références incontournables pour les individus et les conseils ruraux en matière d’affectation 
des terres. Leur consentement même tacite permet souvent au conseil rural de rester dans la légalité 
et dans les limites de la légitimité en matière de gestion et d’administration du foncier. 
 
5.2 Place du droit coutumier dans la gestion du foncier au Sénégal 
En 1964, la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine national a institué un nouveau régime 
foncier qui est complété par une réforme du domaine de l’État en 1976. L’article 1er de cette loi indique 
que « toutes les terres non classées dans le domaine public, non immatriculées et dont la propriété n'a 
pas été transcrite à la Conservation des hypothèques, constituent de plein droit le domaine national ».  
 
Cette nouvelle législation a procédé à l’unification des différents régimes fonciers, en les soumettant 
au régime de l’immatriculation foncière. Elle a supprimé par-là les droits fonciers coutumiers des 
lignages et des familles.   
 
L’article 15 de la même loi autorise les personnes qui exploitaient des terres du domaine national avant 
l’entrée en vigueur de la loi à continuer de les exploiter, dans les mêmes conditions, sous réserve 
qu’elles ne fassent pas l’objet d’une désaffectation par le conseil rural. Toutefois, l’occupation et 
l’exploitation d’une parcelle, quelle que soit la durée, ne peuvent, à elles seules, fonder un droit sur la 
terre.   
 
Cependant dans la pratique, on constate, près d’un demi-siècle après l’adoption de cette législation, 
que les exploitations familiales paysannes continuent encore majoritairement à se référer aux tenures 
coutumières qui sont porteuses, à leurs yeux, d’une légitimité sociale et parviennent ainsi à imposer 
ces systèmes au détriment de la loi de 1964 sur le domaine national. La tenure coutumière est basée 
sur une conception communautaire de la gestion foncière. Les droits appartiennent à des lignages ou 
des collectivités familiales. Au sein des villages, les terres de culture qui appartiennent à un groupe 
familial ou à un lignage sont connues. La légitimité des droits exercés par le groupe fondateur ou 
possesseur du domaine foncier est reconnue par tous. Le droit d'appropriation est généralement fondé 
sur la première installation (droit de feu ou de hache, selon les méthodes de défrichement qui ont été 
utilisées).  
Les populations ont développé des comportements pour contourner la loi du domaine national en 
amenant les conseils ruraux à : (i) solliciter l’autorisation préalable du gestionnaire coutumier d’un terroir 
avant d’adopter une décision d’affectation d’une parcelle; et (ii) régulariser les ventes de terres des 
propriétaires coutumiers à des tiers par des affectations a posteriori. Les conseillers ruraux sont 
soucieux du renouvellement de leur mandat ; ce qui les incite à éviter d’imposer une législation foncière 
largement rejetée par les propriétaires coutumiers.  
 
Lorsque la terre qui a fait l’objet de la désaffectation est réaffectée à une tierce personne pour quelque 
cause que ce soit, le nouvel affectataire est tenu de verser à l’ancien affectataire ou à ses héritiers une 
indemnité égale à la valeur des impenses réalisées sur le terrain.   
 
En ce qui concerne la reconnaissance des droits, il convient de distinguer le problème de la légitimité 
de la propriété foncière de celui de la légalité des droits. Les occupants du domaine national considèrent 
qu’ils exploitent les terres en vertu de la légitimité conférée par le droit coutumier. Mais, en cas de 
conflits et de litiges en milieu rural, ce sont les preuves écrites qui l’emportent. En l’absence de preuves 
écrites, l’arbitrage des litiges fonciers (contestation des limites des champs, tracé des pistes à bétail, 
etc.) fait appel au témoignage de personnes ressources (chef de village, imam, notables, etc.).  
 
5.3 Principaux textes applicables à la réinstallation au Sénégal   

En matière de réinstallation, la Constitution du Sénégal du 22 janvier 2001, qui est la loi fondamentale 
du Sénégal, en son article 14 stipule que « Le droit de propriété est garanti par la présente constitution. 
Il ne peut y être porté atteinte que dans le cas de nécessité publique légalement constatée, sous réserve 
d'une juste et préalable indemnité (…) ». Elle garantit le droit de propriété, auquel ne peut être porté 
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atteinte que dans le cas de nécessité publique légalement contrôlée, sous réserve d'une indemnité 
juste et payée au préalable. Le préjudice doit être direct. Cela signifie qu’il faut qu’il soit né de 
l’expropriation. Le dommage indirect n’est pas indemnisé.  
 
Différents décrets permettant une meilleure application des lois relatives au domaine national ont été 
pris et qui s’appliquent à la réinstallation. Il s’agit notamment du :  
- la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine national et le  décret n° 64-573 du 30 juillet 1964 

fixant les conditions de son application ; 
- la loi n° 76-66 du 2 juillet 1976 portant code du domaine de l’État;  
- la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine national et autorisant à titre transitoire 

l'immatriculation au nom des occupants ayant réalisé une mise en valeur à caractère permanent  
et le  décret n° 64-574 du 30 juillet 1964 portant application de l'article 3 ; 

- le décret n° 72-1288 du 27 octobre 1972 relatif aux conditions d'affectation et de désaffectation des 
terres du domaine national comprises dans les communautés rurales;        

- le décret n° 80-1051 du 14 octobre 1980 abrogeant et remplaçant les articles 2, 8, 14, 19 et 20 du 
décret n° 72-1288 du 27 octobre 1972 relatif aux conditions d'affectation et de désaffectation des 
terres du domaine national comprises dans les communautés rurales.        

- le décret n°64-573 du 30 juillet 1964 (art. 38) fixant les conditions d'application de la loi 64- 46 du 
17 juin 1964 relative au domaine national dans sa version modifiée par le décret 91- 838 du 22 août 
1991, qui permet à tous occupants d'être indemnisés.  

 
Par ailleurs, si des propriétés avec titre foncier sont impactées par le projet, le déplacement de ces 
populations sera quelque peu plus complexe, car elles bénéficient d’un titre de propriété sur l’espace 
qu’elles occupent. Leur indemnisation sera en conséquence plus substantielle. Dans ce cas, c'est le 
Code civil et le décret du 26 juillet 1932 portant réorganisation de la propriété foncière et certaines 
dispositions des articles 544 à 702 du Code civil français relatifs à la propriété privée qui sont toujours 
en vigueur au Sénégal qui seront appliqués.  
 
La Loi 76 – 66 du 2 juillet 1976 portant code du domaine de l'État régit les biens mobiliers et immobiliers 
appartenant à l’État et inclus soit dans son domaine public, soit dans son domaine privé. Cette loi est 
complétée par le Décret 81-557 du 21 mai 1981 portant application du code du domaine de l'État; il 
s’agit d’un texte qui détermine les conditions d’application de la loi sur le domaine de l’État. Le domaine 
de l’État (article 1er) est composé du domaine public et du domaine privé).                         
 
Le domaine public est soit:  
- Naturel (eaux intérieures, cours d’eau navigables ou flottables, cours d’eau non    navigables et 

non flottables, étangs, lacs et mares permanentes, eaux de surface et les    nappes aquifères, sous-
sols et espaces aériens) (Article 5);   

- Artificiel (emprise des routes, ports maritimes et fluviaux, aérodromes, aéroports et   dépendances, 
ouvrages hydrauliques, canaux de navigation, conduites d’eau et d’égouts, ouvrages militaires de 
défense terrestre, maritime et aérienne).  

 
Ce domaine est en principe, inaliénable et imprescriptible. Mais le domaine public peut faire l’objet de 
permissions de voirie, d’autorisations d’occuper, de concessions et d’autorisations d’exploitation. 
(Art.11). L’État peut aussi délivrer des autorisations d’occuper le domaine public naturel et artificiel, à 
titre précaire et révocable (art. 13) et décider d’incorporer un immeuble au domaine public artificiel (art. 
8) par classement ou exécution de travaux lui faisant acquérir un caractère de domanialité publique. Le 
domaine public artificiel peut faire l’objet d’un déclassement au profit du domaine privé, s’il est 
immatriculé, ou à celui du domaine national pouvant être immatriculé au nom de l’État (art. 19). 
 
La loi no 2011-07 du 30 mars 2011 portant réorganisation du régime de la propriété foncière du Sénégal. 
 
5.4 Décret d’utilité publique (DUP)  

La Commission de contrôle domaniale a émis un avis favorable au projet de construction et 
d’aménagement hydroélectrique à Sambangalou au Sénégal sur le fleuve Gambie et d’un réseau 
interconnecté de transport d’énergie électrique reliant les aménagements hydroélectriques au réseau 
électrique des pays membres. À la suite de cet avis, le décret No. 2017-83 du 18 janvier 2017 déclarant 
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le projet OMVG-ENERGIE d’utilité publique a été signé par l’État du Sénégal (Annexe 8). Cette DUP 
couvre tous les sites des postes et de lignes dans le territoire Sénégalais.  
 
Le décret spécifie que l’OMVG peut réaliser son projet. C’est le projet qui est d’utilité publique.  La DUP 
permet d’exproprier ce qui est absolument utile et nécessaire pour le projet. En ce qui concerne ce 
PAR, l’activité est de construire une ligne d’interconnexion au Sénégal.  
 
En termes d’acquisition de terre, cela requiert d’une part la terre sous l’emprise des pylônes et d’autre 
part :  
- L’accès temporaire pour construire les pylônes et installer les lignes. 
- Le dégagement temporaire des cultures et autres activités dans le corridor utile 
- Le dégagement permanant des structures, arbres incompatibles avec la ligne.  
- Une restriction d’usage de la terre pour préserver l’intégrité des lignes et la sécurité des populations. 
- Un droit d’accès futur pour l’inspection et l’entretien des installations électriques. 
 
5.5 Procédures d’expropriation applicables au Sénégal 
Bien qu’un cadre de politique de déplacement et de compensation de population n’existe pas 
actuellement au Sénégal, il est à souligner qu’il est prévu dans sa législation, des procédures 
concernant le déplacement forcé, notamment en matière de restructuration et de régularisation 
foncière. 
 
La Constitution du Sénégal du 7 janvier 2001 (article 15) garantit le droit de propriété. Il ne peut être 
porté atteinte à ce droit que dans le cas de nécessité publique légalement constatée, sous réserve 
d’une juste et préalable indemnité : 
- Préalable en ce sens qu’elle est fixée, payée ou consignée avant la prise de possession.  
- Juste, car elle doit réparer l’intégralité du préjudice, l’exproprié devant être replacé, dans un même 

et semblable état. L’indemnité allouée doit couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel, et 
certain causé à l’exproprié. 

 
Le préjudice doit être direct. Cela signifie qu’il faut qu’il soit né de l’expropriation. Le dommage indirect 
n’est pas indemnisé. La réglementation en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique est 
basée sur la Loi N°76.67 du 2 juillet 1976 et sur le décret d'application 77.563 du 3 juillet 1997. La loi 
76-67 établit une procédure d’expropriation par laquelle l’État peut, dans un but d’utilité publique et 
sous réserve d’une juste et préalable indemnité, ainsi que le prévoit la Constitution du 7 janvier 2001, 
contraindre toute personne à lui céder la propriété d’un immeuble ou d’un droit réel immobilier faisant 
l’objet d’une propriété privée. Cette loi constitue la base légale pour les procédures de déplacement et 
de compensation.  
 

5.5.1 L'expropriation pour cause d'utilité publique  

L’expropriation pour cause d’utilité publique est possible, quel que soit le statut ou la protection dont 
bénéficie le bien. Le retrait des terrains du domaine national pour des motifs d'utilité publique ou 
d'intérêt général est assimilable à une expropriation et donne lieu au paiement à l'occupant évincé d'une 
juste et préalable indemnité.  

- La fixation des indemnités est précédée par la prise d'un acte déclaratif d'utilité publique 
conformément aux règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 
30 du décret n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 17 juin 
1964 relative au domaine national).  

- Les indemnités sont établies en tenant compte exclusivement des constructions, aménagements, 
plantations et cultures réalisés par les occupants affectataires (art. 32 du décret n°64-573 du 30 
juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 17 juin 1964 relative au domaine 
national).  

- L'art. 38 du décret n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 
17 juin 1964 relative au domaine national dans sa version modifiée par le décret 91-838 du 22 août 
1991, permets à tout occupant d'être indemnisé.  

- Les structures étatiques sont légalement responsables de l’expropriation pour raison d’utilité 
publique. Les procédures organisationnelles pour la déclaration d’utilité publique, l’estimation des 
valeurs, la négociation des indemnisations, et le paiement de compensation sont bien décrites dans 
les textes.  

- La législation nationale prévoit que la valeur de chaque bien est estimée par des représentants 
qualifiés du Ministère relevant.  
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La procédure ordinaire d’expropriation pour cause d’utilité publique comprend deux phases : phase 
administrative et phase judiciaire. 
 

- Phase administrative 
Elle débute par une enquête d'utilité publique (décision prescrivant l'ouverture de l'enquête, publication 
de l'enquête au journal officiel, désignation du commissaire enquêteur, dates d'ouverture et de clôture 
de   l'enquête, réception du dossier d'enquête), la publication d’une déclaration d’utilité publique (décret 
déclaratif d'utilité publique, publication du décret déclaratif d'utilité publique au journal officiel), et   de 
cessibilité (la signature d’un décret de cessibilité, la publication au  journal officiel du décret de 
cessibilité, notification du décret aux propriétaires intéressés et fixation de la date d'établissement de 
l'état des lieux par lettre recommandée avec accusé de réception, état des lieux,   inscription du décret 
de cessibilité au livre foncier, évaluation des  indemnités à proposer) et s’achève par un accord amiable.   
 
Après expiration d'un délai de 15 jours à compter de la publication au journal officiel et de la notification 
du décret de cessibilité, les propriétaires intéressés sont convoqués devant la commission de 
conciliation par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas d'accord à la réunion de 
conciliation, il y a paiement de l’indemnité d’expropriation, inscription de la mutation de propriété au 
nom de l'État, prise de possession de l'immeuble.  
 

- Phase judiciaire  
Elle intervient uniquement en cas de désaccords, entre l’État et la personne, faisant l’objet de procédure 
d’expropriation. À cet effet, une   assignation est servie aux propriétaires intéressés à comparaître 
devant le juge des expropriations dans le délai de 3 mois, à compter du procès- verbal de la commission 
de conciliation, une ordonnance d'expropriation est prise par le magistrat qui ordonnera le paiement ou 
la consignation de l'indemnité provisoire, ou alors organisera si le besoin se présente le transport sur 
les lieux. Suivant son intime conviction, il prendra une   ordonnance fixant le montant de l'indemnité 
définitive, à charge pour l’État de procéder au paiement de l'indemnité définitive ou consignation de 
l'indemnité complémentaire. Ainsi, l’inscription de la mutation de   propriété au nom de l’État pourra être 
opérée. 
  

5.5.2 Expropriation et indemnisation des terrains du domaine de l’État  
En ce qui concerne les terrains du domaine public naturel ou artificiel de l'État, l'indemnisation n'est pas 
prévue en cas de retrait du terrain par l'État. L'article 13 de la loi n° 76-66 du 02 juillet portant Code du 
domaine de l'État précise « les autorisations d'occuper le domaine public naturel ou artificiel sont 
accordées à titre personnel, précaire et révocable ».  
 
L'autorisation d'occuper peut être retirée à tout moment, sans indemnité (art. 37 de la loi 76-66 du 02 
juillet portant code du domaine de l'État). Le bail peut être résilié par l'État, sans indemnité (art. 38 de 
la loi 76-66 du 02 juillet portant code du domaine de l'État). Le bail emphytéotique peut être résilié par 
l'État aussi sans indemnité (art. 39 de la loi 76-66 du 02 juillet portant code du domaine de l'État).  
 
Pour les terrains mis en valeur et dont le bénéficiaire a un bail ordinaire ou un bail emphytéotique, 
l’ayant droit ne reçoit qu’une indemnité établie en tenant compte exclusivement de la valeur des 
constructions et aménagements existants réalisés conformément aux dispositions du contrat passé 
avec l'État.  
 
5.5.2.1 Expropriation et indemnisation des terrains du domaine des particuliers  

Pour ces terres, un décret désigne la zone concernée et il est procédé à l'estimation des indemnités à 
verser aux occupants par la commission prévue en matière d'expropriation. L'article 38 du décret n°64-
573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions d'application de la loi 64-46 du 17 juin 1964 relative au 
domaine national dans sa version modifiée par le décret 91-838 du 22 août 1991 permet à tous 
occupants d'être indemnisés. En effet, ce dernier décret a supprimé de l'article originel (du décret de 
1964) l'alinéa suivant « il n'est dû aucune indemnité aux occupants qui se sont installés malgré défense 
faite par l'administration ou en contravention aux lois et règlements ».  
5.5.2.2 Affectation et désaffection en zone de terroirs  

Avant l'Acte 3 de la Décentralisation, c'est le décret 72-1288 du 27 octobre 1972 modifié par les décrets 
80-1051 du 14 octobre 1980 et 86-445 du 10 avril 1986 qui place la gestion des terres des zones de 
terroirs sous la responsabilité des Communautés Rurales. Celles-ci ont alors un pouvoir décisionnel 
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très important sur les affectations et désaffections de terres, l’installation d’habitations et de 
campements en zone de terroir.  

5.5.2.3 L'affectation des terres  

Ce sont les décrets N°64/573 et 72/1288 du 30 juillet 1964 et 27 octobre 1972 modifiés qui précisent 
les modalités pratiques de gestion des terres du domaine national.  
 
Le régime de la domanialité nationale pose deux conditions d'accès à la terre en zone des terroirs: 
l'appartenance à la communauté et la capacité de mise en valeur. L’affectation est personnelle et 
individuelle (art.19 du Décret 64-573) et ne peut faire l’objet de transaction. Sa durée est illimitée et 
confère au bénéficiaire un droit d’usage (art. précité). Elle peut être prononcée en faveur, soit d’un 
membre de la Communauté, soit de plusieurs membres groupés en associations ou coopératives (art.3 
Décret N°72-1288 du 27 octobre 1972).  
 
Il y a lieu de signaler que les délibérations du Conseil rural portant affectation ou désaffectation de 
terres ne sont exécutoires qu'après avoir été approuvées par l’Autorité Administrative.  
 
5.5.2.4 La désaffectation  

L'affectation d'une terre est en principe décidée pour une durée indéterminée. Mais elle peut prendre 
fin en cas de faute de l'affectataire, sur sa demande, ou pour raison d'utilité publique. 
  
La désaffectation pour motif « d’intérêt général » a été prévue par l'Article 15 alinéa 2 de la loi n° 64-46 
du 17 juin 1964 ; elle peut être justifiée soit par des opérations ponctuelles, soit par la volonté de 
procéder à une révision générale des affectations. Dans la première catégorie, il faut ranger les 
désaffectations pour l'établissement de parcours de bétail par exemple, pour travaux hydrauliques, pour 
lotissements destinés à l’habitat (article 11 et 14 du Décret n° 72-1288). 
 
Par ailleurs le Conseil rural peut, aux termes de l'Article 12 du Décret n° 72-1288, demander une 
révision générale des affectations dans le cas où l'évolution des conditions démographiques ou 
culturales l’exigerait. Dans ce cas la délibération doit être adoptée à   la majorité des 3/4 de ses 
membres et approuvée par Décret.  
 
La désaffectation à titre de sanction : aux termes de l'Article 20 du Décret n° 64-573, la désaffectation 
est opérée d'office un an après une mise en demeure restée sans effet pour les motifs suivants :                     
- Une insuffisance de mise en valeur résultant notamment du mauvais entretien ou inobservation de 

la réglementation applicable au terrain;   
-  Lorsque le bénéficiaire ne réside plus sur le terroir ou n'assure plus personnellement la mise en 

valeur des terres qui lui sont affectées.  
  

5.5.2.5 Effets de la désaffectation        

L'affectataire perd le droit d'usage sur la terre qui lui était concédée suivant des cas variables.  En cas 
de désaffectation motivée par l'intérêt général, l'affectataire dépossédé bénéficie d'une nouvelle 
parcelle équivalente à l'ancienne à titre de compensation. Dans l'hypothèse d'une réaffectation, le 
nouvel affectataire est tenu de verser à l'ancien ou à ses héritiers une indemnité   égale à la valeur des 
constructions et de la récolte pendante estimée au jour de la nouvelle affectation. 
 

5.6 Politiques de déplacement involontaire des PTF 
Le projet Énergie de l’OMVG est rendu possible grâce à l’association de 8 partenaires techniques et 
financiers (PTF) :  

1. Banque Africaine de Développement (BAD) 
2. Banque Mondiale (BM) 
3. Banque Européenne d’Investissement (BEI) 
4. Agence Française de Développement (AFD) 
5. Banque Islamique de Développement (BID) 
6. Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) 
7. Banque ouest-africaine de Développement (BOAD) 
8. Fonds koweïtien pour le développement économique arabe (FKDEA) 
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Les principaux PTF du projet Énergie de l’OMVG disposent de leurs propres politiques applicables à 
tous leurs projets susceptibles d’entraîner un déplacement involontaire, des impacts négatifs sur les 
moyens d'existence, l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources. La Banque 
Mondiale dispose de sa Politique Opérationnelle PO 4.12 « Réinstallation Involontaire » (BM, 2001). 
Cette Politique Opérationnelle a été adoptée par la BOAD et l’AFD comme instrument de réinstallation.  
La Banque Européenne d’Investissement a aussi sa Norme 6 « Involuntary Resettlement » bien décrite 
dans le document Environmental and Social Handbook (EIB, 2013). Pour sa part, la Banque Africaine 
de Développement a défini ses propres politiques de sauvegardes opérationnelles. La sauvegarde 
opérationnelle 2 concerne plus spécifiquement la réinstallation involontaire : acquisition de terres, 
déplacements de populations et indemnisation.  
 
Pour ce qui concerne les lignes électriques du Sénégal, les bailleurs qui les cofinancent le projet sont : 
la  Banque Mondiale, la BAD,  l’AFD, la KFW, la BEI et la BID.  
 

5.6.1 BM : Politique Opérationnelle de Réinstallation involontaire18 de la Banque Mondiale : 
PO 4.12   

La politique opérationnelle PO 4.12 "Réinstallation Involontaire" (BM, 2001) s’applique à tout projet 
susceptible d’entraîner un déplacement involontaire, des impacts négatifs sur les moyens d'existence, 
l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources naturelles (Annexe 11).  
 
Les principales exigences contenues dans la PO 4.12 sont les suivantes :  
- Éviter le déplacement involontaire autant que possible ou le minimiser en envisageant des 

variantes dans la conception du projet ;  
- Quand le déplacement est inévitable, les actions de réinstallation doivent être conçues et mises en 

œuvre en tant que programmes de développement durable, en mettant en place des ressources 
suffisantes pour que les personnes déplacées par le projet puissent restaurer leur niveau et cadre 
de vie équivalent aux conditions pré-déplacement/initiales. Les personnes déplacées doivent 
participer à la planification et à l'exécution des programmes de réinstallation ;  

- Assister les personnes déplacées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de vie, ou au moins 
pour le restaurer à son niveau antérieur au déplacement.  

 
La PO 4.12 distingue trois catégories parmi les Personnes Affectées par le Projet (PAP) éligibles aux 
bénéfices de la réinstallation : 
- Celles qui ont un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels reconnus 

par la législation du pays) ;  
- Celles qui n'ont pas de droit formel sur les terres au moment du lancement du recensement, mais 

qui ont des titres de propriété ou autres - sous réserve que de tels titres soient reconnus par les 
lois du pays ou puissent l'être dans le cadre d'un processus identifié dans le plan de réinstallation 
;  

- Celles qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus sur les terres qu'elles occupent.  
 
La compensation monétaire n’est pas privilégiée dans le cas des personnes dont la subsistance est 
basée sur la terre. C’est-à-dire la compensation « terre contre terre » est privilégiée dans ce scenario. 
Si les personnes déplacées choisissent une autre option que l’attribution de terres à vocation agricole, 
si la fourniture de terres porte préjudice à la viabilité d’un parc ou d’une aire protégée, ou s’il n’y a pas 
suffisamment de terres disponibles à un coût raisonnable, il faudra proposer des options non foncières 
fondées sur des perspectives d’emploi ou de travail indépendant qui s’ajouteront à une indemnisation 
en espèces pour la terre et autres moyens de production perdus. L’absence de terrains à vocation 
agricole appropriés doit être prouvée et documentée de manière satisfaisante pour la Banque.  
 
Les personnes appartenant aux deux premières catégories reçoivent une compensation pour les terres 
qu'elles perdent. Les personnes relevant de la dernière catégorie reçoivent une aide à la réinstallation 
en lieu et place de la compensation pour les terres qu'elles occupent, et toute autre aide permettant 
l’amélioration des conditions de vie. 
 

                                                           
18 Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, PO 4.12 Réinstallation involontaire de personnes, 2001 
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5.6.2 BEI : Norme 6 de réinstallation involontaire de la BEI 19  
La mise en œuvre des projets de la BEI nécessite parfois l‘acquisition de terrains, l‘expropriation ou 
des restrictions relatives à l‘utilisation des terrains entraînant l‘éloignement temporaire ou permanent 
de certaines populations de leurs lieux de résidence, de leurs activités économiques ou de leurs 
pratiques de subsistance d‘origine. La Norme 6 repose sur le respect et la protection des droits à la 
propriété et à un logement décent, ainsi que du niveau de vie de toutes les populations et communautés 
concernées. Elle vise à atténuer toutes les incidences négatives suscitées par la perte de leurs biens 
ou les restrictions imposées à l‘utilisation des terrains. Elle a également pour objectif d‘aider toutes les 
personnes concernées à améliorer, ou pour le moins, à rétablir leurs anciens moyens de subsistance 
et niveaux de vie et de les dédommager comme il convient pour les pertes encourues. 
 

5.6.3 BAD -Politique de Sauvegarde Opérationnelle (SO2) de la BAD en matière de 
réinstallation involontaire20 

Pour la BAD, le terme « réinstallation » désigne à la fois le déplacement physique et économique. La 
réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes affectées par le projet ne sont 
pas en mesure de refuser les activités qui entraînent leur déplacement physique ou économique. Cela 
se produit dans les cas d’expropriation légale ou de restrictions temporaires ou permanentes de  
l’utilisation des terres, et de règlements négociés dans lesquels l’acheteur peut recourir à l’expropriation 
ou imposer des restrictions légales sur l’utilisation des terres au cas où les négociations avec le vendeur 
échouent. 

La sauvegarde opérationnelle 2 – Réinstallation involontaire s’applique à tous les projets financés par 
la BAD qui entraînent la réinstallation involontaire de personnes.  Elle se traduit par : i) La relocalisation 
ou la perte de logement par des personnes résidant dans le domaine d’influence du projet; ii) La perte 
d’actifs (notamment la perte de structures et de biens d’importance culturelle, spirituelle et sociale) ou 
la restriction de l’accès aux actifs notamment les parcs nationaux et les zones protégées ou les 
ressources naturelles; iii) La perte des sources de revenus ou des moyens de subsistance à la suite du 
projet, que les personnes affectées soient appelées à se déplacer ou non.   

 Les objectifs spécifiques de cette sauvegarde opérationnelle sont les suivants :   

- Éviter la réinstallation involontaire autant que possible ou minimiser ses impacts lorsque la 
réinstallation involontaire est inévitable, après que toutes les conceptions alternatives du projet 
aient été envisagées ;   

- Assurer que les personnes déplacées sont véritablement consultées et ont la possibilité de 
participer à la planification et à la mise en œuvre des programmes de réinstallation ;   

- Assurer que les personnes déplacées bénéficient d’une assistance substantielle de réinstallation 
sous le projet, de sorte que leur niveau de vie, leur capacité à générer des revenus, leurs capacités 
de production, et l’ensemble de leurs moyens de subsistance soient améliorés au-delà de ce qu’ils 
étaient avant le projet ;   

- Fournir aux emprunteurs des directives claires, sur les conditions qui doivent être satisfaites 
concernant les questions de réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque, afin 
d’atténuer les impacts négatifs du déplacement et de la réinstallation, de faciliter activement le 
développement social et de mettre en place une économie et une société viables ;   

- Mettre en place un mécanisme de surveillance de la performance des programmes de réinstallation 
involontaire dans les opérations de la Banque et trouver des solutions aux problèmes au fur et à 
mesure qu’ils surviennent, afin de se prémunir contre les plans de réinstallation mal préparés et 
mal mis en œuvre.  

5.6.4 AFD – Politique de Maîtrise des Risques Environnementaux et Sociaux 21 

En application de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide internationale, et dans un souci 
d’harmonisation avec les principaux bailleurs de fonds internationaux, l’AFD a décidé d’adopter les 
politiques et normes environnementales et sociales en vigueur de la Banque mondiale. Dans le cas de 
la réinstallation involontaire, il s’agit, plus précisément de la PO 4.12 de la Banque Mondiale. Ces 
normes s’appliquent aux opérations dont les risques environnementaux et sociaux ont été catégorisés 
comme Elevés ou Importants. Pour les autres opérations, les projets doivent être instruits et mis en 
                                                           
19 Environmental and Social Handbook. Environment, Climate and Social Office, European Investment Bank Projects 
Directorate, Version 9.0 of 02/12/2013 
20 Sauvegarde opérationnelle 2 – Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et 
indemnisation, 2001. 
21 Politique de Maîtrise des Risques Environnementaux et Sociaux liés aux Opérations financées par l’AFD, 2017 
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œuvre en conformité aux réglementations environnementales et sociales nationales en vigueur dans 
le pays où se déroule l’opération. 
 
Les objectifs et le contenu des documents d’EES détaillée, de PGES et du PAR sont conformes aux 
dispositions de la Norme environnementale & sociale de la Banque Mondiale portant sur l’Évaluation 
et la gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux. Pour les opérations à risques 
élevés, l’EES détaillée ainsi que les documents de gestion environnementale et sociale associés (par 
ex. : PGES, PAR) sont examinés et validés par l’AFD avant la décision d’octroi du financement. Pour 
les opérations à risques importants ou modérés, l’EES doit être disponible et validée avant la décision 
d’octroi. Pour ces trois catégories, les études sont complétées par un Plan d’Engagement 
Environnemental et Social. 
 

5.6.5 BOAD : Politique Opérationnelle de la BOAD sur la réinstallation involontaire22 

La Banque ouest-africaine de Développement (BOAD) dispose aussi d’une politique opérationnelle sur 
la réinstallation involontaire. Cette PO, qui est alignée sur la PO 4.12 de la Banque Mondiale, vise les 
objectifs suivants :  
- éviter dans la mesure du possible ou minimiser la réinstallation involontaire et l’expropriation des 

terres en étudiant les alternatives viables lors de la conception du projet; 
- concevoir et exécuter, lorsqu’un déplacement de population est inévitable, les activités de 

réinstallation involontaire et d’indemnisation en tant que programmes de développement durable, 
en fournissant suffisamment de ressources d’investissement pour que les personnes affectées par 
le projet aient l’opportunité d’en partager les bénéfices; 

- s’assurer que les personnes affectées sont consultées et ont l’opportunité de participer à toutes les 
étapes charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation 
involontaire ; 

- assister les personnes déplacées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur 
niveau de vie, ou du moins à les rétablir, en termes réels, à leur niveau d’avant le déplacement ou 
à celui d’avant la mise en œuvre du projet, selon le cas le plus avantageux. 

 
5.6.6 Application au projet OMVG de la PO 4.12 de la Banque Mondiale 

Dans un but de simplification et d’harmonisation, le présent PAR est construit pour se conformer aux 
exigences de la Banque Mondiale contenues dans la PO 4.12, qui inclut, pour l’essentiel, les exigences 
des autres PTF.  
 
5.7 Cadre juridique national et les procédures de la Banque Mondiale  
Les principaux points sur lesquels les politiques du groupe de la Banque Mondiale exigent d’aller au-
delà de la réglementation nationale du Sénégal sont les suivants :  

- Priorité à la compensation en nature sur la compensation en espèces, dans le cas de populations 
déplacées dont les moyens d’existence sont tirés de la terre,   où l’option de remplacement « terre 
contre terre » doit être privilégiée partout où cela est possible pour les PAP dont les moyens de vie 
dépendent de la terre ; 

- Les compensations et l’assistance octroyées aux détenteurs des droits coutumiers et traditionnels 
reconnus par la législation du pays sont les mêmes que celles accordées aux détenteurs des droits 
fonciers formels ; 

- Indemnisation à la valeur intégrale de remplacement, là où la compensation en espèces doit être 
appliquée (arbres fruitiers, habitations, entre autres) ; 

- Assistance à la restauration des revenus et moyens de subsistance (agriculture, pêche, élevage, 
cueillette, artisanat) ; 

- Compensation pour les activités commerciales et artisanales ; 
- Participation des personnes affectées à tout le processus de réinstallation ;  
- Suivi et évaluation avec des mesures d’accompagnement (formation, appui technique, prêts 

bonifiés …) ; 
- Assistance spécifique aux personnes vulnérables. 
 
                                                           
22 Politiques opérationnelles et procédures d’intervention de la Banque ouest-africaine de Développement (BOAD) en matière 
de gestion environnementale et sociale dans le financement des projets. Mai 2015. 
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Le tableau 17 ci-après présente la comparaison entre la législation nationale et la politique de la Banque 
Mondiale. Dans les cas où une différence est constatée entre la législation nationale et les la Politique 
4.12 de la Banque, c’est la législation la plus avantageuse pour la PAP qui prévaut. 
 

Tableau 17 : Comparaison de la législation sénégalaise et des règles de la Banque Mondiale 

Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

ÉLIGIBILITÉ 
Propriétaires de 
terrains titrés 
 

Les propriétaires 
des terrains titrés 
reçoivent une 
indemnisation à la 
valeur marchande  
La loi n° 76 – 67 
du 2 juillet 1976 
relative à l’ECUP 
précise que les 
personnes qui 
peuvent être 
déplacées sont 
celles qui sont 
propriétaires 
d’immeubles et / 
ou de droits réels 
immobiliers quel 
que soit le statut 
ou la protection 
dont bénéficie le 
bien. 
 
La loi n° 64 – 46 
du 17 juin 1964, 
relative au 
domaine national 
et son décret 
d’application n° 64 
– 573 du 30 juillet 
1964 précisent que 
les détenteurs d’un 
droit formel ou non 
sur les terres du 
domaine national 
peuvent être 
déplacés pour des 
motifs d’intérêt 
général. 

Les personnes ayant des 
droits légaux formels sur la 
terre sont également éligibles 
et reçoivent une 
indemnisation au coût de 
remplacement intégral de la 
terre et des avoirs perdus, 
ainsi que toute autre 
assistance nécessaire pour 
atteindre les objectifs du PO 
4.12. 
Pour l'indemnisation d'un 
terrain, il est nécessaire de 
prendre en compte sa valeur 
marchande, en plus du coût 
des frais d'enregistrement et 
de la cession. 

Bien que les deux normes 
prévoient que les 
propriétaires de terrains 
titrés sont éligibles à une 
indemnisation, la PO 4.12 
est plus complète. Sa norme 
du coût de remplacement 
total dépasse 
l’indemnisation prévue par 
la loi sénégalaise sur 
l’acquisition et le 
dédommagement des terres 
et comprend également 
d’autres types de 
compensation et 
d’assistance spécifique. 
La législation nationale sera 
complétée par  la PO4.12 
de la BM 
 

Propriétaires 
coutumiers de 
terres 
 

Susceptibles d’être 
reconnus pour 
l’indemnisation des 
terres en cas de 
mise en valeur 
dûment constatée 
Les propriétaires 
coutumiers ou 
traditionnels même 
s’ils ne sont pas 
formellement 
reconnus par la loi 

 
 
Les propriétaires coutumiers 
ou traditionnels reconnus par 
la législation du pays 
reçoivent une compensation 
et l'aide correspondante 
(paragraphes 6 et 15 de l'OP 
4.12) de la même manière 
que les propriétaires d'un 
droit foncier officiel, y compris 
une aide à la réinstallation. 

Pour la législation 
sénégalaise, dans certains 
cas les propriétaires 
coutumiers peuvent être 
éligibles. Pour la PO 4.12, 
Les propriétaires coutumiers 
ou traditionnels reconnus 
par la législation du pays 
sont toujours éligibles. Des 
différences existent aussi au 
niveau des indemnités. 
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Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

64064, la politique 
de mise en 
conformité de ces 
terres (développée 
par L’Etat) auprès 
des conseils 
ruraux, permet à 
ces détenteurs de 
recevoir des 
compensations 
pour les mises en 
valeur du terrain.  
 
La loi 76 – 66 du 
02 Juillet 1966 
portant code du 
domaine de l’Etat 
et son décret 
d’application n° 81 
– 557 du 21 mai 
1981 précisent que 
tout détenteur 
d’une autorisation 
d’occuper d’une 
terre du domaine 
de l’Etat peut être 
déplacé. 

La législation nationale sera 
complétée par l’OP4.12 de 
la BM en ce qui concerne 
l’éligibilité des propriétaires 
coutumières, dont les droits 
seront reconnus s’ils sont 
identifiés comme tels par les 
autorités coutumières. Les 
indemnités seront 
équivalentes à celles des 
propriétaires fonciers 
formels selon la PO 4.12.  
 
 
 

Occupants 
informels 
 

Non pris en 
compte par la 
législation 
 

Compensation des structures 
et des cultures affectées au 
coût intégral de 
remplacement.  
Les occupants informels 
reçoivent une aide à la 
réinstallation en lieu et place 
de la compensation pour les 
terres qu’ils occupent, et toute 
autre aide, en tant que de 
besoin, aux fins d’atteindre 
les objectifs énoncés dans la 
PO 4.12 

Absence de régulations 
dans la législation 
nationale : 
Appliquer les dispositions 
concernant les occupants 
informels de la PO 4.12. de 
la BM. 
 

Locataires  
 

Non pris en 
compte par la 
législation 

Indemnisation des cultures 
touchées et des autres biens 
perdus au coût de 
remplacement intégral, le cas 
échéant 
 
Assistance pour la 
relocalisation et la 
restauration des moyens 
d’existence afin d’atteindre les 
objectifs du PO 4.12. 

Absence de régulations 
dans la législation 
nationale : 
Appliquer les dispositions de 
la PO4.12 de la BM 
concernant les locataires. 

INDEMNISATION / COMPENSATION 

Forme/nature de 
la compensation/ 
indemnisation 
foncière 

La règle générale 
est l’indemnisation 
en numéraire 
 

Les stratégies de 
réinstallation sur des terres 
devront être privilégiées en ce 
qui concerne des populations 

Selon la législation nationale 
en vigueur, la responsabilité 
du gouvernement à l’égard 
de ces personnes affectées 
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Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

 déplacées dont les moyens 
d’existence sont tirés de la 
terre. Le paiement en 
espèces d’une compensation 
pour perte de biens est 
acceptable dans les cas où a) 
les moyens d’existence étant 
tirés des ressources 
foncières, les terres prises par 
le projet ne représentent 
qu’une faible fraction de l’actif 
affecté et le reste de l’actif est 
économiquement viable ; b) 
des marchés actifs existent 
pour les terres, les logements 
et le travail, les personnes 
déplacées utilisent de tels 
marchés et il y a une offre 
disponible suffisante de terres 
et d’habitations ; où enfin c) 
les moyens d’existence ne 
sont pas fondés sur les 
ressources foncières.  
Les niveaux de compensation 
en espèces devront être 
suffisants pour financer le 
remplacement des terrains 
perdus et autres actifs au coût 
intégral de remplacement sur 
les marchés locaux. 

prend fin une fois que les 
paiements en espèces ou 
l’attribution des terres ont 
été conclus. Aucun autre 
type de paiement n'est 
possible selon la législation 
nationale existante. 
La législation nationale sera 
complétée par le PO 4.12 
car la politique prévoit des 
types de paiements, 
d’assistance et de soutien 
plus divers pour les 
personnes impactées. 

Pertes de 
revenus 
(cultures) 
 

 
 
Calcul sur la base 
du revenu agricole 
net pour les 
cultures 

Compensation en nature ou 
en espèces à la valeur de 
remplacement totale, frais de 
main d'œuvre et de 
transaction compris. 

 
Cultures pérennes : 
- Le coût de remplacement 

intégral nécessite de ne 
pas prendre en compte 
uniquement le produit de 
la récolte sur une année, 
mais de tenir compte 
également du coût 
d'installation de la 
plantation (plantes, 
préparation du sol, 
engrais et autres), ainsi 
que des revenus perdus 
au cours des années 
nécessaires à la 
plantation, qui varie selon 
les espèces. 

- Sous réserve d'être 
inventorié 
 

Cultures annuelles : 
- L'évaluation des cultures 

Principes comparables, 
mais divergences sur les 
barèmes  
Les standards de la PO4.12 
de la BM seront appliqués 
pour l’impact négatif sur les 
revenus généré par la perte 
de cultures. 
- Mettre en place des 

barèmes pour tous les 
biens affectés, y 
compris les cultures 
ainsi que pour le bâti 
(matériaux et main 
d’œuvre) 

- Actualiser régulièrement 
ces barèmes 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

53 
 

Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

annuelles se fera en 
mesurant la superficie 
affectée plantée avant 
destruction. 

- Le calcul de 
l'indemnisation est basé 
sur le prix des cultures 
(par exemple, par kilo, 
sac ou autre) sur le 
marché local pendant la 
période de soudure et sur 
le rendement moyen par 
hectare des superficies à 
définir, si possible, par 
une commission 
composée de moins d'un 
représentant du Ministère 
compétent, représentant 
de l'autorité locale 
(commune, territoire, 
district, province, etc.) et 
représentant de la 
communauté touchée. 

- L'évaluation des cultures 
pérennes se fera lors du 
recensement ou des 
enquêtes socio-
économiques. 

Compensation 
pour des activités 
affectées / 
réhabilitation du 
niveau de vie 

Les 
compensations ne 
sont pas évoquées 

Appui en investissements et 
sous forme de projets de 
développement, 
indemnisations, le 
renforcement des capacités 
techniques, ou l’assistance 
temporaire si nécessaire 

Absence de régulations 
dans la législation nationale 
sur la réhabilitation du 
niveau de vie : 
Appliquer les dispositions de 
la PO4.12 de la BM 

Alternative de 
compensation 
 

Non prévu dans la 
législation 
nationale 
 

Tous les occupants de la 
terre, quel que soit leur statut 
de propriétaire, sont 
indemnisés en nature ou en 
espèces pour, par exemple, la 
perte de moyens de 
subsistance et au moins des 
biens meubles. Des 
matériaux de construction 
pour les personnes déplacées 
peuvent être achetés et une 
aide à la construction fournie. 
Toutes les personnes 
déplacées reçoivent 
également une assistance 
pour déplacer leurs biens sur 
le nouveau site et un soutien 
à la restauration des moyens 
de subsistance est fourni. En 
outre, l’amélioration des sols, 
telle que le réseau routier de 
base sur le site de 

Absence de régulations 
dans la législation 
nationale : 
 
Appliquer les dispositions 
concernant les alternatives 
de compensation de la 
PO4.12 de la BM 
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Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

réinstallation, est possible. 

Assistance à la 
réinstallation des 
personnes 
déplacées 
 

Non prévu dans la 
législation 
nationale 
 

Les personnes affectées par 
le projet doivent bénéficier en 
plus de l’indemnité de 
déménagement d’une 
assistance pendant la 
réinstallation et d’un appui 
pour le rétablissement de 
leurs moyens de subsistance. 
Un suivi est fait après la 
réinstallation. 

Divergence entre les textes : 
dans le texte national le 
programme de réinstallation 
n’est pas une obligation  
 
Appliquer les dispositions de 
la PO4.12 de la BM 
concernant l’assistance 
dans le processus de 
réinstallation. 

PROCEDURES 

Paiement des 
indemnisations et 
déplacement 

Non spécifié dans 
la législation 
nationale 
 

Paiement avant le 
déplacement et le début des 
travaux 
 

Absence de régulations 
dans la législation 
nationale : Appliquer les 
principes de la PO4.12 de la 
BM 
S’assurer que l’évaluation 
des coûts de remplacement 
est faite en accord avec les 
personnes affectées et 
avant le début des travaux 

Groupes 
vulnérables 
 

Pas de disposition 
spécifiques 
 

Procédures spécifiques avec 
une attention particulière à 
ceux qui vivent sous le seuil 
de pauvreté, les personnes 
sans terre, les vieillards, les 
femmes, les femmes chefs de 
ménage et les enfants, les 
minorités ethniques. 

Absence de régulations 
dans la législation nationale 
sur l’appui aux groupes 
vulnérables : Appliquer les 
dispositions de la PO4.12 
de la BM 
Prévoir l’assistance fournie 
par le projet 

Plaintes  
 

Accès au Tribunal 
pour les personnes 
qui refusent 
l’accord amiable 
proposé par la 
Commission 
d’Indemnisation, 
mais pas d’autre 
dispositif de plainte  
 

Privilégie en général les 
règlements à l’amiable, un 
système de gestion des 
conflits proche des personnes 
concernées, simple, facile 
d’accès, transparent et 
documenté.  
Les personnes affectées 
doivent avoir un accès aisé à 
un système de traitement des 
plaintes 

La PO 4.12 favorise la 
résolution des conflits par le 
biais du mécanisme de 
règlement des plaintes du 
projet au niveau local, tout 
en permettant aux PAP 
d'avoir accès aux systèmes 
de réclamation 
administratifs et judiciaires 
existants disponibles au 
niveau pays. 
Par conséquent, la 
législation nationale sera 
complétée par le 
mécanisme de règlement 
des griefs au niveau du 
projet prévu par le PO 4.12. 

Consultation et 
participation 
 

Seulement 
l’information, et 
non la 
consultation, est 
prévue dans la 
législation 
nationale 

Les personnes affectées 
doivent être informées et 
consultées à l’avance des 
options qui leur sont offertes, 
puis être associées à leur 
mise en œuvre et suivi 
Le PAR devrait être présenté 
à la population et aux PAP. 

Les dispositions nationales 
limitées en matière de 
consultation des PAP seront 
complétées par 
PO 4.12 de la Banque 
mondiale. 
En plus de l’information 
préalable, le PAR provisoire 
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Sujet  
 

Legislation 
nationale 

Politique de la Banque 
Mondiale 

Mesures prises pour 
mettre en œuvre le PAR 

Leurs préférences et leurs 
points de vue sur les 
modalités de compensation 
devraient être pris en compte 
dans le PAR. 

devra être présenté et les 
remarques des populations 
prises en compte 

Suivi et 
évaluation 
participatifs 

Non mentionné 
dans la législation 

Requis par la politique de la 
Banque Mondiale 

Absence de régulations 
dans la législation nationale 
concernant le suivi et 
évaluation participatifs : 
Appliquer les dispositions de 
la PO4.12 de la BM 

5.8 Comparaison entre le cadre juridique du Sénégal et les procédures de la 
BAD 

Les principaux points sur lesquels les politiques de la BAD exigent d’aller au-delà des réglementations 
nationales concernés sont les suivants :   

- Priorité à la compensation en nature sur la compensation en espèces, en particulier pour les terres 
où l’option de remplacement « terre contre terre » doit être privilégiée partout où cela est possible,   

- Indemnisation à la valeur intégrale de remplacement, là où la compensation en espèces doit être 
appliquée (arbres fruitiers, cultures, habitations),   

- Assistance à la restauration des revenus et moyens de subsistance (agriculture, élevage),  
- Participation des personnes affectées à tout le processus de réinstallation,   
- Prise en charge des personnes vulnérables,  
- Autonomisation socioéconomiques des femmes de la zone du projet,  
- Suivi et évaluation avec des mesures d’accompagnement (formation, appui technique, prêts 

bonifiés …).  

5.9 Législation forestière au Sénégal 
Dans la mise en œuvre du présent PAR, des dispositions doivent être prise afin de se conformer aux 
législations forestières des différents pays. Au Sénégal, selon le code forestier de 1998 (un nouveau 
code est en cours de validation) l’exploitation forestière correspond à la coupe ou la collecte de produits 
forestiers.  

Sur le domaine national, l’exploitation ne peut s’exécuter qu’après l’obtention d’un permis d’exploitation 
délivré par le service forestier suite au paiement des taxes et redevances. En plus, les coupes non 
inscrites dans un plan d’aménagement ainsi que les coupes en forêt non aménagée doivent faire l’objet 
au préalable d’une autorisation par le service forestier. 

En dehors des zones du domaine forestier de l’État, notamment dans les forêts communautaires, 
l’exercice des droits est transféré aux collectivités locales qui en conséquence disposent librement des 
revenus issus de l’exercice de ces droits.  

Néanmoins, le service forestier national reste le garant de la protection des forêts. Ainsi dans la mise 
en œuvre de la compensation des pertes d’arbres abattus, le protocole d’accord entre l’OMVG et le 
service forestier national couvrira aussi les besoins des collectivités locales en matière de protection et 
restauration de la forêt. D’ailleurs, il est d’usage dans ce genre de cas, à travers l’approche participative 
et inclusive adoptée dans la gestion des ressources naturelles, que les collectivités locales ainsi que 
les organisations de gestion des forêts soient impliquées dans la réalisation des activités au niveau des 
forêts.  

Pour ce qui concerne les espèces forestières qui ont été régulièrement implantées sur le domaine 
national sous forme de plantations individuelles en plaine, d’alignement et d’abris, selon le code 
forestier de 1998, elles sont la propriété des personnes privées, physiques ou morales qui les ont 
réalisées. Bien que les arbres soient la propriété de ceux qui les ont plantés, le terrain demeure la 
propriété du domaine national. En conséquence, toute coupe d’espèces forestière à ce niveau fera 
l’objet d’une compensation au barème défini dans le présent PAR. Dans ce cas, une attention 
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particulière devra être apportée à ces forêts au moment de l’exécution des travaux. Un inventaire des 
espèces à abattre d  est réalisé et l’indemnisation est calculée sur la base du barème du PAR. 

Par ailleurs, les produits issus de la coupe au niveau du domaine national relèvent du service forestier 
qui en concert avec les populations riveraines et les comités de gestion des forêts décideront du mode 
de valorisation approprié (Production de charbon, bois de construction, bois de cuisson) (Voir annexe 
20) 
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6 Cadre institutionnel 
6.1 Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG)  

L'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) a été créée le 30 juin 1978 en 
succédant au Comité de coordination pour la mise en valeur du bassin du fleuve Gambie. L'OMVG 
comporte 4 pays membres, riverains du fleuve : la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau et le Sénégal. 
L'OMVG a pour mission de promouvoir et d'entreprendre les études et travaux d'aménagement des 
bassins des fleuves Gambie, Kayanga/Géba et Koliba/Corubal. Les objectifs spécifiques relèvent des 
domaines suivants : 
- Développement de l'agriculture ;  
- Production d'énergie hydroélectrique (le potentiel énergétique aménageable dans la zone est 

estimé entre 1 300 et 1 500 MW) ;  
- Protection de l'environnement ; 
- Contrôle de la salinité dans les zones influencées par la marée de l'estuaire du fleuve Gambie;  
- Amélioration des voies navigables existantes et création de nouveaux tronçons navigables grâce 

à la régularisation des débits des fleuves;  
- Fixation des populations et réduction de l'exode rural. 

 
Les pays membres de l'OMVG sont liés par plusieurs conventions dont : 

- Convention relative au statut du fleuve Gambie ;  
- Convention portant création de l'OMVG ;  
- Convention relative au statut juridique des ouvrages communs ;  
- Accord-cadre sur les privilèges et immunités de l’OMVG ;  
- Régime fiscal et douanier applicable aux marchés d’études et de travaux des ouvrages communs. 
- L'OMVG dispose des organes suivants :  
- Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement;  
- Conseil des ministres;  
- Secrétariat exécutif;  
- Commission permanente des eaux;  
- Comité consultatif (États et bailleurs de fonds). 
L'analyse et la mise en œuvre des enjeux énergétiques dans la sous-région se sont élargies dans le 
cadre du Système d’Échanges d’Énergie Électrique de l’Afrique de l’Ouest (EEEOA) ou West African 
Power Pool (WAPP) visant à sécuriser la production énergétique et à créer un marché régional de 
l’électricité dans l’espace CEDEAO.  
 

6.2 Les ministères impliqués dans la mise en œuvre du PAR Lignes du Sénégal  
Au Sénégal, les Ministères impliqués dans le suivi et l’appui technique pour  la mise en œuvre du PAR 
sont : 
 

- Le Ministère de l’Économie et des Finances et du Plan et la direction des Domaines et du Cadastre 
;  

- Le Ministère de l’Environnement et du Développement durable, et ses directions et bureaux 
régionaux;  

- Le Ministère de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l’Aménagement du Territoire 
et ses directions régionales ;  

- Le Ministère de l’Agriculture et de l’Équipement rural et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de la Santé et de l'Action sociale et ses directions techniques ;  
- Le Ministère de la Femme, de la Famille et du genre et ses directions régionales;  
- Le Ministère de la Pêche et de l’Économie maritime et la direction de la pêche continentale ; 
- Le Ministère de l’Élevage et des Productions animales et les directions régionales ;  
- Le ministère de l’Intérieur, les régions et les départements ;  
- Le Ministère de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l’Aménagement du Territoire.  
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7 Principes et barèmes d’indemnisation  

Ce chapitre présente les principes à la base de l’établissement des indemnisations à verser en nature 
ou en espèce, aux personnes affectées par des pertes d’actifs ou de biens à cause du projet. Il décrit 
également les types et niveaux de compensation proposés dans le cadre des normes du pays et des 
PTF afin de s’assurer que la PAP se retrouve dans des conditions de vie égales sinon supérieures à 
celles d’avant-projet. La méthode de calcul des indemnisations à verser et les barèmes utilisés sont 
aussi présentés dans ce chapitre. 

7.1 Critères d’éligibilité des personnes affectées 
Toute personne affectée qui est propriétaire (légal ou coutumier) est considérée éligible aux indemnités. 
Pour sa part, la Politique opérationnelle 4.12 de la Banque mondiale en matière de déplacement 
involontaire de populations de la Banque Mondiale (BM) établit les critères d’éligibilité suivant pour la 
définition des catégories de personnes affectées par un projet : 
- Les personnes qui ont un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels 

reconnus par la législation du pays). 
- Les personnes qui n'ont pas de droit formel  sur les terres au moment du lancement du 

recensement, mais qui ont des titres fonciers ou autres - sous réserve que de tels titres soient 
reconnus par les lois du pays ou puissent l'être dans le cadre d'un processus identifié dans le plan 
de réinstallation. 

- Les personnes qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus sur les terres qu'elles 
occupent. 

Ces trois catégories de personnes ont droit à une aide à la réinstallation pour leur permettre d’améliorer 
leurs conditions de vie (indemnisation pour la perte d’activités génératrices de revenus, de moyens de 
subsistance, de propriétés sur des ressources communes, de cultures, etc.), ainsi qu’aux mesures 
décrites au para. 6 de la PO 4.12, (voir annexe 6) à condition qu’elles aient occupé le site du projet 
avant une date limite fixée par l’emprunteur et acceptable par la Banque. 

Ainsi, la politique de la Banque s’applique à toutes les personnes affectées, quel que soit leur statut, 
qu’elles aient ou non des titres formels, des droits légaux ou des droits coutumiers, dans la mesure où 
elles occupaient les lieux avant la date limite d’éligibilité arrêtée par le Gouvernement du Sénégal pour 
le projet d’interconnexion, en accord avec la Banque Africaine de Développement (BAD). 

La Banque Mondiale demande à ce que les personnes constituant les groupes (1) et (2) ci-dessous 
reçoivent une pleine compensation pour la terre, les structures et les biens qu’elles perdent. Il s’agit : 

- Des ayants droit avec titres formels, quasi inexistants dans la zone d’étude ;  
- Des ayants droit avec titres ou droits coutumiers qui représentent presque tous les propriétaires 

dans la zone d’étude.  

Dans le cas du troisième groupe, soit les ayants droit qui sont des occupants et/ou usagers de la terre 
ou des ressources, mais qui n’ont pas de titres ou droits coutumiers reconnus (emprunteurs de terres, 
locataires, occupants sur gages, femmes ou enfants majeurs, etc.), la Banque demande à ce qu’ils 
reçoivent une aide à la réinstallation pour leur permettre d’améliorer leurs conditions de vie. 

L’OMVG n’acquière pas la terre de l’emprise de la ligne, mais impose une restriction d’usage de la terre 
sur l’emprise pour fin d’utilité publique. Les titres et autre droits formels ou traditionnels de même que 
les droits des simples occupants de la terre restent inchangés.  Comme l’impact subit est 
essentiellement temporaire les PAP sont indemnisé pour leurs pertes et ont droit aux indemnités 
complémentaires lié à leurs vulnérabilités. 

7.2 Dates butoirs d’éligibilité 
Les enquêtes parcellaires se sont déroulées à partir de la mi-novembre 2017 jusqu’au 31 janvier 2018. 
Cette date de fin des inventaires constitue la date butoir. L’ensemble des personnes et les biens 
affectés ont été recensés. La date des inventaires a été communiquée aux populations des villages 
riverains lors de la campagne d’information et sensibilisation pré-enquête menées par les ONG et 
l’OMVG. La date butoir est communiquée à la population par l’entremise de publication dans les 
journaux et par communiqué sur les radios communautaires. Au-delà de cette date butoir, l’occupation 
ou l’exploitation nouvelle d’une terre ou d’une ressource dans l’emprise de la ligne ne peut plus faire 
l’objet d’une indemnisation. 
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Individuellement, lors de la rencontre avec l’enquêteur, chaque PAP a signé et reçu copie de sa fiche 
d’inventaire. Chaque PAP a été informée qu’à partir de la date de la signature de sa fiche d’inventaire, 
aucun autre ajout ne sera considéré dans les compensations et aucun autre dossier ne peut être soumis 
pour indemnisation.   

Les enquêtes parcellaires et socio-économiques de base ont permis de recenser tous les bénéficiaires 
de droits sur les terrains touchés, qu’ils soient propriétaires légaux, propriétaires coutumiers ou 
exploitants. Les résultats sont diffusés auprès des autorités et des collectivités locales concernées. La 
publication des résultats permettra de corriger au besoin les données du recensement.  

Le document d’inventaire des biens des PAP porte la date de la prise d’inventaire sur la fiche remise à 
la PAP. Cette fiche peut être consultée sur le site web des enquêtes dans le dossier photo de chaque 
PAP. 

Par contre, afin d’encourager la poursuite des activités économiques des ménages recensés dans la 
zone d’étude en attendant l’indemnisation, les PAP ont été informées de : 

- Ne pas faire de nouveaux investissements puisqu’ils ne seront pas compensés ; 
- Poursuivre leurs activités usuelles (agro pastorales ou commerciales). 

Advenant que le projet soit retardé de plus de 12 mois, une mise à jour des données de l’inventaire 
devra être réalisée. L’approche proposée a comme mérite d’éviter la stagnation économique dans la 
zone d’étude dans l’attente du démarrage du projet, tout en décourageant la migration spéculative de 
populations qui est souvent observée dans des circonstances similaires. 

Les procédures actuelles d’expropriation pour cause d’utilité publique définissent avec précision les 
règles régissant la publication de l’acte déclaratif d’utilité publique ainsi que les délais pour procéder à 
l’expropriation. 

Les modalités d’éligibilité ont été rendues publiques et expliquées clairement aux populations affectées 
par le projet. Les personnes qui s’installeront dans la zone d’étude après la date butoir sans autorisation 
n’auront droit à aucune forme d’indemnisation. 

7.3 Principes généraux de l’indemnisation 

Les principes généraux d’indemnisation applicables dans le PAR des lignes du Sénégal sont les 
suivants : 

- Les personnes affectées sont informées des options qui leur sont ouvertes et des droits se 
rattachant à la réinstallation ;  

- Les personnes affectées sont consultées, soumises à plusieurs choix et informées des alternatives 
réalisables aux plans technique et économique ; 

- Les personnes affectées sont pourvues rapidement d’une compensation effective au coût intégral 
de remplacement pour les pertes de biens directement attribuables au projet. De plus les PAP 
bénéficieront d’aides telles que l’accompagnement et le renforcement des capacités par la 
formation, des indemnités de déplacement et de vulnérabilités, le développement d’opportunités 
liées à des activités génératrices de revenus dédiées aux femmes. 

- Les personnes affectées sont pourvues de logements ou de terrains à bâtir, ou, selon les exigences 
posées, de terrains agricoles présentant une combinaison de potentiel productif, d’avantages 
géographiques et autres facteurs au moins équivalents aux avantages du site antérieur ;  

- Les personnes affectées sont pourvues d’une aide au développement qui s’ajouterait aux mesures 
de compensation telles que la viabilisation des terrains, des mécanismes de crédit, la formation ou 
des créations d’emploi ;  

- La prise des terres et des biens qui lui sont attachés ne peut se faire qu’après le versement de 
l’indemnisation et, là où cela s’applique, qu’après la fourniture aux personnes déplacées de terrains 
de réinstallation et d’indemnités de déplacement ;  

- Les stratégies de réinstallation sur des terres (compensation terre contre terre) devront être 
privilégiées en ce qui concerne des populations déplacées dont les moyens d’existence sont tirés 
de la terre ;  

- Sur les sites de réinstallation, ou dans les communautés hôtes, l’infrastructure et les services 
publics sont fournis en réponse aux besoins, afin d’améliorer, reconstituer, ou maintenir 
l’accessibilité des personnes déplacées et des communautés hôtes aux services et les niveaux de 
ceux-ci. 

- Paiement des indemnités 
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- L’indemnisation des PAP sera effectuée en espèces, en nature, et/ou sous forme d’assistance 
comme l’indique le tableau 9.1 ci-dessous. Le paiement des indemnités sera géré par l’OMVG 
mandaté par les 4 pays membres. Ceux-ci ont confirmé leur aval quant au contenu de la matrice 
d’indemnisations des populations affectées, présenté ci-dessous et au processus de gestion des 
plaintes. 

 Tableau 18 Formes d’indemnisation   

Formes d’indemnisation 

 
Paiements en espèces 

La compensation sera calculée et payée dans la monnaie locale. Une 
provision sera incluse dans le budget d’indemnisation pour l’inflation. 

 
Indemnisation en nature 

Les indemnités peuvent inclure des éléments tels que des parcelles de 
terre, des habitations, d’autres bâtiments, des produits alimentaires, des 
matériaux de construction, des semences, des intrants agricoles non 
chimiques, des moyens de production.  

 
Assistance 

Les mesures d’accompagnement et de soutien économique peuvent 
entre autres inclure des allocations de déménagement, le transport, 
l’assistance technique, la formation, du crédit pour des activités 
génératrices de revenus, ainsi que des frais de transfert de fonds 
d’indemnisation. 

 

En ce qui a trait au foncier bâti ou non, aux bâtiments, aux arbres productifs ou forestiers, la 
compensation en nature est ici privilégiée. Pour les pertes agricoles et les pertes de revenus 
temporaires, l’indemnisation en espèce est utilisée. 

De plus une assistance à la réinstallation sera donnée aux PAP. Cette assistance peut par exemple 
comprendre de la formation, de l’accompagnement, du transport, de l’aide alimentaire, de 
l’hébergement, et/ou divers services durant le déménagement et la réinstallation.  

7.4 Principes spécifiques d’indemnisation 

7.4.1 Indemnisation pour pertes permanente des terres sous les pylônes  

- Principe 
Le principe d’indemnisation de terre perdue de façon permanente est le remplacement terre contre 
terre. Sous les pylônes, la superficie perdue est de 8 m par 8m (64 m2). L’écart entre les pylônes est 
généralement de 500 m et leur position est définie selon les critères de construction convenus entre 
les constructeurs et les services d’ingénierie engagés par l’OMVG. La position de chaque pylône peut 
être vue sur le site internet en ligne du projet https://enquetes.ddns.net/. 

La superficie de terre perdue de façon permanente sous les pylônes est de 8 m par 8m (64 m2). Cette 
perte a un impact relativement faible sur les revenus de l’exploitant. En effet, la superficie perdue 
représente généralement un faible pourcentage de la superficie de la parcelle exploitée, soit environ 
1% pour une parcelle d’exploitation moyenne. Aucune PAP n’a plus d’un pylône sur sa parcelle. Il 
n’est pas non plus acquis partout qu’une terre de même superficie et de qualité équivalente soit 
disponible à proximité. Pour ces raisons, et en conformité au principe d’indemnisation terre perdues, il 
s’est avéré approprié de compenser les terres perdues en espèce ou en équivalent matériels et intrants 
agricoles non chimiques (semences améliorées) au coût intégral de remplacement. Cette 
indemnisation servira à l’intensification agricole de la partie restante de parcelle de la PAP.23 L’OMVG, 
à travers l’UGP et l’ONG ENDA ECOPOP, mettra à la disposition de la PAP, au moment de 
l’indemnisation, le matériel et intrant agricole à la valeur équivalente du coût de remplacement. L’ONG 

                                                           
23 Ce sont des terres de cultures et l’eau est disponible en quantité suffisante pour y pratiquer cette activité avant le passage de la ligne. La 
construction des lignes ne modifie en rien la disponibilité en eau pour les cultures sur l’emprise des lignes. Nonobstant ce qui précède les 
changements climatiques et une pluviométrie irrégulière pause des problèmes aux cultivateurs. L’offre de matériel et de semences appropriés 
vise à appuyer l’agriculteur pour qu’il puisse mieux faire face aux problèmes inhérents à son activité. 

https://enquetes.ddns.net/
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ENDA ECOPOP et les CLCS assureront la sensibilisation et l’accompagnement de la PAP afin 
d’améliorer sa productivité.  

- Terres sous les pylônes 
Pour un nombre total de 1 376 pylônes au Sénégal, seul 694 pylônes se situent sur des parcelles 
propriété coutumière des PAP. Le reste des pylônes se situe dans les zones sans réinstallation 
physique ou économique. Ainsi, la superficie de terres perdues de façon permanente à indemnise 
Sénégal est de 44423,68 m2 (4,4423 ha). Le coût de l’indemnisation des PAP en espèce ou en 
équivalent matériels et intrants agricoles s’établit à 13 882 400 FCFA.  

- Terres de l’emprise sauf sous les pylônes 
Les terres de l’emprise, sauf celle sous les pylônes, resteront sous la gestion coutumière des PAP 

- Terre pour les accès de construction 
Lors de la réunion du 24 août 2018 entre l’OMVG et Banque Mondiale, il a été retenu de retirer les 
cultures et autres biens sur  une bande des 20 m d’emprise, soit 10 m de part et d’autre de la ligne 
centrale et indemniser les PAP suivant les barèmes. Les accès pour les travaux de construction se 
feront à partir de ce corridor  de 20m dégagée entre les pylônes. La piste est dans l’emprise de la ligne. 
Elle sera utilisée que de façon temporaire durant les travaux.  Après la construction,  il sera permis aux 
occupants de développer des cultures compatibles avec la ligne et de poursuivre les activités d’élevage. 

Les inspections ne nécessitent pas de pistes d’accès permanentes. Ces inspections seront faites à 
partir des pistes existantes ou éventuellement par des drones, sans perturber les activités des 
occupants. Le débroussaillage périodique des bases de pylônes et l’élagage se fera par l’embauche 
de travailleurs locaux qui se rendent sur les sites par les pistes ou sentiers existants sans perturber les 
activités des occupants. Concernant les réparations suite à des bris, cela relève de l’exploitant des 
lignes. Pour de telles réparations des équipements peuvent être requis sur site et leur transport peut 
endommager momentanément des cultures ou biens appartenant à des occupants ou exploitants de la 
terre sous la ligne. De tels dommages seront indemnisés par l’exploitant des lignes SOGESART. 
Maintenir une piste permanente de 1800 km pour l’interconnexion en cas de rares bris serait une 
dépense, couteuse et dommageable pour les PAP. 

- L’attribution des terres de remplacement pour les titres de propriété spécifiques  

Les résultats des enquêtes parcellaires révèlent que le statut de propriété des terres comporte deux 
modes de tenure foncière : la tenure coutumière et la tenure sous forme de permission du propriétaire 
traditionnel. Selon les enquêtes parcellaires, les PAP à très grande majorité ne possèdent pas de titre 
de propriété formel (titre foncier, acte de délibération, bail), les terres perdues sont essentiellement de 
propriété coutumière. 

Concernant les terres avec titres fonciers, l’indemnisation de la terre est faite par l’attribution d’une 
nouvelle terre titrée, de qualité égale ou similaire. Les frais liés à l’obtention du titre sont indemnisés à 
leur pleine valeur de remplacement. Les frais de l’obtention du titre peuvent être indemnisés en espèce. 

7.4.2 Indemnisation pour perte de récoltes dans l’emprise de la ligne 

La superficie des terres occupées par la construction occasionne les pertes temporaires de cultures 
sous les lignes. En phase de construction, les travaux entraîneront des pertes de récoltes dans 
l’emprise des lignes. À l’intérieur du corridor de la ligne, les travaux de construction seront relativement 
brefs. Cependant, il est peu probable que ces travaux puissent respecter le calendrier des récoltes. 
Des compensations d’une année de récolte sont prévues pour les agriculteurs dont une partie ou la 
totalité des cultures sera perdue temporairement. L’indemnisation sera l’équivalent d’une année de 
récolte de la culture la plus chère dans la parcelle de la PAP. Les PAP récupéreront l’essentiel de ces 
terres sur l’emprise et pourront y poursuivre leurs activités. Le travail de préparation de la terre après 
la construction est aussi compensé par une majoration de la valeur des cultures de 0.25% Si la situation 
temporaire devait s’étendre au-delà d’une année, une nouvelle indemnisation de même nature serait 
allouée aux PAP.  Les entreprises de construction prendront en charge conformément au barème établit 
les perturbations qui résulteront de leurs activités hors de l’emprise.  
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7.4.3 Indemnisation pour perte d’arbres fruitiers et productifs 

Dans l’emprise de la ligne d’interconnexion, les arbres fruitiers et productifs seront abattus dans la 
portion des 20 m requis pour la construction. A l’extérieur de ces 20m de part et d’autre les directives 
aux constructeurs indiqueront que l’abattage devra être sélectif et se limiter aux seuls arbres constituant 
une contrainte à la construction et au maintien de l’intégrité de la ligne. Partout où cela est possible, 
l’élagage remplacera l’abattage. En cas d’abattage, les arbres perdus seront compensés de la manière 
suivante :  

- Le remplacement de l’arbre abattu par un plant d’une espèce de productivité équivalente ou 
supérieure que la PAP pourra planter sur le même site que celui perdu. Les espèces de 
remplacement pourront être des anacardiers nains, dont la hauteur ne dépasse pas 3,5 m, ou 
d’autres espèces fruitières de même hauteur : prunier, avocatier, figuier, ananas, corossolier, 
oranger, goyavier, papayer ou toute culture compatible et toutes autres espèces d’arbres dont 
l’élagage est possible pour respecter les normes de sécurité des lignes. 

- Les activités d’accompagnement de l’ONG ENDA ECOPOP de mise en œuvre appuieront les 
planteurs dans le choix, l’acquisition de ces nouveaux plants. 

- Une indemnisation d’entretien en espèce compensera l’entretien des nouveaux plants durant la 
croissance. Cette indemnisation inclut le coût du plant. L’indemnisation couvrira les pertes de 
production de l’arbre abattu pour la période de maturation des nouveaux plants jusqu’à leur entrée 
en pleine production. La compensation offerte par espèce d’arbres fruitiers se fera selon le barème 
établi. 

- Les barèmes des arbres productifs (fruitiers) sont évalués sur la base des prix du marché suivant 
les réalités locales du pays.  Ils tiennent compte du type d’espèce et du degré de maturité des 
arbres (jeune, mature, adulte).  À cela, s’ajoute, la compensation de la production annuelle 
multipliée par le nombre d’années nécessaires pour que l’arbre atteigne un stade productif.  

 
- Les espèces productives sont essentiellement : Anacardier, Palmier Dattier, Citronnier, Oranger, 

Papayer, Avocatier, Bananier, Néré, Cailcédrat, Palmier naturel, Acacia Mangium, Palmier Rônier.  
- La formation des PAP afin qu’elles maitrisent les connaissances nécessaires à la plantation à 

l’entretien et aux techniques d’élagage de ces nouvelles espèces d’arbres fruitiers ou productifs et 
l’apprentissage nécessaire à la valorisation des produits récoltés.  

- Le suivi de ces nouvelles plantations qui s’étalera sur 5 ans ou jusqu’au rétablissement de la 
productivité des nouveaux plants.24 

 

7.4.4 Indemnisation pour la perte d’arbres forestiers 

7.4.4.1 Protocole pour la restauration des arbres coupés : 
Lors de la construction de la ligne, la présence d’arbres forestiers dans l’emprise nécessitera des 
activités d’abattage et d’élagage.  Pour compenser ces pertes, des activités de restauration seront 
réalisées dans l’année suivant la phase de construction par le service forestier national. Un protocole 
d’accord signé entre l’OMVG et la Direction des Eaux, Forêts Chasses et Conservation des Sols 
encadrera ces activités. Ce protocole d’accord couvrira aussi bien les forêts communautaires que les 
forêts classées et prendra en charge la participation active et les besoins des collectivités locales en 
matière de protection et restauration de la forêt. D’ailleurs, il est d’usage dans ce genre de cas, à travers 
l’approche participative et inclusive adoptée dans la gestion des ressources naturelles, que les 
collectivités locales et les organisations de gestion des forêts soient impliquées dans la réalisation des 
activités au niveau des forêts. 

7.4.4.2 Récupération des arbres abattus 

Les arbres abattus seront laissés sur place ou en bordure de l’emprise pour qu’ils soient récupérés et 
utilisés par les PAP. Les populations utilisent ce bois comme bois de charpente pour leur usage et pour 
la revente. Ils utilisent les branches et pièces de moindre qualité comme bois de chauffe ou pour 
produire du charbon de bois qui est commercialisé dans tout le pays. La production du charbon de bois 
devra se faire selon la technologie « de la meule Casamance » tel que recommander par les services 

                                                           
24 Le budget pour l’Audit Externe fait partie du budget du PAR. D’autre part le budget de suivi des activités de mise en œuvre du PAR fait partie 
du budget de l’UGP de l’OMVG. C’est aussi eux qui apposeront les mesures correctives en cas d’écart avec les objectifs des ac tivités du PAR. 
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forestiers du Sénégal, et des autres pays de l’OMVG. L’ONG de mise en œuvre devra veillera à 
l’utilisation d’une technique appropriée pour la production de charbon. 

7.4.4.3 Perte d’arbustes et de plantes  
Il y a dans l’emprise de nombreux arbustes et des plantes indigènes particulièrement robustes et bien 
adaptées au milieu. Ces espèces végétales ont une forte capacité de régénération naturelle. Elles 
représentent la majorité des espèces végétales inventoriées dans l’emprise de la ligne.  La présence 
de ces arbustes et plantes dans les 40 m de l’emprise ne constitue pas une contrainte pour la 
construction des pylônes et de la ligne. Ils ne seront pas détruits dans la mesure où ils ne nuisent pas 
directement aux travaux. Quelques-uns seront abattus pour la construction dans les 20 m situés au 
centre de l’emprise de même que sur le site d’édification des pylônes. Ils sont classés comme une perte 
temporaire puisqu’ils devraient se régénérer rapidement après les travaux. Aucun reboisement n’est 
donc prévu pour ce type de végétation. 

7.4.4.4 Perte d’arbres forestiers sur des terres du domaine public 
Dans la bande des 40m, 44 461 arbres forestiers recensés. La moitié de ces arbres devront être abattus 
sur des terres du domaine public pour libérer l’emprise de 20 m de largeur pour la construction. Un 
programme de restauration compensatoire est financé séparément par la Banque Mondiale. Le service 
forestier national du Sénégal est chargé de la mise en œuvre de ce programme à travers un protocole 
établi avec l’OMVG. L'UGP assure le suivi de la mise en œuvre effective des actions de restauration 
pour compenser les arbres abattus sur des terres du domaine public. Il n’y a donc aucun montant prévu 
à ce sujet dans ce PAR. 

7.4.4.5 Perte d’arbres forestiers sur des parcelles privées des PAP. 
Les enquêtes parcellaires ont permis de recenser des arbres forestiers dans les parcelles privées des 
PAP.  Ces arbres sont : 
- Des plantations privées appartenant à des PAP sur des terres privées  
- Des plantations privées sur des concessions (terrains) du domaine national allouées à des 

exploitants  
- Des arbres forestiers localisés de façon épars sur les parcelles agricoles occupées par les PAP. 
 

Les plantations forestières sont des exploitations forestières qui procurent des revenus à ces PAP 
régulièrement implantées sur le domaine national ou sur des terres privées sous forme de plantations 
individuelles en plaine ou d’alignement.  Les espèces forestières rencontrées sont : Tek, Eucalyptus, 
Rônier, Palmier, Venn. D’autres espèces forestières identifiées dans les parcelles agricoles privées des 
PAP notamment Dimb, Venn, Eucaluptus, Zyziphus, Néré, Baobab, etc. sont entretenus et protégés 
par les exploitants qui les utilisent comme ombrage, exploitation des fruits, fourrage, exploitation 
médicinale.  

Les revenus et les différents services fournis par ces arbres seront perdus de façon permanente lors 
de la réalisation des travaux. En conséquence, en plus du reboisement, ces pertes sont évaluées et 
indemnisées selon le barème défini au PAR afin de couvrir : 

- Les revenus perdus provenant de ces arbres de plantations  
- Le travail d’entretien consenti ; 
- Les autres retombées tirées des arbres par les PAP.  

 
Les 2962 arbres d’essences forestières utilitaires rencontrés sur les parcelles privées sont considérés 
par les PAP comme étant leur propriété privée. Ces arbres forestiers abattus dans les champs agricoles 
et dans les plantations feront l’objet d’un reboisement de plants adaptés sur la parcelle de la PAP dans 
le cadre du protocole de restauration. Cette restauration se fera de manière concertée avec les PAP et 
concernera des plants d’espèces améliorées (Zizyphus, balanites, anacardiers nains, etc.), 
susceptibles de remplacer de manière durable les espèces perdues par des espèces compatibles avec 
la ligne. Les activités de restauration pourront aussi se faire dans la même parcelle hors emprise avec 
les mêmes espèces ou sur un autre site qui sera choisi par la PAP. Le travail se fera avec une 
implication active des PAP propriétaires des parcelles afin de garantir la réussite du reboisement 
d’espèces compatibles avec la ligne. Le service forestier définira un plan de travail et un budget qui 
sera alloué au suivi et à l’entretien des plants sur trois (3) années.  



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

64 
 

Dans le cadre de la mise œuvre du protocole avec l’OMVG, le service forestier national fera l’étude 
agro-pédologique et économique des espèces de remplacement ; assureront l’approvisionnement de 
ces nouveaux plants et la formation des PAP dans le développement de ces nouvelles plantations. Les 
PAP concernées seront impliquées dans tout le processus de la mise en œuvre de l’activité.  

Une liste des PAP propriétaires d’arbres forestiers perdus au Sénégal a été remise au service forestier 
responsable du reboisement pour leur remplacement. Cette liste fait partie intégrante du protocole 
d'accord avec l’OMVG.   

7.4.4.6 Perte d’arbres forestiers utilitaires privés 

Les arbres forestiers utilitaires privés (Néré, Baobab, Eucalyptus, Dimb, etc.) sont recensés sur les 
parcelles privées des PAP. Les revenus et les différents services fournis par ces arbres seront perdus 
de façon permanente lors de la réalisation des travaux et du dégagement de l’emprise. En 
conséquence, en plus des activités de restauration compensatoire qui seront réalisées dans le cadre 
du protocole OMVG avec le service forestier, ces pertes sont évaluées et indemnisées. 

Le montant total de l’évaluation des arbres dans la bande des 40m s’élève à 34 689 000 FCFA. 
Toutefois, l’indemnisation ou le remplacement effectif concernera seulement les arbres réellement 
abattus dans la bande de 20 m requise pour la construction. L’estimation du coût d’indemnisation sera 
la moitié de l’évaluation, soit 17 344 500 FCFA.  

L’indemnisation prend en compte les revenus perdus de l’exploitation des arbres, le travail du sol et 
l’entretien de l’arbre, et les autres formes de retombées tirées des arbres par les PAP. Pour déterminer 
le montant du barème, référence a été faite au décret No 96-572 du 9 juillet 1996 applicable en 2018 
fixant les taxes et redevances en matière d’exploitation forestière du Sénégal. Lorsque requis pour une 
espèce donnée des informations complémentaires du prix au marché ont été recherché afin de prendre 
en compte les différents éléments du Barème. Les montants sont définis par le service forestier national 
qui est le garant de la préservation des ressources forestières au Sénégal. 
 

7.4.5 Indemnisation pour les infrastructures, équipements et biens collectifs 

Tout a été fait pour que le projet évite les infrastructures, équipements, biens collectifs tels que :  
- les écoles,  
- les centres de santé,  
- les équipements de desserte en eau potable (puits ou forages)  
- les équipements d’assainissement (toilettes publiques ou latrines),  
- les infrastructures pastorales,  
- les routes et  les pistes rurales  
- les cimetières.  
 
Si de telles infrastructures étaient affectées, une compensation sera versée de façon à ce que le service 
local soit maintenu ou amélioré. La compensation en nature sera à privilégier. Une compensation en 
espèce pourra être offerte lorsque le remplacement du bien n’est pas possible. Dans le cas des biens 
partiellement affectés dont l’usage normal ne peut plus être assuré, les ayants droit sont éligibles à 
l’indemnisation ou la compensation de la totalité du bien, en abandonnant leurs droits sur la partie de 
patrimoine non affectée. 
 

7.4.6 Indemnisation pour perte d’habitations, bâtiments ou autres structures 

L’indemnisation est basée sur le remplacement des possessions se trouvant dans les concessions 
(terrain familiale). Ceci comprend par exemple les structures fixes telles que les habitations ou cases, 
les hangars, les entrepôts, les bâtiments de ferme, les greniers, les cuisines, les puits, les latrines, les 
clôtures, les ‘’tapades’’ (petit jardin familiale), etc. Il est prévu que tout bâtiment perdu soit reconstruit 
sur la même terre ou parcelle appartenant à la PAP hors de l’emprise Les matériaux seront de qualité 
supérieure. L’évaluation de la structure se fait sans tenir compte de la dépréciation. 
 

La construction des nouveaux bâtiments des PAP se fera avec l’appui de l’ONG de mise en œuvre du 
PAR. Si une personne éligible décidait d’être dédommagée en espèces plutôt qu’en nature, l’indemnité 
au mètre carré accordée correspondrait au coût de reconstruction estimé. Le paiement serait effectué 
seulement après étude du cas et s’étant assuré que la PAP dispose d’un autre bien foncier équivalent 
et répondant à ses besoins. 
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Le barème d’indemnisation de chacune des structures affectées dans les habitations familiales est 
estimé à partir des prix du marché à l’état neuf, sans dépréciation. 

7.4.7 Indemnisation pour les zones de pâturages perdus 
L’impact sur le pastoralisme est jugé très faible. Les superficies de pâturage temporairement perdues 
sous les pylônes représentent une proportion négligeable par rapport à l’ensemble des pâturages qui 
restent disponibles même en présence de la ligne. D’autre part les animaux pourront venir brouter sous 
les pylônes après la construction. Aussi, à cause du caractère nomadique de cette activité, il n’est pas 
facile de rejoindre les éleveurs (pasteurs). De plus, il est prévu d’indemniser les éleveurs sous la forme 
d’une contribution au financement d’une campagne de vaccination, ce qui ne requiert pas d’avoir à 
identifier individuellement chacun des éleveurs. 

L’identification des éleveurs concernés n’a pu se faire efficacement durant les enquêtes parcellaires 
due au caractère nomadique de cette activité.  Les éleveurs nomades n’ont pas été recensés puisque 
ceux présent au jour d’enquête ne seront pas ceux qui seront affectés, en raison de leur transhumance. 
Il est plus juste et préférable de mettre en place une mesure favorisant l’ensemble des éleveurs. 
L’indemnisation sera donc versée sous la forme d’une contribution au financement d’une campagne de 
vaccination du bétail des éleveurs dans les CLCS concernés le long de la ligne au Sénégal. Un appui 
au programme de vaccination animale s’effectuera sur le site des marchés à bestiaux situé dans la 
périphérie des lignes de l’interconnexion au Sénégal. Il est à noter que la vaccination d’une partie du 
cheptel bénéficie à l’ensemble puisqu’il réduit la propagation des maladies, et aussi à ceux non 
vaccinés. C’est le principe de la vaccination. La mise en œuvre sera gérée par le L’UGP et l’ONG ENDA 
ECOPOP en collaboration avec le service de vaccination du ministère de l’élevage.   
 

7.4.8 Reboisement et indemnisation des arbres de plantation  
La perte d’arbres fruitiers ou productifs représente une perte de revenus, de source alimentaire, de bois 
de feu ou d’œuvre pour plusieurs personnes affectées. L’enquête parcellaire a permis de recenser tous 
les arbres situés dans l’emprise des lignes de l’interconnexion. 
Les pertes d’arbres fruitiers seront compensées en fonction de leur espèce et de leur productivité. La 
production perdue jusqu’à la maturité du jeune arbre sera compensée en espèces, en multipliant la 
valeur au marché de la production moyenne de l’espèce par le nombre moyen d’années requis pour 
que l’arbre devienne productif.  

L’indemnisation est égale à la somme de :  

- La valeur au barème et au marché pour l’arbre, incluant le plant, le travail du sol, la fertilisation 
initiale, entretien ; et 

- Le rendement annuel de l’arbre multiplié par le prix maximum du produit au marché multiplié par le 
nombre d’années nécessaire pour l’entrée en production. 

Pour les arbres forestiers productifs de plantation privée, les indemnisations sont définies selon le 
barème.    

Leur valeur est établie selon une évaluation moyenne de ces arbres. L’indemnisation sera affectée, 
essentiellement au reboisement. L’indemnisation ou le remplacement effectif concernera les arbres 
réellement abattus lors de la coupe sélective durant la construction des lignes. Ces arbres abattus 
seront recensés par le constructeur en collaboration avec le représentant national responsable des 
forêts. 

7.4.9 Indemnisation des terres sur les sites de reconstruction 
Comme le projet à un caractère linéaire, la réinstallation se fera sur des terres attenantes, il n’y a pas 
nécessité de rechercher de sites d’accueil. En effet, l’analyse de l’occupation du sol et la faible densité 
de la zone assurent qu’il est possible de déplacer les biens des populations affectées soit, sur leurs 
propres terres, ou sur des terres attenantes non exploitées dans le terroir environnant. Toute 
réinstallation sur une nouvelle parcelle ou sur la parcelle de la PAP concernée fera l’objet d’une 
attribution d’un document de propriété du sol. En milieu traditionnel ce sera généralement un PV de 
délibération. 

Si des sites d’accueil s’avéraient nécessaires, ce qui est improbable, les terres sur lesquelles les PAP 
seront déplacées devront être compensées si ces dernières sont déjà propriétés des populations 
d’accueil. 
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7.4.10 Indemnisation pour la perte des sites sacrés et biens culturels  
Les biens culturels physiques tels que les sites sacrés (arbres, rochers, les tombes, les lieux de culte, 
etc.) ont été largement évités. Cependant, si l’un de ces biens se retrouve dans le corridor de la ligne il 
ne sera pas déplacé, dans la mesure où il ne constitue pas un obstacle majeur à la présence de la 
ligne.  Toutefois si un déplacement devenait inévitable, les autorités traditionnelles et religieuses 
seraient consultées afin de déterminer les actions à prendre. Un rituel approprié pourrait s’avérer 
nécessaire afin que le déplacement puisse se faire dans le respect des croyances locales. Les 
dépenses afférentes seront prises en charge dans le cadre du PAR. Les fonds nécessaires 
proviendront du budget de contingence. 

Les mesures appropriées d’atténuation seront mises en place dans le cas de découverte aléatoire de 
biens culturels physiques, y compris les procédures « pour découverte fortuite  » soit : la 
documentation  la garde et la protection appropriée des biens découverts.  

Dans le cas de découvertes fortuites de vestiges archéologiques, les mesures indiquées dans le 
PGESC des entrepreneurs seront appliquées.  

 

7.4.11 Indemnisation pour droit de passage et restriction d’usage  
Les lignes de transmission elles-mêmes ne nécessitent habituellement pas d'acquisition de terrain 
importante, sauf pour les pylônes et les postes de transmission. Toutefois, une emprise est établie, 
imposant des restrictions à l'utilisation des terres. La nature des infrastructures détermine ces 
contraintes ; par exemple, des restrictions sont imposées aux plantations, sous des lignes de 
transmission. Dans la plupart des cas, les bâtiments et structures existantes doivent être démolis et 
aucune autre structure ne peut être construite sous les lignes de transmission. Des pratiques 
nationales25  de la SÉNÉLEC interdisent expressément les excavations ou les mines à proximité des 
pylônes, tout en autorisant des activités telles que l’élevage et l’agriculture. 
 
L’emprise de 40 m fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique au profit du projet Énergie de l’OMVG 
(Annexe 2). Les propriétaires ou occupants coutumiers actuels des terres dans l’emprise pourront 
poursuivre leurs activités agricoles et pastorales moyennant certaines restrictions. La terre demeurera 
accessible aux individus et personnes morales qui pourront poursuivre sa mise en valeur. Les pertes 
de récoltes durant la construction de même que les pertes d’arbres productifs (fruitiers, utilitaires) seront 
indemnisées et l’usage de l’emprise sera maintenu. Cependant, un droit de passage permettant l’accès 
au corridor et aux pylônes au personnel du Constructeur pendant la construction et au personnel de 
l’exploitant pendant la période d’exploitation de la ligne à des fins de : 
- construction  
- entretien, réparation 
- élagage sécuritaire des arbres  
Des restrictions seront applicables à l’ensemble de la surface de l’emprise. Ces restrictions d’usage 
sont :  
- Interdiction de planter des essences d’arbres qui pourraient atteindre plus 3,5 mètres de hauteur à 

maturité et ce, sur toute la largeur de l’emprise (40m). 
- Interdiction de construire toutes nouvelles structures ou habitations. 

L’imposition de ces restrictions et de ce droit de passage représentent une contrainte pour les PAP 
occupant ces terres. La valeur de la perte est cependant limitée puisque la plupart des PAP pourront, 
malgré ces restrictions, poursuivre leurs activités normalement comme avant le passage de la ligne. 
Les PAP recevront des formations sur les cultures et les activités productives qu’elles pourront si elles 
le désirent exercer sous la ligne. L’indemnisation de restriction est établie conséquemment à une valeur 
symbolique de 5 000 FCFA par ménage affecté. 

 
7.4.12  Reconstitution de revenus des PAP 

 Les seules pertes de terre permanente prévue sur le corridor des lignes sont celles sous les pylônes. 
Comme elles sont très réduites elles seront indemnisées en argent ou en intrants agricoles. Cependant 
si un cas de perte de terre permanente survenait les PAP propriétaires bénéficieraient d’une 
compensation en nature (terre contre terre) pour les terres perdues étant donné que leurs moyens de 
                                                           
25 Ce ne sont pas des lois ou des règlements ; ce sont des pratiques liées à la sécurité des personnes et des biens. 
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subsistance en dépendent. Dans ces cas les terres de remplacement doivent être de qualité supérieure 
ou à tout le moins égale à celle des terres affectées. La terre de remplacement sera identifiée par les 
autorités communales et en collaboration avec l’OMVG.  
 

Pour les actifs perdus sur ces terres, l’indemnisation prend en compte le travail du sol et son entretien 
afin d’en garantir une bonne production et faciliter la reconstitution du revenu perdu. Les cultures 
perdues de façon permanente seront indemnisées par une allocation équivalente au coût de deux 
années de production. Le montant d’indemnisation de la deuxième année de production couvre les frais 
de travail du sol de la nouvelle terre et les efforts de la PAP pour la reconstitution de son revenu.  

Les PAP ayant la permission d’exploiter des terres et ne possédant donc aucun droit légal ou 
traditionnel susceptible d’être reconnu recevront une aide à la réinstallation et toute autre forme d’aide 
leur permettant d’atteindre les objectifs énoncés dans la politique OP 4.12. Les actifs perdus sur cette 
terre sont compensés à leur valeur intégrale de remplacement. De plus, les PAP recevront une 
indemnité leur permettant de préparer une nouvelle terre. Cette dernière sera identifiée par les autorités 
locales et mise à la disposition de la PAP sous forme de permission d’occupation d’une durée minimum 
de 5 années, ce qui lui assurera la reconstitution de son revenu. 

7.4.13  Activités Génératrices de Revenus des femmes (AGR) 
La majorité des femmes sont des exploitantes agricoles. Elles conduisent également des activités 
diverses générant des revenus ou fournissant les biens requis par leur ménage. Afin d’atténuer les 
impacts du projet sur leurs activités et dans le but de les renforcer ou d’en créer de nouvelles, le PAR 
planifie la mise en place d’AGRs destinées aux femmes recensées dans les familles affectées.    

Les enquêtes ont montré qu’en général les femmes ne disposent d’aucun droit de propriété foncière et 
n’ont qu’un droit d’usage, ce qui les rend vulnérables. Les femmes ne contrôlent ni la terre, ni les 
ressources naturelles, ni les bénéfices découlant de leur mise en valeur. Dans le domaine agropastoral,  
les femmes sont confrontées à des obstacles spécifiques (faible accès à la terre, aux intrants agricoles, 
au financement, à la transformation des produits locaux et au marché).   
 
Afin de faire du PAR un projet de développement tout en atténuant les impacts socioéconomiques 
qu’occasionnera le projet sur ce groupe cible, le PAR a prévu d’appuyer femmes en les octroyant une 
allocation de vulnérabilité genre , un appui budgétaire (15 000 FCFA par femme) pour le 
développement d’activités génératrices de revenus (AGR) et un renforcement des capacités des 
femmes dans les secteurs d’activités qui seront définis de commun accord avec les femmes ainsi qu’un 
suivi accompagnement par les CLCS, et les ONG ENDA ECOPOP. 
 
Le nombre de femmes de 16 ans et plus recensées dans les ménages affectés par le projet au Sénégal 
est de 4 199. La somme totale affectée au développement d’AGR pour les femmes est donc de 
62 985 000 FCFA. Cette somme devra être répartie entre les CLCS au prorata du nombre de femmes 
dans chaque CLCS.   
 
L’ONG ENDA ECOPOP et les CLCS assureront l’encadrement requis pour la mise en œuvre effective 
des AGR. Des séances de sensibilisation des PAP sont prévues dans le PAR pour la réussite de ces 
actions.  

Selon l’expérience en développement, les revenus générés par ces AGR ont le potentiel d’appuyer, 
entre autres, la prise en charge de la scolarisation des jeunes filles de 0 à 15 ans, leur alimentation, à 
l’amélioration des revenus des femmes et la satisfaction des besoins de la famille de façon générale.  

 
Lors des activités de renforcement des capacités des femmes, l’ONG de mise en œuvre identifiera les 
activités AGR que les femmes veulent et peuvent réaliser. Ces groupements de femmes bénéficieront 
de formations appropriées de courte durée en fonction de la nature de l’activité. 
 

7.4.14  Reconstitution de revenus des planteurs d’arbres fruitiers 

Le projet va affecter les plantations d’arbres fruitiers ou passent les lignes du projet d’interconnexion. 
Au Sénégal il y a 8434 arbres fruitiers dont 4 869 anacardiers sur l’emprise des 40m. Comme 
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convenu avec les PTF, l’emprise utile pour les travaux de construction est de 20 m ; en conséquence, 
seule la moitié de ces arbres fruitiers seraient abattus et indemnisés.  
 
 
Les PAP concernées verront certains de leurs arbres fruitiers abattus parce qu’ils interfèrent avec la 
ligne. Ces PAP seront indemnisées pour la perte et le remplacement de ces arbres. Elles seront aussi 
indemnisées pour les récoltes perdues sur la durée de maturation de l’espèce. Afin de reconstituer et 
d’améliorer les revenus de leur production le PAR planifie : 
- L’indemnisation des arbres fruitiers au coût intégral de remplacement 
- Un accompagnement à la recherche de plants améliorés, adaptés aux contraintes  agro-

pédologique des terres sur l’emprise ;( anacardiers nains, avocatiers, citronniers etc.).  
- Un renforcement des capacités des PAP aux fins d’une bonne maitrise des pratiques culturales de 

remplacement.  Cet appui sera fourni par l’ONG ENDA ECOPOP.    
 

7.4.15  Attention spéciale aux personnes vulnérables 
La vulnérabilité pour les fins du PAR peut être définie comme l’absence ou la faible capacité d’une PAP 
à se prévaloir des avantages/bénéfices d’un projet en raison de sa vulnérabilité basée sur le genre, 
physique, économique, sociale ou éducationnelle. L’accord d’indemnisation des PAP, présentera la liste 
des membres vulnérables du ménage et les indemnisations et l’assistance spécifique qui leurs seront 
fournies. 

7.4.15.1 Vulnérabilité de genre            
Dans la zone du projet, la grande majorité de la population concernée vit sous le seuil de pauvreté. La 
population de genre féminin (environ 50 % de la population affectée) demeure la plus démunie et vit 
des difficultés particulières reconnues par les organisations internationales et les organismes 
nationaux. Compte tenu de cette situation, le PAR prévoit contribuer à l’atténuation de ces difficultés 
par l’allocation d’un montant forfaitaire de 15 000 FCFA26 pour chaque femme de 16 ans et plus du 
ménage affecté. L’enquête parcellaire et socio-économique a identifié 4 199 femmes de 16 ans et plus, 
conséquemment le montant total de l’allocation pour la vulnérabilité de genre s’élève à 62 985 000 
FCFA. Lors de la mise en œuvre du PAR, l’ONG ENDA ECOPOP doit faire des consultations séparées 
et appropriées avec les femmes pour recueillir leurs avis concernant la méthode de paiement des 
allocations genre, à savoir : Si elles préfèrent le versement de l’allocation en leur nom ou sous le nom 
du chef de ménage. Le chef de ménage sera informé et sensibilisé que cette somme est intégralement 
dédiée aux femmes de son ménage. Les ententes d’indemnisations devront être signées par toutes les 
femmes ayant droit du ménage dans la mesure du possible.  
 
Le PAR prévoit des activités génératrices de revenus (AGR) réservées exclusivement aux femmes de 
16 ans et plus afin de soulager les femmes et surtout de garantir la pérennisation de cet effort de 
réduction de leur vulnérabilité pour un développement durable. Selon l’expérience en développement, 
les revenus générés par ces AGR ont le potentiel d’appuyer, entre autres, la prise en charge de la 
scolarisation des jeunes filles de 0 à 15 ans, leur alimentation, à l’amélioration des revenus des femmes 
et la satisfaction des besoins de la famille de façon générale.  

L’ONG ENDA ECOPOP et les CLCS assureront la mise en œuvre effective des AGR et veilleront à ce 
que les allocations de vulnérabilités genre soient versées aux femmes. Des séances de sensibilisation 
des PAP sont prévues dans le PAR pour la réussite de ces actions. 

7.4.15.2 Vulnérabilité physique 
La vulnérabilité physique concerne les PAP chefs de ménages et les membres des ménages vivant 
avec un handicap physique ou mental (malvoyants, sourds, à mobilité réduite, déficients mentaux, 
malades, etc.) que la mise en œuvre du projet pourrait affecter négativement. Le PAR prévoit offrir à 
ces PAP un accompagnement qui sera fourni par l’ONG ENDA ECOPOP chargé de l’indemnisation 

                                                           
26 Les 15 000 FCFA proposés comme barème pour l’indemnisation par type de vulnérabilité ont été inspirés de l’exemple des bourses de 
sécurités familiales (25 000 FCFA par trimestre, soit 100 000 FCFA/ménages/ an, qui est une initiative sociale du gouvernement Sénégalais 
visant à soutenir les ménages vulnérables dans une perspective de lutte contre la pauvreté. Les résultats des enquêtes parcel laires menées le 
long de la ligne d’interconnexion ont révélées que 80% des ménages affectées sont vulnérables économiquement et aussi la tail le moyennes des 
ménages est de 7 membres. Ce qui fait que 7 membres x 15 000 FCFA = 105 000 FCFA. Ce montant rejoint le cumul annuel octroyé par 
ménage vulnérable. Les résultats de cette initiative sont très concluants de par les différents témoignages de bénéficiaires. 
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afin que la personne handicapée puisse bénéficier pleinement de tous les avantages du PAR. L’ONG 
ENDA ECOPOP, trouvera une personne du milieu pour accompagner la personne handicapée. 
L’enquête socio-économique réalisée au Sénégal a permis d’identifier 195 personnes vulnérables 
physiquement. Afin de réaliser cet accompagnement des personnes handicapées, une allocation 
forfaitaire de 15 000 FCA est allouée par personne vulnérable. Au total, cette allocation pour aide aux 
personnes vulnérables physiquement s’élève à 2 925 000 FCFA.  

7.4.15.3 Vulnérabilité économique 
Dans la zone du projet, la majorité des PAP vivent sous le seuil de pauvreté, soit 1 000 FCFA/ jour/ 
membre du ménage. Des initiatives de lutte contre la pauvreté en faveur des ménages vulnérables 
existent déjà. C’est le cas au Sénégal, où le Programme National de Bourse de Sécurité Familiale 
(PNBF), qui octroie un montant de 25 000 FCFA par trimestre aux ménages les plus pauvres. Afin 
d’harmoniser les activités du PAR avec de telles initiatives, une mesure similaire est instaurée pour 
venir en appui aux PAP vulnérables économiquement. Pour les Lignes du Sénégal, les impacts sont 
temporaires et mineurs puisqu’il y a peu ou pas de pertes permanentes. Conséquemment pour les 
lignes l’impact permanent sur les moyens de subsistance est faible. Néanmoins, comme environs 90% 
des ménages sont vulnérables économiquement le PAR prévoit contribuer à l’atténuation des 
perturbations de leur moyens de subsistance et de leur condition socioéconomique, en leur octroyant 
une allocation forfaitaire par ménage de 25000FCFA. Le montant total de l’indemnisation pour 
vulnérabilité économique des ménages est donc de 45 575 000 FCFA.  

7.4.15.4 Vulnérabilité Sociale 
Certains individus ou groupes sont marginalisés pour diverses raisons : les ethnies minoritaires, les 
orphelins, veuves-chefs de ménages, personnes âgées; et les femmes exploitantes agricoles. Ces 
personnes ont du mal à faire prévaloir leurs droits. Pour cette raison une attention particulière leur sera 
accordée lors de la mise en œuvre du PAR. Un suivi spécifique sera mené par l’ONG ENDA ECOPOP  
chargée de la mise en œuvre du PAR et le CLCS concerné pour s’assurer que ces PAP puissent jouir 
de tous leurs droits et bénéficient pleinement des avantages du PAR. Sous les lignes du Sénégal, la 
majorité des ménages comptent une ou plusieurs personnes socialement vulnérables, soit une ou 2 
personnes âgées, un orphelin, une ou plusieurs femmes veuves et ou exploitantes agricoles. Au regard 
des critères de vulnérabilité sociale, l’ensemble des ménage affectés sous les lignes du Sénégal  sont 
considérés comme socialement vulnérables. Comparativement aux pertes permanentes sur les sites 
des postes, les perturbations causées par les travaux de construction de la ligne sont faibles et 
temporaires. Pour ces raisons le PAR prévoit une allocation forfaitaire de 25000 FCFA par ménage. Le 
montant total de l’allocation pour la vulnérabilité sociale des 1823 ménages est de 45 575 000 FCFA. 

7.4.15.5 Vulnérabilité éducationnelle 
 
La majorité des PAP n’ont pas fréquenté l’enseignement général. Ils auront des difficultés à lire et 
comprendre le contenu des ententes d’indemnisation écrites en français. Pour cela, un 
accompagnement sera apporté à toutes les PAP par l’ONG ENDA ECOPOP pour la traduction en 
langue locales. Cet accompagnement fait partie des tâches de l’ONG ENDA ECOPOP et le coût associé 
est intégré dans son budget de fonctionnement. 
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Tableau 19 : Synthèse des mesures de vulnérabilités 
 

Vulnérabilité Description Barème 

Genre Femme de 16 ans et plus  Allocation forfaitaire de 15 000 FCFA/ femme de 
16 et plus 

Physique  Personnes handicapée 
physique ou mental 

 Allocation forfaitaire de 15 000 FCFA/personne 
handicapée 

Économique  
 

Ménage sous le seuil de 
pauvreté  

 Allocation forfaitaire de 25 000 FCFA/ménage 
 

Sociale  

Toutes les PAP (Groupe 
marginalisé, femme chef de 
ménage, veuves, orphelins, 
personnes âgées…) 

 Allocation forfaitaire de 25 000 FCFA par ménage  

Éducation  
 

Incapacité de lire les contrats 
ou ententes en français 

 Accompagnement de toutes les PAP femmes et 
hommes pour la compréhension des ententes 
d’indemnisation.  

 Accompagnement assuré par l’ONG Enda 
Écopop et le CLCS  

7.4.16   Matrice d’indemnisation 

L’estimation des indemnités considère les pratiques nationales tout en respectant les exigences des 
partenaires techniques et financiers. La matrice présentée au tableau ci-dessous décrit les droits des 
PAP à une compensation pour les pertes de terre ou autres biens et/ou assistance  dans le cadre du 
projet.    

Tableau 20 : Matrice d’indemnisation 

Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
Compensations pour patrimoine et investissement (terre, structures, immeubles) 

Perte de terrain titré Être le titulaire d’un titre 
de propriété valide et 
enregistré 

Réinstallation sur une parcelle similaire avec titre de 
propriété c’est-à-dire ayant les mêmes dimensions et 
potentialités d’exploitation ou compensation en 
numéraire de la parcelle et des impenses relatives au 
titre. Les deux options seront compensées au coût 
intégral de remplacement, en tenant compte des 
valeurs au marché pour la terre si les contraintes 
matérielles ne permettent pas la compensation en 
nature. 

Perte totale de 
terrain coutumier 

Être reconnu comme 
propriétaire coutumier 
par les autorités 
traditionnelles  

Réinstallation sur une parcelle similaire avec titre de 
propriété (acte de délibération) ayant les mêmes 
dimensions et potentialités d’exploitation ou 
compensation en numéraire de la parcelle. Les deux 
options seront compensées au coût intégral de 
remplacement, en tenant compte des valeurs au 
marché pour la terre si les contraintes matérielles ne 
permettent pas la compensation en nature. La 
propriété de la terre de remplacement devra être 
confirmée par le PV de délibération des collectivités 
locales. 

Perte totale de 
terrain cultivable 
utilisé avec la 
permission du 
propriétaire 
coutumiers 

Être l’occupant d’une 
parcelle cultivable et 
cultivée. 

Pas de compensation monétaire pour la parcelle. Les 
occupants reconnus de terres cultivables et cultivées 
sont éligibles à la réinstallation. Une option de 
réinstallation leur est offerte, comportant : le 
remplacement des bâtiments qui s’y trouvent, si 
applicable (voir ci-dessous), le remplacement des 
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
parcelles agricoles par des terres de potentiel 
agricole équivalent situées à une distance 
acceptable de la résidence de la personne 
concernée. Les mises en valeur réalisées sur les 
terrains sont éligibles à une compensation au coût 
intégrale de remplacement (exemples : défrichage, 
canaux d’irrigation, puits, diguettes, travail du sol, 
etc.), ou au remplacement sur un terrain de 
réinstallation. 
Toute autre aide qui est nécessaire pour atteindre les 
objectifs de la PO 4.12 (formations, appui à 
l’établissement d’une activité commerciale, etc.) 

Perte de terrain 
coutumier non cultivé 
utilisé comme 
pâturage 

Communautés 
villageoises et Éleveurs 

Compensation au niveau communautaire, voir 
rubrique « Ressources naturelles et brousse » PAR 
des lignes - Appui pour trouver de nouveaux 
pâturages, de nouveaux couloirs de transhumance et 
de l’appui à la santé animale (vaccination du bétail) 

Perte de bâtiment 
 

Cas 1 Propriétaire du 
bâtiment résident, 
reconnu comme 
propriétaire par le 
voisinage. 
 

Compensation du bâtiment au coût intégral de 
remplacement (coût de construction à neuf -- prix 
marché des matériaux de construction   , plus coût 
de travail, plus indemnités de déménagement, ou  
Réinstallation dans un bâtiment de caractéristiques 
et de surface équivalentes ou supérieures et 
indemnité de déménagement. 

Cas 2 Propriétaire du 
bâtiment non résident, 
reconnu comme 
propriétaire par le 
voisinage. 

Compensation du bâtiment au coût intégral de 
remplacement  
 

Cas 3 Locataire, 
reconnu comme 
locataire par le 
voisinage. 

Compensation du coût du déplacement, comprenant 
(i) les frais encourus pour louer un logement similaire 
(trois (3) mois de loyer et dépôt de garantie) et (ii) 
indemnité de déménagement.  

Perte de culture 
 

Être reconnu comme 
ayant établi la culture 
 

Cultures pérennes : compensation au coût intégrale 
de remplacement de la culture considérée (prenant 
en considération la valeur du plant, le travail et les 
engrais nécessaires au ré-établissement de la 
culture, et la perte de revenu pendant la période 
nécessaire au ré-établissement à la valeur du 
marché du produit considéré)  
Cultures annuelles : si la culture est récoltée ou non 
avant les travaux, il y a compensation par l'équivalent 
d'une année de récolte de riz ou de la culture la plus 
cher sur la parcelle.  

Perte d’arbres 
fruitiers 

Individu ou 
Communauté 

Compensation selon le barème établi des arbres 
fruitiers et productifs 

Perte d’arbres 
forestier utilitaire 

Individu ou 
Communauté 

Compensation selon le barème établi des arbres 
utilitaires 

Perte d’arbres 
forestiers 

Communauté Compensation conformément au protocole forestier 
signé entre l’OMVG et la direction en charge des 
eaux et forêts 

Perte d’activité 
commerciale ou 
artisanale 

Être reconnu par le 
voisinage et les 
autorités comme 
l’exploitant de l’activité 

Compensation de la perte de revenu encourue 
durant la période nécessaire pour ré-établir l’activité 
sur un autre site, de plus un appuie en vue de 
l’adaptation à ces nouveaux sites. Le déplacement 
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
des activités commerciales sous la ligne consiste à 
déplacer l’activité à proximité hors de l’emprise 
l’entreprise si l’activité est incompatible avec la ligne 
(formation technique d’ajustement à la nouvelle 
activité ex changement type de plantation manguier 
à anacardier nain) 

Ressources 
naturelles, brousse 
perdue 

Toute personne 
reconnue comme tirant 
directement son revenu 
de la ressource 
perdue’’ 

Financement pour des projets de remplacement des 
ressources perdues les plus utilisées par les 
populations affectées. La perte de fourrage 
représente la perte principale de ressource naturelle 
dans l’emprise. Le projet proposé de rejoindre les 
éleveurs sur les marchés de bestiaux le long de 
l’emprise et de leur offrir la vaccination de leur bétail. 
Pour les lignes du Sénégal, les ressources perdues 
sont les arbres forestiers qui servent essentiellement 
de bois de chauffe ou de matériaux de construction. 
Tout le bois abattu sera mis à la disposition des PAP 
pour leur usage.  

Indemnités de 
déplacement 
Déménagement et 
réinstallation  

Être éligible à la 
réinstallation  

Prise en charge du coût du déménagement (ex. : 
mise à disposition d’un véhicule pour transporter les 
effets personnels). 
Prise en charge de la réinstallation, du dérangement 
du PAP de la marge d’erreur dans les inventaires des 
biens affectés et des frais bancaires et financiers du 
PAP 

Impact sur les 
personnes 
vulnérables 

Personnes de 
vulnérabilité 

 Genre 
 Physique 
 Sociale 
 Économique 
 Éducationnelle 

Genre : Un accès égal et non discriminatoire aux 
ressources financières et techniques est facilité dans 
le cadre du processus de déplacement physique ou 
économique. Cela implique notamment de s’assurer 
que les titres fonciers et les droits à l’indemnisation 
sont aussi accordés aux femmes si elles ont des 
conjoints ou compagnons. 
Physique : accompagnement rémunéré d’une 
personne ayant la confiance du PAP 
Social : Indemnité par PAP vulnérable 
Économique : Indemnité par membre du ménage du 
PAP vivant sous le seuil de pauvreté BM 
Éducationnelle : Accompagnement pour la 
compréhension des documents présentés aux PAP 

Impact sur les 
Squatters/occupants 
sans droits 
d’occupation 

Les personnes qui n'ont 
ni droit formel ni titres 
susceptibles d'être 
reconnus sur les terres 
qu'elles occupent. 

Assistance pour le transfert à un endroit où l'on peut 
vivre et travailler ; aide à la restauration des moyens 
de subsistance et de productivité sur un lieu sécurisé 
pour une période de 5 ans ; droit de récupérer les 
actifs et les matériaux sur l’ancien site; le cas 
échéant, compensation pour un logement pour une 
période 3 mois. 

Impact sur les 
infrastructures, 
équipements et biens 
collectifs 

Les communautés 
ayant des biens 
collectifs affectés par le 
projet (écoles, les 
centres de santé, les 
équipements de 
desserte en eau 
potable (puits ou 
forages) et en 
assainissement 
(toilettes publiques ou 

Compensation prioritaire au coût intégral de 
remplacement du bien affecté (coût de construction 
à neuf -- prix marché des matériaux de construction, 
plus coût de travail, plus indemnités de 
déménagement). 
Le représentant reconnu de la communauté signe 
l’entente d’indemnisation et reçoit l’indemnisation. 
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Impact Éligibilité Droit à compensation ou réinstallation 
latrines), les 
infrastructures 
pastorales, les routes, 
les pistes rurales et les 
cimetières). 

Restriction d’usage 
de la terre 

Toute PAP ayant une 
parcelle sous l’emprise 
de la ligne 

Indemnité de droit de passage /restriction  

 

7.4.17  Etude de Cas d’indemnisation d’une PAP 

Pour illustrer l’ensemble des principes d’indemnisations, une étude de cas théorique est présentée ci-
dessous au tableau 21. 

Tableau 21 : Étude de cas théorique pour l’indemnisation des pertes d’une PAP 
ÉTUDE DE CAS Théorique  (illustrant l’indemnisation des pertes sous les lignes) 
N° Éléments 

d’Analyse 
Descriptif/Évaluation 

1 Numéro 
parcelle 

SE_L1b_Kabir_Kaf_0000_xx_xx 

2 Identifiant PAP SE_L1b_Kabir_Kaf_0140_xx_xx 
3 Ménage Le chef du ménage est un homme; âgé de xx ans et qui a fréquenté l’école 

coranique 
Le ménage est composé de 15 membres dont 6 femmes de 16 ans et plus 

4 Actifs affectés Terre et titre de propriété 
 Le terrain affecté est : terre agricole, de propriété traditionnelle ou coutumière, 

sans titre. 
 Superficie de terre affectée = 4 335 m2. 
Droit de passage /restriction:  
La PAP bénéficiera d’une indemnité de droit de passage /restriction d’un montant 
de 5000 FCFA. 
Perte permanente de terre sous les pylônes : 
Un seul pylône se trouve sur la parcelle de la PAP.  
La PAP bénéficiera d’une indemnisation d’un montant de 20 000 FCFA 
correspondant à la compensation des 64 m2 perdues sous ce pylône.  
Perte de cultures 
La culture pratiquée sur la parcelle est le mil. 
L'indemnisation se présente comme suit: 
 La superficie de la parcelle de la culture en mil = 4 335 m2  
 Le barème pour le mil est : 24 FCFA/m2 
 Le montant de l’indemnisation est : 4 335 x 24= 104 040 FCFA 
Préparation du sol : 
La PAP dispose de de 0, 4335 ha (4 335 m2)  
Le montant de l’indemnisation de la préparation du sol : 0,4335 x 40000 = 17 340 
FCFA 
Perte d’arbres fruitiers 
La PAP dispose d’arbres fruitiers (10 anacardiers matures).  
L'indemnisation se présente comme suit: 
 Le barème pour les anacardiers matures : 50 750 FCFA/pied 
 L’indemnisation des 10 pieds d’anacardiers est : 50 750 FCFA x 10 = 507 500 

FCFA 
Perte d’arbres forestiers utilitaires 
La PAP dispose de 2 arbres forestiers utilitaires (néré) qui seront compensés selon 
le barème. 
L'indemnisation se présente comme suit: 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

74 
 

 Le barème pour le Néré : 8000 FCFA/pied 
 L’indemnisation des 2 pieds de Néré est de 8000 FCFA x 2 = 16 000 FCFA 
Perte d’arbres forestiers 
La PAP possède un seul arbre forestier dont la perte sera compensée 
conformément au protocole d'accord entre la Direction des Eaux, Forets, Chasse et 
Conservation des sols et l’OMVG. 
Perte d’habitations 
La PAP possède une case en paille qui sera relocalisée sur la même parcelle à 
l'extérieur de l'emprise.  
La reconstruction comprendra une nouvelle habitation : 3 x 3 x Facteur 
d’amélioration (1,25), Soit 9 x 1, 25 = 15 m2 

1 habitation : 11,25 x 83 050 = 934 313 FCFA 
5 Vulnérabilité 

physique, 
économique, 
sociale et 
éducationnelle 
& 
AGR féminins 

Vulnérabilité genre 
Il y a 6 femmes de 16 et plus dans le ménage. 
 Le barème pour la vulnérabilité genre est 15 000 FCFA / Femme de 16 ans et 

plus 
 L’allocation pour la vulnérabilité genre est de : 15 000 X 6 =  90 000 FCFA 
Vulnérabilité Physique 
Aucun handicap physique n’a été identifié dans le ménage 
Vulnérabilités économique et sociale,  
Afin de faire du PAR un outil de développement et d’amélioration des conditions de 
vie des PAP et des communautés affectés, le PAR a alloué à chaque ménage 
affecté un montant forfaitaire de 50 000 FCFA; soit 25 000 FCFA pour la 
vulnérabilité économique et 25000 FCFA pour la sociale.  
L’allocation pour les vulnérabilités économique et sociale pour le ménage est : 
50 000 FCFA  
Vulnérabilité éducationnelle 
Le chef de ménage a fait l’école Coranique, et il est non scolarisé en enseignement 
général. Un accompagnement lui  sera apporté ainsi qu’à tous les autres membres 
du ménage par l’ONG ENDA ECOPOP pour la traduction en langue locale de tous 
les documents relatifs aux indemnisations. 
AGR féminins 
Les 6 femmes de 16 ans et plus de ce ménage participeront au développement des 
activités génératrices de revenus (AGR) destinées aux femmes. 

6 Mode 
paiement 

Le chef de ménage n’a pas de compte bancaire ; mais peut recevoir de l’argent par 
son compte téléphonique Orange money ou par WARI. 
Sa préférence d’indemnisation est en espèce. 

7 Totale 
Indemnisation 
des pertes de 
la PAP 

Les valeurs des indemnisations et allocations pour le ménage: 
 Indemnisation pour la perte de terre sous le pylône compensée terre contre 

terre 
 compensation de la perte d’arbres forestiers par le reboisement 
 Indemnisation perte culture de mil :...............................................104 040 FCFA 
 Indemnisation de la préparation du sol……………………………….17 340 FCFA 
 Indemnisation des 10 anacardiers :................................................507 500 FCFA 
 Indemnisation des 2 Néré :...............................................................16 000 FCFA 
 Allocation de vulnérabilité genre :.....................................................90 000 FCFA 
 Allocation de vulnérabilité économique:..........................................25 000 FCFA  
 Allocation de vulnérabilité sociale :.................................................. 25 000 FCFA 
 Participation aux AGR féminins pour les 6 femmes de 16 ans et plus. 

8 Mesures 
d’accompagne
ment 

L’accompagnement, par l’ONG ENDA ECOPOP de mise en œuvre du PAR, de ce 
ménage comprendra : 
 La traduction des documents du ménage en langue nationale,  
 Les femmes 16 ans et plus du ménage seront bénéficiaires du programme AGR  
 Une formation et une sensibilisation pour que l’indemnisation permette au 

ménage d’acquérir et d’aménager de nouvelle parcelle d’une productivité 
supérieure ou à tout le moins équivalente et de remplacer de façon durable les 
moyens de subsistance perdus.  

 Un coaching et suivi pour qu’il utilise l’indemnisation afin d’acquérir des actifs 
productifs. 
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 Formation et sensibilisation sur l’usage adéquat des montants d’indemnisation, 
y compris l’accès équitable des adultes du ménage à l’appui pour vulnérabilité. 

10 Paiement des 
indemnités du 
ménage 

 L’indemnisation totale du ménage sera le montant de l’indemnisation des pertes 
et l’allocation pour les vulnérabilités.  

 L’entente d’indemnisation du ménage indiquera les noms et montants 
attribuables aux femmes et à tous les ayants droit dans le ménage. 

 L’ONG ENDA ECOPOP fera des consultations avec les femmes pour recueillir 
leurs avis, à savoir si elles préfèrent le versement de leur allocation en leur nom 
ou sous le nom du chef de ménage. Le chef de ménage sera informé et 
sensibilisé que cette somme est intégralement dédiée aux femmes de son 
ménage. Les ententes d’indemnisations devront être signées par toutes les 
femmes ayant droit du ménage dans la mesure du possible. 

 

7.5 Barèmes d’indemnisation applicables aux lignes du Sénégal 

7.5.1 Principe et modalités d’établissement des barèmes 

Le barème de compensation identifie la valeur unitaire des biens affectée qui servira au calcul de  
l’indemnisation. Le budget d’indemnisation qui en résulte permettra de remplacer l’ensemble des actifs 
productifs ou moyens de subsistance perdus. Le mode d’indemnisation privilégié demeure  en nature 
soit : terre contre terre ou bien productif pour un autre bien productif. L’ONG Enda aura la tâche 
d’accompagner la PAP dans sa démarche de remplacement des actifs perdus. Des mesures 
d’accompagnement viendront l’encourager à investir durablement ses indemnités dans de nouveaux 
actifs productifs ou dans le remplacement d’actifs existants. 
 
Le coût intégral de remplacement est défini comme suit :  
Pour les terres agricoles, la valeur appliquée est celle du marché avant le projet ou la prise de terre, 
selon la valeur la plus avantageuse pour une terre d’un potentiel productif semblable dans le voisinage 
de la terre concernée à laquelle sont ajoutés, le coût de mise en valeur de la terre à un niveau équivalent 
à celui de la terre affectée et les frais d’enregistrement et de cession, s’il y a lieu. 
 
Pour les maisons et autres structures,  

La valeur applicable est celle du marché des matériaux nécessaire pour construire une structure de 
remplacement neuve de qualité supérieure dans une zone similaire ou supérieure à celle de la structure 
d’origine ou pour réparer une structure partiellement endommagée. À ces coûts sont ajoutés le coût de 
transport des matériaux de construction sur le site d’édification, le coût de la rémunération des 
entrepreneurs et travailleurs ainsi que les frais d’enregistrement et de cession.  
 
L’amortissement du bien et la valeur des matériaux de récupération ne sont pas pris en compte dans 
le calcul du coût de remplacement, pas plus que la valeur des avantages tirés du projet n’est déduite 
de l’estimation du bien touché par le déplacement involontaire.  

Les PAP doivent comprendre les calculs permettant d’établir le montant final des indemnisations de 
leurs biens, la forme que prendra l’indemnisation (nature ou espèce), les mesures d’accompagnement, 
les appuis liés à la vulnérabilité, les activités de formation ainsi que la valeur des ajustements appliqués. 

De manière générale, les barèmes ont été établis à partir des informations provenant :   

- De ministères /administrations sénégalaises,   
- D’entreprises ayant réalisé des études parcellaires sur les marchés locaux concernés  
- Des barèmes établis pour des projets récents dans les régions concernées.   

 
Pour fixer les différents barèmes applicables aux actifs et biens situés dans l’emprise des lignes L1, L2, 
L3, L5, L6 de la ligne d’interconnexion au Sénégal, l’équipe du PAR a utilisé plusieurs sources et choisi 
les valeurs les plus avantageuses pour la PAP en vue d’assurer que le remplacement ou l’indemnisation 
permettra d’améliorer ou à tout le moins maintenir le niveau de vie de la PAP. Les principales sources 
ayant permis de fixer le coût intégral de remplacements sont les suivantes : 
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- Décrets et normes sénégalais pertinents : 

- décret no. 2010-439 du 06 avril 2010 abrogeant et remplaçant le décret no. 88-74 du 18 janvier 
1988 fixant le barème du prix des terrains nus et des terrains bâtis, décret no. 96-572 du 9 juillet 
1996 fixant taxe et redevance forestière.  

- décret no. 2010-144 du 05 février 2014 modifiant le décret no, 81-683 du 7 juillet 1081 fixant le 
calcul des loyers des locaux à usage d’habitation 

- Les barèmes établis pour le projet TER (Train Express Régional)  
- Les barèmes indiqués dans le PAR de la ligne haute tension entre Kolda et Diaobé (SÉNÉLEC, 

2017)  
- Données du Bulletin mensuel des statistiques économiques, octobre 2017, de L’Agence Nationale 

de la statistique et de la Démographie (ANSD) du Sénégal 2017 

Le barème couvre les points suivants : 
- Perte de terre;  
- Perte permanente et temporaire de cultures;  
- Perte d’arbres forestiers; 
- Pertes d’arbres forestiers utilitaires; 
- Perte d’arbres fruitiers (productifs) 
- Perte de structures et habitations 
- Indemnisation de vulnérabilités 
- Indemnités de droit de passage et de restriction. 

 
7.5.2 Pertes d’infrastructures, équipements et biens collectifs 

La compensation en nature sera à privilégier. Une compensation en espèce pourra être offerte lorsque 
le remplacement du bien n’est pas possible. Dans le cas des biens partiellement affectés dont l’usage 
normal ne peut plus être assuré, les ayants droit sont éligibles à l’indemnisation ou la compensation de 
la totalité du bien, en abandonnant leurs droits sur la partie de patrimoine non affectée. 

7.5.3 Pertes de structures ou bâtiments                                 
Le barème d’indemnisation des structures et bâtiments, tient compte du coût des matériaux sur le 
marché, de la main d’œuvre et de l’actualisation de la valeur du m2 des bâtiments tel que stipulé aux 
décrets en cours d’usage concernant le domaine bâti au Sénégal. La méthode de calcul pour la 
reconstruction d’un bâtiment est comme suit : 

- Le prix du mètre carré du bâtiment à construire;  
- Multiplié par la superficie totale du bâtiment d’origine et ; 
- Multiplié par un facteur d’amélioration de 1,25. 

Pour les structures telle que puits, cuisine, latrine, hangar ; le barème est défini sur une base forfaitaire 
permettant de reconstruire une structure équivalente de qualité supérieure.  

Les habitations affectées sous les lignes du Sénégal sont invariablement construites en brique de 
banco ou de ciment avec toit de chaume. Les nouvelles habitations seront construites avec de meilleurs 
matériaux (toit de tôle, mur de bloc de béton avec soubassement et dalle de plancher bétonnés, munies 
d’ouverture métalliques) si c’est le souhait de la PAP.  

Les structures et habitations se trouvant dans l’emprise seront reconstruites à proximité du site 
d’origine. La mise en œuvre de ces reconstructions s’étalera sur une période de 12 mois.  Il est 
important de noter que compte tenu de ce délai, aucune PAP ne sera forcée d’abandonner sa maison 
d’origine avant que sa nouvelle résidence ne puisse l’accueillir.   

Durant les enquêtes parcellaires, les structures et habitations ont été inventoriées et catégorisées 
comme suit :  

- Durable : Structures dont les murs sont en briques cuites, en bloc de ciment ou en ciment, et dont 
la toiture est de tôle ou de tuile. 

- Semi-durable :   Structures dont les murs sont en pisé/banco, en brique de terre, en adobe ou en 
planche et dont la toiture est de tôle ou de tuile. 

- Non-durable : Structure dont les murs sont en pisé/banco, en brique de terre, en adobe ou en 
planche et dont la toiture est de chaume ou de paille 

- Structures : Les dimensions sont établies au m2 de surface de plancher. 
- Clôtures : Les dimensions sont établies en m linéaires 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

77 
 

- Les puits : s’identifient selon 2 types, durables et semi durables 
- Latrines : s’identifient à l’unité 
- Cuisines : s’identifient à l’unité 
- La valeur des actifs : selon les barèmes établis 

7.5.3.1 Barème pour la reconstruction 

Les indemnisations allouées aux bâtiments habités qui devront être reconstruits sont établis à la valeur 
du m2 sur les marchés locaux pour les habitations neuves. Les ententes de reconstruction offriront à la 
PAP de gérer eux-mêmes la construction de leurs nouvelles habitations ou encore d’avoir recours à un 
constructeur local. Dans les deux cas, l’ONG chargée de la mise en œuvre du PAR supervisera les 
constructions et défraiera les coûts afférents (matériaux et main-d’œuvre). Aucune PAP ne devra 
abandonner son habitation d’origine avant d’avoir reçu son habitation de réinstallation. Ce barème a 
été établi en tenant compte du cout actuel des matériaux neuf, de la main d’œuvre et le transport 
d’équipements pour remplacer chacune de ces structures affectées au Sénégal par une structure en 
matériaux de qualité supérieure à ce qui prévalait sur le site d’origine. 

Le barème d’indemnisation des structures annexes présentes dans les concessions (terrains familiales) 
est établi à partir des prix du marché et sans dépréciation (Tableau 21).   

Tableau 22 : Barème des structures et équipements 
Catégorie structure/équipement  Prix en FCFA Unité de mesure 
Clôture en banco 1 550   Mètre linéaire 
Clôture en brique 20 000 Mètre linéaire 
Bâtiment de reconstruction 83 050   Mètre carré 
Puits traditionnel 150 000   par unité 
Puit moderne 250 000   par unité 
Cuisine avec mur 750 000   par unité 
Cuisine traditionnelle 375 000   par unité 
Latrine extérieure 250 000   par unité 
Hangar  15 000   par unité 
Enclos/abris pour animaux 50 000   par unité 
Poulailler 150 000   par unité 
Bassin cimenté 150 000   par unité 
Grenier 250 000   par unité 
Magasin 750 000   par unité 

Source: PAR TER pour les unités de production –  
             Source Index Banque mondiale (taux de croissance ; 2010/2016 ; 2017 – 2018) ;  
             Décret No. 2010-439 du 6 avril 2010 fixant le barème des terrains nus et des terrains bâtis annexe 6 
             Discussion avec ingénieur génie civil confirmant la validité des prix au marché du Sénégal 
 
Selon les résultats des enquêtes parcellaires, 26 structures et bâtiments ont été recensés dans 
l’emprise de la ligne au Sénégal, soit : 16 habitations, 4 puits, 1 cimetières et 1 tombes27, 5 autres 
petites structures non définies (latrine, clôture, …). La liste complète se trouve à l’annexe 7. Le montant 
total à prévoir pour la reconstruction des structures et bâtiments détruits dans l’emprise est de 102 493 
663 FCFA.  

7.5.3.2 Mesures d’accompagnement 

Un ensemble de mesures d’accompagnement sont prévues pour faciliter la réinstallation des PAP dans 
de meilleures conditions.  
 

                                                           
27 Un cimetière à Taiba appartenant à une communauté sera évité.  Ce cimetière a nécessité une déviation de la ligne. 
Dans la région de Kaffrine, une tombe isolée (petit mausolée) ne sera pas déplacée. La ligne passe au-dessus sans nuire au site. Aucun arbre 
d’importance ne se trouve à proximité. Cette parcelle appartient à Ablaye Segnane. 
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Il s’agit de : Frais de subsistance et mesure de compensation.                                        
Une allocation forfaitaire de réinstallation de 100 000 FCFA sera versée à la PAP avant la réinstallation 
et couvrira les frais de subsistance et une allocation de 50 000 FCFA pour couvrir les frais de 
déménagement durant cette période de transition d’un mois. Un mois est suffisant comme période de 
déménagement de l’habitation initiale à la nouvelle surtout dans le contexte rural ou la distance sera 
réduite Voir l’exemple des habitations sur les figures ci-haut.  
 
- Attribution de terrain de réinstallation.                               
Les terrains nécessaires pour la reconstruction des habitations sont disponibles dans les parcelles des 
PAP concernées. Les sites de reconstruction sont tous attenants au corridor de la ligne à proximité des 
sites d’origine. Dans la mesure où une PAP ne pourrait reconstruire l’habitation sur sa parcelle hors de 
l’emprise, il lui sera attribué une nouvelle terre de reconstruction conformément au principe de 
remplacement terre contre terre. Cette nouvelle terre devra faire l’objet d’un acte de propriété (acte de 
délibération, bail, titre foncier etc. suivant la nature juridique du terrain affecté) qui sécurisera le lieu 
d’habitation de la PAP. Tel que mentionné précédemment, cette attribution de terre sera assurée, 
conjointement par l’OMVG et par les autorités locales en charge du foncier.  
 
Il ne peut pas y avoir de compensation en espèce pour les habitations. Elles doivent être reconstruites 
sur les terrains appartenant aux PAP ou  acquis par le projet pour la PAP concernée hors de l’emprise 
de 40 m, aussi près que possible du lieu d’origine. L’identification d’un terrain de remplacement pour y 
reconstruire une habitation sera faite avec la PAP lors de la mise en œuvre du PAR par l’ONG et les 
responsables CLCS. 
 
- Structures ou bâtiments secondaires.  
Les hangars, greniers à céréale, abris d’animaux ou d’équipements agricoles, puits, forages, clôtures 
et autres constructions ne nécessitent pas tous d’être relocalisés pour la mise en place de la ligne haute 
tension, si ces bâtiments n’interfèrent pas avec la construction. Toutefois si l’habitation principale de la 
PAP est déplacée, les structures secondaires utiles (ex. : latrines) seront reconstruites à proximité de 
la nouvelle habitation.   
 
- Plan de reconstruction des habitations et autres infrastructures 
L’ONG de mise en œuvre du PAR devra consulter et finaliser avec les PAP concernés les plans des 
nouveaux bâtiments conformément aux marges budgétaires prévus comme indemnisation pour la 
reconstruction de bâtiments et autres structures.   Les PAP sont informés que si leur habitation ou 
structure sont détruite, elles seront remplacées par des habitations et structures de qualité supérieures 
ou à tous le moins égale à celle d’origine. L’ONG ENDA ECOPOP et les agents techniques du service 
de l’habitat membres des CLCS produiront les plans et devis conformément au budget du PAR et aux 
normes de construction. 

 
- Maintien des sites sacrés, cimetières et tombes.  
Parmi les structures inventoriées dans l’emprise du projet, on retrouve quelques tombes ou cimetières.  
Les sépultures sont parfois dans de petits mausolées de 2 ou 3 mètres de largeur et de longueur sur 
un maximum de 2 mètres de hauteur. Certaines autres sépultures sont à même le sol dans un boisé 
réputé site sacré. Autant qu’il est possible, le projet veillera à éviter de perturber ces sites puisqu’il n’y 
a aucun inconvénient à passer une ligne haute tension au-dessus de ces sépultures.  Les activités des 
constructeurs devront donc éviter d’altérer ces sites en minimisant entre autres, l’abattage et en 
favorisant l’élagage des grands arbres nuisibles. Toutes activités de construction sur ces sites sont 
interdites à moins que, suite à une consultation les populations concernées donnent leur accord. Dans 
un tel cas l’accord doit être documenté par un PV de la rencontre. Les activités de montage des lignes 
devront se faire au moyen d’équipements permettant de minimiser tout dérangement de ces sites. Les 
activités d’entretien et de supervision de la ligne, quant à elles, sont compatibles avec le maintien de 
ces sites dans l’emprise.  
 

7.5.3.3 Barème pour les terres agricoles des occupants sous les pylônes de la ligne 

- Pertes permanentes de terre liées aux pylônes :                                            
L’espace requis pour la construction d’un pylône ne dépasse pas l’emprise de 40m. Les pertes 
temporaires ainsi causées seront indemnisées selon les barèmes établis. La surface qu’occupera le 
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pylône une fois construit est de 64 m2.  Cette dernière surface est considérée et indemnisée comme 
perte de terre permanente. Le principe d’indemnisation des terres perdues permanemment sous les 
pylônes est « terre contre terre ». Mais vu la petitesse de cette superficie affectée (64m2) et des 
difficultés éventuelles à trouver des terres de remplacement avec attribution de titre de propriété, le 
PAR prévoit, sur avis de l’OMVG, l’évaluation du coût de remplacement des 64 m2 suivant le prix actuel 
du marché et l’indemnisation des PAP en équivalent matériel et intrants agricoles non chimiques.  

Le Prix du mètre carré de terre en zones agricoles du Sénégal est de 300 FCFA. Le coût des 64 m2 
s’établit ainsi à 19 200FCFA arrondi à 20 000 FCA/pylône.   

- Terres sous les lignes 

Il n’y a pas de perte de terres sous les lignes autre que sous les pylônes. Les pertes sont relatives à 
des pertes temporaires de cultures.  

7.5.3.4 Barèmes applicables aux pertes de cultures 

Les pertes temporaires de cultures annuelles affecteront une saison de production. Les activités 
agricoles pourront reprendre dans l’emprise de la ligne après la pose des conducteurs. Il est prévu une 
compensation équivalente à une année de récolte de la spéculation la plus chère dans la parcelle.  
Ce Barème tient compte : 
- Du travail de préparation du sol :  
- Du coût de la semence  
- De l’entretien de la culture 
- De la production annuelle basée sur les meilleurs rendements 
- Du prix de la spéculation sur le marché 

Le coût du travail du sol est estimé en moyenne à 40 000 FCFA/ ha selon les renseignements fournis 
par les services techniques de l’agriculture au Sénégal. Ce qui correspondant à 0.025 du coût de la 
culture la plus chère de parcelle. 

La formule de calcul du montant de l’indemnisation de la PAP pour la perte de culture est établie comme 
suit : 

IPC = RE x SP x PM x 1,025  ou  
IPC = BC x SP x 1,025 
 
IPC= Indemnisation pertes permanente cultures en FCFA 
BC= Barème culture (FCFA/m2) 
RE= Rendement Estimé de la spéculation exprimé en kg /m2 
SP= Surface déclarée de la parcelle de culture de la PAP en m2 
PM= Prix moyen en Kg/m2 sur le marché local (ou international) 
0.025 = Facteur d’intégration du coût de la préparation du sol 

 
NB : Dans une parcelle avec plusieurs spéculations, la spéculation la plus chère de la parcelle est 
utilisée pour le calcul de l’indemnisation de la perte de cultures. 
 
Selon les données obtenues de l’enquête parcellaire une superficie de 771,04 ha de terres en culture 
se trouve dans l’emprise de la ligne au Sénégal. Le montant total à indemniser est de 92 451 296 FCFA. 
Le coût de la préparation du sol (771,04 ha) est de 30 841 600 FCFA La liste des PAP et des récoltes 
perdues peut être consultée à l’annexe 12  du budget détaillé d’indemnisation.  
 

Tableau 23 : Barème des cultures    (FCFA /m2)     

Cultures  
Prix en FCFA / m² 

Ananas  15 000 
Arachide  27 
Aubergine  500 
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Autre 25 
Bananier  3 305 
Blé  51 
Choux  334 
Coton  30 
Courge  650 
Fonio  60 
Gombo  150 
Haricot  50 
Igname  200 
Jachère  0 
Maïs  49 
Mangue  1 250 
Manioc  60 
Maraichage  200 
Melon  200 
Mil  24 
Oignon  150 
Oseille  45 
Patate  200 
Piment  250 
Riz  70 
Sorgho  53 
Taro  100 
Tomate  200 

Source : Barème PAR Projet TER (Train Express Régional), Apix, 2017 et prix au marché et données du Bulletin mensuel des statistiques 
économiques, octobre 2017, de L’Agence Nationale de la statistique et de la Démographie (ANSD) du Sénégal 2017; B arèmes PAR de la ligne 
haute tension entre Kolda et Diaobe (SÉNÉLEC, 2017).  

7.5.3.5 Barème pour les arbres fruitiers  

Les barèmes (tableau 23) des arbres productifs (fruitiers) sont évalués sur la base des prix du marché 
suivant les réalités locales.  Ils tiennent compte du type d’espèce et du degré de maturité des arbres 
(jeune, mature, adulte).  À cela, s’ajoute, la compensation de la production annuelle multipliée par le 
nombre d’années nécessaires entre la plantation et l’entrée en production de l’arbre fruitier.  

Les espèces productives sont essentiellement : l’anacardier, le palmier dattier, le citronnier, l’oranger, 
le Papayer, l’Avocatier, le Bananier, le Néré, le Cailcédrat, le Palmier naturel, l’Acacia mangnium, le 
Palmier rônier, etc.  

Des arbres fruitiers et productifs devront être abattus et seront indemnisés selon les barèmes établis. 
La mise en œuvre des compensations pour ces pertes inclut l’établissement de nouvelles plantations 
qui s’étaleront sur 12 mois. Le suivi de ces nouvelles plantations s’échelonnera sur 5 ans soit, jusqu’au 
rétablissement de la productivité des nouveaux plants. 
 

Ce barème tient compte des paramètres suivants :  
- le prix d’acquisition du plant, 
- le coût de son entretien jusqu’à maturation 
- le coût de la production de l’arbre calculé sur la base du meilleur rendement de l’arbre 
 
La formule de calcul du montant de l’indemnisation de la PAP pour la perte d’arbre fruitier est établie 
comme suit : 

IPAF = NPA x BAF 
 

IPAF= Indemnisation pertes arbres fruitiers en FCFA 
NPA= Nombre de pied d’arbres affectés 
BAF= Barème arbres fruitiers suivant le niveau de maturité (jeune ou moyen 
ou mature) incluant la perte de production (en FCFA/pied) 
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Méthode de calcul Spécifique du barème de l’anacarde (voir calcul barème anacardier annexe 5).  

BAJ = Prix du jeune Plant 
BAJ : Barème anacarde jeune plant 

ANACARDE MOYEN 
BAMo = PP + CPSol+ (CE x 3) + PU x Rdt x 3 

 
BAMo : Barème Anacarde moyen 
PP : Prix du plant 
CPSol : Coût de la préparation du sol 
CE : Coût Entretien du plant 
Pu : Prix Unitaire (en kg) de l’anacarde 
Rdt : Rendement annuel de l’anacarde 
3 : nombre d’années de développement anacarde moyen 

ANACARDE ADULTE : 
BAMa = PP + CPS+ (CE x 5) + PU x Rdt x 5 

 
BAMa : Barème Anacarde mature 
PP : Prix du plant 
CPS : Coût préparation du sol 
CE : Coût Entretien du plant 
PuKg : Prix unitaire (en kg)  de l’anacarde 
Rdt : Rendement annuel de l’anacarde 
5 : nombre d’années de maturation arbre adulte 

 

Tableau 24: Barème des arbres fruitiers (productifs)  

Arbres productifs 
Prix en FCFA / pied 
Jeune Moyen Mature 

Anacardium Occidentale 1 000 31 250 50 750 
Annona Muricata 1 000 15 000 29 000 
Avocatier 1 000 5 000 35 000 
Bananier 500 15 000 25 000 
Canne à Sucre 500 5 000 10 000 
Citrus Xlimon 500 11 000 25 000 
Cola Acuminata, Kolatier 1 775 8 875 8 875 
Goyavier 500 24 000 35 000 
Mandarinier 500 30 000 40 000 
Manguier Greffé 1 000 18 000 35 000 
Manguier non greffé 500 12 000 25 000 
Oranger 500 13 000 30 000 
Palmier à huile 1 000 10 000 15 000 
Pamplemousse 500 10 000 20 000 
Papayer 500 15 000 25 000 
Rônier 500 5 000 25 000 
Tamarinier noir 250 5 000 10 000 

Source : Projet TER (Train Express Régional)28, Projet Apix, 2017 ; prix au marché de 2018 

7.5.3.6 Barème pour les arbres forestiers du domaine public  

Pour ce qui est des arbres forestiers touchés dans le cadre du projet d’interconnexion de l’OMVG, un 
programme de restauration pour les arbres coupés est financé dans un projet qui relève du PGES de 
projet.  Le service forestier national de chaque pays est chargé de la mise en œuvre du programme à 
travers un protocole conclu avec l’OMVG. L'OMVG à travers l’UGP assure le suivi de la mise en œuvre 
effective des activités de restauration. Aucun barème n’est requis pour ces types d’arbres dans le PAR. 

                                                           
28 Le Train express Régional (TER)  est financé par la France (135 milliards de francs CFA); la Banque islamique de 
développement (BID) qui 197 milliards de francs CFA (soit 42% du coût total);  La Banque africaine de développement pour 
120 milliards. 
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Pour les arbres forestiers dans les forêts classées ou communautaires, la compensation se fera par les 
activités de restauration qui seront mises en œuvre tel que décrit précédemment. 

Perte Barème 

Arbres forestiers domaine publique Reboisement 

 

7.5.3.7 Barème pour les arbres forestiers sur les parcelles privées 
Les essences forestières sur les parcelles privées sont considérées par les PAP comme étant leur 
propriété privée. Elles seront remplacées par le service forestier national conformément au Protocole 
de restauration forestière conclut entre l’OMVG et la Direction des Eaux Forets Chasse et de la 
Conservation des Sols au Sénégal. Le travail se fera avec une implication active des PAP propriétaires 
des parcelles afin de garantir la réussite du reboisement. Le service forestier définira un plan de travail 
et un budget annuel qui sera alloué au suivi et à l’entretien des plants sur trois (3) années.  

Une liste des PAP propriétaires des parcelles et des arbres forestiers perdus et inventoriés sera remise 
au service national responsable des Forêts pour leur remplacement. Cette liste fera partie intégrante 
du protocole d'accord entre l'administration nationale de gestion des Forêts et l’OMVG.  

7.5.3.8 Barème pour les arbres forestiers utilitaires privés 

Pour déterminer le montant du barème (tableau 24), référence a été faite au décret No 96-572 du 9 
juillet 1996 (annexe 8) fixant les taxes et redevances en matière d’exploitation forestière du Sénégal. 
Le service forestier national est le garant de la préservation des ressources forestières au Sénégal. Il 
n’existe pas de données nous permettant de calculer la valeur intégrale de remplacement des arbres 
forestier tant dans le domaine public que dans les parcelles privées. La valeur la plus proche que nous 
pouvons trouver est la valeur d’autorisation de coupe. Par ailleurs lorsque requis pour une espèce 
donnée des informations complémentaires du prix au marché ont été recherché afin de produire le 
Barème. 

 

Ces pertes sont évaluées et indemnisées selon le barème défini afin de couvrir : 

- Les revenus perdus provenant de ces arbres ;  
- Le travail d’entretien effectué ; 
- Les autres retombées tirées des arbres par les PAP 
 

IPAFoU = NPAFoU x BAF 
 

IPAFoU : Indemnisation pertes arbres forestier Utilitaires en FCFA 
NPAFoU : Nombre de pied d’arbres forestiers utilitaires affectés 
BAF : (Barème arbres forestier utilitaire (en FCFA/pied) = Rendement 

moyen /m2 x prix au marché 
 

 

 

Tableau 25 : Barème pour les arbres forestiers utilitaires dans les parcelles privées des PAP 

Espèces d'arbre forestier Prix au marché pour un arbre de taille 
moyenne FCFA 

Adansonia digitata (Baobab) 10 000 
Accacia albida (Kadd) 12 000 
Albizia lebbeck 8 000 
Azadirachta indica (Nim)* 7 500 
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Balanites aegyptiaca  8 000 
Oxytenanthera abyssinica (Bambou) 8 000 
Ceiba pentandra (Fromager) 25 000 
Cordyla pinnata (Dimb) 20 000 
Danielia oliveri (Santan) 12 000 
Detarium senegalense (Detakh) 12 500 
Eucalyptus camldulensis* 20 000 
Khaya senegalensis (Caïcédrat) 30 000 
Moringa oleifera (Névéday)* 10 000 
Parkia biglobosa (Néré) 8 000 
Pterocarpus erinaceus (Vène) 35 000 
Saba senegalensis (Madd)* 15 000 
Sclerocarya birrea (Beer) 10 000 
Tectona grandis (Teck)** 439 600 
Vitellaria paradoxa (Karité) 8 000 
Zizyphus mauritiana (jujubier)  10 000 
Autres essences 8 000 
Autres essences incluent les essences non identifiées ou peu vendues sur le marché   
Source : décret No 96-572 du 9 juillet 1996 fixant les taxes et redevances en matière d’exploitation forestière  et prix au marché local pour les 
espèces marquées d’une étoile (*) Les prix sont actualisés à 2018 
(**) Pour les espèces dont le barème est établi sur la base du marché international  
 

7.5.3.9 Barème pour perte de pâturage                                                                                                                                                                                       

Sous les lignes, le pâturage est pratiqué par les éleveurs nomades. Les zones de pâtures seront 
affectées temporairement durant la phase de construction de la ligne. La perte de fourrage sera 
temporaire.  La valeur de l’indemnisation pour cette perte est établie sur la base de la valeur du fourrage 
produit durant une année sur les surfaces non agricoles ni occupées par des bowés29 sur l’espace 
dégagé pour la construction des lignes. Soit :     688 km X 1000 m X 40m de large= 27 520 000 m2 soit 
2752 ha dont 771 ha de culture ; 724 ha zones exempte de réinstallation ; des bowés et des terres nues 
environs (1207ha), conséquemment il reste 50 hectares de zones fourragères qui seront indemnisés.   
 
Le fourrage produit en milieu naturel non cultivé au Sénégal fournit un tonnage moyen de 1,75 tonne 
matière sèche fourragère/ha/an30. Selon la société Nouvelle Minoterie Africaine (NMA Sender) qui 
commercialise du fourrage au Sénégal, le prix actuel est stable depuis 2014 à 190 000Fcfa la tonne. 
La valeur d’indemnisation pour les 50 hectares de zone fourragère s’établit à 16 625 000FCFA. 
 
L’identification des éleveurs concernés n’a pu se faire efficacement durant les enquêtes parcellaires 
due au caractère nomadique de cette activité.  Pour cette raison le PAR met en place une mesure 
favorisant l’ensemble des éleveurs. L’indemnisation sera donc versée sous la forme d’une contribution 
au financement d’une campagne de vaccination du bétail des éleveurs. La campagne de vaccination 
sera réalisée dans les marchés hebdomadaires le long de la ligne. La vaccination sera organisée par 
l’ONG ENDA ECOPOP et le CLCS en collaboration avec le service vétérinaire. 
 
Le barème pour la perte de zone de pâturage est de 190 000 FCFA/tonne de fourrage31. 

 Tableau 26: Barème pour la perte de zone de pâturage 

 
Fourrage 190 000 FCFA/tonne 

                                                           
29 Bowés : Ce sont des plateaux cuirassés ferralitiques fréquents en Afrique de l’Ouest 
30 Source : Le Houerou 1996 publié par HAL archive ouverte.fr  Biomasse végétale et production fourragère sur terre de transhumance 

(INRA/ADP Sciences 1996. 
 
31 Source : Minoterie NMA Sander 2018 
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                       Source : Nouvelle Minoterie Africaine (NMA) Sander 2018  
 

7.5.3.10 Barème de droit de passage et restrictions d’usage  

Les exploitants propriétaires ou non, qui exploitent les terres actuellement sur le tracé des lignes 
pourront continuer à les exploiter suite à la construction de la ligne. Leur statut juridique de propriété 
coutumière ou autre demeure les mêmes.  L’imposition de droit de passage et de restrictions d’usage 
représente une contrainte pour les PAP occupant ces terres. La valeur de la perte de bien est cependant 
limitée ou nul puisque la plupart des PAP pourront, malgré ces restrictions, se livrer aux activités 
normales, comme avant le passage de la ligne. L’indemnisation de restriction est établie 
conséquemment à une valeur symbolique de 5 000 FCFA par ménage. Pour les 1823 par ménage 
affecté, l’indemnité pour restriction d’usage totalise donc 9 115 000 FCFA. 

7.5.3.11 Barème de vulnérabilité  

Le barème des différentes vulnérabilités des ménages se présente comme suit : 

Tableau 27 : Barème des différentes vulnérabilités des ménages 

Vulnérabilités Description Barème 

Genre Femme de 16 ans et plus  Allocation forfaitaire de 15 000 FCFA/ femme de 
16 et plus 

Physique  Personnes handicapée 
physique ou mental 

 Allocation forfaitaire de 15 000 FCFA/personne 
handicapée 

Économique  
 

Ménage sous le seuil de 
pauvreté  

 Allocation forfaitaire de 25 000 FCFA/ménage 
 

Sociale  

Toutes les PAP (Groupe 
marginalisé, femme chef de 
ménage, veuves, orphelins, 
personnes âgées…) 

 Allocation forfaitaire de 25 000 FCFA par ménage  

Éducation  
 

Incapacité de lire les contrats 
ou ententes en français 

 Accompagnement de toutes les PAP femmes et 
hommes pour la compréhension des ententes 
d’indemnisation.  

 Accompagnement assuré par l’ONG ENDA 
ECOPOP et le CLCS  
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8 Mise en œuvre du PAR 

8.1 Démarche générale 

8.1.1 Actualisation des données d’inventaire    

Le PAR doit être mis en œuvre dans l’année qui suit la fin des enquêtes parcellaires. Dans l’éventualité 
où la mise en œuvre du PAR ne se ferait pas durant cette année, l’OMVG et l’ONG ENDA ECOPOP, 
chargée de la mise en œuvre du PAR auront la tâche d’actualiser les inventaires des biens et actifs 
affectés. Ces modifications devront être enregistrées dans la base de données. Elles seront 
répertoriées sur le site internet en ligne auquel l’ONG aura accès pour produire ses accords 
d’indemnisation. Un historique de tous les changements permettra une entière traçabilité des 
modifications. 

8.1.2 Réalisation d’une campagne d’information sur la mise en œuvre du PAR    

L’ONG ENDA ECOPOP conduira une mission d’information pour expliquer aux PAP et aux autorités 
locales les étapes et le calendrier de l’indemnisation.  Les étapes se présentent comme suit : 

- Sensibilisation information consultation  
- Signature des ententes 
- Paiement 
- Accompagnement 

a) Les PAP seront consultées et informées du processus de compensation lors de réunions de 
consultation, de communiqués de presse au niveau des radios communautaires et par 
affichage au niveau des mairies, des gouvernances, des préfectures et sous-préfectures durant 
la première mission de la mise en œuvre du PAR qu’effectuera l’ONG.   

b) La deuxième mission consistera à présenter l’entente d’indemnisation de chaque PAP, de 
confirmer l’exactitude des inventaires, des informations sur son ménage et signer les accords 
d’indemnisations avec chaque PAP : 

c) La troisième mission sera celle du versement des indemnités. 

d) L’accompagnement fourni par l’ONG Enda responsable de l’indemnisation comprendra : 

- Une aide pour ouvrir un compte approprié dans une institution accessible et crédible.   
- Un appui-conseil pour pérenniser l’investissement judicieux de la PAP.  
- Une formation sur la gestion des Activités génératrices de revenus (AGR) et une sensibilisation des 

PAP pour une bonne gestion des montants d’indemnisations.  
- La mobilisation des ressources, le démarrage et le suivi des AGR 
- La mobilisation des ressources, la construction des structures et habitations 
- Un suivi pour s’assurer que les indemnités permettent de reconstituer durablement les moyens de 

subsistance perdus. 

8.1.3 Production et signature des ententes d’indemnisation         

L’ONG ENDA ECOPOP produira les ententes d’indemnisation (Annexe 9c). Le document présentera 
les données de la fiche d’inventaire établit lors des enquêtes parcellaires, les données de barème 
applicable à l’inventaire.  
 
La signature de l’entente d’indemnisation suivra la campagne d’information de quelques jours. Les 
éléments suivants seront présentés aux membres du ménage de la PAP :  

a) Les calculs d’indemnisation des biens perdus ;  
b) Les indemnités liées aux vulnérabilités du ménage ; 
c) Les droits de passage et restrictions d’usage de la terre sur la parcelle de la PAP ; 
d) Les mesures d’accompagnements (AGR et renforcement des capacités)   
e) Les activités de reconstruction de bâtiments et structures affectées ;  
g) Les signataires de l’entente d’indemnisation sont : le chef de ménage et les femmes ayant 
droit aux indemnités pour vulnérabilité de genre.  Les femmes concernées doivent confirmer 
on non, si elles acceptent que leur allocation soit jointe au paiement du chef du ménage. 
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Lors de la signature, l’entente doit stipuler que tous les signataires sont en accord avec les modalités 
de paiement et qu’ils ont bien compris le document et que celui-ci a été expliqué dans la langue qu’ils 
parlent couramment.  

8.1.4 Paiement de l’indemnisation  

L’ONG ENDA ECOPOP et les CLCS organiseront la campagne d’indemnisation en collaboration avec 
les Commissions de Paiements présidées par l’autorité administrative. Cette campagne suivra de 
quelques jours les signatures des ententes. Les paiements seront remis et des procès-verbaux dressés 
et dûment signés.  

8.1.5 Mesures activités d’accompagnement  

Les activités complémentaires seront réalisées par l’ONG ENDA ECOPOP de mise en œuvre du PAR. 
Il s’agit du paiement par étape des reconstructions ; de la formation ; de la mise en place des activités 
génératrices de revenus ; etc. 

8.2 Processus et mesures d’indemnisation 
Le processus d’indemnisation définit les principales étapes à suivre pour l’indemnisation des personnes 
affectées par le projet de façon juste et équitable. Ce processus comporte les étapes clés suivantes : 

- Divulguer et rappeler aux PAP les critères d’éligibilité et les principes d’indemnisation ; 
- Présenter aux PAP l’estimation des pertes individuelles et collectives ; 
- S’accorder avec les PAP sur les compensations retenues ; 
- Conclure des ententes ou recourir à la médiation ; 
- Payer les indemnités et mettre en œuvre les mesures d’accompagnement ; 
- Appuyer les personnes affectées ; 
- Régler les litiges. 

8.2.1 Rappels aux PAP des critères d’éligibilité et principes d’indemnisation 

La mission de consultation consiste aussi à faire connaître et à recueillir les avis des PAP sur les critères 
d’éligibilité et les principes d’indemnisation qui ont guidé l’estimation des pertes.   

8.2.2 Inventaire et évaluation des pertes individuelles et collectives 

Les données sur les PAP et leurs pertes ont été collectées lors du recensement par les équipes 
d’enquête. L’inventaire des biens s’est fait en présence des personnes affectées. Un document 
d’inventaire a été remis à chacune des PAP. Des photographies ont été également prises de chaque 
PAP muni de son document d’inventaire dument parafé. L’opérateur de mise en œuvre (ENDA 
ECOPOP pour l’UGP de l’OMVG)  du PAR présentera aux PAP l’entente d’indemnisation pour 
approbation et signature avant le règlement de l’indemnisation. Les PAP ont tous demandé 
formellement lors de ces enquêtes parcellaires, d’être indemnisées en espèce.  

Afin de favoriser le maintien et le développement des activités des PAP, l’équipe de consultation a mis 
l’accent dans sa communication sur l’importance du remplacement terre contre terre favorisant le 
maintien des activités productives et la sécurité alimentaire. Le Plan d’action de réinstallation favorise 
les compensations en nature plutôt qu’en espèces. Cependant, les deux options seront présentées aux 
PAP, afin de pouvoir offrir aux personnes affectées l’option de leur choix. L’ONG ENDA ECOPOP 
veillera cependant à ce qu’il y ait un réinvestissement maximum dans les moyens de subsistance des 
PAP. 

Les principes d’indemnisation proposés dans le PAR favorisent les compensations en nature plutôt 
qu’en espèces, mais les deux options seront présentées aux PAP afin de pouvoir leur offrir l’option de 
leur choix.  
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8.2.3 L’entente d’indemnisation des PAP et les compensations retenues 

Cette entente consiste à présenter aux PAP, sur une base individuelle, les indemnités pour les pertes 
les concernant. De déterminer d’un commun accord si l’indemnité est acceptable32. La présentation 
des indemnités doit être accompagnée d’une présentation des hypothèses de calcul afin que les 
personnes affectées puissent évaluer le bien-fondé de la compensation offerte. Dans le cas où les 
personnes affectées jugeraient qu’aucune des options offertes n’est satisfaisante, elles auront droit 
d’en appeler des indemnités proposées et devront être informées des recours qui sont à leur 
disposition.  

8.2.4 Conclure des ententes ou recourir à la médiation 

Après l’accord avec les PAP, les coordonnateurs CLCS signeront une entente d’indemnisation avec 
chaque personne concernée. Compte tenu du faible niveau d’alphabétisation dans la zone, un 
représentant de l’ONG ENDA ECOPOP pourra lire le contenu de l’entente avant la signature. Une copie 
de l’entente sera conservée par les parties. 
 
Dans la perspective où il serait impossible d’arriver à un accord, les litiges seront traités conformément 
au processus de litige et plaintes présenté au chapitre 10. 

8.2.5 Régler les litiges 

Les lois sénégalaises sur l’expropriation pour cause d’utilité publique et l’occupation temporaire 
stipulent qu’à défaut d’une entente, les parties sont assignées devant le juge des expropriations qui 
rend une décision en ayant recours aux services d’un expert en évaluation si l’une des parties en fait 
la demande. Les décisions rendues par le juge des expropriations sont susceptibles d’appel, seulement 
pour incompétence, excès de pouvoir ou vice de forme. 
 
Par ailleurs, le règlement d’un litige ne pourra pas retarder le déplacement d’une communauté, car ceci 
impliquerait des délais excessifs dans la réalisation du Projet. Il est donc prévu que si un litige se rend 
à la Cour et que celle-ci ne peut rendre une décision avant la date de déplacement, la personne affectée 
ayant porté sa cause en appel sera indemnisée en fonction de la décision rendue par le juge des 
expropriations, mais qu’un ajustement sera fait après le déplacement si la Cour en décide ainsi. 

8.2.6 Identification des sites de réinstallation 

Les projets linéaires tels que ceux d’une ligne d’interconnexion électrique présentent des 
caractéristiques spécifiques. Contrairement à des projets occupant de larges superficies comme des 
aménagements de barrage, leur corridor d’emprise est étroit. Lorsqu’une expropriation est requise, il 
s’agit généralement d’une petite surface de terre à l’intérieur d’une propriété et non de l’intégralité de 
la propriété. Les pertes encourues par les occupants de ces terres ne remettent normalement pas en 
cause la viabilité des parcelles en exploitation. Les habitations sont normalement évitées lors de la 
définition du tracé. Lorsqu’un déplacement physique d’une habitation ou d’un bien est requis, la 
relocalisation se fait généralement à l’intérieur même de la parcelle du ménage affecté.  
Les terres perdues par les PAP seront compensées selon le principe « terre contre terre ». 
 
Dans le cadre du présent PAR les résultats de l’enquête parcellaire ont démontré que la réinstallation 
se fera dans tous les cas sur la parcelle ou le terroir des PAP affectées en bordure de l’emprise. Par 
conséquent, il ne sera pas nécessaire d’aménager un site d’accueil pour les personnes affectées par 
le projet. 

8.2.7 Paiement des indemnités 

L’OMVG a recruté l’ONG ENDA ECOPOP pour agir comme opérateur chargé de mettre en œuvre le 
PAR au Sénégal. Cette ONG est reconnue pour son professionnalisme et son expérience en 
indemnisation.  

                                                           
32 La méthode d’évaluation des pertes est celle du coût intégral de remplacement. Elle a été présentée aux PAP et accepté lors des 
consultations. La valeur des biens établis sur les marchés indiqués au PAR a fait l’objet de comparaison à d’autres projets e t d’une acceptation 
par les services techniques concernés.  
 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

88 
 

Lorsqu’une entente d’indemnisation est conclue et après validation finale des parties prenantes, l’ONG 
procédera, en collaboration avec les CLCS : 
- Au versement des indemnités (en nature ou en espèce) ; 
- À l’accompagnement des PAP pour les AGR ; 
- À l’accompagnement de la PAP pour l’attribution des terres de remplacement ; 
- À l’application des autres mesures de compensation. 

Un rapport détaillé d’indemnisation sera produit par l’ONG ENDA ECOPOP et sera approuvé par les 
parties prenantes participant aux indemnisations. 

Toute indemnité devra être versée avant que la personne affectée ne perde possession des biens visés 
par l’entente.  Les indemnités seront prioritairement versées en nature, mais les préférences des PAP 
seront prises en compte autant que possible et elles seront dûment documentées. 

Les indemnités en espèces seront payées par chèques ou par virement dans le compte personnel de 
chaque PAP recensée.  La variété des comptes inclut les comptes bancaires, téléphoniques ou autres 
souscrits par la PAP. Dans l’éventualité où la PAP n’a pas de compte, l’ONG ENDA ECOPOP 
accompagnera cette dernière si elle le souhaite, pour l’ouverture d’un compte. Pour pérenniser les 
indemnisations, l’opérateur offrira une formation au PAP pour favoriser l’usage rationnel et le 
réinvestissement dans des activités productives. L’intégralité de l’indemnisation sera payée par 
l’opérateur au compte de la PAP, en un seul versement. Les versements en argent comptant sont 
déconseillés.  

Les indemnités de vulnérabilité de genre seront versées en présence des femmes concernées. Selon 
leur choix : 

- Le paiement de cette indemnité sera joint aux indemnités du ménage de la PAP et les femmes 
concernées exprimeront leur approbation en apposant leur signature sur le document de paiement,  

- Le paiement sera fait directement aux femmes concernées.   

8.2.8 Outils de suivi de la mise en œuvre 

Pendant la mise en œuvre du PAR, l’OMVG et Enda Écopop utiliseront diverses fiches pour 
l’établissement et le suivi des indemnisations. Les exemples de fiches : fiche d’information sur la PAP 
et les biens impactés, fiche d’enregistrement de plainte, fiche d’entente d’indemnisation, etc.  (Annexe 
9a, 9b, 9c). 
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9 Identification des sites de réinstallation 

Dans le cadre du présent PAR les résultats de l’enquête parcellaire ont démontré que la réinstallation 
se fera dans tous les cas sur la parcelle ou le terroir des PAP affectées en bordure de l’emprise. Par 
conséquent il ne sera pas nécessaire d’aménager un site d’accueil pour les personnes affectées par le 
projet. 

Le projet affecte dans la presque totalité des cas moins de 10% de la terre exploité par chaque PAP et 
la viabilité des parcelles n’est pas remise en cause, en conséquence une indemnisation en argent est 
prévue au PAR pour perte permanente de terre. 

Dans hypothétique cas ou le projet affecterait plus + de 10% des parcelles du ménage   et que la 
superficie perdue ne puisse être remplacée à proximité des autres parcelles de la PAP ou encore qu’il 
n`y ait pas de parcelle disponible équivalente qui puisse être acquise par le projet pour la PAP, la 
superficie perdue sera indemnisée en espèces à la PAP et couvrira les actifs perdus au coût intégral 
de remplacement. 
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10 Procédures de recours et de résolution des plaintes 

Ce chapitre décrit la procédure de gestion des plaintes et litiges qui pourraient résulter de l’acquisition 
par le Projet Energie de l’OMVG, des superficies de terres et biens nécessaire à la réalisation des 
travaux de construction de la ligne d’interconnexion au Sénégal.  Ce processus vise à trouver des 
ententes à l’amiable pour tous les litiges. Toutefois, en tout temps, une personne qui se sent lésée n’est 
pas limitée dans son droit d’avoir recours aux mécanismes administratifs ou judiciaires en vigueur dans 
son pays.  

10.1 Mécanismes de recours 
Les mécanismes de règlement et recours prennent en compte l’existence de recours devant : les 
organisations traditionnelles ; les organisations communautaires décentralisées ; les structures mises 
en place par le projet et les tribunaux nationaux. L’implantation du système de gestion des plaintes et 
litiges des PAP permets de les enregistrer de manière objective, de les classer et de les traiter. Il facilite 
la résolution des différends et litiges liés à la réinstallation. La gestion des plaintes est d’une importance 
cruciale pour la mise en œuvre du PAR.  

Les principaux objectifs sont les suivants :  

- Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes accessible, efficace, équitable, transparent 
et, dans la mesure du possible, respectueux des cultures locales ;  

- Normaliser (traiter de même manière toutes les plaintes) les pratiques pour éviter des incohérences 
dans le traitement des plaintes des PAP ; 

- Faciliter le dialogue et la communication avec les communautés ; 
- Gérer les rumeurs ou les perceptions négatives concernant le PAR (en produisant des notes 

explicatives qui soient amplement vulgarisées par les CLCS); 
- Accélérer la résolution des litiges liés au PAR ; 
- Mettre en œuvre des mesures correctives appropriées 

Plusieurs motifs de plainte peuvent être envisagés dans le contexte du Projet Énergie de l’OMVG, par 
exemple :  

- Une mauvaise compréhension du processus de mise en œuvre des PAR ; 
- Un déficit de communication ;  
- Le sentiment d’être traité injustement par rapport à d’autres ; 
- Un différend entre des personnes ou groupes indemnisés sur la propriété d’un bien (deux 

personnes affectées ou plus déclarent être le propriétaire d’un même bien) ; 
- Une discrimination par rapport à l’accès aux indemnisations ou aides, notamment affectant les 

femmes ; 
- Un problème environnemental (qualité de l’air, bruit, trafic, etc.) ; 
- Une lacune dans la procédure de consultation publique ; 
- Une erreur dans l’évaluation des barèmes de compensation ; 
- Une erreur ou un désaccord dans l’identification et l’évaluation d’une parcelle ou d’autres biens ; 
- Un conflit relatif à la propriété ou au partage d’un bien entre héritiers ou membres d’une même 

famille suite à une succession, un divorce ou d’autres problèmes familiaux,  
- Un désaccord sur les mesures de réinstallation, par exemple sur le type d’habitat proposé ou sur 

les caractéristiques de la parcelle de réinstallation ; 
- Un écart entre les actions mises en œuvre dans le cadre du PAR et ce que les PAP avaient compris 

lors de la planification ;  
- Une dégradation de terres agricoles ou d’une infrastructure lors des activités de construction ; 
- Un oubli ou une absence lors de l’enquête parcellaire. 
10.2 Les structures traditionnelles 
Dans ce projet, des plaintes et litiges peuvent entre autres résulter de conflits de voisinage parfois sans 
rapport direct avec le projet, mais qui peuvent interférer avec celui-ci. Ces plaintes et litiges peuvent 
souvent être résolus par l’arbitrage en utilisant des règles de médiation issues de la tradition. 
Néanmoins, le Projet doit s’assurer que cela soit fait d’une manière efficace et équitable en facilitant un 
renforcement de capacités, notamment à l’égard des pratiques discriminatoires qui puissent impacter 
négativement les PAP vulnérables Les CLCS veilleront à ce que les différends résolus par des moyens 
traditionnels soient correctement documentés. Les verdicts rendus au village sont largement acceptés 
comme équitables et transparents par les populations concernées.  La majorité des litiges entre tiers 
en milieu rural sont résolus par cette voie sous l’arbre à palabre.  
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10.3 Les structures communautaires décentralisées 
Les plaintes relatives aux limites territoriales villageoises ou plaintes relatives à la propriété de parcelles 
non résolues par les autorités villageoises sont enregistrées formellement par le CLCS et soumises à 
l’OMVG et son représentant local (agent local) qui, si nécessaire, sollicite l’autorité administrative 
laquelle entendra les parties et recommandera une solution au litige.  

 

10.4 Les structures mises en place par le projet 
La gestion des plaintes est sous la responsabilité de l’OMVG. La gestion quotidienne du processus est 
confiée au coordonnateur CLCS mis en place par le projet dans chaque commune.  Ce dernier 
réceptionne toutes les plaintes. Il convoque le CLCS pour traiter les plaintes et formuler des 
recommandations. Le coordonnateur CLCS met en œuvre les recommandations concernant la 
résolution de chaque litige, et il assure le suivi des activités de résolution du dossier. L’OMVG et le 
coordonnateur CLCS peuvent recourir à l’ONG ENDA ECOPOP dans le processus de résolution des 
plaintes et litiges.  

Le dépôt et l’enregistrement de plaintes ou réclamations sont centralisés dans une base de données 
et de suivi des plaintes au niveau de l’OMVG. Cette dernière en attribue l’analyse à ses représentants 
(Coordonnateur CLCS) dans chaque pays.  

Le processus de traitement des plaintes implique les structures locales telles que décrites plus bas et 
recherche essentiellement des solutions à l’amiable. 

Toute personne peut formuler une plainte ou réclamation auprès de l’OMVG. Les formulaires de 
réclamation ou plainte sont disponibles auprès du bureau du Coordonnateur CLCS qui les rend 
accessibles dans les mairies de chaque territoire, les chefferies de village et autres structures de la 
société civile présentes dans la zone du projet. 

10.5 Processus de résolution des plaintes 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, l’OMVG a mis en place un processus de recours et de 
résolution des litiges (Figure 24). Les actions relèvent dans chaque pays des représentants OMVG 
(Coordonnateur CLCS), des organisations communautaires et traditionnelles, des structures locales 
CLCS et de l’opérateur de mise en œuvre pour mettre en place un mécanisme extrajudiciaire de 
traitement des litiges faisant appel à l’explication et à la médiation par des tiers. Le processus comprend 
les étapes suivantes : 

1) Enregistrement de la plainte 

Le projet met en place un registre de réclamation tenu par le service chargé des relations 
communautaires du projet de l’OMVG. L’existence de ce registre et les conditions d’accès (lieu où il est 
disponible, agents chargés d’enregistrer les plaintes (coordonnateur des CLCS) et autres informations 
sont largement diffusées aux populations affectées dans le cadre des activités de consultation et 
d’information. Les plaignants peuvent s’adresser à toute personne impliquée dans le projet (personnel 
des Constructeurs, de l’IC, de l’OMVG) ou auprès des autorités locales gouvernementales (Commune) 
ou traditionnelles (Village) ou organismes communautaires (groupe de femmes, de jeunes, etc.) pour 
formuler une plainte. Le plaignant adressera sa plainte à l’OMVG à travers l’ONG ENDA ECOPOP ou 
le CLCS afin de s’assurer que la plainte soit officiellement enregistrée par le coordonnateur du CLCS 
concerné. Le formulaire de plainte présente les informations suivantes : 
- Le nom, prénom et le numéro de téléphone du plaignant ou celui d’un de ses proches,  
- Le nom de l'agent qui a rédigé la plainte,  
- La date, l'heure et le lieu du dépôt de la plainte,  
- La description de la situation à l’origine de la plainte 
- La solution proposée par le plaignant 

 
2) Examens préliminaire des plaintes  
Les examens initiaux sont sous la responsabilité des coordonnateurs des CLCS du projet au Sénégal. 
Les coordonnateurs de chaque CLCS travaillent en collaboration avec les coordonnateurs de 
sauvegarde sociale de chacune des entreprises de construction. Cet examen consiste à s’assurer que 
la plainte est recevable dans la mesure où toutes les informations utiles sont inscrites sur le document 
de plainte, qu’elles sont compréhensibles et concerne le projet.  
3) Le traitement de la plainte de niveau 1 :  



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

92 
 

Le règlement de la plainte par le coordonnateur du CLCS dans la mesure où la plainte résulte d’une 
incompréhension ou d’une erreur de calcul mineur. L’agent donne les clarifications utiles au plaignant 
ou recommande les corrections de calculs mineures et les transmet pour ajustement à la base de 
données des inventaires des biens affectés. Suite à la clarification le plaignant peut se dire satisfait, la 
plainte est close, cette information est mise au dossier. Une correction est convenue et approuvé par 
les parties, puis mise en œuvre, le plaignant signifie sa satisfaction et la plainte est close. Si la plainte 
ne peut être résolu à ce niveau elle passe à l’étape suivante. 
 
4) Le traitement de la plainte de niveau 2 :  
Règlement par la participation des membres du CLCS pour les plaintes non résolues au niveau 1 du 
fait que la complexité est majeure (la plainte ne résulte pas d’une incompréhension ou d’une erreur de 
calcul mineur) ou la participation des autorités administratives est requise.  Le CLCS inclut :  
- L’agent permanent de l’OMVG,  
- Un représentant des PAP, 
- Une autorité locale (maire ou son représentant), 
- Un représentant de l’autorité administrative de l’État au niveau local,  
- Un représentant de l’ONG de mise en œuvre du PAR   
 
Le CLCS représente l’ensemble des institutions de la région. Il cherche à concilier les positions des 
parties. Ces recommandations de solutions font généralement consensus. Si la solution proposée est 
acceptée par le plaignant, le coordonnateur CLCS la fait mettre en œuvre. Suite à la mise en œuvre 
des actions correctives le plaignant se dira satisfait et la plainte sera close. Si la plainte ne peut être 
résolu à ce niveau elle passe à l’étape suivante. 
 
5) Le traitement de la plainte de niveau 3 :  
Règlement par le comité de médiation pour les plaintes majeures non résolues au niveau 2.   

Le projet met en place dans chaque zone du projet un comité de médiation qui se réunira au besoin 
(maximum 1 réunion/mois) et recevra les plaintes non résolues par le CLCS. Son objectif est de trouver 
une résolution à l’amiable du litige. Le comité fixe le calendrier de dépôt et d'audience des plaintes. 
Après qu’une plainte ou litige ait été enregistrée, l’ONG chargée de la mise en œuvre du PAR préparera 
les éléments techniques (exemple : compensation proposée, liste des entretiens ou réunions tenues 
avec le plaignant, motif exact du litige, etc.) pour le comité de médiation. Le ou les plaignants seront 
convoqués devant le comité de médiation, qui tentera de proposer une solution acceptable pour les 
deux parties. Il y aura suffisamment de temps entre l'enregistrement de la plainte et la présentation 
devant le Comité pour que le plaignant ait le temps de se préparer à l'audience de sa plainte. Le cas 
échéant, d’autres réunions seront organisées et le comité pourra désigner un de ses membres pour 
poursuivre l’arbitrage dans un cadre moins formel que les réunions. Si le plaignant demande un appel, 
les étapes et le calendrier de l'appel lui seront clairement énoncés.  

L’accord éventuel sera sanctionné par un protocole signé des parties et dont le président du comité de 
médiation se portera garant. Les comités de médiation sont mis en place avec le concours du CLCS, 
ils sont composés de 7 membres : 

- Deux représentants de l’administration publique,  
- Trois représentants des populations, dont au moins une femme, choisis entre autres parmi les 

organisations communautaires de base, les anciens, les autorités traditionnelles, selon les cas 
- Un représentant d’une ONG présente sur le terrain dans la zone concernée 
- Un représentant d’une organisation religieuse jouissant d’une haute estime de la part des 

populations. 

Le comité de médiation du secteur se réunit environ une fois par mois (à adapter selon les besoins), 
en présence de représentants l’opérateur de mise en œuvre du PAR, du CLCS, de l’OMVG et des 
services techniques concernés. 

6) Suivi et clôture de la plainte :  

L’instance chargée de traiter une plainte doit émettre ses recommandations conformément aux délais 
prescrits au tableau 27. Cette recommandation est transmise au plaignant par l’entremise du CLCS. Si 
le plaignant accepte la recommandation, l’agent du CLCS responsable du traitement des plaintes 
demande à l’OMVG d’autoriser les correctifs proposés et veille à leur mise en œuvre dans les meilleurs 
délais. Dans la mise en œuvre des mesures correctives, l’agent CLCS doit rencontrer le plaignant pour 
s’assurer que la situation a été rétablie à la satisfaction de toutes les parties. Au besoin, l’agent du 
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CLCS fait un suivi régulier de la situation et consigne ses observations dans le dossier de plainte. Une 
fois que la solution convenue a été mise en œuvre, le plaignant signe le formulaire de fermeture de la 
plainte.  

7) Le recours légal :  

Le plaignant pourra toujours se prévaloir du droit de porter sa plainte devant les tribunaux compétents 
du pays. L’OMVG apportera un appui à sa démarche. Cette assistance peut être sous forme d’aide à 
la mise à la disposition de la PAP de professionnels de droit judiciaire (Information sur les conseils 
juridiques disponible dans les régions) pour lui aider à défendre ses intérêts. 

 
8) Délais de traitement :  

Pour que le système de gestion des plaintes fonctionne correctement, les plaintes doivent être traitées 
dans des délais déterminés et courts. Le Tableau 27 ci-dessous indique les délais prévus pour chaque 
étape du traitement des plaintes. 

Tableau 28 : Délais de traitement des plaintes 

Étape Action Délai maximum de 
traitement (jr.) Jours cumulés 

Enregistrement Dépôt de la plainte 
Enregistrement 

1 
1 

0 
2 

Examen préliminaire Examen préliminaire et 
classement 
Constitution du dossier de 
plainte  

2 
2 

4 
6 

Traitement 1 
Traitement 2 
Traitement 3 
 
Correctif 
Suivi & clôture 

Rencontre avec le plaignant 
Délibération CLCS – OMVG 
Délibération du Comité de 
Médiation (réunion mensuelle) 
Mesure corrective 

5 
7 
 
30 
7 
30 

11 
18 
 
48 
55 
85 

Renvoi aux juridictions 
nationales 

 Procédure légale ND33 ND 

 
Ces délais supposent un traitement linéaire (c’est-à-dire sans recours ni renvoi à une étape 
précédente). Les délais ne devront pas être dépassés, mais les échéances fixées pourront évidemment 
être devancées.  

9) Plaintes EAS/VSBG  

L'entrepreneur, les gestionnaires, les employés de l'entrepreneur et les autres personnes travaillant sur 
le projet doivent signer un code d’éthique concernant les comportements appropriés à avoir avec les 
autres employés et les membres des communautés locales. Les entrepreneurs, employés et autres 
travailleurs ne doivent pas se livrer à des violences basées sur le genre, à l’exploitation et aux abus 
sexuels des enfants et des adultes. S'ils le font, ils verront leur contrat de travail résilié et s’exposeront 
à des poursuites criminelles. L'entrepreneur respectera les lois locales / nationales concernant la 
notification à la police et / ou aux autorités locales. 

Le présent mécanisme de règlement des plaintes du projet traitera les plaintes relatives aux biens des 
PAP. Les différends avec les fournisseurs et les entrepreneurs, concernant la santé, la sécurité au 
travail et les questions de droit des travailleurs, peuvent être traités par un mécanisme distinct.  

Les plaintes relatives à la violence basée sur le genre, à l'exploitation et abus sexuels seront traitées 
en toute confidentialité, conformément à des protocoles spéciaux garantissant la protection et 
l'assistance aux plaignants. Des activités de renforcement des capacités à cet égard doivent être mises 
en œuvre par le Projet. 

                                                           
33 Sous toute réserve, le recours devant les tribunaux peut prendre de un mois à trois mois. 
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Pour les plaintes liées à l'exploitation et aux abus sexuels (EAS) ou à des violences sexuelles basées 
sur le genre (VBG), le mécanisme de gestion de plaintes doit adopter une approche différente. Lorsqu'il 
existe un risque modéré à élevé d’incident dans le domaine de l’EAS/VBG, le projet doit veiller à ce 
qu'il y ait une variété de mécanismes et d'organisations (y compris communautaires), habilités à 
recevoir et traiter les plaintes potentielles. Ces organismes doivent produire leurs rapports dans le 
respect de la volonté des victimes. Ces mécanismes devraient recourir à la collaboration de personnes 
de confiance dans la communauté. Ces personnes de confiance doivent rapporter les plaintes au 
coordonnateur CLCS pour un suivi documenté sur la base des données. Le Coordonnateur CLCS 
assurera la mise en œuvre d’actions permettant de stopper et sanctionner les comportements 
inacceptables. Il offrira aux organismes compétents l’appui nécessaire à la « recherche d'aide » pour 
les victimes de l'EAS/VBG. 

Les plaintes doivent être traitées de manière confidentielle. Les rapports doivent simplement indiquer 
qu'une plainte de caractère EAS VBG a été déposée ; qu'elle a été traitée, résolue ou renvoyée aux 
autorités locales compétentes.  

Le mécanisme de réclamation ne devrait pas tenter de déterminer qui sont les vrais auteurs des actes 
répréhensibles et laisser ce rôle aux autorités compétentes.  

Lorsque les plaignants/plaignantes se présentent, ils ou elles devraient être en mesure de parler à une 
personne d’un organisme compétent, formée et ayant des capacités de base pour une écoute 
empathique sans jugement.  

Les plaignants/plaignantes devraient ensuite être orientés vers des prestataires de services compétant 
pour être appuyé (Services : médicaux, psychosociaux, juridiques / de sécurité, de support en moyens 
de subsistance et autres formes de soutien).  

Les organismes traitant les griefs à caractère EAS VBG peuvent, avec le consentement des victimes, 
envoyer les plaintes aux institutions compétentes pour gérer les questions criminelles pour qu'ils 
enquêtent et mettent en accusation les auteurs présumés.  

Lors des discussions avec le plaignant/plaignante la personne compétente tentera prioritairement 
d’appuyer la victime et lui demandera s’il ou elle, est en mesure d'identifier l'auteur présumé et 
déterminer s’il a un lien au projet de l’OMVG.  

Cela permettra d’actualiser la liste des plaintes à caractère EAS VBG, permettra d’assurer un suivi 
spécifique sur ce genre de plaintes et sur les actions prises pour réduire le risque que d’autres abus ou 
violence se répètent. 
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Figure 24: Processus de recours et de résolution des litiges 

 

10.6 Gestion des plaintes et litiges en zones exemptées de réinstallation  
Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées au Sénégal et dans les quatre pays ont 
mis en évidence que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise ne comptent aucun actif appartenant 
à des personnes physiques. Ces tronçons correspondent à des milieux naturels éloignés des 
agglomérations ou ayant un statut de protection sans occupation humaine avérée. L’examen des 
orthophotos à haute définition captées sur toute la longueur du corridor permet de valider qu’il n’y pas 
de signe apparent d’occupation ou d’exploitation agricole sur toute la longueur de ces tronçons de 
corridor. Ces tronçons n’impliquent pas de réinstallation physique ou économique.    
 
Les tronçons sans réinstallation économique ou physique sont des zones difficiles d’accès, des 
montagnes, des bowés (terres incultes, nues), des forêts denses inhabitées où la transhumance est 
quasi inexistante du fait des conditions très rudes. Néanmoins, le Projet doit s’assurer que le 
mécanisme de gestion de plaintes soit accessible aux plaignants éventuels de ces zones sans 
réinstallation physique ou économique.  
 
Étant donné l’étendue du terrain, les difficultés d’accès et de communications à certains endroits, il 
reste possible que des PAP se présentent après le début de la construction pour indiquer qu’elles ont 
été oubliées et veuillent réclamer une indemnisation. Aussi, si les activités du projet entraînent un 
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déplacement économique de quelque nature que ce soit dans une section, la section concernée de la 
ligne de transmission sera retirée de la zone exemptée. 
 
Dans ces cas, le plaignant pourra s’adresser au responsable du Constructeur ; au représentant de l’IC 
sur le terrain ou du CLCS présent sur le terrain. Sa plainte sera prise en charge par le CLCS et traitée 
conformément à la procédure de recours et de résolution de litige élaborée pour le projet OMVG et 
décrite dans ce chapitre 10.   
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11 Protection et gestion environnementale 

Ce chapitre présente normalement les impacts potentiels que les activités et actions prévues au Plan 
de réinstallation pourraient avoir sur le milieu biophysique et humain et proposer des mesures pour 
atténuer les impacts négatifs qui ne pourraient être évités. Les principaux impacts d’un PAR sur 
l’environnement sont associés aux activités de construction sur les sites d’accueil et au déplacement 
des personnes et de leurs biens.  Dans le cas présent il n’y a pas d’aménagement sur un nouveau site 
de réinstallation autre que sur les parcelles d’habitation adjacentes à celles d’origines, à l’extérieur de 
l’emprise des lignes. En conséquence il n’y a pas d’impact du PAR sur l’environnement et les 
populations d’accueil. 
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12 Responsabilités organisationnelles de la mise en œuvre du PAR 

Ce chapitre présente le cadre organisationnel d’exécution des plans de réinstallation incluant le PAR 
des lignes du Sénégal et comprend l’identification :  

- Des organismes responsables des mesures de mise en œuvre du PAR et des prestations de 
services ;  

- Des dispositions prises pour assurer une coordination adéquate entre les organismes et les 
juridictions impliquées dans l’exécution ;  

- Des mesures (incluant l’assistance technique) nécessaires au renforcement des capacités des 
- Organismes pour déployer les activités de réinstallation ;  
- Des modalités de transfert de prérogatives de gestion des équipements et services fournis par le 

projet aux autorités locales ou personnes réinstallées, ainsi que pour le transfert d’autres 
responsabilités semblables assumées par les organismes chargés de l’exécution de la 
réinstallation, si approprié. 

 
L’organisation de l’OMVG prend en charge la gestion environnementale et sociale du projet.   
 
L’architecture des responsabilités organisationnelles s’articule comme suit : 
- Les différents organismes et leur organisation interne ; 
- Les liens relationnels ; 
- Les rôles ; 
- Les organismes impliqués dans la mise en œuvre du PAR ; 
- La distribution des responsabilités selon les trois niveaux géographiques du projet :  
- Le niveau régional qui couvre les 4 pays membres de l’OMVG et permet une approche favorisant 

une vision globale du projet ;  
- Le niveau national qui correspond aux actions menées dans chaque État ; 
- Le niveau local qui est variable en fonction de l’organisation administrative propre à chaque État. Il 

doit favoriser notamment le contact avec les populations affectées par le projet. 
 
12.1 La structure organisationnelle du projet  
La structure organisationnelle du projet Énergie de l’OMVG est composée des organismes et entités 
suivantes indiqués au tableau 28 et représentés schématiquement à la figure 25.    

Tableau 29 : Organismes responsables de la mise en œuvre du projet Énergie de l’OMVG 

Organisme Responsabilité Organisation interne 
OMVG 
Organisation 
pour la Mise en 
Valeur du fleuve 
Gambie 

L’OMVG est le Maitre d’ouvrage du 
projet et le responsable ultime devant 
les États membres. 

 Haut-Commissariat assure la supervision 
du Projet énergie et la coordination 
générale socio-environnementale; 

 Direction de l’Environnement et du 
Développement Durable; 

 Direction des études, de la planification et 
de l’infrastructure;  

 Direction Financière;  
 Direction de l’administration et des 

moyens généraux. 

UGP 
Unité de 
Gestion du 
Projet 

L’UGP (l’Unité de Gestion du Projet) 
est l’organe central pour le suivi au 
quotidien de la mise en œuvre du 
PAR. Elle assiste l’OMVG pour le 
lancement et l’évaluation des appels 
d’offres et au recrutement des 
opérateurs responsables des 
contrôles réguliers sur le terrain. 

 Une cellule environment; 
 Une cellule de gestion technique ; 
 Une cellule de gestion administrative et 

financière  
 Basée à Dakar 

ATMO L’ATMO est en poste au niveau de 
l’UGP et contribue entre autres au 

 Recrutement international 
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Assistance 
Technique au 
Maître 
d’Ouvrage 
(ATMO) 

renforcement des capacités de mise 
en œuvre, de suivi et d’évaluation du 
personnel responsable des questions 
environnementales et sociales. 

 Basé à Dakar 

CCS 
Comité de 
Consultation et 
de Suivi 

Le CCS a un rôle participatif et 
consultatif au niveau régional et il est 
responsable de la coordination de 
l’orientation et du suivi des activités du 
projet 

 Acteurs impliqués dans le projet : 
représentants des PAP, ONG, experts, 
ministères, organismes publics, 
partenaires techniques et financiers, etc. 

IC/MOE 
Ingénieur 
Conseil Maître 
d’Œuvre 
 

L’IC/MOE constitue un relais important 
de l’OMVG et de l’UGP sur le terrain. 
Il contrôle les contrats d’exécution des 
entrepreneurs et s’assure que toutes 
les prescriptions en matières 
environnementale et sociale sont 
appliquées. En cas de besoin, il 
informe l’OMVG qui pourra activer, à 
travers l’UGP, les structures au niveau 
local afin de résoudre les difficultés 
identifiées. 

 Recrutement international 
 Basé à Dakar  

CNS 
Comités 
Nationaux de 
Suivi 
 

Les comités nationaux de suivi (CNS) 
relèvent de l’UGP et ont la 
responsabilité de la supervision des 
activités de réinstallation sur le terrain. 
Ils jouent un rôle clé dans la facilitation 
des procédures administratives. 

 Présidé par le responsable de la cellule 
nationale de l’OMVG; 

 Représentant des PAP qui est aussi au 
CLCS; 

 Ministère chargé de l’énergie;  
 Ministère chargé de l’intérieur ; 
 Ministère responsable des collectivités;  
 Ministère chargé des finances; 
 Ministère chargé de l’environnement; 
 Ministère chargé de l’agriculture;  
 Ministère responsable des domaines ; 
 Société nationale d’électricité; 
 Équipe projet : Chef d’équipe, chargé des 

relations avec les administrations et 
communications, comptable, secrétariat 

CLCS 
Comités Locaux 
de Coordination 
et de Suivi  

Au niveau local, les CLCS sont 
responsables du suivi de la mise en 
œuvre des actions du PAR, mais se 
focaliseront sur la prise en compte des 
préoccupations des populations locales. 

 Sous la responsabilité du responsable 
national de l’OMVG, le personnel 
permanent est le suivant:  

- Un coordonnateur  
- Un animateur;  
- Un responsable communication ;  
- Un secrétariat ;  
- Un assistant comptable  

 Autres participants, en fonction des 
problématiques :  
- Représentants des PAP 
- Représentants des collectivités 

territoriales  
- Représentants des services de l’État  
- Projets de développement  
- Institutions privées et ONGs 
- Administration territoriale 
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Figure 25: Structure organisationnelle du projet Énergie de l’OMVG 

 

12.2 Rôle et responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 
  
Les rôles et responsabilités des organisations concernées dans la mise en œuvre du PAR sont réparties 
sur trois niveaux : régional, national et local, tel que montré au tableau 14.2.  

Tableau 30 : Rôles et responsabilités des organismes dans la mise en œuvre du PAR 

Organisme Rôle Niveau  

OMVG 

 Maître d’ouvrage du projet et responsable du financement du PAR 
 Supervision l’UGP à travers le suivi de son contrat de performances  
 Approbation des programmes et du budget du PAR 
 Gestion des litiges et des plaintes  
 Demander l’octroi des titres fonciers dans les cas pertinents 

Régional 

UGP 

 Suivi quotidien de la mise en œuvre des mesures du PAR 
 Coordination, la planification et la bonne exécution des composantes 

du projet 
 Suivi-évaluation et contrôle des activités  
 Gestion administrative, financière et comptable - Appui à l’OMVG 

pour le lancement des appels d’offres et la passation des marchés 
 Secrétariat du Comité Consultatif de Suivi du projet (CCS). 

Régional 

CCS  Rôle participatif et consultatif  
 Coordination, orientation et suivi des activités du projet 

Régional 

ATMO  Contribution à la mise en place et au renforcement des capacités de 
suivi-évaluation au sein de l’UGP  Régional 

CNS  Suivi et supervision des activités sur le terrain  National 
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Organisme Rôle Niveau  
 Facilitation administrative 
 Suivi et mise en œuvre du volet environnemental et social  

CLCS 

 Relation entre le projet et les populations locales  
 Gestion des litiges et des plaintes  
 Suivi de la mise en œuvre des mesures de développement 
  Suivi de l’acceptation par les populations des mesures mises en 

œuvre : compensation, indemnisation, réinstallation, consultation, 
information, sensibilisation, gestion des litiges 

Local 

IC-MOE 
 

 Contrôle, supervision et suivi des travaux de construction des 
ouvrages de l’interconnexion et de Sambangalou 

 Représentant de l’OMVG auprès des Constructeurs  
Local 

ONG 
 

 L’ONG ENDA ECOPOP recrutée par l’OMVG aura les responsabilités 
et tâches suivantes :  
- Information, sensibilisation et consultation des PAP; 
- Préparation, validation des données recensées et barèmes; 
- Ouverture des comptes bancaires et paiement des PAP; 
- Organisation des indemnisations ; 
- Appui aux PAP pour la reconstitution des revenus; 
- Appui à la PAP pour la constitution de demande de titres fonciers 

dans les cas pertinents ; 
- Appui aux PAP vulnérables; 
- Suivi des plaintes des PAP; 
- Suivi evaluation; 
- Production des rapports et documentation d’indemnisation. 

Local 

Constructeur Les Constructeurs (entrepreneurs) sont responsables de mettre en 
œuvre les mesures environnementales et sociales du PGES et du PAR 
qui les concernent. Ces mesures sont décrites dans un Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale de Chantiers (PGESC) que les 
Constructeurs doivent soumettre et faire approuver avant les travaux. 

Local 

12.1.1 Unité de Gestion de Projet (UGP)   

C’est l’Unité de Gestion du Projet (UGP) au sein du Haut-Commissariat de l’OMVG qui est responsable 
de la mise en œuvre du PAR. L’UGP utilisera les services de l’ONG ENDA ECOPOP recrutée par appel 
d’offres, qui se chargera de la mise en œuvre des mesures du PAR (tableau 14.2).  L’UGP est 
responsable du travail de l’ONG et assurera le suivi quotidien de la mise en œuvre du PAR par l’ONG.   

Dans la mise en œuvre du PAR des LIGNES du Sénégal, l’UGP assurera le suivi quotidien de la mise 
en œuvre du PAR par l’ONG ENDA ECOPOP. 

12.1.2 Comités Nationaux de Suivi (CNS)     

L’OMVG et l’UGP peuvent déléguer leurs responsabilités de suivi au niveau national aux Comités 
Nationaux de Suivi (CNS), créés dans chaque pays membre et présidés par les responsables des 
cellules nationales de l’OMVG. Les CNS incluent un représentant des PAP, un membre du CLCS des 
représentants des principaux ministères concernés par la mise en œuvre du projet dans chaque pays 
(énergie, intérieur, collectivités décentralisées, domaines, finances, environnement, agriculture…) et 
les sociétés nationales d’électricité. Ils sont dotés d’une équipe projet dédiée relevant directement du 
responsable de la cellule nationale.  

Le CNS assurera le suivi des activités sur le terrain et la facilitation des démarches administratives 
dans le processus de mise en œuvre du PAR. 

12.1.3 CCS 
Ces trois structures responsables de la mise en œuvre, bénéficient de l’appui de trois acteurs jouant le 
rôle de conseil qui interagissent en priorité avec le Haut-Commissariat de l’OMVG et l’UGP :  

a) Le Comité Consultatif de Suivi (CCS), est le comité de pilotage du projet, et permet l’implication 
d’une large diversité d’acteurs qui assure la mise en œuvre de manière concertée des mesures du 
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Plan de Réinstallation et du PGES.  Le CCS fait le suivi global du projet. Ce comité inclura 
notamment, des ONG, des experts, des organismes publics, des représentants des PTF, etc., 

b) L’ATMO appuie l’UGP et le Haut-Commissariat de l'OMVG aux niveaux régional et local. 
c) L’IC-MOE appuie le Haut-Commissariat de l'OMVG et l’UGP aux niveaux régional et local. 

12.1.4 Comités Locaux de Coordination et de Suivi (CLCS) 

Au niveau local, des Comités Locaux de Coordination et de Suivi (CLCS) sont en place. Sous l’autorité 
du Responsable national de l’OMVG, ils comprennent un coordonnateur-animateur, un représentant 
des PAP, un agent communication, un secrétariat et un assistant comptable.  

12.1.5 Commission de paiement 

La commission de paiement existante au niveau des régions sera sollicitée par les coordonnateurs 
CLCS de chaque région.  

L’OMVG via les CLCS et l’ONG ENDA ECOPOP appuieront la commission de paiement.  

 

12.3 Fonctionnement et renforcement des capacités 

Le fonctionnement précis des différents organismes et les besoins en renforcement de capacité aussi 
bien pour le personnel technique que pour les PAP sont définis de manière détaillée dans le cadre des 
études relatives aux aspects opérationnels. 

Les grands axes suivants peuvent toutefois être énoncés : 

- Moyens humains; 
- Moyens matériels; 
- Renforcement des capacités des partenaires de l’OMVG. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PAR des lignes Sénégal, plusieurs institutions seront impliquées.  
Il s’agit de l’ONG, des CLCLS, de l’UGP, du CNS. Pour la phase opérationnelle, il sera nécessaire 
d’évaluer les capacités de ces acteurs afin de s’assurer qu’ils disposent des moyens requis pour la 
mise en œuvre du PAR. L’OMVG assurera ce renforcement des capacités de ces acteurs en 
collaboration avec l’ONG. Les TDR des activités de renforcement sont présentés à l’annexe 15. 

 
12.3.1 Sensibilisation et formation initiale des CNS et CLCS 

L’OMVG a réalisé une campagne de sensibilisation et de formation initiale auprès des membres des 
cellules locales, des CNS et des CLCS dans les quatre pays de l’OMVG. Ces ateliers visaient à 
sensibiliser et informer les membres de ces comités qui seront appelés à intervenir durant la mise en 
œuvre du PAR. Les principaux sujets abordés lors de ces ateliers incluaient :  

- L’information de base sur les composantes du projet Énergie OMVG (lignes et postes);  
- Des explications concernant le Plan de Gestion Environnementales et Sociale de Chantier que les 

entrepreneurs doivent mettre en œuvre pour protéger l’environnement et les populations riveraines; 
- La présentation des principes et obligations liées aux Politiques de sauvegarde des PTF;  
- La Présentation des principes et processus d’indemnisation : critères d’éligibilité, méthode de calcul 

des indemnisations, …  
- Les autres aspects liés à la mise en œuvre des Plan d’Actions de Réinstallation. 

 

Au Sénégal, les ateliers ont eu lieu aux dates suivantes : 

- Tambacounda : 8 et 9 mai 2017 
- Goudomp : 9 et 10 juin 2017 
- Dakar : 12 juin 2017. 

 

12.4 Renforcement des capacités des CNS et CLCS 
L’OMVG, en collaboration avec l’ONG ENDA ECOPOP, procédera à la formation initiale et au 
renforcement des capacités du personnel permanent des CLCS afin de les outiller adéquatement pour 
la mise en œuvre du PAR. À ce sujet, l’UGP, en rapport avec la division environnement et changement 
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climatique de l’OMVG compte démarrer les séances de formation et de mise à niveau des CNS et 
CLCS au Sénégal. Cette formation devra permettre de : 

- Préciser les rôles et responsabilités de chaque intervenant (UGP, CNS, CLCS, ONG facilitatrices);  
- Outiller les membres permanents des CNS et CLCS ainsi que les services techniques pour assister 

la cellule environnement de l’UGP dans le suivi de la mise en œuvre des plans de gestion 
environnementales et sociales (PGES) et des PAR; 

- Mettre à disposition des CNS et CLCS tous les documents et matériels nécessaires à la réalisation 
des tâches qui leurs sont consignées dans leur TDR. 

 
Le contenu des modules proposés et le calendrier de réalisation se trouvent à l’annexe 12. 
 

12.5 L’ONG ENDA ECOPOP  
 
Processus de recrutement  

L’ONG ENDA ECOPOP a été recrutée suite à un avis de manifestation d'intérêt lancé par l’OMVG pour 
la mise en œuvre des PAR au Sénégal. Au total, quatre ONG ont répondu à l’appel d’offre. La méthode 
de sélection utilisée est "Consultants Qualifications", dans laquelle seule la société de consultants 
classée au premier rang est invitée à soumettre des propositions techniques et financières. Le rapport 
de recrutement de l’ONG ENDA ECOPOP est à l’annexe 17. Le contrat signé entre l’OMVG et ENDA 
ECOPOP peut être consulté à l’annexe 19.  
 
Principales responsabilités. 

Les principales responsabilités de l’ONG ENDA ECOPOP sont :  
- Diriger la formation et le renforcement des capacités pour la mise en œuvre de la mission ; 
- Diriger le processus de mise en œuvre, de renforcement des capacités, de négociation, de gestion 

des plaintes et de communication sociale autour du projet, avec le soutien de l'OMVG ; 
- Recourir à de médiateurs sociaux et leur déploiement sur le terrain ; 
- Établir des stratégies, des mécanismes et des outils pour prévenir et gérer les plaintes sociales ;  
- Assurer une bonne mobilisation sociale et une appropriation appropriée du projet par les acteurs 
- Superviser et assurer le bon déroulement des activités. 

 
Expériences  

L’ONG ENDA ECOPOP est une organisation sans but lucratif créée en 1990. Elle agit notamment pour 
le développement durable des collectivités territoriales. ENDA ECOPOP totalise plus de deux 
décennies d’expériences dans les domaines de la réinstallation, de la gestion de l’environnement, de 
la planification stratégique, de la facilitation sociale et du développement local. Les expériences de 
l’ONG ENDA ECOPOP se trouvent à l’annexe 18. 
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13 Calendrier d’exécution 
La date d’approbation du PAR lignes du Sénégal par les PTF est prévue pour le 30 février 2019. Les 
activités de mise en œuvre de l’indemnisation des PAP par l’OMVG et l’ONG ENDA ECOPOP se 
dérouleront sur une période de 6 mois. Ces activités sont : 

- Information et de consultation sur le processus de paiement ; 
- Validation des ententes individuelles d’indemnisation ; 
- Organisation par les CLCS des commissions de paiement des indemnités ; 
- Paiement des indemnités ; 
- Mise en œuvre des autres mesures d’accompagnement (AGR, formations); 
- Attribuer les terres de remplacement ; 
- Construction des structures de remplacement ; 
 
Ces activités seront complétées par les activités suivantes : 
- Produire un rapport détaillé des activités d’indemnisation ; 
- Produire les rapports de suivi des activités d’accompagnement ; 
- Produire les rapports des activités de construction ; 
- Gérer les éventuelles réclamations et plaintes. 

 

Tableau 31 : Calendrier d’exécution 

 
NB : Le mois 1 commence à partir de l’obtention de l’Avis de Non-Objection des PTF. 
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14 Suivi et évaluation participative 
Les dispositions du PAR pour le suivi et l’évaluation visent à s’assurer, d’une part, que les actions 
proposées sont mises en œuvre de la façon prévue dans les délais établis, et d’autre part, que les 
résultats attendus sont atteints. Lorsque des déficiences ou des difficultés sont observées, le suivi et 
l’évaluation permettent d’enclencher des mesures correctives appropriées. 
 
L’objectif principal du Plan d’action de réinstallation est d’assurer aux personnes affectées des 
conditions de vie meilleures ou au moins équivalentes à ce qu’elles connaissaient avant la réalisation 
du Projet Énergie. Ainsi, le suivi et l’évaluation des actions proposées dans le Plan de réinstallation 
devront porter prioritairement sur l’atteinte de cet objectif. 
Les mesures de suivi et d’évaluation (S/E) ci-après s’insèrent dans le cadre général du S/E défini dans 
le PGES.  

14.1 Objectifs 

Le Suivi-évaluation du plan de réinstallation consiste à faire :  

- La Surveillance : Elle consiste à vérifier, en particulier au démarrage de la mise en œuvre du PAR, 
que les spécifications détaillées sont conçues et mises en œuvre conformément au PAR validé au 
niveau régional par l’OMVG, d’une part, et conforme aux législations nationales, d’autre part. 
 

- Le Suivi consiste à : 
o Vérifier en permanence que le programme de travail et le budget du PAR sont exécutés 

conformément aux prévisions ;  
o Vérifier en permanence que la qualité et la quantité des résultats espérés sont obtenues 

dans les délais prescrits ; 
o Identifier tout facteur et évolution imprévus susceptibles d’influencer l’organisation du PAR, 

la définition de mesures d’efficacité ou de présenter des opportunités à mettre en valeur ; 
o Recommander dans les meilleurs délais aux instances responsables concernées les 

mesures correctives appropriées. 
 

- L’Évaluation consiste à : 
o Établir et interpréter la situation de référence des populations affectées, avant le démarrage 

du projet en matière sociale et économique, y compris les personnes vulnérables ;  
o Définir, à intervalles réguliers, tout ou partie des paramètres de suivi, afin d’en apprécier 

l’atteinte ou non des objectifs, comprendre les évolutions ;  
o Faire en mi et fin de projet, une évaluation pour bien identifier l’efficacité et l’efficience des 

activités du PAR au plan social et économique ; 
o Analyser, de façon programmée ou en réponse à des constats de Suivi -évaluation, 

certaines mesures d’amélioration permettant s’il y a lieu, la finalisation du PAR. 

14.2 Principes directeurs du Suivi/Évaluation du PAR  
Le Suivi/Évaluation du PAR s’appuiera sur les principes suivants : 

a) Des objectifs et une programmation de qualité ; 
b) Une participation des PAP ; 
c) Une implication de suivi des opérateurs, sous-traitants et toute institution associée ; 
d) Une réactivité face aux constats de suivi et mesures correctives ;  
e) Une valorisation des opinions formulée par les PAP ;  
f) Une cohérence avec des projets similaires.  

14.2.1 Suivi de la mise en œuvre du PAR  

Il consiste à s’assurer en permanence que : 

a) Les actions inscrites aux programmes de travail de la Cellule Environnementale de l’UGP, d’une 
part, et des opérateurs contractuels, d’autre part, sont exécutées, et dans les délais ;  

b) Les coûts des mesures sont conformes aux budgets ; 
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c) Les indicateurs (indicateurs de performance) quantitatifs, qualitatifs, temporels et budgétaires 
utilisés soient suivis et consignés dans les rapports de suivi de la Cellule Environnementale, 
des sous-traitants et des organismes responsables. 

Les principaux indicateurs de suivi de la mise en œuvre du PAR sont présentés au tableau 20.1 sur les 
mesures et indicateurs du suivi PAR.  

14.2.2 Suivi des résultats du PAR  

Les objectifs de ce suivi sont également régis par les programmes de travail, en tant que « résultats 
attendus ». Ces résultats sont d’abord, et surtout, des résultats intermédiaires (par exemple, les intrants 
agricoles sont disponibles et utilisés), que des résultats finaux (par exemple la valeur d’une production 
ou d’un rendement), ceux-ci déterminant les impacts (augmentation des revenus, amélioration du 
niveau de vie…). 

Les résultats peuvent être appréciés par les comptes rendus d’activité ou par des enquêtes ciblées. 

Les opinions des PAP et de leurs représentants feront partie intégrante du système de suivi. Elles 
devront attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la validité et, surtout, l’acceptabilité des mesures 
proposées dans le contexte de la zone du projet.  

14.2.3  Surveillance socio-environnementale  

La surveillance environnementale consiste à s’assurer que les mesures prévues sont bien appliquées 
par les opérateurs chargés des travaux ; elle concerne davantage les mesures attachées à la phase 
de construction. La surveillance relève de la Cellule environnement de l’UGP. Certains paramètres de 
la réinstallation peuvent toutefois faire l’objet de surveillance, en particulier : 

a) Vérifier que les dispositions définis (exemple cas de l’ouverture de pistes d’accès, zones de 
carrières, etc.) dans le PAR concernant les sous-traitants en charge des travaux de construction 
des pylônes et des lignes, ont fait l’objet de spécifications détaillées, traduites en termes 
opérationnels à travers un cahier des clauses particulières incluses dans les DAO et les contrats 
de ces sous-traitants ;  

b) Suivre l’exécution des contrats des sous-traitants par des revues de contrat régulières et le recueil 
de l’opinion des PAP sur les prestations reçues ; 

c) Revoir en détail les dispositions réglementaires et les mettre à jour éventuellement en fonction de 
l’évolution de la législation foncière (et du code foncier rural, en particulier) ; 

d) S’assurer en permanence que le DUP est respecté et que son délai de validité n’est pas dépassé 
;  

e) Vérifier que les PAP et leurs représentants ont accès aux documents du projet, connaissent les 
procédures et les interlocuteurs pour obtenir des compléments d’information ou présenter des 
doléances ;  

f) Vérifier que les différentes instances chargées du traitement des doléances sont en place que les 
membres connaissent leur mission et disposent de moyens nécessaires ; 

g) Encourager les PAP à informer l’OMVG, la Cellule environnement de l’UGP où toute autre instance 
appropriée dès qu’un problème de toute nature est constaté. Vérifier, ou faire vérifier par leurs 
représentants du projet, que les problèmes soulevés sont pris en compte. 

14.3 Participation des populations affectées au suivi du PAR  
Les PAP participeront au système de Suivi/Évaluation de différentes manières : 

a) Recueil de données simples concernant leur activité ; 
b) Participation des représentants des PAP aux réunions relatives à la programmation, au suivi et à 

l’évaluation à travers les Comités locaux de coordination et de suivi (CLCS). Participation aux 
réunions des CLCS lors de l’élaboration des programmes de travail et de l’évaluation de l’exécution 
du programme précédent ; 

c) Interpellation de leurs représentants ou de la Cellule Environnementale de l’UGP en cas 
d’insatisfaction vis-à-vis de la mise en œuvre du PAR et des modalités d’intervention des 
opérateurs. Cette interpellation doit être enregistrée dans le mécanisme de traitement des plaintes 
; 

d) Participation de la Communauté ou des représentants des PAP à la réception des investissements 
qui les concernent ;  

e) Participation active dans le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du PAR ; 
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f) Visites régulières d’un consultant externe attentif à repérer les problèmes et risques liés à la 
cohérence communautaire, intercommunautaire et aux situations imprévues de marginalisation ou 
d’appauvrissement des ménages. Ce consultant sera recruté par l’OMVG. 

14.4 Mesures de suivi, indicateurs et responsabilité 
Le tableau 31 ci-dessous présente les composantes environnementales et sociales pour lesquelles il 
sera nécessaire d’assurer un suivi durant les phases de pré-construction, construction et d’exploitation. 
Le programme de suivi sera assuré par : 

- Les CLCS sur une base hebdomadaire.  
- L’OMVG fera son suivi sur une base trimestrielle.  

Les rapports de suivi présenteront les recommandations pour mener les activités correctives et 
ajustement nécessaires en cours de mise en œuvre. 

Le tableau ci-dessous présente les mesures spécifiques et les indicateurs et objectifs du suivi à réaliser 
durant et après la mise en œuvre du PAR. La responsabilité générale de l’application du programme 
de suivi est assurée par l’UGP. L’UGP sera secondée par l’ONG Enda Écopop pour corriger les 
données relatives aux indicateurs. Les CLCS seront aussi mis à contribution pour les données de suivi 
relatives à la gestion des plaintes.  

Tableau 32 : Mesures de suivi du PAR  

Composante Mesure de 
suivi Responsable Indicateur / 

périodicité Période Objectif de 
performance 

 
 
 
Démographie 
et population 

Identifier la 
population 
affectée et 
contrôler la 
migration 
opportuniste 

 
UGP 

Nombre de PAP 
recensées durant 
l’enquête parcellaire 

Campagne 
d’enquêtes 
parcellaires 

S’assurer que 
seules les 
personnes 
affectées sont 
celles qui sont 
effectivement 
indemnisées.  

Respect des 
règles 
d’éligibilité 

 
ONG 

Nombre de PAP 
ajoutées après 
l’enquête parcellaire 
Nombre de 
réclamation relative à 
l’ajout PAP 

 
 
 
 
Qualité et 
niveau de vie 

S’assurer que 
les mesures de 
compensation 
et 
d’indemnisation 
des terres 
agricoles et de 
leur production 
permettent à la 
PAP de 
maintenir leur 
production.   

 
 
UGP 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
temporairement lors 
des travaux  

 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La compensation 
des pertes 
temporaires et 
permanentes 
permettant à la 
PAP de maintenir 
ou d’améliorer sa 
productivité et sa 
disponibilité en 
denrées 
alimentaires. 

S’assurer que 
les mesures de 
compensation 
permettent de 
maintenir ou 
d’améliorer la 
disponibilité 
alimentaire des 
PAP 

 
 
UGP 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
temporairement et 
restituée aux 
agriculteurs après la 
construction 

S’assurer de 
l’efficacité des 

 
 

Nombre de m2 de 
terre perdue 
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mesures 
prévues au 
PAR afin que 
les PAP ne 
subissent pas 
de dégradation 
de leurs 
conditions de 
vie 

 
 
UGP 

permanemment lors 
des travaux 
Nombre de m2 de 
terre remplacée lors 
de l’indemnisation 
pour celle perdue 
permanemment  
Volume des récoltes 
disponible avant-
projet 
Volume des récoltes 
perdues 
temporairement 
durant les travaux 
Volume des 
compensations en 
nature (riz) livrées 
lors de 
l’indemnisation aux 
PAP  pour les pertes 
temporaires 
Volume des récoltes 
sur les superficies 
perdues de manière 
permanente  

 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 Pourcentage des 

indemnisations en 
espèces réinvesties 
dans des activités 
productives  

 
 
 
 
 
Équité entre 
genres  et 
vulnérabilité 

S’assurer que 
les femmes et 
les personnes 
vulnérables 
reçoivent des 
indemnisations 
justes et 
adéquates 
telles que 
proposées 
dans le PAR 

 
 
 
 
 
 
ONG 

Montant des 
compensations 
planifiées et versées 
lors de 
l’indemnisation aux 
femmes productrices 
et aux personnes 
vulnérables affectées 
par le projet  

 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 

La compensation 
des pertes des 
femmes et des 
personnes 
vulnérables est 
versée 
équitablement 
avant le 
déplacement y 
compris à celles 
qui ne sont pas 
propriétaires 
formelles.  

Éviter 
l’augmentation 
de la charge de 
travail des 
femmes lors du 
déplacement et 
de la 
réinstallation  
  
  

Nombres de femmes 
à indemniser vs 
celles ayant reçu les 
indemnités 
financières et 
d’accompagnements 
lors de la campagne 
d’indemnisation 

Toutes les femmes 
affectées par le 
projet ont été 
indemnisées. Des 
mesures sont 
prises pour que 
toutes les femmes 
et les personnes 
vulnérables 
affectées par le 
projet aient accès 
au processus de 
gestion des 
plaintes du PAR 
  
  

Le nombre de 
plaintes formulées et 
résolues concernant 
les femmes et les 
personnes 
vulnérables durant 
toute la durée du 
projet 
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Utilisation 
des 
ressources 
naturelles 

Vérifier 
l’efficacité des 
mesures prises 
afin de réduire 
les impacts 
négatifs liés à 
la perte et à la 
valorisation des 
ressources 
végétales 
utilisées par les 
PAP 

 
 
 
 
 
UGP 

Nombre de PAP 
compensées lors des 
indemnisations à la 
suite des pertes de 
ressources 
naturelles. 

 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
 
 
 
 
 

Toutes les PAP 
ayant perdu accès 
à des ressources 
naturelles ont été 
indemnisées et ont 
trouvé des 
ressources de 
substitution  

Volume de bois 
abattu et remis aux 
populations pour leur 
usage. 

Toutes les plaintes 
provenant des 
populations 
relativement aux 
impacts sur les 
ressources 
naturelles sont 
résolues  
  

Nombre d’activités de 
collectes du bois 
abattu et de 
transformation des 
ressources naturelles 
mises en œuvre par 
les PAP 
Bois charpente 
(volume) : 

  
  
  Charbon (sac) : 

Autres : 

Agriculture et 
élevage 

Vérifier 
l’effectivité de 
la mise en 
œuvre de la 
compensation 
suite aux 
pertes de 
fourrage pour 
le bétail 

 
 
 
 
 
ONG 

Types de cultures 
pratiquées et nombre 
d’infractions aux 
restrictions sous 
l’emprise prévues au 
PAR pendant et 
après la construction 
(2 à 4 ans).  

 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 

  
 
 
 
 
 
La poursuite et le 
maintien des 
activités agricoles 
et pastorales sous 
l’emprise de la 
ligne. 
  
  

Quantité de vaccins 
mis à la disposition 
des services de 
l’élevage pour la 
vaccination du bétail 
de la zone affectée 
Le nombre d’animaux 
vaccinés 

Emploi, 
revenu et 
genre 

Recrutement 
de la main-
d’œuvre 
homme et 
femme locale 
lors de la 
construction 

 
 
 
 
 
 
UGP 

Nombre de jours 
/homme et jours 
/femme travaillés par 
la main-d’œuvre 
locale lors de la 
construction 

 
 
 
 
 
 
 
Mise en 
œuvre du 
PAR 
  
  

Utiliser la main-
d’œuvre (Homme 
et femme) et les 
entreprises locales. 

Nombre de 
participantes aux 
AGR 

Favoriser 
l’implication des 
entreprises locales 
dans 
l’approvisionnemen
t en biens et 
services des 
chantiers locaux. 
  
  

Utilisation 
d’entreprises 
ou de micro 
entreprises 
locales pour 
approvisionner 
les chantiers en 

Volume financier des 
transactions 
effectuées par les 
entreprises et micro- 
entreprises locales 
pendant la durée des 
travaux. 



Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

 
PAR sectoriel des Lignes du Sénégal  

 

biens et 
services. 
  
  

Nombre et effectivité 
de mesures mise en 
place pour favoriser 
l’utilisation des micro 
entreprises locales 
gérées par les 
femmes pour 
approvisionner les 
chantiers en biens et 
services 

  
  

  

 

14.5 Rapport de suivi mensuel 
Un rapport de suivi de la mise en œuvre du PAR sera produit mensuellement par l’UGP. Ce rapport 
présentera notamment : 

- État d’avancement du traitement des dossiers d’indemnisation ; 
- Statistiques concernant le traitement des plaintes ; 
- Activités d’information/Consultation menées auprès des PAP ; 
- Principaux indicateurs de suivi ; 
- Difficultés rencontrées et ajustements requis. 

14.6 Audit interne et externe  
- Audit interne  

L’OMVG dans sa mission de supervision interne de la mise en œuvre du PAR (voir section 14)   
procédera à chaque année et à la fin de la période de mise en œuvre à un contrôle de l’état d’exécution 
des différentes activités du PAR. Cette supervision identifiera les actions planifiées, celles qui ont été 
réalisées et celles qui éventuellement restent à faire pour atteindre les objectifs du PAR. L’OMVG 
s’assurera de la mise en œuvre des ajustements utiles à la finalisation des activités du PAR. 

- Audit externe  
L’OMVG en collaboration avec les PTFs mandatera un auditeur externe compétent et impartial pour 
évaluer en cours de réalisation la mise en œuvre du PAR et recommander si nécessaire des activités 
complémentaires qui devront être réalisées par l’OMVG. En fin du programme, un audit de clôture sera 
réalisé par l’auditeur qui fera le bilan global de la mise en œuvre du PAR. 
 
Pour la réalisation de ces activités d’audit externe, un budget de 6 989 750 FCFA / 12 500 dollars US 
est prévu pour PAR Lignes Sénégal. Le travail est planifié pour une durée de 21 jours et sera exécuté 
par deux Consultants. 
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15 Imprévue et cas de force majeure 

Les imprévus importants et « cas de force majeure » sont des situations exceptionnelles auxquelles les 
parties engagées contractuellement ne peuvent faire face. Invoquer la force majeure permet de 
s'exonérer en tout ou en partie de ses engagements contractuels et d'éviter de faire face aux clauses 
de responsabilité pouvant être invoqués. 
Les Parties ne seront pas responsables de l’inexécution de leurs obligations en cas de survenance d’un 
cas de force majeure, défini comme tout événement imprévisible, irrésistible et résultant de 
circonstances extérieures aux Parties, rendant impossible l’exécution du PAR. 

En cas de survenance d’un cas de force majeure (coup d’État, guerre civile, catastrophe naturelle), la 
mise en œuvre du PAR sera suspendue jusqu’à disparition, extinction ou cessation du cas de force 
majeure. Toutefois, faute de pouvoir reprendre l’exécution du PAR dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la survenance du cas de force majeure, les parties prenantes se rapprocheront afin de 
discuter d’une modification du calendrier prévisionnel du PAR  (figure 1). 
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16 Publication du PAR 
Les dispositions en matière de publication visent à rendre disponible aux populations affectées et aux 
tiers une information pertinente et compréhensible concernant le PAR.  

Après approbation par les PTF du PAR du projet Énergie de l’OMVG, les dispositions suivantes seront 
prises :  

- Un résumé du PAR sera publié dans les quotidiens nationaux afin de mettre à la disposition des 
ménages affectés dans leur langue maternelle et des tiers les informations pertinentes, dans des 
délais appropriés ;  

- La première activité de mise en œuvre du PAR sera une campagne de présentation des mesures 
du PAR auprès des populations affectées par le projet dans la langue qu’elles parlent couramment 
;  

- La remise d’un document de synthèse des mesures du PAR, le plus explicite et le plus précis 
possible aux autorités locales et aux organismes qui en feront la demande lors de la campagne de 
présentation du PAR ;  

- Suite à son approbation, des exemplaires du présent Plan d’action de réinstallation seront rendus 
disponibles pour consultation publique dans toutes les Communes traversées par l’emprise des 
lignes et des résumés seront disponibles dans les langues parlées couramment ; 

- La publication du PAR sur le site de l’OMVG ; 
- La publication et diffusion du résumé du PAR en langues locales ; 
- Un exemplaire « papier » du PAR final devra être remis aux autorités locales concernées par les 

emprises afin que toute personne intéressée puisse en prendre connaissance ;  
- Les Comités de suivi devront également obtenir une copie du PAR final ; 
- Les partenaires techniques et financiers (PTF) intégreront, à leurs convenances, le PAR final sur 

leurs sites Internet, après autorisation de l’OMVG.  
 
 
   

17 Budget de mise en œuvre du PAR 
Le budget du PAR des lignes du Sénégal est évalué à la somme de   922 400 274 FCFA soit US$ 1 
649 559. Le financement du PAR des lignes du Sénégal est entièrement supporté par les États 
membres de l’OMVG. Le budget détaillé de l’indemnisation est présenté en annexe 12.    
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Tableau 33: Budget consolide PAR lignes Sénégal34 

Rubrique Quantité   Unité Taux FCFA Dollar US (Taux 
1FCFA= 559,18 utilisé) 

1- Pertes de biens      
Indemnités pour pertes de terres      
Perte permanente de terre sous les 
pylônes (64 m2 par pylône) 694 pylônes 20 000 13 880 000   24 822   

Indemnités pour pertes d'actifs     
Perte de structures et bâtiments 26 structure   102 343 663   183 025   

Perte de récolte 771,04 ha suivant spéculation 
affectée 237 471 322   424 678   

Préparation du sol 771,04 ha 40 000 30 841 600   55 155   
Perte d'arbres forestiers sur terre du 
domaine public 

41 499 arbre Plan de 
restauration 

pris en compte dans le coût du plan de 
restauration Perte d'arbres forestiers sur des parcelles 

de PAP 

Perte d'arbres forestiers utilitaires (40 
m=2140; 20 m=1070)  1 070 FCFA/arbre suivant espèce 

affectée 17 334 000   30 999   

Perte d'arbres fruitiers et productifs (40 
m=8334; 20 m=4167)  4 167 FCFA/arbre suivant espèce 

affectée 169 588 566   303 281   

Indemnités droit de passage et restriction 
d’usage  1 925 FCFA/PAP 5 000 9 625 000   17 213   

Indemnisation perte de fourrage  87,5 FCFA/tonne 190000 16 625 000   29 731   
Sous-total 1 : Indemnisation des pertes de biens 597 709 151   1 068 903   
            
2- Vulnérabilités     
Indemnité pour la vulnérabilité Genre 
(FCFA/femme) 4 199 Femme 16+ 15 000 62 985 000   112 638   

                                                           
34 Le budget de suivi et du mécanisme de règlement de plaintes est intégré dans le budget d’opération des CLCS.  
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Indemnités pour vulnérabilité physique 
(FCFA/pers,) 195 handicapé 15 000 2 925 000   5 231   

Indemnités pour la vulnérabilité 
éducationnelle 

Accompagnement assumé par ONG et CLCS     

Indemnités pour vulnérabilité économique 
des ménages  1 823 ménage 25 000 45 575 000   81 503   

Indemnités pour vulnérabilité sociale 1 823 ménage 25 000 45 575 000   81 503   
Sous-total 2: Allocations de vulnérabilités 157 060 000   280 876   
            

TOTAL INDEMNISATIONS PAP (sous total 1+2)  754 769 151   1 349 779   
Mesures d'accompagnement et de renforcement des capacités    

AGR femmes 4 199 Femme 16+ 15 000 62 985 000   112 638   
Coût renforcement des capacités 
techniques des femmes dans la mise en 
œuvre des AGR 

4   
1 000 000 4 000 000   7 153   

Coût renforcement capacités des hommes 
exploitants des plantations 

4   1 000 000 4 000 000   7 153   

Sous-total 3       70 985 000   126 945   
Contingence      15% 89 656 373   160 335   
Coût audit externe       6 989 750   12 500   
            
TOTAL DES COUTS IMPUTABLES AU PAR DES LIGNES DU SENEGAL 
(sous total (1+2+3+contingence +coût audit) 922 400 274   1 649 559   
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1.1 Rappel du contexte 

1.1.1 Urgence de la situation  

D’une part, les Constructeurs de lignes sont en cours de mobilisation et certains sont prêts à 
démarrer les travaux de construction, ou le seront sous peu. En particulier, la firme KEC (Lots 
1 et 6) impose une forte pression sur l’OMVG et l’IC pour obtenir l’autorisation de démarrer le 
travail sur le terrain.  

D’autre part, il est clair que l’ensemble des processus qui mènent à la libération des emprises, 
conformément aux exigences des PTF, est long et complexe et doit être réalisé dans les 
meilleures conditions. Selon le chronogramme prévisionnel de l’IC montré à la figure 1.1 (page 
4), la libération progressive des emprises des lignes va fort probablement s’étendre jusqu’à la 
fin de 2018. La situation est donc urgente. KEC et les autres Constructeurs risquent de faire 
des réclamations à cause des retards de libération des emprises.  

1.1.2 Approche par zones exemptées d’un plan de réinstallation 
Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées dans les quatre pays ont mis en 
évidence que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise ne comptent aucun actif appartenant 
à des personnes physiques. Les enquêteurs qui ont parcourus ces zones n’ont pas, non plus, 
identifiés ou été informés par les populations locales de la présence de lieux sacrés ou de sites 
patrimoniaux particuliers le long de ces tronçons de corridor. Ces tronçons correspondent à 
des milieux naturels éloignés des agglomérations ou ayant un statut de protection sans 
occupation humaine avérée. En plus, l’examen systématique et détaillé des orthophotos à 
haute définition (résolution au sol = 10 cm) captées sur toute la longueur du corridor permet de 
valider qu’il n’y pas de signe apparent d’occupation ou d’exploitation agricole, ni de structures 
ou d’équipements communautaires sur toute la longueur de ces tronçons de corridor. Ces 
tronçons qu’on désigne par le terme de Zones exemptées d’un plan de réinstallation 
Exemptées, ou « Zones exemptées » ne sont donc pas soumis à la PO 4.12 de la Banque 
Mondiale, ni à la SO-2 de la BAD et n’exigent pas de PAR. 

1.1.3 But visé par l’approche zones exemptées 
Le but visé est de permettre le démarrage des travaux de construction plus rapidement sur ces 
tronçons de zones exemptées qui ne requièrent pas de plan de réinstallation. Le démarrage 
des travaux de construction sur ces zones exemptées va réduire le risque de retard à 
l’échéancier du projet Énergie OMVG. 

1.1.4 Note technique de stratégie «Zones exemptées»1 
Cette approche par zones exemptées a été proposée et discutée lors d’une réunion tenue dans 
les locaux de la Banque Mondiale à Dakar, le 5 avril dernier. Lors de cette réunion, l’IC a 
proposé d’utiliser une stratégie par « Zones exemptées » pour libérer plus rapidement certains 
tronçons de corridor qui n’impliquent pas de réinstallation physique ou économique et qui ne 
justifient pas l’application de la PO 4.12 de la Banque Mondiale. Suite aux discussions entre 
les représentants de la Banque Mondiale, de l’OMVG, de l’UGP et de l’IC, la Banque Mondiale 
a demandé qu’une note technique leur soit soumise pour leur permettre d’évaluer et 
d’approuver cette approche stratégique.  

1.2 Note technique sur les zones exemptées de réinstallation 

La présente note technique est produite en réponse aux demandes des PTF. Elle reprend les 
principales explications qui justifient la stratégie des zones exemptées où il n’y pas besoin de 

                                                      
1 La notion de zones exemptées concerne les zones où il n’y a pas de réinstallation physique ou économique 
appréhendée au sens de la PO 4.12. Il n’y a pas de zone exemptée au point de vue protection de l’environnement. 
Toutes les mesures d’atténuation des impacts sur la faune et la flore prévues dans le PGES de projet et toutes des 
directives et mesures indiquées dans les PGESC des Constructeurs concernant les forêts et les lignes de transport 
d’électricité s’appliquent. C’est le rôle de l’IC de s’assurer que les Constructeurs mettent bien en œuvre ces mesures 
qui ont été intégrées dans les PGESC. Des précisions sur les mesures et directives à ce sujet à la section 6.3. 
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produire un PAR et apportent les précisions et compléments d’information demandés pour y 
opérer. Cette version finale intègre les ajouts, compléments ou précisions demandés par les 
PTF qui ont donné leur avis de non objection : BM, AFD, BEI, KfW, BOAD et BAD. 

Cette note technique présente les zones exemptées pour l’ensemble des lignes des quatre 
pays et pour chacun des lots de construction ainsi que les critères qui les définissent. Cette 
note rappelle aussi les conditions qui doivent être respectées par les Constructeurs avant le 
démarrage des travaux sur ces zones. 

1.3 Stratégie générale de production du PAR de l’interconnexion 

1.3.1 Organisation générale de production des PARs  
Les postes et lignes de l’interconnexion du Projet Énergie de l’OMVG s’étendent sur 4 pays, 
dont les lois nationales, les monnaies, les langues, les barèmes et les structures 
administratives diffèrent.  Pour ces raisons, il a été convenu de préparer huit (8) PAR répartis 
comme suit :   

PARs des postes 
1. PAR des postes du Sénégal : Tambacounda, Kédougou, Tanaff et Kaolack 
2. PAR des postes de Gambie : Brikama et Soma 
3. PAR des postes de Guinée Bissau : Bissau, Mansoa, Bambadinca et Saltinho 
4. PAR des postes de Guinée : Boké, Kaléta, Linsan, Labé et Mali 

PARs des lignes 
5. PAR Gambie : Lot 7; parties Lot 6a et Lot 6b en Gambie 
6. PAR Guinée Bissau : Lot 5 en Guinée Bissau 
7. PAR Sénégal : Lots 1a et 1b; Lot 2; Lot 3 au Sénégal ; Lot 6a et 6b au Sénégal;  
8. PAR Guinée : Lot 3 en Guinée; Lot 4 ; Lot 5 en Guinée 

1.3.2 Chronogramme prévisionnel de livraison des PARs  
Le calendrier global menant à la libération progressive des emprises des lignes et postes 
s’étendra fort probablement jusqu’à la fin de 2018. Le chronogramme prévisionnel de 
production des PARs et des étapes de révision/validation et de mise en œuvre des PARs est 
présenté à la figure 1.1. Ce chronogramme est présenté à titre indicatif et ne constitue pas un 
engagement. 
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Figure 2.1 : Chronogramme prévisionnel de production et de mise en œuvre des PARs  
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2 Rappel des composantes du projet 

2.1 Caractéristiques du projet 
Le projet de ligne d’interconnexion 225 kV de l’OMVG est destiné à assurer le transport de 
l’énergie produite par les aménagements de Sambangalou et de Kaléta vers les principaux 
centres de chacun des pays de l’OMVG. La ligne d’interconnexion s’étend sur une longueur 
totale de 1645,56 km à travers le Sénégal, la Guinée, la Guinée-Bissau et la Gambie. Elle 
comporte des sections de pylônes type monoterne et des sections de pylônes type biterne. 
Le projet d’interconnexion comporte aussi la réalisation de 15 postes de transformation 
localisés à proximité des principaux centres de production ou de consommation de chacun 
des pays.   

2.2 Zone du projet 
Le tracé de la ligne est découpé en 16 tronçons.  Ce découpage est délimité par les 15 
postes auxquels s’ajoute un point de coupure supplémentaire près de Birkelane (Sénégal), à 
l’endroit où se fait la jonction entre deux lignes monoternes qui deviennent une ligne biterne. 
La figure 2.1 ci-dessous présente une vue d’ensemble du tracé de la ligne d’interconnexion 
répartie en 16 tronçons à travers les quatre pays de l’OMVG. Elle présente aussi la 
localisation des postes de transformation et le point de jonction de Birkelane.  

Le tableau 3.1 présente les longueurs respectives de chacun des lots de lignes des 
constructeurs et PTD associée.   

 

Figure 2.1 : Ligne d’interconnexion, tronçons et types de ligne   
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Tableau 2.1 : Longueurs des tronçons de la ligne d’interconnexion de l’OMVG   

Pays Lot Entreprise PTF Km Total 

Sénégal 

L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 13,67 

688,70 

L6a Tanaff-Soma KEC IDA 86,24 
L6b Soma-Birkelane KEC KFW 63,06 
L1b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33 
L1a Birkelane-Tambacounda KEC AFD 222,55 
L2 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 
L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 23,76 

Guinée 

L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 35,78 

572,60 

L3b Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61 
L3c Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97 
L4 Linsan-Kaléta Sumec BEI 115,38 
L4 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84 
L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 84,01 

Guinée 
Bissau 

L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 14,03 

217,33 
L5b Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20 
L5c Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79 
L5e Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23 
L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 59,08 

Gambie 
L6a Tanaff-Soma KEC IDA 5,44 

166,93 L7 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 
L6b Soma-Birkelane KEC KFW 18,46 

     1 645,56 1 645,56 

2.3 Constructeurs et lots de lignes et postes 
En prévision de la préparation des documents d’appel d’offres (DAO), le projet a été divisé en 
7 lots de ligne et en 4 lots de postes de transformation. La figure  3.2 montre comment sont 
répartis les lots le long de la ligne d’interconnexion et les Constructeurs adjudicataires. Le 
tableau 3.2 indique les Entrepreneurs et les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 
associés à chacun des lots et sous-lots des lignes. Le tableau 3.3 , quant à lui, présente les 
entrepreneurs et les PTF des lots des postes de transformation. 
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Figure 2.2 : Tronçons vs lots des lignes pour la construction 

Tableau 2.2 : Lots des lignes 225 kV : Longueur2, Constructeurs et PTF 

Lot 
Section 

Constructeur PTF 
Longueur (km) 

No Nom Total Par 
tronçon 

L1 
L1a 01a Birkelane-Tambacounda KEC AFD 

257,89 
222,55 

L1b 01b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33 
L2 L2 02 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 244,09 

L3 
L3a 03 Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 

268,13 
59,54 

L3b 04 Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61 
L3c 05 Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97 

L4 
L4 06 Linsan-Kaléta Sumec BEI 

244,23 
115,38 

L4 07 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84 

L5 

L5 08 Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 

315,01 

98,04 
L5 09 Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20 
L5 10 Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79 
L5 11 Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23 
L5 12 Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 72,75 

L6 
L6a 13 Tanaff-Soma KEC IDA 

172,84 
91,68 

L6b 15 Soma-Birkelane KEC KFW 81,52 
L7 L7 14 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 143,03 

      1 645,56 1 645,56 

                                                      
2 Les longueurs indiquées ont été mises à jour en date du 25 avril 2018 en tenant compte de la variante de tracé 
retenue pour la traversée du fleuve Gambie entre Soma et Birkelane (L6b) 
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Tableau 2.3 : Lots des postes : Constructeurs et PTF  

Pays Lots Poste Constructeur PTF 

Sénégal 

P1a 
Kaolack KEC International 

BEI 
Tanaff KEC International 

P1b 
Tambacounda KEC International AFD/ 

BOAD/ 
FDE Sambangalou (Kédougou) KEC International 

Gambie P2 
Soma Eiffage/Élecnor 

FKDEA 
Brikama Eiffage/Élecnor 

Guinée-Bissau P3 

Bambadinca Eiffage/Élecnor 

IDA/ 
BOAD 

Bissau Eiffage/Élecnor 
Saltinho Eiffage/Élecnor 
Mansoa Eiffage/Élecnor 

Guinée 

P4a 
Kaléta Eiffage/Élecnor 

BEI 
Boké Eiffage/Élecnor 

P4b 
Mali Eiffage/Élecnor 

BID Labé Eiffage/Élecnor 
Linsan Eiffage/Élecnor 
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3 Stratégie des zones exemptées de PAR 

3.1 Concept des zones exemptées 

Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées dans les quatre pays ont mis en 
évidence que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise ne comptent aucun actif 
appartenant à des personnes physiques. Les enquêteurs qui ont parcourus ces zones n’ont 
pas, non plus, identifiés ou été informés par les populations locales de la présence de lieux 
sacrés ou de sites patrimoniaux particuliers le long de ces tronçons de corridor. Ces tronçons 
correspondent à des milieux naturels éloignés des agglomérations ou ayant un statut de 
protection sans occupation humaine avérée. En plus, l’examen systématique et détaillé des 
orthophotos à haute définition (résolution au sol = 10 cm) captées sur toute la longueur du 
corridor permet de valider qu’il n’y pas de signe apparent d’occupation ou d’exploitation 
agricole, ni de structures ou d’équipements communautaires sur toute la longueur de ces 
tronçons de corridor. Ces tronçons qu’on désigne par le terme de « Zones Exemptées » ne 
sont donc pas soumis à la PO 4.12 de la Banque Mondiale, ni à la SO-2 de la BAD et 
n’exigent pas de PAR.   

Le concept des « Zones exemptées » n’est pas nouveau. C’est une approche qui a d’ailleurs 
été utilisée dans le cadre du Projet d’Appui au Secteur de l’Électricité (PASE, 20173) financé 
par la Banque Mondiale. Dans ce projet, le corridor de la ligne a été séparé en zones rouge, 
orange, jaune et verte.   

3.2 Définition des zones exemptées de PAR  

3.2.1 Zones exemptées de PAR 
Les zones exemptées sont les tronçons du corridor de l’emprise de 40 m de largeur et les 
sites de certains postes pour lesquels il n’y a aucun individu qui soit propriétaire, occupant ou 
exploitant la terre, ni aucun groupe autochtone45 ou autre groupe d’une minorité ethnique, 
religieuse ou linguistique, ni aucune infrastructure et équipement publics/communautaires, ni 
patrimoine culturel, ni lieu sacré qui ait été identifié lors de la campagne d’enquêtes 
parcellaires et socio-économiques menée le long du corridor6. L’examen attentif des 
orthophotos haute résolution de mai 2017 indique bien aussi qu’il n’y a aucun signe visible 
d’exploitation agricole ou d’occupation humaine autre que le pastoralisme78 à certains 
endroits le long des zones exemptées. De même, l’analyse des orthophotos permet de 
valider qu’il n’y a pas de structure, infrastructure, équipement communautaire, site patrimonial 
ou autres visible le long de ces tronçons.  

                                                      
3 PASE, 2017 : Rapport final de vérification de l’absence de réinstallation – Zones exemptées. Projet d’Appui au 
Secteur de l’Électricité : Projet de renouvellement de la ligne Hann – Cap des biches. SENELEC, Ministère de 
l’Énergie et du Développement des Énergies Renouvelables (MEDER), Octobre 2017. 
4 Groupe de la Banque Africaine de Développement, 2016 : Développement et Peuples Autochtones en Afrique 
produit par le Groupe de la Banque Africaine de Développement. Série sur les sauvegardes et la durabilité. Volume 2 
Publication 2, Août 2016. 
5 La Banque mondiale a procédé à un examen social de la zone du projet et aucune personne de la zone du projet 
ne satisfait aux exigences de la politique opérationnelle de la Banque relative aux Peuples autochtones (PO 4.10). 
6 Une enquête socio-économique a été menée conjointement avec l’enquête parcellaire le long du corridor de la ligne 
dans les quatre pays. Les enquêteurs se sont rendus dans chacun des villages situés à proximité du corridor. Ils ont 
questionné les chefs de villages afin d’identifier les personnes se trouvant dans l’emprise pour aller les rencontrer et 
leur passer le questionnaire d’enquête.   
7 Le pastoralisme est la seule activité humaine observée sur le terrain et visible sur les orthophotos dans certaines 
zones exemptées (voir Annexe 6 : Lot 1a : Sec01-A18 et Sec01-A23,). Le pastoralisme est une activité compatible 
avec la présence de la ligne 225 kV et n’implique aucune réinstallation physique. Il est bien établi que le jardinage, 
les cultures vivrières et maraîchères, l’élevage, le pâturage ou toute autre activité ne nuisant pas à l’exploitation et à 
l’entretien de la ligne peuvent se poursuivre et se développer dans l’emprise. L’avant-projet de Loi portant Code 
pastoral pour le Sénégal ne contient aucun élément interdisant ou indiquant une contrainte au pastoralisme sous des 
lignes de transport d’électricité. Au contraire,  l’Art L85 indique : l’accès des pasteurs transhumants aux espaces et 
aux ressources de leurs parcours est libre. Il est interdit d'occuper ces espaces de manière à entraver la progression 
ou le séjour des pasteurs en déplacement. 
8 Si les activités du projet entraînent un déplacement économique de quelque nature que ce soit, la section 
concernée du corridor de la ligne de transport d’électricité sera considérée comme une zone rouge. 
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Il apparaît donc clairement qu’il n’y aura aucun besoin de réinstallation physique ou 
économique d’individu le long de ces tronçons de zones exemptées. La PO 4.129 de la 
Banque Mondiale de même que la SO210 de la BAD ne s’appliquent pas à ces tronçons. 

En pratique, les zones exemptées identifiées le long du corridor des lignes de l’OMVG se 
trouvent dans des secteurs relativement éloignés des populations et correspondent à :  

 Des terres sous contrôle d’une personne morale relevant de l’État : Ministère, 
Direction Régionale, collectivités locales11 : forêt classée, forêt du domaine public, 
forêt communautaire. 

 Des groupements végétaux à l’état naturel ou en régénération : savanes herbeuses, 
savanes arbustives, savanes arborées, savanes boisées, forêts claires, forêts 
denses, mangrove, tanne, bas-fonds.  

 Des terres incultes : bowés, affleurement rocheux, cuirasse ferrugineuse, secteur 
accidenté difficile d’accès. 

3.2.2 Zones de réinstallation  
À l’opposé, les zones de réinstallation sont les tronçons de corridor où il y a des individus 
propriétaires, occupants ou exploitants les terres de façon formelle ou selon le droit 
coutumiers12 qui seront affectés par le projet. Plus précisément, les tronçons de corridor sont 
considérés des zones de réinstallation lorsque :   

 Une personne propriétaire, occupant ou exploitant la terre a été identifiée comme PAP 
potentielle et questionnée lors de l’enquête parcellaire menée sur le terrain.  

 Il y a évidence d’occupation ou d’activités agricoles sur les orthophotos. 
 Il y a un doute sur la présence d’une PAP à cause de l’absence d’information. 

3.3 Nature et statut des forêts en zones exemptées 
Les sections ci-dessous décrivent les différents types de zones forestières dans chaque pays. 
Dans la mesure où la ligne de transmission passera à travers les zones boisées, un certain 
nombre d'arbres devront être coupés. Chaque pays a élaboré ou est en train d'élaborer un 
protocole en collaboration avec l’OMVG pour la coupe des arbres, en tenant compte des coûts 
environnementaux et économiques (voir section 6.3). 

3.3.1 Sénégal 
3.3.1.1 Définition de forêt 

Le domaine forestier au Sénégal est décrit dans le code forestier de 199813 (Annexe 1). Dans 
le code forestier, les forêts s’entendent des terrains recouverts d’une formation à base 
d’arbres, d’arbustes ou de broussailles d’une superficie minimale d’un seul tenant d’un 
hectare, dont les produits exclusifs ou principaux sont le bois, les écorces, les racines, les 
fruits, les résines, les gommes, les exsudats et huiles, les-fleurs et les feuilles. 

                                                      
9 Banque Mondiale, 2001 : Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, Politique Opérationnelle 4.12 Réinstallation 
involontaire de personnes, décembre 2001. 
10 Groupe de la Banque Africaine de Développement (2013) : Système de Sauvegardes Intégré de la Banque 
africaine de développement. Déclaration de politique et sauvegardes opérationnelles. Sauvegarde opérationnelle 2 – 
Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et indemnisation. Série sur les 
sauvegardes et la durabilité, Volume 1 - Numéro 1, Décembre 2013. 
 
11 Les collectivités locales ne sont pas des structures traditionnelles ou coutumières. Ce sont des structures 
décentralisées de l'État : Région, Commune, Communauté rurale. Ces collectivités locales ont une autonomie 
financière et s’administrent librement par des conseils élus (Conseil Régional, Conseil Communal et Conseil Rural).  
Neuf domaines de compétences ont été transférés aux collectivités locales, entre autres, l’environnement et la 
gestion des ressources naturelles. A ce titre, chaque collectivité règle, par ses délibérations, les affaires de son 
territoire et reçoit une mission claire, définissant ses responsabilités. Le PAR de chacun des pays décrit plus 
précisément le statut juridique de ces structures décentralisées. 
 
 
12 La place du droit coutumier dans la gestion du foncier de chacun des pays est expliquée dans chacun des PARs 
sectoriels des postes et des lignes.  
13 Tiré du code forestier du Sénégal, 1998 : Titre I : Du Domaine Forestier National; Chapitre premier : Des Forêts et 
du Domaine Forestier, page 27. 
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Continuent d’être considérées comme forêts durant une période de dix ans à compter du jour 
où est constatée la destruction, les formations forestières ayant subi une coupe ou un 
incendie entraînant leur destruction totale. 

Sont également considérés comme forêts : 

 les terrains qui étaient récemment couverts de forêts récemment coupées ou 
incendiées, mais qui sont soumis à la régénération naturelle ou au reboisement; 

 les terres en friches destinées à être boisées; 
 les terrains de culture affectés par le propriétaire ou l’usufruitier aux actions 

forestières; 
 toute terre dégradée impropre à l’agriculture et nécessitant une action de 

restauration; 
 les terres destinées à être reboisées pour la récréation. 

3.3.1.2 Domaine forestier de l’État 

Constitue le domaine forestier de l’État, l’ensemble des zones classées comprenant les forêts 
classées, les réserves sylvo-pastorales, les périmètres de reboisement et de restauration, les 
parcs nationaux, les réserves naturelles intégrales et les réserves spéciales. 

 Les forêts classées sont constituées en vue de leur conservation, de leur 
enrichissement et de la régénération des sols, par tout moyen approprié de gestion 
ou de protection. 

 Les réserves sylvo-pastorales sont des formations naturelles où des restrictions sont 
apportées, notamment sur les cultures industrielles, afin de permettre une exploitation 
de la biomasse compatible avec leur état boisé. 

 Les périmètres de reboisement ou de restauration sont des terrains dénudés ou 
insuffisamment boisés sur lesquels s’exerce ou risque de s’exercer une érosion 
grave, et dont le reboisement ou la restauration est reconnue nécessaire du point de 
vue agronomique, économique ou écologique. Ces terrains sont temporairement 
classés en vue d'en assurer la protection, la reconstitution ou le reboisement. Les 
buts atteints, ils peuvent être aménagés ou soustraits du régime des forêts classées. 

 Les réserves naturelles intégrales sont des zones constituant une collection 
représentative de formations naturelles, classées pour des raisons écologiques ou 
scientifiques. Dans ces zones sont interdites toutes opérations de chasse, dé pêche 
de culture, d’exploitation, de pâturage ou d’aménagement. 

 Les réserves spéciales sont des zones où pour des raisons scientifiques, touristiques 
ou écologiques, certaines restrictions, temporaires ou définitives, relatives à la 
chasse, à la pêche, à la capture des animaux, à l’exploitation des végétaux et des 
produits du sol et du sous-sol, à la réalisation d’infrastructures, sont nécessaires à 
des fins scientifiques, touristiques ou écologiques. 

 Les parcs nationaux sont des zones où des restrictions ou des interdictions quant à la 
chasse, la capture des animaux, l’exploitation des végétaux, des produits du sol ou 
du sous-sol sont édictées en vue de la conservation de la nature. Dans la mesure du 
possible, les parcs nationaux sont mis à la disposition du public pour son éducation et 
sa récréation. 

3.3.1.3 Forêt d’intérêt régional 

Les forêts d’intérêt régional sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de l’État et 
comprises dans les limites administratives de la région. Elles comprennent les forêts 
communales et les forêts communautaires. 

 Les forêts communales sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de 
l'État et comprises dans les limites administratives de la commune qui en est le 
gestionnaire.  

 Les forêts communautaires sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de 
l’État et comprises dans les limites administratives de la communauté rurale qui en 
est le gestionnaire.  

3.3.1.4 Forêts en zones exemptées au Sénégal 

Au Sénégal, les tronçons de zones exemptées les plus longs se trouvent dans la forêt classée 
de Tamba-Sud. Les autres tronçons de zones exemptées se trouvent en zone de forêts non 
classées d’intérêt régional sous le contrôle administratif de Communes ou de Communautés 



Projet Énergie de l’OMVG Ligne d’interconnexion 
 

Note technique  Identification des zones exemptées d’un plan de réinstallation le long du 
corridor de la ligne d’interconnexion et directives aux Constructeurs 11 

 

rurales. Les zones de forêt sont principalement des savanes arbustives/arborées au nord, entre 
Kaolack et Kédougou, et des forêts claires à dense en Casamance. 

Dans les zones exemptées au Sénégal, des dispositions seront prises afin de se conformer 
aux législations forestières du Sénégal.  

 Sur le domaine national, l’exploitation ne peut s’exécuter qu’après l’obtention d’un 
permis d’exploitation délivré par le service forestier suite au paiement des taxes et 
redevances. En plus, les coupes non inscrites dans un plan d’aménagement ainsi 
que les coupes en forêt non aménagée doivent faire l’objet au préalable d’une 
autorisation par le service forestier. 

 En dehors des zones du domaine forestier de l’État, notamment dans les forêts 
communautaires, l’exercice des droits est transféré aux collectivités locales qui en 
conséquence disposent librement des revenus issus de l’exercice de ces droits.  

3.3.2 Gambie 
3.3.2.1 Domaine forestier en Gambie14 

En matière de gestion de forêts, le Gouvernement Gambien a adopté le « Forest Act, 1998 », 
qui vise à assurer le maintien et le développement des ressources forestières en vue de 
renforcer la contribution de la foresterie au développement socio-économique du pays. Selon 
le « Forest Act, 1998 », la forêt désigne une superficie d'au moins 10% d'arbres, cultivés ou 
plantés naturellement, et 50% ou plus de couverture de régénération d'arbustes et d'arbres et 
comprend les parcs forestiers publics, les forêts communautaires et les forêts protégées. Les 
forêts en Gambie sont classées dans les catégories suivantes :  

 Les forêts de l’État qui comprennent:     
o Les parcs forestiers ; 
o Les réserves forestières. 

 Les forêts communautaires,  

 Les forêts privées qui comprennent:     
o Les forêts naturelles privées ; 
o Les plantations privées.  

3.3.2.2 Forêts en zones exemptées en Gambie 

Comme décrit à la section 4.2.1 de cette note, les principales zones exemptées en Gambie 
se trouvent dans trois parcs forestiers : Furuyar Forest Park, Kahlenge Forest Park et Mutaro 
Kunda Forest Park et dans des forêts communautaires.  Les parcs forestiers sont des forêts 
désignées gérées par le ministère des Forêts à des fins de production forestière, de 
démonstration de techniques de gestion forestière, de formation forestière du personnel et 
autres personnes impliquées dans les activités forestières, pour la recherche appliquée et 
pour la conservation.  

Les forêts communautaires sont des forêts détenues et gérées par les communautés 
désignées aux fins de production de bois, de bois de feu et de produits forestiers non ligneux, 
de pâturage forestier, de protection et de conservation. Les forêts privées sont des forêts 
naturelles ou plantées sur des terres possédée sou louées. 

 

3.3.3 Guinée Bissau 
3.3.3.1 Domaine forestier de Guinée Bissau15 

Le Décret 14/2011 du 22 février sur les forêts définit en son article 2 alinéa 3 qu’une forêt est 
une formation naturelle ou un système artificiel de formations composées des mangroves, 
palmeraies, forêts-galeries et les autres types de formations végétales comme les forêts 
subhumides, denses, moyennement denses, subtropicales en régénérescence et les savanes 
arborées et herbacées.  
 

                                                      
14 Tiré du Forest Act, de Gambie,1998  
15 Tiré du décret 14/2011 du 22 février sur les forêts de Guinée Bissau 
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En son article 10, cette loi stipule que la classification sous le régime de forêt doit être 
motivée par la nécessité de conservation des ressources forestières et ceci toute la durée 
que l’État juge nécessaire pour protéger l’intérêt général ou la sauvegarde de certaines 
formations naturelles. 
 
L’application de la législation forestière et le respect des autres accords internationaux 
complémentaires relève surtout de la responsabilité du Ministère de l'Agriculture, des Forêts, 
de la Chasse et de l'Élevage. Ce ministère comporte plusieurs Directions, dont la Direction 
Générale des Forêts.  

3.3.3.2 Forêts en zones exemptées en Guinée Bissau 

Le long du corridor de la ligne de l’OMVG, les zones sont courtes et offrent peu de 
possibilités de démarrer des travaux pour les entrepreneurs. Elles constituent seulement 13% 
de la longueur du corridor entre Boké et Tanaff. Il s’agit principalement de savanes arborées 
et de forêts claires sur le domaine public. 

3.3.4 Guinée 
3.3.4.1 Domaine forestier de Guinée16 

Le domaine forestier est constitué par les terrains forestiers portant une végétation autre que 
plantée à des fins exclusivement agricoles, ou nécessitant des aménagements destinés à 
assurer la conservation des sols, la régularisation des systèmes hydrologiques, 
l'accroissement de la production forestière ou le maintien des équilibres écologiques.  
 
Ce domaine forestier peut appartenir à l'État, aux Collectivités ou à des personnes physiques 
ou morales privées. Le domaine forestier se compose :  

 du domaine forestier de l'État ;  
 du domaine forestier des collectivités décentralisées, districts et villages ;   
 du domaine forestier privé ; 
 du domaine forestier non classé. 

 
Les travaux de fouille, d'exploitation de carrières ou de mines, de construction de voies de 
communication, dont l'exécution est envisagée dans le domaine forestier, sont soumis à 
l'autorisation du Ministère chargé des Forêts, ainsi que, le cas échéant, à un permis de coupe 
ou de défrichement. Cette autorisation détermine les mesures de protection et de restauration 
à prendre par le bénéficiaire, conformément aux prescriptions des textes d'application du 
présent Code. 
 
Un nouveau code forestier, remplaçant celui en date de 1999, a été adopté le 24 avril 2017 
par le Parlement. Dans ce code révisé figurent de nouvelles dispositions. Parmi celles-ci, la 
fixation du taux de recettes forestières pour les collectivités locales et le taux d’utilisation de 
ces montants pour des travaux communautaires d’intérêt forestier (article 192) ; l’obligation 
de remplacer, en bois équivalent en quantité et en qualité, toute superficie forestière défrichée 
ou déboisée (art 122) ainsi que l’introduction de catégories de permis de coupe (bois d’œuvre 
et d’industrie, bois énergie) et de catégories de licences d’exploitation et de valorisations des 
produits forestiers non ligneux d’origine végétale.  
 
Le code nouveau code permet d’assurer une meilleure surveillance du patrimoine forestier 
avec la création d’un corps paramilitaire chargé de faire respecter la réglementation 
forestière.  

3.3.4.2 Forêts en zones exemptées en Guinée 

Les forêts en zones exemptées en Guinée sont des forêts du domaine forestier de l’État et 
des forêts du domaine forestier des collectivités décentralisées. 

                                                      
16 Tiré du Code forestier de Guinée, 1998. 
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3.4 Synthèse des zones exemptées pour l’ensemble des lignes 
La longueur totale des lignes de l’interconnexion est de 1 645,56 km. Sur ce total, il y a 
812,41 km de zones exemptées17. Ce qui représente 49,38% de toute la longueur du corridor 
de l’emprise. À l’opposé, les zones de réinstallation couvrent 832,79 km, ce qui constitue 
50,62% de toute la longueur.  

La carte de la figure 2.1 montre la répartition des principales zones exemptées sur l’ensemble 
du corridor de la ligne d’interconnexion. Le tableau 2.1 présente la synthèse du linéaire des 
zones exemptées et de réinstallation pour chacun des lots de construction.  

                                                      
17 Prenez note que les longueurs de zones exemptées ne sont pas nécessairement continues. Les informations 
détaillées sur la position et la longueur des zones exemptées seront transmises aux Constructeurs 
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Figure 3.1 : Zones exemptées le long du corridor de la ligne d’interconnexion de l’OMVG 
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Tableau 3.1 : Tableau synthèse des zones exemptées pour l’ensemble des lignes de l’OMVG18 

Lot 
Section 

Constructeur PTF 
Longueur (km) Zone exemptée Zone de 

réinstallation 
No Nom Total Par section km % km % 

L1 
L1a 01a Birkélane-Tambacounda KEC AFD 257,88 

 
222,55 66,26 29,78 156,29 70,22 

L1b 01b Kaolack-Birkélane KEC KFW 35,33 4,02 11,38 31,31 88,62 

L2 L2 02 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 244,09 226,50 92,80 17,59 7,20 

L3 

L3a 03 Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 

268,12 

59,54 

196,50 73,29 71,63 26,71 L3b 04 Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61 

L3c 05 Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97 

L4 
L4 06 Linsan-Kaléta Sumec BEI 

244,23 
115,38 

183,74 75,23 60,48 24,77 
L4 07 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84 

L5 

L5 08 Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 

315,01 

98,04 

41,68 13,23 273,33 86,77 

L5 09 Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20 

L5 10 Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79 

L5 11 Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23 

L5 12 Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 72,75 

L6 
L6a 13 Tanaff-Soma KEC IDA 

173,20 
91,68 44,14 48,14 47,54 51,86 

L6b 15 Soma-Birkélane KEC KFW 81,52 20,71 25,52 60,81 74,48 

L7 L7 14 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 143,03 28,86 20,18 114,17 79,82 
      1 645,56 1 645,56 812,41 49,38 833,15 50,62 

                                                      
18 Prenez note que les longueurs de zones exemptées indiquées pour chaque lot, ne sont pas nécessairement continues. Les informations détaillées sur la position et la longueur des zones 
exemptées seront transmises aux Constructeurs.   
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4 Tronçons de lignes exemptés de PAR 

4.1 Zones exemptées le long des lots KEC 

4.1.1 Lot L1 
Sur le Lot 1, les principales zones exemptées se trouvent dans la moitié est du lot L1a comme 
montré sur la figure 4.1. Dans ce secteur, le corridor croise des zones de savanes arbustives et 
arborées et des forêts classées. Le pastoralisme est la seule activité observée sur le terrain et 
visible sur les orthophotos dans ces zones exemptées (Annexe 3, page 1 : Lot 1a Sec01-A18 et 
page 2 : Lot 1a Sec01-A23). Le pastoralisme est une activité compatible avec la présence de la 
ligne 225 kV et n’implique aucune réinstallation physique. Le bétail pourra toujours continuer à 
divaguer et les travaux n’empêcheront pas la transhumance. Les mesures de compensation 
pour les inconvénients causés au pastoralisme durant la construction sont décrites dans le PAR 
des lignes de chaque pays. Ces tronçons sont donc considérés comme des zones exemptées. 
Toutefois, si jamais les activités du projet entraînent un déplacement économique de quelque 
nature que ce soit, la section concernée de la ligne de transport sera considérée comme une 
zone rouge pour laquelle un PAR serait requis.  

4.1.2 Lot L6 
Sur le lot L6, les principales zones exemptées se trouvent sur le lot L6a, entre Soma et Tanaff 
(Figure 4.1). Dans ce secteur, la ligne traverse des aires naturelles constituées par des savanes 
arborées et des forêts claires qui sont encore inoccupées et inexploitées (Annexe 3, page 2 : 
Lot 6 Sec13-A06). Ces aires naturelles sont sous le contrôle de l’État. Les superficies perdues 
seront reconstituées selon un protocole conforme au PGES du projet et aux lois et règlements 
du pays. C’est l’État qui assumera les coûts de mise en œuvre de ce protocole. Aucune PAP 
individu ne sera indemnisée.  

 
Figure 4.1 : Zones exemptées le long des lots L1 et L619 

                                                      
19Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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4.2 Zones exemptées le long des lots Vinci/TTE 

4.2.1 Lot L7 
Sur le lot L7, les zones exemptées principales se trouvent dans des parcs forestiers traversés 
par le corridor de la ligne20 (Figure 4.2).Ces parcs forestiers sont : Furuyar Forest Park,  
Kahlenge Forest Park (Annexe 3, page 12 : Lot 7 Sec14-A15-A4) et Mutaro Kunda Forest Park. 
Les arbres coupés seront récupérés et les superficies coupées seront reconstituées 
conformément au protocole qui sera établi entre la direction des forêts et l'OMVG. 

 
Figure 4.2 : Zones exemptées le long du lot L7 21 

4.2.2 Lot L5 
En Guinée Bissau, le corridor de la ligne croise plusieurs plantations d’anacardiers, de 
manguiers et de palmiers à huile. Ces plantations sont exploitées selon le droit coutumier par 
des individus qui seront l’objet d’une réinstallation économique.  

Plus précisément, sur les 315 km de ligne du lot L5, la longueur de plantations d’anacardiers 
dans l’emprise de la ligne totalise quelque 70 km (Annexe 3, page 10: Lot 5 Sec12-A12). En 
plus des plantations d’anacardiers, le corridor croise aussi plusieurs plantations de manguiers et 
des zones de palmiers à huile facilement identifiables sur les orthophotos. Les quelques 
tronçons de zones exemptées entre les plantations sont des zones de savane boisée ou de 
forêt claire non occupée ni exploitée, pour lesquelles il y a aucune réinstallation économique à 
prévoir (Annexe 3, page 9 : Lot 5 Sec12 – A02-A03). La figure 4.3, qui montre une vue 
d’ensemble des zones exemptées et de réinstallation le long du lot L5, fait bien ressortir la 
dominance des zones routes sur le lot L5. 

                                                      
 
 
20 Les parcs forestiers sont des forêts désignées comme telles qui sont uniquement gérées par le ministère des Forêts à 
des fins de production forestière, de démonstration de techniques de gestion forestière, de formation forestière du 
personnel et autres personnes impliquées dans les activités forestières, pour la recherche appliquée et pour la 
conservation.  
21 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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Figure 4.3 : Zones exemptées le long du lot L5 22 

4.3 Zones exemptées le long des lots de Vinci/Cegelec Maroc 

4.3.1 Lot L2 
Le corridor du lot L2, qui s’étend entre le poste de Tambacounda et le poste de Kédougou, est 
constitué dans une proportion de 92,8% de zones exemptées (Figure 4.4). Le corridor croise la 
forêt classée de Diambour et contourne par l’est le Parc National de Niokolo-Koba (Annexe 3, 
page 4: Lot 2 Sec02-A07). Ce secteur du Sénégal traversé par la ligne de l’OMVG est constitué 
d’aires naturelles de savanes arborées et de forêts claires pratiquement inoccupées et 
inexploitées (Annexe 3, page 3 : Lot 2 Sec02-A03). Les aires déboisées seront reconstituées 
conformément à un protocole qui sera établi entre l’OMVG et la Direction Régionale des Eaux 
et forêts du Sénégal. Sauf pour quelques zones de réinstallation ponctuelles, aucune PAP ne 
sera indemnisée le long de ces zones exemptées.  

4.3.2 Lot L3  
Le corridor du Lot 3 compte plusieurs longs tronçons de zones exemptées. C’est le cas en 
particulier pour le lot L3a entre Kédougou et Mali (Figure 4.5). Ce tronçon de la ligne de l’OMVG 
traverse une zone relativement sauvage, peu densément peuplée, constituée de bowés et de 
forêt claire (Annexe 3, page 5 : Lot 3 Sec03-A04). Entre Mali et Labé (L3b), la densité 
d’occupation humaine est plus élevée, mais il y a encore plusieurs tronçons de zones 
exemptées entre les villages (Figure 4.6). Le long du lot L3c entre Labé et Linsan, on retrouve 
encore de longs tronçons de zones exemptées (Figure 4.7). La densité d’occupation humaine 
est assez élevée, mais concentrée en petits villages. Entre les villages, le corridor de la ligne 
passe sur des terrains cuirassés (bowés), qui sont des terres incultes inoccupées, et dans des 
forêts (Annexe 3, page 6 : Lot 3 Sec04-A20). Les forêts qui devront être coupées feront l’objet 
de reboisement compensatoire. Un protocole pour la mise en œuvre de la reforestation sera 
élaboré entre l’OMVG et les autorités gouvernementales responsables de la forêt de Guinée. 
Ce protocole précisera notamment les essences d’arbres devant faire l’objet du reboisement 
compensatoire. Aucun individu n’est concerné et ne recevra d’indemnisation pour les aires de 

                                                      
22 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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forêt naturelle perdues. Des directives spécifiques du Groupe Banque mondiale relatives aux 
projets de transport électrique sont indiquées à la section 6.2.5 de cette note. 
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Figure 4.4 : Zones exemptées le long du lot L2 23 

 
Figure 4.5 : Zones exemptées le long du lot L3a 24 

 

                                                      
23 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
24 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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Figure 4.6 : Zones exemptées le long du lot L3b 25 

 
Figure 4.7 : Zones exemptées le long du lot L3c26 

 

                                                      
25 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
26 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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4.4 Zones exemptées le long du lot de Sumec (L4) 
Les zones exemptées constituent 75,23 % de la longueur du lot L4 qui traverse une zone très 
accidentée de la Guinée entre Linsan et Boké (Figure 4.8). Les terrains sur lesquels sera 
construite la ligne 225 kV sont essentiellement des bowés et des forêts (Annexe 3, page 7 : Lot 
4 Sec06-A04 et page 8 : Lot 4 Sec07-A13).   

 
Figure 4.8 : Zones exemptées le long du lot L4 27 

  

                                                      
27 Sur la figure : Zone verte = zone exemptée de PAR; Zone rouge = zone soumise à un PAR 
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5 Postes de transformation exemptés de PAR 

5.1 Lot P1 Sénégal (KEC) 

5.1.1 Décret d’utilité publique (DUP)  
Le Président de la République du Sénégal a émis un décret d’utilité publique (DUP) le 19 
janvier 2017, valide pour une durée de 3 ans (Annexe 2a). Ce décret indique notamment que 
dans le cadre de son programme de développement, l’OMVG envisage de réaliser un projet 
énergie qui comprend la construction d’un aménagement hydroélectrique à Sambagalou au 
Sénégal, sur le fleuve Gambie, et d’un réseau interconnecté de transport d’énergie électrique 
reliant les aménagements hydroélectriques aux réseaux électriques des quatre pays membres. 
Pour la réalisation de cet important projet qui regroupe la Gambie, le Sénégal, la Guinée et la 
Guinée Bissau, il convient de le déclarer d’utilité publique. Le projet de décret élaboré en 
application des dispositions de la loi no 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l’expropriation pour 
cause d’utilité publique et aux autres opérations foncières d’utilité publique a été préparé pour 
déclarer d’utilité publique le projet Énergie OMVG. 

5.1.2 Poste de Kaolack exempté de PAR 
5.1.2.1 Occupation du sol 

Le poste de Kaolack se trouve à environ 5 km au nord-est de l’agglomération de Kaolack, tout 
près de la commune de Kahone, dans l’arrondissement de Mbadakhoune, département de 
Gossas, région de Fatick. Depuis Kaolack, l’emplacement du poste est accessible en 
empruntant la RN-6 vers Kaffrine et en prenant la sortie à gauche vers Kahone. Cet 
emplacement prévu pour aménager le poste de Kaolack se trouve sur des terrains attenants à 
une centrale thermique appartenant à la Société Nationale d’Électricité du Sénégal (SENELEC).  

Le projet consiste en une extension du poste existant pour recevoir les équipements 
supplémentaires requis pour la ligne 225 kV de l’OMVG. La figure 5.1 qui suit présente une vue 
détaillée de la zone prévue pour l’extension du poste à l’intérieur du terrain de la SÉNÉLEC.  

 
Figure 5.1 : Site du poste de Kaolack sur le terrain de la SENELEC 
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5.1.2.2 Mise à disposition du terrain à l’OMVG 

Les installations de l’OMVG seront placées à l’intérieur de l’enceinte du poste existant de la 
SÉNELEC. Conséquemment, il n’y a aucune utilisation agricole, aucune habitation ou autre 
structure appartenant à des tiers.  Les habitations riveraines les plus proches du poste sont 
établies à plus de 100 m. Les seuls actifs sur le site sont ceux de la SÉNÉLEC (partenaire et 
bénéficiaire du projet de l’OMVG). La SENELEC a mis à disposition de l’OMVG le site requis 
pour l’extension du poste existant à Kaolack. La lettre de confirmation adressée par la 
SENELEC au Haut-Commissaire de l’OMVG peut être consultée à l’annexe 2b de cette note.  

5.1.3 Poste de Sambangalou exempté de PAR (Kédougou)28 
5.1.3.1 Occupation du sol 

Le Poste de Sambagalou (à Kédougou) est situé en zone de savane herbacée, arbustive ou 
arborée. La figure 5.2 montre qu’aucune activité agropastorale n’y est pratiquée. Aucune 
habitation ni structure n’occupe le site ou ses environs.  Les habitations riveraines les plus 
proches du poste sont établies à Kédougou à plus de 5km. Les actifs sur le site sont des 
ressources forestières du domaine public. Aucun occupant ou exploitant n’a été identifié sur les 
9 hectares du site.  

 
Figure 5.2 : Site du poste de Sambangalou (à Kédougou) 

Une équipe d’enquêteurs de PMC s’est rendu sur le site du poste le 19 décembre 2017. Il a été  
constaté que le terrain prévu pour le poste est inoccupé et non exploité. Il n’y a aucune 
personne affectée. Le rapport de cette visite se trouve à l’annexe 2c.  

5.1.3.2 Affectation du terrain à l’OMVG 

Les autorités de la Commune de Bandafassi se sont réunies pour délibérer et se sont entendus 
pour l’affectation du site du poste comme terrain d’utilité publique dévolu à l’usage de l’OMVG 
et de ses partenaires pour l’installation des équipements de transformation de l’électricité du 
réseau d’interconnexion. L’acte de délibération est joint à l’annexe 2d. Le plan de cadastre du 
terrain réservé pour le poste se trouve à l’annexe 2e. 

                                                      
28 Le site prévu dans le DAO pour le poste de Sambangalou a été déplacé à proximité de Kédougou. 
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5.2 Lot P2 Gambie (Eiffage/Élecnor) 

5.2.1 Décret d’utilité publique en Gambie 
La République de Gambie a émis le 7 novembre 2016 un Décret d’Utilité Publique visant le 
projet Énergie OMVG. Ce décret en anglais est présenté à l’annexe 5a.Il se résume comme 
suit :  

STATEMENT OF PUBLIC INTEREST CONCERNING THE AREAS COVERED BY 
THE OMVG ENERGY PROJECT IN THE ISLAMIC REPUBLIC OF THE GAMBIA 
 
In fulfilment of the Executive approval for the declaration of "Right of Way” for OMVG Power 
Transmission Interconnection Lines as Public Property, the Honourable Minister of Lands and 
Regional Government, Under the Gambia River Basin Development Organization (OMVG), 
declares the areas earmarked as being of public interest for power transmission as follows :  

A. The road right of way to the surface area underneath the power transmission lines 
stretching from Soma to Brikama, and also from Soma to the border with Senegal at 
Farafenni, as State Land. 

B. National Water and Electricity Company (NAWEC) Substations at Jarra Soma, in the Lower 
River Region, and at Brikama in the West Coast Region respectfully. 

C. The above areas have been declared to be the property of the State and made available to 
OMVG. 

The modalities and conditions for this provision shall be stipulated in specific international 
conventions on joint projects. The following are forbidden at the reserved areas: 

- Any new occupation in any capacity Whatsoever 
- Any transaction and transfer in any capacity Whatsoever of developed or undeveloped 

land, in the said areas. 

5.2.2 Poste de Soma exempté de PAR 
5.2.2.1 Occupation du sol 

Le poste de Soma est situé au niveau du « Lower River Region (LRR) » dans le district de Jarra 
West. Le site du poste est limité : 
 À l'Est par le village de Karantaba, dont les premières habitations sont à plus de 600 

mètres ; 
 À l'ouest par les nouveaux quartiers situés à une centaine de mètres ; et la route Trans-

gambienne à moins de 2 km ; 
 Au nord par le « South Bank Road » à environ 500 mètres, et les villages de Kani kunda et 

de Mango Garden.  
 
Le site est accessible par la route bitumée de la rive sud du fleuve. Le site du poste est localisé 
à 200 mètres de la route bitumée. Le terrain du poste de Soma est inoccupé et  inexploité. On y 
trouve aucun bâtiment ni structure et aucune trace d’exploitation agricole récente ou ancienne 
(Figure 5.3). Le site repose sur des sols latéritiques en partie cuirassés essentiellement 
incultes. La surface du sol est occupée par une savane arbustive comme on peut le voir sur les 
photos suivantes :   
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5.2.2.2 Autorisation de déboisement 

Suite à la demande formulée par l’OMVG, le Forestry Department of the Republic of the 
Gambia a donné l’autorisation de procéder au déboisement pour les besoins de la ligne 
d’interconnexion. Le texte officiel d’autorisation se trouve à l’annexe 5b.  

5.2.2.3 Propriété du terrain 

Le terrain réservé pour le poste de Soma fait 300 X 300m (Figure 5.3). Il est la propriété de la 
National Water and Electricity Company (NAWEC). La NAWEC met ce site à la disposition de 
l’OMVG pour y construire et y exploiter un poste de transformation dans le cadre du projet 
Énergie (Annexe 5c). 

 
Figure 5.3 : Périmètre réservé du site du poste de Soma 

5.3 Lot P3 Guinée Bissau (Eiffage/Élecnor) 

5.3.1 Décret d’utilité publique (DUP) 
Le décret gouvernemental N°/2017 promulgué le 5 juillet 2017 stipule, à l’article 7, que les 
autorités de Guinée Bissau ont réservé une superficie de 90 000 m2 pour chacun des terrains 
des quatre futurs postes de transformation de l’OMVG (Bissau, Mansoa, Bambadinca et 
Saltinho) et pour un corridor de 40 m de largeur sur toute la longueur de ligne 225 kV en 
Guinée Bissau. Ce décret d’utilité publique est présenté à l’annexe 3a.  

5.3.2 Permis de déboisement 
La Direction Générale des Forets et de la Faune du Ministère de l’Agriculture, des Forêts et 
l’Élevage a émis un ordre de Déforestation (N02/GDGFF/2017/2018) le 6 février 2018 (Annexe 
3b). Ce document officiel  informe que le Projet OMVG est supérieurement autorisé à procéder 
à l’abattage de 9 hectares  de forêts, dans le province sud, de l’est et du nord, pour l’effet de 
construction de 4 postes de transformation et pour la conduction de courant électrique de haute 
tension. La Direction Générale des Forêts et de la Faune fait savoir que le projet OMVG 
prendra en charge tous les frais financiers concernant l’inventaire et le projet de reboisement 
des zones déboisées. Il est aussi indiqué que, dans le cadre de cette activité de déboisement, 
toutes les essences forestières abattues seront drainées et utilisées par le DGFF.  Les travaux 
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seront suivis et supervisés par les respectifs Bureaux Régionaux des Forêts et de la Faune 
ainsi que par le Commandement de la Brigade de Protection de la Nature et de 
l’Environnement. 

5.3.3 Poste de Saltinho exempté de PAR 
5.3.3.1 Occupation du sol 

Le périmètre prévu initialement pour le poste a été déplacé et sa superficie a été réduite pour 
éviter une plantation d’anacardiers et minimiser l’impact sur la forêt. À ce nouvel emplacement, 
le site se trouve dans une forêt dégradée inoccupée et inexploitée. Le bâtiment le plus proche 
est à 200 m au nord-est le long de la route nationale (Figure 5.4). Lors de l’enquête parcellaire 
menée sur place, les enquêteurs de la firme MSA ont constaté que le site du poste est libre de 
toute occupation. Aucun PAP n’a été identifié à l’intérieur de cette zone. Il n’y a pas de site 
sacré ou patrimonial à l’intérieur du périmètre. Le périmètre restreint du poste de Bissau est 
donc considéré comme une zone exemptée car il ne déclenche pas la PO-4.12 de la BM, ni la 
SO-2 de la BAD. De même, le chemin d’accès a été relocalisé de façon à éviter les cultures et 
arbres fruitiers.  

5.3.3.2 Plan de cadastre du site du poste 

Un plan de cadastre pour le site du poste de Saltinho a été établi par la Direction Générale de 
la Géographie et du Cadastre du Ministère des Travaux Publics, du Logement et de 
l’Urbanisme. Ce plan de cadastre est présenté à l’annexe 3c. Il a été transmis au coordonnateur 
de la cellule nationale OMVG de Guinée Bissau.  

 
Figure 5.4 : Périmètre du site du poste de Saltinho 

5.3.4 Poste de Bissau exempté de PAR 
5.3.4.1 Occupation du sol 

Le poste de Bissau est situé dans le secteur autonome de Bissau à environ 9 km au nord sur  la 
route qui mène vers la ville d’Antula. L’emplacement du poste se situe entre deux cours d’eau à 
l’est et à l’ouest, respectivement à environ 1 500 et 500 m. Les habitations les plus proches sont 
situées à environ 500 m au sud-est. 
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Le terrain du poste de Bissau est inhabité et inexploité. Il ne comporte ni bâtiment ni structure 
agricole. Le site est couvert par une savane herbeuse à arbustive. La figure 5.5 montre bien 
que le site est libre de toute occupation ou exploitation humaine.  

Le périmètre du terrain initialement prévu dans le DAO a été réduit afin de minimiser les 
impacts sur l’environnement. Les figures 5.4 et 5.5 montrent le périmètre actuel de 4 ha retenu 
pour l’aménagement du poste par rapport au périmètre initialement prévu et par rapport au 
terrain affecté au poste de l’OMVG dans le plan d’urbanisme de 2015. 

5.3.4.2 Affectation du terrain à l’OMVG 

Le terrain du site prévu pour le poste de Bissau dans l’étude d’avant-projet détaillée (APD) et 
dans le Document d’Appel d’Offres (DAO) a fait l’objet d’un premier accord d’expropriation signé 
le 11 juillet 2008 entre la « Câmara municipal » de Bissau et le propriétaire du terrain en 2008 
M. Francisco Antonio Sila (Annexe 3d). Un autre accord d’expropriation est intervenu le 17 avril 
2015 entre la « Câmara municipal de Bissau » et M. Francisco Antonio Sila, en qualité 
d’occupant traditionnel (Annexe 3d). Depuis 2015, c’est donc la Câmara municipal de Bissau 
qui possède les droits sur le terrain prévu pour le poste de Bissau.   

Le 8 février 2018, dans une lettre adressée à la « Célula Nacional da OMVG » de Guinée 
Bissau, la « Câmara municipal de Bissau » confirme la réservation d’un terrain de 4 ha dans le 
quartier de Ndame-Tete pour le poste de Bissau de l’OMVG. C’est ce terrain de 4 ha qui se 
trouve à l’intérieur du périmètre qui est indiqué sur la figure 5.4. Ce terrain de 4 ha se trouve à 
l’intérieur du périmètre réservé pour le poste de Bissau dans le plan d’urbanisme du quartier 
Antula Ndame-Tete montré sur la figure 5.6. 

 
Figure 5.5 : Terrain inoccupé et inexploité au site du poste de Bissau 
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Figure 5.6 : Site du poste de Bissau intégré dans le plan d’urbanisme de 2015 

5.4 Lot P4 Guinée (Eiffage/Élecnor) 

5.4.1 Décret d’utilité Publique pour la Guinée 

Un décret d’utilité publique D/2009/110/PRG/SG a été émis en 2009 par la République de 
Guinée (Annexe 4a). Ce décret portant déclaration d’utilité publique des zones couvertes par le 
projet Énergie de l’OMVG en Guinée. Voici quelques extraits tirés de ce décret :   

« Dans le cadre du Projet Énergie de l'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie 
(OMVG), sont déclarées d‘utilité publique pour des opérations d‘aménagement de forces 
hydrauliques et de distribution d‘énergie, les zones ci-après : 

 Les sites des cinq (5) postes de transformation, d‘une superficie de 9 hectares par poste 
soit 45 hectares situés dans les localités de Mali, Labé, Linsan, Kaléta et Boké. 

 Le tracé de la ligne de transport d‘énergie de 575 kilomètres de long et 40 mètres de large, 
traversant les Préfectures de Mail, Labé, Pita, Dalaba, Mamou, Kindia, Dubréka, Boffa, 
Fria et Boké reparti en six tronçons. 

Ces zones sont déclarées propriété de I’État et mises à la disposition du Projet Énergie de 
l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie (OMVG). Les modalités et conditions 
de mise à disposition seront définies dans les conventions Internationales spécifiques relatives 
aux ouvrages communs. 

Sont interdites sur ces zones réservées : 

 Toute occupation nouvelle à quelque titre que ce soit ; 
 Toute transaction et cession à quelque titre que ce soit de terrains bâtis et non bâtis 

compris dans lesdites zones. 
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Les occupants de ces zones seront déguerpis au fur et à mesure des besoins d'aménagement 
de la Puissance Publique. L'État s'engage à indemniser et à recaser conformément à la 
procédure en vigueur en la matière les occupants de ces «zones avant leur déguerpissement. » 

5.4.2 Accord de principe pour la coupe et élagage des arbres en Guinée 
En réponse à une demande du Ministre de l’Énergie et de l’Hydraulique de Guinée, le Ministère 
de l’Environnement de la République de Guinée, dans une lettre datée du 16 mai 2018 (Annexe 
4b), donne son accord de principe pour la coupe ou d'élagage des arbres forestiers qui seront 
affectés par les travaux de la construction de la ligne d‘interconnexion de l’OMVG.  

Cependant, l’autorisation pour le dégagement des emprises du corridor de la ligne et des 
postes d‘interconnexion doit satisfaire aux modalités des dispositions de l’Arrêté conjoint 
A/2017/6671/MEEF/MEF du 12 décembre 2017, fixant les taux de redevances forestières et le 
prix de vente du bois d’œuvre issu des plantations forestières de l’État. 

Ainsi. Monsieur le Ministre, vous voudrez bien demander à vos services techniques compétents 
de se mettre en rapport avec la Direction Nationale des Eaux et Forêts pour toutes les 
formalités d’établissement des documents d‘autorisation de défrichement.  

5.4.3 Poste de Linsan exempté de PAR 
5.4.3.1 Occupation du sol 

L’agglomération de Linsan se trouve à environ  50 km au nord-est de Kindia et à près de 40 km 
à l’ouest de Mamou. L’emplacement du poste est à 1,5 km au nord-ouest de l’agglomération de 
Linsan sur la route de Garafiri. Comme on peut le voir sur la figure 5.7, le périmètre réservé de 
15 ha pour le poste de Linsan est inhabité et ne comporte aucun bâtiment ni autre structure. De 
même, aucune activité agro-pastorale n’est pratiquée sur le site de ce  poste. Le périmètre est 
occupé à 50% par une savane arborée et 50% par un bowal, c’est-à-dire une zone de cuirasse 
latéritique ne comportant pratiquement pas de recouvrement végétal. 

5.4.3.2 Accord d’indemnisation conclu par le CLSG 

Le site du poste de Linsan, d’une superficie de 15 ha a été l’objet d’un accord d’indemnisation 
pour la perte de biens résultant des activités du Projet d‘interconnexion Électrique Côte d'lvoire-
Liberia-Sierra Leone-Guinée, ci-après dénommé Projet CLSG. Cet accord d'indemnisation a été 
conclu ce 28 février 2018 par, et entre, TRANSCO CLSG et les Communautés de Linsan, Walia 
et Tafory dans la sous-préfecture de Linsan. Par cet accord, les Communautés concernées ont 
accepté de purger le site de ses droits coutumiers et de céder le terrain au CLSG contre la 
somme de 780 000 000 GNF. Le détail de cet accord est présenté à l’annexe 4c. Le PAR du 
poste de Linsan a été mis en œuvre par le CLSG avant d’être remis à l’OMVG. 

5.4.3.3 Mise à disposition du site à l’OMVG 

Le terrain est réputé avoir été indemnisé le 28 février 2018 par la société TRANSCO CLSG et 
les droits de propriété ont été transmis à l’OMVG. L’attestation de mise à disposition du terrain 
par le projet CLSG à l’OMVG et le plan de cadastre sont présentés à l’annexe 4d de cette note.   
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Figure 5.7 : Occupation du sol au site du poste de Linsan 

5.4.4 Poste de Kaléta exempté de PAR 
Le poste de Kaléta se trouve à 32 km au nord-est de Fria et à 65 km au nord-ouest de Kindia. 
L’emplacement exact se trouve sur un plateau au sud de la centrale de Kaléta. Ce secteur se 
trouve dans la région naturelle de Basse Guinée. Au niveau administratif, l’emplacement du 
poste de Kaléta se trouve dans la sous-préfecture de Khorira, préfecture de Dubréka, région de 
Kindia.  

Le terrain appartient à la compagnie d’Énergie de Guinée (EDG) et sert actuellement de poste 
de transformation de l’énergie du barrage de Kaléta. Le poste de Kaléta de l’OMVG est une 
extension du poste existant qui se fera pour l’essentiel à l’intérieur du périmètre actuel du poste. 
Aucun individu ne sera affecté par le projet et aucune indemnisation n’est à prévoir pour ce 
poste. Une entente entre l’EDG et l’OMVG convient de l’installation des équipements de 
l’OMVG dans le poste de Kaléta. La figure 5.8 montre l’agencement actuel du poste de Kaléta. 
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Figure 5.8 : Agencement actuel au site du poste de Kaléta 
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6 Directives et recommandations aux Constructeurs 

6.1 Choix des zones exemptées par les Constructeurs  
Chacun des lots de ligne comporte une succession de zones exemptées et de réinstallation 
plus ou moins longues. Ces zones peuvent être visualisées sur l’outil en ligne qui sert au suivi 
des enquêtes parcellaires et à l’extraction des données pour les PAR29. Chaque Constructeur 
doit utiliser cet outil en ligne pour identifier avec précision les zones exemptées que le 
concernent et sur lesquelles il souhaite démarrer les travaux. Chacun des Constructeurs est 
responsable de monter son dossier pour obtenir les permis et autorisations requis. 

6.2 Conditions préalables au démarrage des travaux 
Bien que les tronçons de zones exemptées ne comportent pas de contrainte liée à la 
réinstallation, il reste que, pour se conformer aux PGES du projet et pour s’assurer que les 
autorités et populations locales sont bien informées et d’accord, plusieurs conditions doivent 
être remplies avant le démarrage de travaux destructifs sur le terrain par les Constructeurs.   

6.2.1 Communications avec autorités locales et populations riveraines 
La communication auprès des populations est la responsabilité des CLCS. Le Constructeur, 
sous la responsabilité de l’IC, devra se mettre en relation avec le CLCS concerné qui va se 
charger de l’organisation de séances de sensibilisation et d’information auprès des autorités 
locales et des populations riveraines. Il est essentiel que les populations et les autorités locales 
(chef de village, maire, sous-préfet …) soient informées du lieu et de la date de début des 
travaux et sensibilisées sur les risques en matière de la sécurité et la santé ainsi que sur 
l’emploi de main-d’œuvre locale. Les autorités et populations locales seront interrogées sur la 
présence de lieux sacrés ou autres site du patrimoine le long de la zone exemptée afin de 
valider le choix de cette zone. 

6.2.2 Obtention des permis ou autorisations spécifiques à chaque État30 
Tel qu’indiqué dans le PGES de projet et repris dans chacun des PGESC, les Constructeurs 
sont tenus de se conformer aux lois et règlements du pays. Ils doivent obtenir les permis et 
autorisations nécessaires avant le début des travaux de construction dans les zones 
exemptées. C’est la responsabilité du Constructeur de s’informer de tous les permis requis et 
de faire le nécessaire pour obtenir toutes les autorisations. Sur demande des Constructeurs, le 
CNS et les CLCS concernés pourront apporter leur support comme facilitateur pour l’obtention 
de ces permis. À titre indicatif, la liste des permis ou autorisations normalement requis avant de 
démarrer les travaux peut inclure :  

 PGESC validé par les PTF et les instances régionales compétentes avant début de 
mise en œuvre 

 Autorisation d’intervention en forêt classées du Ministère en charge des forêts. 
 Permis pour le dégagement de l’emprise : débroussaillage, déboisement 
 Permis pour l’installation des bases-vies et aires d’entreposage 
 Permis pour l’ouverture et l’exploitation de bancs d’emprunt ou carrières 
 Et autres ? 

Le protocole d’accord avec le Ministère en charge des forêts est un préalable au démarrage des 
travaux dans les forêts.  

6.2.3 Protocole pour les reboisements compensateurs 
Les aires déboisées dans l’emprise et le long des routes d’accès devront faire l’objet d’un 
reboisement compensateur. Les modalités menant à l’obtention des autorisations pour le 
déboisement des emprises et de mise en œuvre des reboisements compensateurs seront 

                                                      
29 Tous les intervenants des Constructeurs, PTF, OMVG, UGP et IC ont reçu les liens et mots de passe pour accéder à 
ce site. 
30 Les permis et autorisations requis peuvent être différents d’un pays à l’autre. Le Constructeur est responsable de 
vérifier les permis et autorisations à obtenir dans le pays qui le concerne.  
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inscrites dans un protocole à établir entre l’OMVG et les entités responsables de la gestion des 
forêts dans chacun des États. Les protocoles seront établis entre l’OMVG et les organisations 
responsables des forêts dans chaque État.  

Ces protocoles sont des ententes qui doivent définir les conditions et exigences auxquelles 
devra se conformer l’OMVG pour obtenir l’autorisation de procéder au déboisement de 
l’emprise de la ligne. Ces protocoles doivent normalement inclure les détails concernant les 
éléments suivants : inventaire forestier des aires dégagées dans l’emprise; identification des 
aires de boisements compensateurs; méthode de reboisement; sélection d’un entrepreneur 
pour les travaux de reboisement; mise en œuvre et suivi du reboisement; estimation des coûts. 
Actuellement, l’OMVG est en discussion avec les responsables de la Direction des Eaux et 
Forêts du Sénégal pour établir un premier protocole pour le dégagement des emprises. Des 
protocoles semblables devront être établis dans chaque pays. 

C’est l’OMVG qui a la responsabilité d’élaborer ces protocoles de reboisement compensatoire 
dans chacun des pays et d’en assurer le financement.  

6.2.4 Autorisation d’accès aux zones minières 
Le cas échéant, le Constructeur sera responsable d’informer les responsables des entreprises 
minières et d’obtenir les autorisations requises avant de démarrer les travaux dans ou à 
proximité d’une zone d’exploitation minière. 

6.2.5 Directives spécifiques de la Banque Mondiale 
La Banque Mondiale a émis des directives ESS concernant l’exploitation des forêts et 
l’aménagement de lignes de transport d’électricité. Ces directives EHS, qui ont été prises en 
compte dans l’EIES et le PGES du projet, doivent aussi être intégrées dans les PGESC des 
Constructeurs et effectivement mises en œuvre par la suite. Ces directives doivent aussi être 
prises en compte par l’OMVG dans l’élaboration des protocoles pour l’obtention des permis et 
autorisations et le reboisement compensatoire dans chaque pays.   

6.2.5.1 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la 
distribution de l’électricité31 

La  construction d’emprise peut transformer les habitats, selon les caractéristiques 
topographiques et celles de la végétation existante, ainsi que la hauteur des lignes de transport. 
Les exemples d’altération de l’habitat résultant de ces activités sont, entre autres, la 
fragmentation de l’habitat forestier ; la perte d’habitat pour les espèces sauvages, notamment 
pour la nidification ; l’apparition d’espèces végétales exogènes envahissantes ; et les nuisances 
sonores et visuelles liées à la présence des machines, des ouvriers de construction, des 
pylônes et d’autre matériel associé. Les mesures les plus pertinentes recommandées pour 
prévenir et maîtriser les effets défavorables du déboisement des emprises des lignes sur les 
habitats terrestres consistent notamment à : 

 implanter l’emprise de transport et de distribution, les chemins d’accès, les lignes, les 
pylônes et les sous-stations de façon à éviter les habitats critiques, en utilisant les 
emprises et les services d’utilité collective déjà établis pour le transport et la distribution de 
l’électricité, et en se servant de routes et pistes existantes comme voies d’accès, dans la 
mesure du possible,  

 installer les lignes de transport au-dessus de la végétation existante pour éviter de 
défricher les terrains ;   

 ne pas entreprendre les activités de construction pendant les périodes de reproduction ou 
d’autres saisons et moments de la journée jugés sensibles ;   

 replanter dans les zones perturbées des espèces autochtones ;    
 enlever les espèces végétales envahissantes lors des travaux d’entretien régulier de la 

végétation (se reporter à la section ci-après sur l’entretien des emprises)   
                                                      
31 IFC, 2007 : Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour l’exploitation des forêts. IFC Groupe de la 
Banque mondiale 
http://documents.worldbank.org/curated/en/955191489582977502/text/113491-WP-FRENCH-Forest-Harvesting-
Operations-PUBLIC.txt 

http://documents.worldbank.org/curated/en/955191489582977502/text/113491-WP-FRENCH-Forest-Harvesting-Operations-PUBLIC.txt
http://documents.worldbank.org/curated/en/955191489582977502/text/113491-WP-FRENCH-Forest-Harvesting-Operations-PUBLIC.txt
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6.2.5.2 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour l’exploitation des forêts32  

Le déboisement le long de l’emprise de la ligne et le reboisement compensatoire qui sera 
effectué impliquent le remplacement du couvert végétal existant par des espèces autochtones 
et/ou exogènes. Ceci peut entraîner une diminution de la diversité de l'habitat et la perte 
correspondante d'espèces de faune ou de flore. La perte de biodiversité dans les forêts 
naturelles exploitées peut être causée par plusieurs facteurs. Certaines espèces de plantes ou 
d'animaux peuvent se retrouver chassées de la zone des travaux faute de pouvoir tolérer la 
perturbation causée par les activités d'exploitation et de récolte forestières. D'autres espèces 
peuvent ne pas survivre aux modifications de l'habitat causées par le déboisement des 
emprises. Par exemple, les espèces dépendantes du couvert forestier peuvent ne pas pouvoir 
traverser les espaces ouverts par des routes ou l’emprise de la ligne et se retrouver coupées 
d'une ressource essentielle à leur survie. Les recommandations les plus pertinentes tirées ou 
adaptées de la directive de la BM sur les forêts pour limiter et prévenir la perte de biodiversité 
tant dans les forêts naturelles perdues que dans les aires de reboisement compensatoire sont :  

Pour ce qui concerne le déboisement des emprises et des voies d’accès, il faut : 

 conserver/maintenir des arbres ou bosquets dans l’emprise déboisée à des fins de 
régénération, et assurer des sites pour des terriers ou des nids, des sources 
d'alimentation, un couvert végétal et des couloirs de passage pour la faune, y compris les 
rapaces. Il convient aussi d'envisager une conservation appropriée des espèces des sous-
bois, et de laisser des souches, des déchets d'abattage et des débris de bois sur place 
pour protéger l'habitat de la faune ; 

 aménager les zones ripariennes traversées par le corridor de la ligne de façon à préserver 
la qualité de l'eau et l'habitat sauvage ; 

 programmer les activités de déboisement en dehors des saisons de reproduction et de 
nidification des espèces menacées ou en voie d'extinction ; 

 vérifier que toute zone d'habitat naturel ou modifié ne contient pas d’habitats fragiles ;  
 vérifier la présence d'espèces menacées ou en voie d'extinction dans l’emprise et dans les 

environs immédiats de chaque côté (notamment, le chimpanzé); 
 laisser le couvert végétal naturel au bord des routes ;  
 éviter de traiter la végétation naturelle aux pesticides. 
 
Dans le cas des reboisements compensatoires ou dans les zones perturbées :  
 il faut promouvoir la diversité des plantations (par exemple, arbres d'âges et d'essences 

différentes);  
 éviter l'introduction délibérée ou accidentelle d'espèces de faune et de flore exogènes, non 

autochtones, dans des zones où on ne les trouve pas normalement, ce qui peut constituer 
une grave menace à la biodiversité qui doit être évitée. Il faut plutôt travailler le sol et 
replanter les chemins d’accès temporaires pour faciliter le reboisement de préférence avec 
des espèces indigènes. 

L’Ingénieur-conseil va veiller à ce que ces mesures spécifiques soient intégrées dans les 
PGESC de Constructeurs et bien mises en œuvre. 

6.2.6 Approbation des PGESC par les bailleurs de fonds 
Les constructeurs sont tenus contractuellement de respecter les exigences qui les concernent 
indiquées dans le PGES du projet. Ces exigences et les engagements ESSH des Constructeurs 
doivent être clairement définis dans les PGESC de chacun des Constructeurs.  

6.2.6.1 PGESC initial approuvé par l’IC 

Le PGESC initial (avant mobilisation) de chacun des Constructeurs a été approuvé par l’IC. Ce 
premier PGESC fixe les objectifs, les méthodes, les normes et les mesures générales 

                                                      
32 IFC, 2007 : Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la distribution de l’électricité. 
Groupe de la Banque Mondiale.  
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18/004_Electric%2BPower%2BTransmission
%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18 
 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18/004_Electric%2BPower%2BTransmission%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18/004_Electric%2BPower%2BTransmission%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18
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habituelles pour assurer la santé et sécurité des populations riveraines et des travailleurs locaux 
ainsi que les mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux qui s’appliquent 
à ce type de projet pour tous les sites. Des mesures spéciales et des informations 
complémentaires spécifiques à chacun des sites des postes seront ajoutées au fur et à mesure 
de l'avancement de la mobilisation du personnel et du démarrage réel sur le terrain. De plus, 
l'IC pourra demander des précisions ou transmettre des directives spécifiques complémentaires 
aux Constructeurs qui s’ajouteront au PGESC. C’est le rôle de l’IC de s’assurer que les 
Constructeurs mettent bien en œuvre leur propre PGESC.   

6.2.6.2 PGESC mis à jour à approuver par les PTF concernés 

Toutefois, avant démarrer les travaux de construction proprement dits (excavation, fondation, 
montage, …), les Constructeurs devront mettre à jour leur PGESC pour le rendre conforme aux 
attentes des PTF et plus spécifiques aux conditions de terrain. Des instructions seront 
transmises à ce sujet aux Constructeurs. La version mise à jour des PGESC devra être 
approuvée par les PTF concernés avant que les travaux démarrent dans les zones exemptées. 

6.2.7 Découverte fortuite d’élément du patrimoine culturel ou cultuel  
Tel que stipulé dans la Sauvegarde opérationnelle 1 de la BAD (Évaluation environnementale et 
sociale), lorsque l’emplacement proposé pour le projet est dans une zone où il est probable de 
trouver du patrimoine culturel matériel, des procédures de découvertes fortuites doivent être 
incorporées dans le PGES. Les découvertes fortuites ne seront touchées que lorsqu’une 
évaluation par un spécialiste compétent en est faite et que des mesures en adéquation avec 
cette SO sont identifiées. En pratique, c’est dans le PGESC des Constructeurs que se trouve la 
procédure à suivre en cas de découvertes fortuites d’artéfact ou de sites comportant des 
éléments de patrimoine matériel ou immatériel (site funéraire, site sacré...). Cette procédure doit 
obligatoirement être appliquée par les Constructeurs dans les zones exemptées comme dans 
les zones de réinstallation. 

6.2.8 Directives concernant l’accès aux zones exemptées 
L’accès aux zones exemptées doit obligatoirement se faire par des chemins ou des pistes 
existantes ou par des nouvelles pistes aménagées à l’intérieur même du tronçon de corridor 
considéré comme une zone exemptée.  

6.3 Autorisation de démarrer de l’Ingénieur-conseil 
Le Constructeur pourra obtenir l’autorisation formelle de démarrer les travaux dans une zone 
exemptée de PAR seulement après avoir démontré qu’il a obtenu toutes les autorisations 
requises et que les autorités locales et les populations riveraines directement touchées sont 
bien informées et sensibilisées. 
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7 Gestion des plaintes et litiges en zones exemptées de PAR 

Sur les tronçons de zones exemptées, aucun individu possédant des droits coutumiers ou 
formels n’a été identifié ou ne s’est déclaré aux enquêteurs durant l’enquête parcellaire réalisée 
en décembre 2017 et janvier 2018. De plus, sur ces tronçons, l’examen des orthophotos haute 
résolution n’a révélé aucune évidence d’occupation humaine ou d’activité agricole. Le travail de 
recensement des PAP sur le terrain et d’analyse des orthophotos a été fait de façon 
systématique et consciencieuse. À notre point de vue, ces zones exemptées sont libres.  

Toutefois, étant donné l’étendue du terrain et les difficultés d’accès et de communications à 
certains endroits, il reste possible que des PAP se présentent après le début de la construction 
pour indiquer qu’elles ont été oubliées et réclamer une indemnisation. Aussi, si les activités du 
projet entraînent un déplacement économique de quelque nature que ce soit, la section 
concernée de la ligne de transmission sera considérée comme une zone rouge. 

Dans ces cas, le plaignant sera pris en charge par le CLCS et sa plainte sera traitée 
conformément à la procédure de recours et de résolution de litige élaborée pour le projet OMVG 
et décrite dans le PAR du projet. Notons, cependant que l'OMVG a la responsabilité d'assurer la 
mise en place d'un mécanisme de gestion de plaintes facilement accessible, efficace et 
équitable pour les populations concernées. Selon le cas, les travaux pourront être stoppés sur 
le terrain en question, le temps de régler le litige. 
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8 Synthèse et conclusion 

La situation est urgente, certains entrepreneurs sont prêts et en attente de la libération des 
emprises des lignes et postes pour démarrer les travaux. Cette approche par zones exemptées 
le long du corridor des lignes de l’OMVG vise à permettre le démarrage des travaux de 
construction plus rapidement sur ces zones qui ne requièrent pas de réinstallation physique ou 
économique et qui ne sont pas assujetties aux diverses politiques de sauvegarde des PTF pour 
la réinstallation involontaire.  

En pratique, à la suite de l’approbation de cette stratégie par les PTF, l’OMVG devra brieffer les 
constructeurs et convenir avec eux de la mise en œuvre de cette approche qui n’est pas celle 
initialement prévue. Un PV signé des parties prenantes devra matérialiser l’accord intervenu. 

Ensuite, l’IC veillera à ce que les travaux se déroulent bien dans les zones exemptées 
indiquées, en s’assurant que les conditions préalables soient respectées et que les permis 
requis soient obtenus.  

Il est clair aussi que courant exécution des travaux, si les activités du projet affecte  une 
personne ou une communauté locale (déplacement, perte bâtis ou perte économique) un, la 
section concernée de la ligne de transmission sera considérée comme une zone rouge. 

Le démarrage rapide des travaux de construction sur ces zones exemptées réduira le risque de 
retard à l’échéancier du projet Énergie OMVG et de réclamations de la part des Constructeurs. 
Il donnera également  une plus grande marge de manœuvre dans le temps pour assurer la 
production, l’approbation et la mise en œuvre des PAR dans les zones de réinstallation dans les 
meilleures conditions. 

 

  



 

 
 

Annexe 1 

Exemples de zones exemptées  

  



 

 
 

 

Annexe 2 
Postes exemptés de PAR au Sénégal 
 
2a :  Décret d’Utilité Publique pour le Sénégal  
2b :  Mise à disposition de l’OMVG du terrain pour le poste de Kaolack  
2c :  Rapport PMC de l’enquête parcellaire menée au poste de Sambangalou 
2d :  Acte de délibérations de la Commune de Bandafassi  
2e :  Plan de cadastre du terrain du poste de Sambangalou 
  



 

 
 

Annexe 3 
Postes exemptés de PAR en Guinée Bissau  
 
3a : Décret d’Utilité Publique en Guinée Bissau 
3b : Permis de déboisement pour les quatre postes en Guinée Bissau 
3c : Plan de cadastre du terrain du poste de Saltinho 
3d : Accord d‘expropriation  du 11 juillet 2008 
3e : Lettre d’affectation du terrain à l’OMVG 
 
 

  



 

 
 

Annexe 4  
Postes exemptés de PAR en Guinée 
 
4a : Décret d’Utilité Publique en Guinée 
4b : Accord de principe pour la coupe et l’élagage d’arbres en Guinée 
4c : Accord d’indemnisation pour le site du poste de Linsan 
4d : Attestation de mise à disposition à l’OMVG du poste de Linsan 

  



 

 
 

Annexe 5  
Poste exempté de PAR en Gambie 
 
5a : Décret d’Utilité Publique pour la Gambie 
5b : Autorisation de déboisement pour la ligne 
5c : Propriété du terrain 
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OMVG 
PROJET ENERGIE de l’OMVG 

Enquête parcellaire et socio-économique le long de l’emprise de la ligne 
d’interconnexion  

 

Partie 1 :   OCCUPANT / EXPLOITANT 
i) IDENTIFIANT UNIQUE DE LA PARCELLE   

Pays Lot Tronçon CLCS  
   - 

Numéro de parcelle  
séquentiel par pays 

        
       

ii) Avez- vous déjà été recensé ?  1- OUI         2- NON  
 

- Si Oui, demander la Fiche d’identification de la PAP (FIP)  et inscrire le code unique de l’occupant / exploitant  sur le présent questionnaire Partie 1  
et Partie 2  et ne remplir que la Partie 2  décrivant la parcelle. Si administration du questionnaire papier, veuillez mettre un trait  sur les pages 2 à 7 du 
questionnaire.  

- Si  Non, saisir un nouveau code de l’occupant/exploitant et administrer le questionnaire (Partie 1 et Partie 2) 
  
iii) IDENTIFIANT UNIQUE DE L’OCCUPANT / EXPLOITANT :   

CLCS 
_ 

Enquêteur no Numéro  de  
l’Occupant / Exploitant  

 Prendre une photo de 
l’Occupant/Exploitant avec son 
numéro d’identifiant unique   

iv) No de la photo :__________   
     

     
Codes à utiliser  

Pays Sénégal (SE); Guinée (GC); Guinée Bissau (GB); Gambie (GA) 

Lot L1b L1a L2 L3 L4 L5 L6a L6b L7 

Tronçon KaBir BirTam TamSam SamMal MalLab LabLin LinKal KalBok BokSal SalBam BamMan ManBis ManTan Tan 
Som SomBir SomBri 

CLCS Kaolack (Kao); Kaffrine (Kaf); Tambacounda (Tam); Kédougou (Kéd); Goudomp (Gou); Boké (Bok); Kindia (Kin); Mamou (Mam); Labé (Lab); Mali Centre (Mlc); 
Lebekere (Leb); Quebo (Que); Mansoa (Man); West Coast (WCo); Lower River (LRi); North Bank (NBa) 

 
v) Numéro de la tablette : _________  vi)  Numéro de l’appareil photo :__________  vii)  Numéro de l’appareil GPS : _________     

 
Date  : ___ / ___ / ______(jj / mm / aaaa)  
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A - IDENTIFICATION DE L’OCCUPANT / EXPLOITANT 
 
Note à l’enquêteur : Un occupant / exploitant principal est ici un occupant / exploitant reconnu (homme ou femme) par les chefs coutumiers, notables et voisins).  
L’occupant / exploitant peut être un individu ou une personne morale (collectivité, association, groupements d’intérêt économique, etc.)                       
 
 
A1 L’occupant / exploitant est-il   ?  (Encercler 1 ou 2)  
    1-   Un individu (si Oui, répondre aux questions A2 à A4)   où  
    2 – Une personne morale (si Oui, aller à la question A11)        
 
A2a – Informations sur l’occupant/exploitant (individu) : 
(Occupant/exploitant reconnu (homme ou femme) par  
les chefs coutumiers, notables et voisins)                        
 
a) Prénoms : __________________________________    
 
b) Nom : _____________________________________ 
 
c) Surnom : ___________________________________ 
 

 
A4- a) Date de naissance de l’occupant/exploitant (individu):  

 
___________/_________/_______ 
(jj                 /mm              /aaaa) 
 

c) No de la Carte nationale d’identité (CNI) :   ____________________________ 
d) Date de délivrance :  
___________/_________/_______ 
(Jj                 /mm              /aaaa) 
 
Si pas de CNI  
e) Autre document d’identification.    1-  OUI (aller à f)  2-NON  (si Non aller à h)  
f) Spécifier le type de documents : 1- Extrait de naissance 2- Permis de conduire   3- Carte 
d’association 4- Autre :   spécifier ________________   
g) Numéro du document d’identification _________________ 
h)  Reconnaissance par les autorités et voisins ?    1-OUI            2-NON  

 
b) Sexe 1- Masculin   2- Féminin   
 

 
i)  Numéro de téléphone de l’occupant / exploitant (ou d’un autre contact) : _____________________ 
     
Si l’occupant n’a pas de téléphone, nom et prénoms du propriétaire du téléphone:                       j) Prénoms : --------------------   k) Nom :      _______________ 
 
j) Lieu de résidence : ________________________________________________________ 

Très Important :  
l) Prendre une photo de l’occupant/ exploitant avec sa carte d’identité         Numéro de la photo :______________ 
 

 
 

A3 - Nom du répondant, si différent de l’occupant/exploitant 
 
a) Prénoms : _________________________________________   
 
b) Nom : ____________________________________________ 
 
c) Surnom : __________________________________________ 
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A5- Nationalité de l’occupant/ exploitant (individu)?  (Encercler le chiffre correspondant à la réponse)  

Sénégalais    1 Gambien   2 Guinéen                   3 

Guinéen  Bissau      4 Malien                     5  Mauritanien              6 

Sierra Leone            7  Libérien                   8 Autre (spécifier)       9 
 
A6 - Ethnie de l’occupant/exploitant (individu)?  (Un seul choix possible) 

Wolof 1 Mandingue / Malinké       2 Peulh / Toucouleur / Fula            3 

Jola / Diola                      4 Soninké / Sarakholé 5 Papel / Pepel                               6        

Sérère 7 Mandjack/Ballante 8 Nalu / Nalou                                9 

Bassari                           10  Baga  11  Soussou                                    12                                

 Autre ethnie (spécifiez ):__________________________  13 
 
A7 – État civil actuel de l’occupant/exploitant (individu)? (Un seul choix possible) 

Marié(e) monogame        1 Marié(e) polygame M2 2 Marié(e) polygame M3 3 
Marié(e) polygame M4    4 Divorcé(e) 5 Veuf ou veuve 6 
Célibataire                       7 Autre (spécifier) :  

 
 
A8-  Niveau de scolarisation le plus élevé de l’occupant/exploitant (individu)? (Un seul choix possible) 

Aucune 0 Coranique 1 Lire/écrire 2 
Primaire 3 Secondaire 1er  cycle 4 Secondaire 2e  cycle  5 
Technique/professionnelle 6 Supérieur 7 Autre niveau (préciser) _____________ 

 
A9-  a) Possédez-vous un compte en banque à votre nom? : 1 - OUI    2 - NON   (si Non, aller à  c )  

 
b) Si OUI i, quel est le nom de l’institution : ____________________________________ 

 
c) Pouvez-vous  recevoir de  l’argent sur votre téléphone cellulaire ? : 1 - OUI    2 - NON  (si Non aller à A9)  
 
d) Si OUI : d)     Numéro :______________________et e) Société : _____________________________________________ 
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A10 - Cochez la case selon votre accord ou votre désaccord face aux affirmations suivantes : (l’enquêteur doit lire chaque ligne et attendre la réponse de l’exploitant) 

Affirmations Totalement d’accord Partiellement 
d’accord 

Partiellement en 
désaccord 

Totalement en 
désaccord 

a) Notre ménage a assez d’argent pour satisfaire les 
besoins normaux de ses membres 

    

b) Notre ménage n’a jamais la possibilité de prêter de 
l’argent ou de donner un peu de nourriture aux autres 
qui en ont besoin 

    

c) Notre ménage peut compter sur des personnes en 
dehors du ménage pour nous aider en cas de besoin 
d’argent ou de nourriture 

    

d) Notre ménage est toujours endetté 
 

    

 
 
 

     

A11 –SI L’OCCUPANT/EXPLOITANT EST UNE PERSONNE MORALE (répondre à la section à la présente  question (A11) puis aux sections B et C   
suivantes) 

a) S’agit-il   1-   d’une collectivité/village    2- d’un groupement d’intérêt économique   3- d’une association   4-  Autres : spécifier __________________               
 b)   Quel est son nom ?               ______________________ 
c)    Possède-t-elle un titre foncier :  1- Oui     2- NON    si oui, d) quel est le numéro du titre ________________e) Photo du document NO :__________:                  
 f) Nombre de membres :              ____                                                        g)) Nom de son représentant :      ________________________ 

              e) Numéro de téléphone ; _          ________________ 
              f)  Possession d’un compte bancaire ?   1 – OUI                2- Non                         g) Nom de l’institution : __________________: 
 
 
SECTION  B - PRÉFÉRENCES D’INDEMNISATION  (individu, personne morale) 

a) Quelle est votre préférence en termes d’indemnisation pour les pertes que vous pourriez subir? (ne pas lire les réponses)  

Type d’indemnisation pour les terres perdues, les récoltes, les arbres et les équipements agricoles Encerclez un seul choix 

Nature : remplacement d’un terrain perdu par un nouveau terrain 1 

Espèces : entièrement compenser les pertes en argent  2 

Mixte : Obtenir un terrain en remplacement d’un terrain perdu et compensation pour  le reste des pertes en argent  3 
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Ne sait pas ou ne veut pas répondre, sans opinion exprimée 4 

Autre, précisez : _____________________________________________________ 5 

  
 
SECTION  C – PRÉOCCUPATIONS QUANT AUX IMPACTS DE L’EMPRISE DE LA LIGNE D’INTERCONNEXION  ET DES POSTES  
(individu, personne morale) 
 

a) Avez-vous des préoccupations à formuler au sujet de l’établissement de l’emprise de la ligne électrique ?   1-  Oui           2- Non-  
            Si oui, quelles sont-elles ? 
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SECTION D – INFORMATION SUR LES MEMBRES DU MÉNAGE 
ID 

Prénom(s) et 
surnom 

 
 

NOM 
 
 

 

Âge 
 
Indiquer 
l’âge en 
nombre 
d’années 
 
0 – pour  
enfants 
de moins 
de 1 an 

Lien avec le 
Chef de 
ménage 

1 – CM - chef 
de ménage 

2 – Époux/se  
3 – Fils / fille 
4 – Beau fils / 

belle fille 
5 – Père / mère 
6 –  Sœur / 

frère 
7 –  Autre 

parent 
0 – Sans 

parenté 
(encerclez une 

réponse 
seulement) 

Sexe 
 
1 –  M 
Masculin 
 
2 –  F 
Féminin 
 
(encerclez 

une 
réponse) 

 
 

Handicap/Vulnérabilité 
0 – Aucun handicap ou maladie 

incurable 
1 – Aveugle 
2 – Sourd 
3 – Muet 
4 – Infirmité/paralysie membre 

inférieur 
5 – Infirmité/paralysie membre 

supérieur 
6 – Déficit mental 
7 – Maladie incurable  
 
(encerclez une ou des 

réponses) 

Occupation 
principale 

Occupation 
secondaire Participation à 

l’exploitation 
agricole du 
ménage ? 

0 – Non - Aucune 
1 – Pépinière 
2 – Labour 
3 – Semi / 

repiquage 
4 – Entretien 
5 – Récolte 
6 – Post récolte / 

Transformation  
7-Commercialisation 

(Encerclez une ou 
des réponses) 

Revenu annuel 
moyen du 
ménage 

(demandé au 
chef de 

ménage) 
1- FCFA 

2- Dalasi 
Gambien 

3- Franc guinéen 

N
um

ér
o 

id
en

tif
ia

nt
 la

 p
er

so
nn

e 
da

ns
 le

 
m

én
ag

e 

0 – Aucune occupation génératrice 
de revenu 

1 – Exploitant agricole et/ou 
transformation  

2 – Arboriculture et/ou transformation 
3 – Élevage et/ou transformation 
4 – Cueillette 
5 – Artisanat  
6 – Commerce ou restauration 
7 – Corps de métier (maçon, 

mécanicien, etc.) 
8 – Manœuvre 
9 – Personne offrant un service 
10 – Fonctionnaire / Contractuel 
11 – Étudiant (Élève) 
« Autre » (précisez sur la ligne) 
(un seul choix de réponse par 

question) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 

01 
CM 

   
1 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6  7    

 

02 
 
 

      
2      3      4  

5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6  7    

 

03 
       

2      3      4  
5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6   7    

 

04 
       

2      3      4  
5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6   7    

 

05 
       

2      3      4  
5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6   7    
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ID 
Prénom(s) et 

surnom 
 

 

NOM 
 
 

 

Âge 
 
Indiquer 
l’âge en 
nombre 
d’années 
 
0 – pour  
enfants 
de moins 
de 1 an 

Lien avec le 
Chef de 
ménage 

1 – CM - chef 
de ménage 

2 – Époux/se  
3 – Fils / fille 
4 – Beau fils / 

belle fille 
5 – Père / mère 
6 –  Sœur / 

frère 
7 –  Autre 

parent 
0 – Sans 

parenté 
(encerclez une 

réponse 
seulement) 

Sexe 
 
1 –  M 
Masculin 
 
2 –  F 
Féminin 
 
(encerclez 

une 
réponse) 

 
 

Handicap/Vulnérabilité 
0 – Aucun handicap ou maladie 

incurable 
1 – Aveugle 
2 – Sourd 
3 – Muet 
4 – Infirmité/paralysie membre 

inférieur 
5 – Infirmité/paralysie membre 

supérieur 
6 – Déficit mental 
7 – Maladie incurable  
 
(encerclez une ou des 

réponses) 

Occupation 
principale 

Occupation 
secondaire Participation à 

l’exploitation 
agricole du 
ménage ? 

0 – Non - Aucune 
1 – Pépinière 
2 – Labour 
3 – Semi / 

repiquage 
4 – Entretien 
5 – Récolte 
6 – Post récolte / 

Transformation  
7-Commercialisation 

(Encerclez une ou 
des réponses) 

Revenu annuel 
moyen du 
ménage 

(demandé au 
chef de 

ménage) 
1- FCFA 

2- Dalasi 
Gambien 

3- Franc guinéen 

N
um

ér
o 

id
en

tif
ia

nt
 la

 p
er

so
nn

e 
da

ns
 le

 
m

én
ag

e 

0 – Aucune occupation génératrice 
de revenu 

1 – Exploitant agricole et/ou 
transformation  

2 – Arboriculture et/ou transformation 
3 – Élevage et/ou transformation 
4 – Cueillette 
5 – Artisanat  
6 – Commerce ou restauration 
7 – Corps de métier (maçon, 

mécanicien, etc.) 
8 – Manœuvre 
9 – Personne offrant un service 
10 – Fonctionnaire / Contractuel 
11 – Étudiant (Élève) 
« Autre » (précisez sur la ligne) 
(un seul choix de réponse par 

question) 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 

06 
       

2      3      4  
5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 

4     5     6 

 

07 
       

2      3      4  
5     6     7     0 

 
1 - M 
2 - F 

 
0     1     2     3 

      4     5     6     7    

   
0     1     2     3 
4     5     6   7    
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Partie 2 :  PARCELLE  
 

 
i) Identifiant unique de la parcelle  

 
Pays Lot Tronçon CLCS  

-  
Numéro de parcelle  
séquentiel par pays 

        
 
 
ii) Identifiant unique de l’Occupant / Exploitant :   

CLCS 
_ 

Enquêteur no Occupant/Exploitant no 

  
     

  
Codes à utiliser  

Pays Sénégal (SE); Guinée (GC); Guinée Bissau (GB); Gambie (GA) 

Lot L1b L1a L2 L3 L4 L5 L6a L6b L7 

Tronçon KaBir BirTam TamSam SamMal MalLab LabLin LinKal KalBok BokSal SalBam BamMan ManBis ManTan Tan 
Som SomBir SomBri 

CLCS Kaolack (Kao); Kaffrine (Kaf); Tambacounda (Tam); Kédougou (Kéd); Goudomp (Gou); Boké (Bok); Kindia (Kin); Mamou (Mam); Labé (Lab); Quebo (Que); 
Mansoa (Man); West Coast (WCo); Lower River (LRi) 

 
iii) Numéro de la tablette ------- iv) Numéro de l’appareil photo :_____________v) Numéro de l’appareil GPS    :________________________ 
 
Date : ___ / ___ / ______ (jj / mm / aaaa)  
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SECTION A-  DROITS D’OCCUPATION  
 
A1 - De quel droit d’occupation disposez-vous sur cette parcelle ?  

1 - Occupation traditionnelle            2 - Droit d’affectation de l’État             3 - Droit de superficie émis par l’État 4- Bail de l’État                                 
5 - Titre foncier                                6-  Permission du propriétaire              7 – Locataire    Autre, préciser ________________ 

 
 
A2- a)Si vous disposez d’un droit officiel, précisez le numéro d’enregistrement de ce droit :_________________ 
 

b)  Prendre une photo du titre ou document officiel Numéro de la photo _____:  
 
A3- a) Si vous êtes locataire de cette parcelle ? (Payez-vous un montant en nature ou en espèce pour exploiter cette terre) ?  

1- - OUI         2 - NON (Si Non, allez à A4)  
b) Si oui, quel est le loyer payé en nature ou en espèces ?    i)  en nature : ______________                 ii) en espèce/argent : _____________ 
 
c) Quel est le nom du propriétaire : _________________________    
 
d) Ville/village de résidence du propriétaire :  _______________                e) numéro de téléphone du propriétaire : _____________                   

 
Note à l’enquêteur : Si l’exploitant principal est un homme poser la question A5 : 
 
A4- a)  Votre femme ou vos femmes cultivent-elles une portion bien définie de cette parcelle (une portion dédiée à la femme et où la femme est souveraine des 

travaux effectués sur cette parcelle) ?  
1- OUI   2-NON (si non, aller à la section B)  

b) Si oui, quelle est la superficie de terre exploitée par votre femme ou vos femmes (m2) ? __________ 
 

Si OUI, demander à voir son épouse ou ses épouses. En cas de travail de deux épouses sur une même parcelle, diviser arbitrairement la parcelle des femmes en deux et 
remplir un questionnaire exploitant et un questionnaire parcelle pour chacune des femmes et faire le croquis de la parcelle. Bien  indiquer et numéroter les parties exploitées  
par ces femmes   
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SECTION B-  CULTURES À L’INTERIEUR DE L’EMPRISE DE LA LIGNE  
 

►B1 -  a) Dans votre parcelle, avez-vous des cultures  qui sont situées à l’intérieur de l’emprise ?  

1- Oui    2- Non (section C) 

b) Si oui, indiquez la surface de culture (m2) que vous exploitez et qui est entièrement située à l’intérieur de l’emprise?  

No ID  

Spéculation  

1- Riz      2- Maïs     3- Fonio     4- Arachide  

5- Mil        6- Sorgho   7- Manioc     8- Niébé           
9- Coton   10 - Produits maraichers  

     11- Autres, spécifiez ______________ 

Superficie (m
2
) 

dans l’emprise  

 

 

Nombre de 
récoltes par an  

Mois de la récolte 

Récolte 1  

 

Récolte 2  

1      
2      
3      
4      
5      
6      
7      

 

 

SECTION C-  PATURAGE POUR ANIMAUX DANS L’EMPRISE  
►C1 – a) Dans votre  parcelle, est-ce que votre propre bétail paît ou broute à l’intérieur de l’emprise ?   
  1- Oui      2- Non (question C3) 
C2- S’agit-il d’un pâturage libre ou d’un espace clôturé ?    1- Pâturage libre      2- Espace clôturé 

 

C3-  Est-ce que le bétail d’autres exploitants paît ou broute sur votre parcelle ?  1- Oui           2-Non  
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SECTION D – ARBRES/PLANTATIONS À  L’INTERIEUR DE L’EMPRISE DE LA LIGNE  
D1 – Dans cette parcelle, existe-t-il des arbres entièrement situés à l’intérieur de l’emprise de la ligne?   
1 – OUI  (D2)         2  – NON  (section E) 

D2 – Nombre et description des arbres fruitiers et/ou non fruitiers présents sur la portion de la parcelle située dans l’emprise de la ligne 

Essences 

Nombre d’arbres sur la parcelle selon  

degré de maturité 

 

Essences 

Nombre d’arbres sur la parcelle selon  

degré de maturité 

Jeunes 

 (jeune pouce) 
Moyen 

(n’a pas encore 
produit) 

Adulte 

(a produit au 
moins une fois)  

 Jeunes 

 (jeune pouce) 
Moyen 

(n’a pas encore 
produit) 

Adulte 

(a produit au 
moins une fois)  

1 – Manguier greffé        21 – Prosopis    
2 – Manguier non greffé     22 – Cerisier    
3 – Tamarinier      23- Bananier     
4 – Baobab      24- Arbre forestier :    
5 – Jujubier     Autres :     
6 – Balanitès (Soump)     25-     
7 – Néré (Oul)     26-     
8 – Sclérocarya (Berr)     27-    
9 – Palmier naturel     .    
10- Palmier amélioré     .    
11- Ronier      .    
12 – Citronnier      .    
13 – Goyavier          
14 – Oranger         
15 – Papayer         
16 – Avocatier         
17 – Fromager         
18 – Acacia albida 
(Kadd) 

        

19 – Anacardier         
20 – Nim           

 
 
D3-   S’il s’agit d’une plantation et non d’arbres isolés, prendre une ou deux photos représentatives de la plantation  

a)  Numéro de la photo 1 : __________ 
b) Numéro de la photo 2 : ___________ 
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SECTION E – STRUCTURES ET BATIMENTS PRINCIPAUX ET SECONDAIRES  À  L’INTERIEUR DE L’EMPRISE DE LA LIGNE  
 
E1 – a)  Avez-vous des structures ou bâtiments principaux (résidence, commerce, etc.) et secondaires (tombe, enclos, puits, équipement hydro-agricole, etc.)  

Situés entièrement ou en partie dans l’emprise ?    
1- OUI       2- NON (section F)   

Si Oui, répondre aux questions suivantes  

E1 E2 E3 E4 E5 E6  E7 

No 
ID 

Structure/équipement 
1- Maison, 
2- Magasin 
3- Hangar  
4- Puits  
5- Bassin cimenté  
6- Autres : spécifier 

_______________
_  

 

Point GPS Coordonnées  
(degrés décimaux) 

Numéro de 
Photo 

 
Description Type d’occupation/ droits 

d’utilisation 
  

1- Propriété 
2- Location  
3- Usage coutumier  
4- Utilisation avec la permission du 

propriétaire  
5- Autres; précisez 

____________________ 

 Latitude Longitude Type de 
construction  

(1,2 ou 3) 

Long (m) Larg (m) 

A           

B            

C             

D          
 
Type de construction :  
1- Durable : murs en briques cuites, blocs de ciment, ciment et toit en tuile, tôle 
2- Semi-durable : murs en pisé/banco, brique de terre, adobe, planches et toit en tuiles, en tôle. 
3- Non-durable : murs en pisé/banco, brique de terre, adobe et autre, toit chaume et paille. 
 
Signature de l’enquêteur : _____________________________________________ 
 
 
 
 
 
SECTION F – COMMENTAIRES DE L’ENQUÊTEUR 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
IMPORTANT 

Ne pas oublier 
 
 

! De prendre l’exploitant/occupant en photo  
avec son numéro d’exploitant bien visible (utiliser une ardoise)   

! De prendre une photo de l’occupant/exploitant avec sa carte d’identité  

! De remettre à l’occupant /exploitant ou à la personne qui a répondu aux questions 
la Fiche d’identification avec sommaire des biens potentiellement affectés dûment remplie 

! Si c’est le cas, indiquez pourquoi le questionnaire OCCUPANT/EXPLOITANT n’est pas complet : 
1 - Exploitant absent         2 - Exploitant incertain           3 - Exploitant inconnu          4 - Aucun exploitant  
5- Autre : ___________________________________________________________ 
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Croquis de la parcelle et de ses sous-divisions divisions (si nécessaire)  
(Indiquer le sens de la ligne) 
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Fiche d’identification de PAP (FIP) avec sommaire des biens potentiellement affectés1  
 
Identifiant de l’occupant/exploitant :  

CLCS 
_ 

Enquêteur no Occupant/Exploitant no 

  
     

 
Nom de l’occupant/exploitant : _______________________________________                 Date de l’enquête : _____/_____/_2017  
                                                                                                                                                                                          jj/    mm        

Sommaire des pertes de terre et de biens 
TERRAIN  BÂTIMENT/MAISON / AUTRES STRUCTURES 

ANNEXES  ARBRES/PLANTATION 

N° de parcelle Spéculation  Superficie 
totale (m2) 

dans 
l’emprise 

 

  ID  des 
maisons ou  
structures 

Utilisation  Superficie 
(m2)   

 

Type de 
construction  

 Espèce Nombre de pieds 

je
un

e 

m
oy

en
 

ad
ut

e 

             

             

             

             

             

             

     Nom et Signature de l’Occupant/Exploitant ou représentant : ……………………………………………………………………………… 

Nom et Signature de l’enquêteur: …………………………………………..............……………………………………………………………. 
                                                 
1 A produire en deux exemplaires un exemplaire à remettre à l’exploitant/occupant  
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Sigles et  acronymes 
 

ENDA ECOPOP : Espaces de Co production  d’offres populaires pour l’environnement et le 
développement 

OMVG : Organisation de la Mise en Valeur du Fleuve Gambie 

PAP ; Personnes Affectées par le Projet 

PAR : Plan d’Actions de Réinstallation 

UGP ; Unité de Gestion du Projet 

VDV : Visites de villages  
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 Introduction 
L’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie (OMVG) a prévu des programmes 
de développement pour optimiser les ressources du fleuve partagé par les quatre (4) pays 
membres que sont  la Guinée Bissau, de la Guinée Conakry, de la Gambie et du Sénégal,. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre de son programme d’Aménagement hydroélectrique 
des barrages de Sambangalou sur son bassin versant au Sénégal et de Kaléta en Guinée, 
l’OMVG ambitionne de réaliser un Projet Energie comportant une composante  Ligne 
interconnexion d’une longueur de 1677 km reliant les différents pays dont 702 km de réseaux 
au Sénégal et 15 postes. 

Les travaux de la Ligne interconnexion prévus dans la partie sénégalaise, entre Kaolack et 
Kédougou et Kaolack et Tanaff, entraineront la réquisition d’emprise avec des pertes 
foncières en terres arables, cultures annuelles, arbres et revenus. L’ONG ENDA ECOPOP est 
mobilisée aux côtés de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) pour accompagner les opérations 
de sensibilisation et d’indemnisation des personnes touchées par le projet au Sénégal. 

Aux fins de procéder aux estimations nécessaires à l’indemnisation correcte des personnes 
affectées par le projet (PAP), des enquêtes parcellaires sont conduites dans les zones 
d’intervention. Ceci devrait permettre à l’OMVG de respecter ses engagements vis-à-vis de 
ses partenaires tels que la Banque Mondiale et la Banque Africaine de Développement en 
matière de déplacement involontaire de populations.  

En prélude à ces enquêtes et pour leur bonne exécution, une campagne d’information et de 
sensibilisation à été déployée par ENDA ECOPOP, dans le cadre de la première phase de sa 
mission,  au début du mois de décembre 2017. Cette campagne s’est déroulée  au niveau des 
axes du tracé de la ligne interconnexion (Birkelane – Kédougou et Birkelane – Tanaff) 
comportant les villages impactés.   

C’est dans ce cadre que ENDA ECOPOP a organisé une mission  qui a mobilisé plusieurs 
équipes chargées de  sillonner les villages concernés par les emprises de la ligne 
d’interconnexion afin d’apporter aux populations supposées impactées les informations utiles 
et nécessaires et les mobiliser pour la réussite des phases ultérieures du Projet Energie, portant 
en particulier sur le recensement parcellaire. 

Le présent rapport fait l’économie de cette campagne de sensibilisation qui a concerné les 
cinq régions de Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, Kédougou et Sédhiou. 
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I. Objectifs et résultats attendus de la mission 
1.1. Les objectifs  

L’objectif principal de la mission consistait à Informer, sensibiliser les acteurs 
institutionnels, communautaires et les populations concernées sur le projet Energie. 
 

 De manière spécifique, il s’agissait de : 
 Informer les autorités déconcentrées et décentralisées sur le projet Energie de 

l’OMVG ; 
 Informer les communautés à travers des visites de Village et une 

communication par voie de presse sur le projet Energie de l’OMVG ; 
 Partager avec les populations sur la notion de personnes impactées par le projet 

(PAP) et sur la venue des équipes d’enquêteurs chargées de mener les études 
parcellaires ; 

 Sensibiliser et mobiliser les populations impactées pour un bon accueil des 
enquêteurs parcellaires et la délivrance des bonnes réponses aux questions 
posées. 

 

1.2.  Les résultats attendus :  
Les résultats attendus à la suite de cette campagne d’information et de sensibilisation sur le 
projet Energie composante ligne interconnexion sont principalement : 

 La participation des autorités administratives et locales préalablement informées, pour  
la mise en œuvre réussie de la campagne de sensibilisation des populations ciblées ; 

 Le tracé de la ligne interconnexion est mieux maitrisé;  
 Une bonne information des  acteurs communautaires pour une implication effective  

dans le processus de mise en œuvre du projet ; 
 une bonne compréhension du caractère d’utilité publique du projet par les acteurs 

institutionnels et communautaires ; 
 Les populations sont informées de la venue des équipes d’enquêteurs parcellaires pour 

un bon accueil de ces derniers ; 
 Le Projet Energie ligne interconnexion est mieux connu par les populations. 
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II. Déroulement de la campagne 

2.1. Les étapes de la mission : 
Cette mission d’information et de sensibilisation sur le Projet Energie composante ligne 
interconnexion s’est déroulée dans la période du 28 novembre au 21 décembre 2017 en deux 
grandes étapes  renseignées dans le tableau ci-dessous : 

- La première étape a concerné la préparation  de la mission de sensibilisation ; 
- La deuxième étape, le déroulement de la mission de sensibilisation. 

Tableau 1 : Les différentes phases  de la mission de sensibilisation-information 
 

Les Etapes  de la mission d’information et de sensibilisation 
Etape 1 : Préparation de la mission Consistance   
 
Activité 1 : Atelier de mise à niveau des 
superviseurs et des animateurs sur le projet 
Energie composante ligne interconnexion. Il 
a permis de lancer les opérations 
d’information et de sensibilisation des 
acteurs locaux. 
 
 
 
 
 

 
La session visait  à renforcer les équipes de 
sensibilisation pour une mise en œuvre du 
programme de communication préparant la 
venue des enquêteurs pour le recensement 
des PAP/OMVG.  
 
Les superviseurs et animateurs des équipes 
d’animation ont bien compris le processus de 
communication sociale portant sur 
l’approche de sensibilisation des populations 
avec les messages prévus, sur le maniement 
des outils et sur l’évaluation des séances 
d’animation. 
  
Les superviseurs et animateurs sont 
conscientisés sur leurs rôles et 
responsabilités et sont capables à leur tour de 
mettre à niveau les relais sur l’approche de 
sensibilisation des populations dans les zones 
d’intervention.  
 
 

Activité 2 : Réunions de cadrage de la 
mission de terrain avec les superviseurs et 
animateurs chargés de dérouler les 
animations de sensibilisation sur le terrain. 
 

Tenue au premier jour de démarrage des 
opérations de sensibilisation, elle a permis de 
cadrer les interventions sur le terrain avec les 
différents membres des équipes de  
sensibilisation. Les différents outils de 
sensibilisation ont été mis à la disposition des 
équipes (t shirts, casquettes, dépliants, fiches 
techniques). 

Activité 3 : Mise à niveau des relais 
communautaires sur la mission par les 
animateurs. 
 

Les relais communautaires mobilisés sur les 
sites d’intervention ont été mis à niveau par 
les superviseurs et animateurs sur les 
modalités techniques de sensibilisation des 
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populations. 
Etape 2  Déroulement de la mission  
Activité 1 : Les visites d’information, 
sensibilisation auprès des autorités 
administratives et locales des zones 
concernées par le Projet Energie OMVG  
 

Des visites de contact ont été organisées 
auprès des autorités administratives et locales 
des zones d’intervention, aux fins de les 
informer de la mission et de bénéficier de 
leur implication dans les opérations. 

Activité 2 : les visites  de sensibilisation et 
information au niveau des différents villages 
concernés par le tracé (cf. en annexe la liste  
des villages sensibilisés)  
 

Des réunions d’information ont été tenues 
dans les différents villages cibles des zones 
d’intervention pour toucher directement les 
populations concernées. 

Activité 3 : Rencontres de restitution et 
évaluation des activités menées au niveau 
zonal 
 

A la fin des activités de sensibilisation au 
niveau de chaque zone, le superviseur, les 
animateurs et les relais se sont réunis en 
réunion d’évaluation pour mieux apprécier le 
déroulement des actions menées et les 
résultats atteints. 

Activité 4 : Réunion de capitalisation des 
acquis de la mission d’information et de 
sensibilisation et  sur le projet Energie 
 

Cet atelier a été organisé à la fin des 
opérations de sensibilisation. Il  avait  pour 
objectif de capitaliser les résultats atteints 
dans le cadre du Projet Energie de l’OMVG - 
Ligne interconnexion, en matière de 
démarche de sensibilisation sur le projet et la 
mobilisation des parties prenantes pour les 
enquêtes parcellaires. 

 
De manière spécifique, il s’est agi  de : 

- Capitaliser cette première étape de 
sensibilisation et information des 
acteurs clés du projet; 

- Analyser les résultats atteints dans les 
différentes zones du projet ; 

- Tirer les leçons/enseignements des 
actions conduites (bonnes pratiques, 
contraintes etc.); 

- Partager des recommandations de 
gestion des contraintes et de 
consolidation et pérennisation des 
acquis pour la réussite des étapes 
suivantes du projet. 

 
Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ecopop 2017 
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2.2. Les zones couvertes  
Les activités de sensibilisation ont été réalisées sur la base de deux tronçons retenus avec 
l’Unité de Gestion du Projet: Birkelane-Kédougou (1) et  Birkelane-Tanaff (2). Le premier 
tronçon couvre 160 villages répartis dans les régions de Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, 
Kédougou et le second tronçon regroupe 81 villages circonscrits dans les régions de Sédhiou, 
Kaolack et Kaffrine. 

Ainsi, en s’appuyant sur la base de données des villages transmise par l’OMVG, les équipes 
chargées de la campagne de sensibilisation et d’information sur le projet ont sillonné les zones 
concernées aux fins de diffuser les informations principales centrées sur le Projet Energie et 
plus particulièrement sur la venue des enquêteurs parcellaires afin de leur réserver un bon 
accueil.  

Concernant le tracé Kaolack-Kédougou, un travail préalable de géo-localisation des villages 
par rapport à leurs circonscriptions administratives  a été faite . Cette base de données a été 
mise à jour et stabilisée par les équipes de sensibilisation avec l’appui des autorités 
déconcentrées. En effet, l’ONG Enda-ECOPOP a toujours développé une approche ouverte et 
participative avec les acteurs institutionnels et communautaires dans la mise en œuvre de 
projets similaires. Les rencontres avec les autorités déconcentrées et décentralisées ont été 
d’un grand apport dans la répartition exacte des villages selon leurs circonscriptions 
administratives d’une part et la mobilisation des acteurs communautaires lors des visites de 
villages (VDV) d’autre part. Par conséquent, les équipes de sensibilisation ont pu réaliser 160 
VDV dans un délai de quatre (4) jours. 

S’agissant du tronçon Kaffrine-Tanaff, la même démarche d’implication des autorités 
administratives locales a été reconduite par l’ONG Enda-ECOPOP pour compléter et 
stabiliser la géo-localisation des 81 villages concernés. Ainsi, les villages localisés sur le 
tronçon ont été visités et informés sur le projet Energie de l’OMVG dans des délais de trois 
(3) jours. 

La liste des villages touchés par la sensibilisation et la carte de localisation sont annexées au 
présent rapport.  

2.3. Messages transmis 
 

Pour rappel, sous  la supervision de l’Unité de Gestion du Projet/OMVG, le contenu des 
messages à partager lors de la campagne de sensibilisation avait déjà fait l’objet de 
concertation et de mise à niveau pour les équipes de sensibilisation lors de la session dédiée 
tenue en novembre 2017 à Kaolack. 

Durant cette campagne, les messages essentiels à la réussite du projet ont été délivrés aux 
différentes parties prenantes (cf. tableau n°2 sur les messages transmis aux parties prenantes).  
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L’essentiel des messages est contenu dans le tableau ci-dessous. Ces messages ont été portés à 
l’attention des cibles et parties prenantes que sont les autorités administratives et locales , et 
les populations des 241 villages visités.  
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Tableau 2 : Les Récapitulatif des messages transmis aux parties prenantes   
Activités 
conduites 

Zones couvertes ou 
institutions visitées 

Contenus des Messages transmis Cibles/Parties 
prenantes 

Les visites 
d’information et 
sensibilisation aux 
autorités 
administratives et 
locales 

Les Gouvernance, les 
Préfectures, les Sous-
préfectures et les 
Municipalités. 

-Le Projet Energie a été initié par l’OMVG pour le compte de ses Etats-
membres (Guinée, Guinée Bissau, Gambie, Sénégal) ; 
Il est de  portée générale et participe à renforcer les capacités énergétiques 
des pays membres, à diversifier l’offre de fourniture en électricité et va 
produire de l’énergie verte ou renouvelable; 
 
-Le projet est composé d’un Aménagement hydroélectrique du barrage de 
Sambangalou dans le bassin versant au niveau du Sénégal et de celui de 
Kaléta déjà réalisé en territoire guinéen, d’une  ligne de transport 
d’énergie d’une longueur de 1677 km dont 702 km au Sénégal et de la 
construction de 15 postes; 
 
-Le projet va impacter des parcelles agricoles, des vergers et des réserves 
foncières des populations rurales qui seront expropriées pour cause 
d’utilité publique ; 
 
-La sensibilisation est un prétexte pour informer sur la venue des équipes 
d’enquêteurs chargées d’évaluer les différents biens se trouvant sur les 
emprises du projet. 

- Les Gouverneurs ; 
- Les Préfets ; 
- Les Sous-préfets ; 
- Les Maires. 

- Equipe de la 
mission(Chef de 
mission, 
superviseurs, 
animateurs et relais) 

 
Les visites  de 
sensibilisation et 
information au 
niveau des 
différents villages 
concernés par le 
tracé village 

 
 
 
 
 
 
241 villages (voir 
tableau sur les villages 
sensibilisés en Annexe 

 
Le Projet Energie a été initié par l’OMVG pour le compte de ses Etats-
membres (Guinée, Guinée Bissau, Gambie, Sénégal) ; 
Il est de  portée générale et participe à renforcer les capacités énergétiques 
des pays membres, à diversifier l’offre de fourniture en électricité et va 
produire de l’énergie verte ou renouvelable; 
; 
 
-Le projet est composé d’un Aménagement hydroélectrique du barrage de 
Sambangalou dans le bassin versant au niveau du Sénégal et de celui de 

 
Acteurs 
communautaires 
(Chef de villages, 
Imams, 
responsables OCB 
de femmes et de 
jeunes  
 
Equipe de la 
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sensibilisés) ; 

 

Kaléta déjà réalisé en territoire guinéen, d’une  ligne de transport 
d’énergie d’une longueur de 1677 km dont 702 km au Sénégal et de la 
construction de 15 postes ; 
 
-Explication sur le concept « d’utilité publique», les notions de 
« personne affectée par le projet » qui peut être une personne physique 
(individus, ménage, communauté) ou morale qui exerce une activité sur le 
tracé de l’emprise et qui subira des pertes de revenus/ terres temporaire ou 
définitive à la suite des travaux, du « Plan d’action de 
réinstallation (PAR)» ; 
 
-Annonce de l’arrivée des enquêteurs pour identifier les personnes dont 
les biens seront impactés temporairement ou définitivement ; 
 
-Il est important  de bien recevoir les enquêteurs et de répondre de 
manière précise aux questions ; 
 
-C’est à partir des résultats de ces enquêtes qu’un Plan d’action de 
réinstallation (PAR) sera élaboré. Il  identifie clairement les Personnes 
affectées par le Projet, leurs biens/activités impactés et les modalités 
d’indemnisation;  
 
- l’OMVG qui est le maître d’ouvrage reviendra vers les populations pour 
restituer les résultats des enquêtes (PAR) qui seront validées par les PAPs 
en présence des autorités  avant le démarrage effectif du projet ;  

- Un processus d’indemnisation juste sera déroulé et c’est à l’issue duquel 
les PAPs devront libérer l’emprise de la ligne.   

 

mission 
 
( Chef de mission, 
superviseurs, 
animateurs et relais) 

Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ECOPOP 2017 
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III. Les résultats atteints 
La campagne de sensibilisation pré-enquête parcellaire a permis d’engranger des résultats 
probants dont les principaux sont consignés dans le tableau suivant. 

3.1. Synthèse des résultats atteints  

Tableau 3 :Synthèse des résultats atteints au niveau de chaque groupe d’acteurs 

Profils des acteurs sensibilisés Résultats atteints 
 Le commandement territorial (Les 

gouverneurs, Préfets et Sous-préfets) 
des zones concernées par le projet ; 

 Les Maires et conseillers des 
Communes rurales traversées par les 
emprises ; 

 

- Les contacts préliminaires aux opérations de 
sensibilisation ont été effectués avec les autorités 
administratives et locales ; 

- Les contraintes liées à la bonne localisation des 
villages concernés par la sensibilisation ont été 
levées avec l’appui des autorités administratives et 
locales ; 

- Les acteurs institutionnels sont informés du 
projet Energie et de ses enjeux ; 

- Les acteurs institutionnels disposent d’une 
meilleur connaissance du projet ; 

- Les acteurs institutionnels sont engagés à 
accueillir et accompagner le projet dans sa mise en 
œuvre 

 
 Les délégués de quartiers, Imams et 

notables ; 
 Les responsables d’OCB de jeunes et 

de femmes ; 

 Les agriculteurs, éleveurs, 
commerçants, maçons, ferrailleurs, 
enseignants (Arabe et Français) 
orpailleurs, horticulteurs. 

- Les acteurs communautaires sont informés du 
projet ; 

- Les populations sont informées du projet et 
sont engagées à recevoir et faciliter le travail des 
enquêteurs ; 

- Les populations sont conscientes du caractère 
d’utilité publique  du projet et des enjeux de 
développement qu’il comporte; 

- Les populations sont informées de la phase 
d’indemnisation avant libération de l’emprise ; 

- Une meilleure maitrise des arrondissements et 
villages traversés par le tracé des lignes 
d’interconnexion ; 

-3644 personnes au moins  des communes rurales 
sont informées du projet énergie ligne 
Interconnexion et des dispositions ouvertes à 
prendre pour assurer un bon accueil des 
enquêteurs parcellaires.. 

-241 villages visités et sensibilisés sur le projet 
énergie ligne Interconnexion. 

- une bonne distribution des supports tshirts, 
casquettes et dépliants a été assurée par les équipes 
de sensibilisation ; 

Les messages ont été correctement délivrés aux 
populations cible ; 

Les feed back enregistrés traduisent une bonne 
perception des messages par les populations 
cibles. 

Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ecopop 2017 
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3.2. Répartition par sexe des personnes sensibilisées à travers les VDV 
 

Après traitement et exploitation des fiches de visite de village, il ressort que sur les 241 
villages visités, trois mille six cent quarante-quatre (3644)  personnes ont été informées et 
sensibilisées sur le Projet Energie OMVG ligne Interconnexion.  

Le tableau suivant renseigne sur le nombre et le sexe des personnes sensibilisées. 

 

Diagramme circulaire de répartition des personnes sensibilisées par sexe. 

 
Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ecopop 2017 

 

Le diagramme  circulaire ci-dessus montre une faible présence des femmes lors des séances 
d’informations et de sensibilisation sur le projet. Pourtant, de manière générale, les femmes 
répondent plus favorablement aux activités de mobilisation sociale, mais pour ce cas trois 
raisons peuvent expliquer ce faible taux de participation : 

 Dans les communes rurales du Sénégal, les femmes ne sont généralement pas 
propriétaires de parcelle or le projet concerne essentiellement des parcelles agricoles; 

 L’arrivée des équipes de sensibilisation a coïncidé avec la période des travaux 
champêtres notamment les récoltes qui mobilisent aussi la main d’œuvre féminine ; 

 Dans certaines localités, les réalités socio-culturelles voudraient que les femmes ne 
participent pas à certaines rencontres en même temps que les hommes.   

 

Le nombre de personnes présentes lors des rencontres a favorablement varié entre deux 
extrémités : un maximun de soixante-quatre (64) personnes, un minimum de deux (2) 
personnes (dans le village concerné le guide religieux très influent et le chef de village étaient 
les seuls présents et ont  autorité sur tout le reste de la communauté à qui ils devaient ensuite 
transmettre les messages). 
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La moyenne du taux de participation, tous sexes confondus, est de 15 personnes/village.  
Cette moyenne cache cependant beaucoup de disparités. En effet, l’équipe de sensibilisation a 
conduit des VDV dans plusieurs villages de petites tailles, parfois  des hameaux, comportant 
un nombre réduit de ménages. 

3.3. Répartition des présents par secteur d’activité  
 

L’exploitation des fiches de visite de village (VDV) a montré que plus de 90% de la cible est 
constituée d’agriculteurs, d’arboriculteurs  et d’éleveurs, qui pratiquent aussi une autre 
activité d’appoint telle que le commerce.  

Il y a la présence d’horticulteurs et d’orpailleurs  tous situés dans la région de Kédougou 
également traversée par la ligne interconnexion. Il est important de souligner que la ligne 
interconnexion traverse aussi le Domaine Agricole Communautaire d’ITATO dans cette 
région. 

Il a été enfin  noté la présence des enseignants (arabe et/ou français) lors de certaines VDV, 
des maçons et des ferrailleurs. 

3.3. Couverture médiatique de la mission 
 

Les opérations de sensibilisation ont bénéficié d’une couverture médiatique dans les régions 
traversées. C’est ainsi que des points de presse ont été organisés dans les régions de Kaolack, 
Kaffrine et Tambacounda aux fins de vulgariser davantage les informations liées au projet 
Energie et la réalisation de la ligne interconnexion. L’essentiel des messages initialement liés 
aux enquêtes parcellaires et les étapes ultérieures d’indemnisation  des personnes touchées par 
le projet, ont été partagés avec la presse à cette occasion. Cette couverture presse à concerné 
des radios locales, radios communautaires et la presse écrite. L’atelier de capitalisation des 
opérations a aussi bénéficié d’une couverture presse et favorisé une large exposition 
médiatique des opérations de sensibilisation et du projet Energie. (cf liste des organes de 
presse en annexe). 
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IV. Contraintes rencontrées et solutions apportées 
Des contraintes ont été rencontrées au cours de cette mission.  Avec l’aide des autorités 
administratives, locales, les services techniques et les populations, des solutions ont été 
trouvées.  

Tableau 4 :Difficultés rencontrées et les solutions apportées 
Difficultés rencontrées Solutions apportées 

L’éloignement et l’ inaccessibilité de certains 
villages  

apport de services de guides (relais) qui 
maitrisent les zones concernées 

Une mauvaise toponymie de certains villages des séances de correction tenues  avec les 
autorités administratives, locales, les services 
techniques et les populations concernées. 

Une classification erronée de villages par 
circonscription administrative faite sur la base 
des anciens découpages administratifs 
aujourd’hui dépassés 

des séances de répartition des villages par 
commune et par arrondissement tenues avec les 
autorités administratives et locales 

Confusion faite par les populations entre le 
projet Energie et le projet d’électrification de 
ERA 

Diffusion de la bonne information concernant le 
projet Energie 

Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ecopop 2017 
 

V. Analyse de la mission et recommandations 
La réalisation de cette mission a permis de relever les forces, faiblesses, opportunités et 
menaces. Ainsi que les préoccupations et attentes des populations concernées. Des 
recommandations sont formulées dans une perspective de facilitation des autres activités 
prévues dans le cadre de la mission. Le tableau ci-dessous présente une synthèse de cette 
analyse. 

Tableau 5 :L’analyse de la mission, attentes et recommandations 
FORCES FAIBLESSES 

- Appartenance des relais et de certains 
animateurs dans les communautés 
locales concernées ; 

- Adhésion des autorités 
administratives et locales à la mise en 
œuvre du projet ; 

- Participation des autorités 
administratives à la réalisation des 
activités du projet ; 

- Souplesse des populations qui ont 
ajusté leurs activités pour permettre la 
tenue des VDV ; 

- Existence de supports de 
communication ; 

- Existence de ressources humaines de 
qualité dans les zones concernées 
pour compléter les équipes 
d’animateurs et/ou jouer le rôle de 

- les opérations de sensibilisation ont 
été tenues en pleine période des 
travaux champêtres et de récolte des 
produits agricoles ; 

- La plupart des villages ne sont pas 
desservis par un système de transport 
régulier ; 

- L’impraticabilité de certains axes 
routiers ; 

- L’enclavement de certains villages ; 
- Existence à des endroits d’un relief 

hostile (montagne ou fleuve) 
- L’imprécision du tracé de la ligne par 

rapport aux villages traversés et 
impactés. 
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relais. 
MENACES OPPORTUNITES 

- l’hésitation et même le refus probable 
des populations à surseoir à leurs 
activités champêtres ou minières pour 
tenir des rencontres; 

- la réalisation des pylônes en période  
d’hivernage ; 

- La non implication de certaines 
autorités administratives dans la 
démarche de sensibilisation  

- flou sur l’impact présumé de certains 
villages qui n’ont pas été concernés 
par les opérations de sensibilisation : 
Afia II et Thiancoumalal, 
respectivement dans la zone de 
Dindéfélo et Bandafassi ; Bantaco 
Couta, Tenkoto, Saint Etienne etc 
dans la commune de 
Tomborokoto,Taiba Touré, 
SinthiouSouleye, Saathème, 
Boussnkily II, Biguinté, Badéando et 
Mounkoutala dans la Commune de 
Tankon Arrondissement de Bogal 
Département de Bounkiling. 

- Disponibilité de l’énergie 
hydroélectrique dans les zones 
traversées par la ligne ; 

- Emplois des jeunes dans les travaux 
de réalisation de la ligne; 

- La non électrification des villages 
traversés par les lignes 
d’interconnexion ; 

- Le passage des animateurs facilitera 
le travail des enquêteurs ; 

- Adhésion des populations au projet 
- engagement des populations à assurer 

un bon accueil aux enquêteurs 
parcellaires. 
 

Préoccupations des populations 
concernées 

 Attentes des populations concernées  

- la tenue des opérations de 
recensement en  période d’ activités 
religieuses (ziarra) ; 

- Exproprier les populations sans leur 
donner les possibilités d’en disposer 
d’autres ; 

- La longueur des délais 
d’indemnisation (Exproprier les 
populations et les faire attendre 
pendant longtemps sans disposer de 
leurs indemnisations) ; 

- Faire bénéficier aux collectivités en 
général et aux villages impactés 
l’accès à l’électricité en quantité et de 
qualité ; 

- Utiliser la main d’œuvre locale si les 
compétences sont disponibles au 
niveau des communautés ; 

- Les entreprises chargées des travaux 
devraient aider à désenclaver les 
villages avec la réalisation de pistes.  

- Veiller à ce que toutes les personnes 
affectées par le projet soient 
normalement indemnisées ; 

RECOMMANDATIONS 
- Etendre la sensibilisation dans les villages susceptibles d’être traversés par le projet ; 
- Privilégier l’emploi de la main-d’œuvre locale pour les activités n’exigeant aucune 

qualification ; 
- Desservir dans la mesure du possible les villages traversés par la ligne électrique 

d’interconnexion ; 
- Impliquer les animateurs et les relais dans les enquêtes parcellaires. 
- procéder à une cartographie actualisée  villages des zones traversées ; 

Source : Mission de sensibilisation et d’information du projet Energie/ Enda-ecopop 2017 
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Conclusion 
Les activités décrites dans ce rapport sont essentiellement concernent  la mise à niveau de 
l’équipe de sensibilisation sur les techniques et outils d’animation, les visites d’information et 
de sensibilisation auprès des autorités administratives et locales, la conduite des visites de 
villages (VDV) et la réunion de capitalisation des bonnes pratiques de la mission de 
sensibilisation. La réalisation de l’ensemble de ces activités traduit l’atteinte des objectifs  
initialement visés par ENDA ECOPOP et l’Unité de Gestion du Projet/OMVG. 

Ces activités  de sensibilisation et d’information des acteurs institutionnels et communautaires 
visent à développer un engagement, une participation et une dynamique communautaire dans 
la mise en œuvre du projet Energie dans sa composante ligne interconnexion. 

Après exécution des activités de sensibilisation et d’information sur le projet Energie, des 
enseignements majeurs sont tirés par le facilitateur social et qui portent essentiellement sur :  

- la bonne compréhension des objectifs du projet énergie ; 

- la satisfaction des acteurs locaux  par rapport à l’approche participative et inclusive 
développée par l’ONG Enad-ECOPOP ; 

- l’engagement des autorités déconcentrées et décentralisées à diligenter la planification des 
visites de villages (VDV) ; 

- l’engagement des acteurs communautaires et populations bénéficiaires à accueillir et faciliter 
le travail des enquêteurs pour les études parcellaires. 

Cette campagne de sensibilisation préalable à la réalisation des enquêtes parcellaires contribue 
nécessairement à faciliter les opérations d’enquêtes parcellaires et la tenue des autres activités 
liées à l’indemnisation des populations impactées, telle que l’élaboration des Plans d’Action 
et de Réinstallation (PAR). Ces derniers devraient, après leur validation par toutes les parties 
prenantes, contribuer à une libération apaisée des emprises de la ligne interconnexion. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Quelques images de la mission conduite sur le terrain 

Annexe 2 : Liste référentielle de cadrage des messages partagés transmis par l’Unité de 

Gestion du Projet /OMVG 

Annexe 3 : Liste des villages sensibilisés sur les tronçons Kaolack – Kédougou et Kaffrine 

–Tanaff 

Annexe 4: Liste des organes de presse qui ont couverts la mission 
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Annexe 1 : Quelques images de la mission conduite sur le terrain 

 

 

 

 

 

 

 

  

13 décembre 2017 sensibilisation dans le village de keur Ali 
Diango arrondissement de médina sabakh, département de 
Nioro du rip par l’animateur Omar Diouf (16h41mn) 

Rencontre d’information et de sensibilisation entre le Chef de 
Mission Mansour Diagne et le sous préfet Gilbert Faye de 
Missirah (Tambacounda) le 13-12-2017 

12 décembre 2017 rencontre entre le superviseur jean Charles Diédhiou et le sous 

préfet de médina sabakh Ibrahima Sow (15h 32mn) 

Sensibilisation dans le village de Keur nolory commune de mbouki, département de mbirkilane par l’animateur Modou Niang 
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Rencontre d’information et de sensibilisation entre l’adjoint au sous préfet du département Malem Hodar Mr Seck et l’équipe 

d’animation du département 

Rencontre d’information et de sensibilisation entre le sous préfet de Diaroumé Mr Sène et l’animateur Idrissa Diop le 12 décembre 

2017 à 18h 41mn 
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Sensibilisation dans le village de Darou Salam 

arrondissement de simbandi brassou, département de 

Goudomp le 13 décembre 2017 

Sensibilisation dans le village de Darou Fana, commune de Fass thiékène 

département de Koungheul le 06 décembre 2017 par l’animateur Ibou TOP 

Information et sensibilisation des autorités (sous préfet, 

maire, chef de village et le CADL)  Jeudi 07 décembre 2017 à 

11h52 à la mairie Ndoga Ababacar, arrondissement de maka 

koulibantang 

Mardi 05 décembre 2017 arrivée de l’équipe d’animateurs et du Superviseur dans la Commune de Ndoga Ababacar 
(séminaire de formation des Chefs de Village) pour échanger sur le Projet ENERGIE avant leur déploiement dans les 
villages  
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Information et sensibilisation des chefs de villages des arrondissements de sinthiou malem et maka koulibantang dans la 
commune de ndoga ababacar par le superviseur Abdoulaye Touré le jeudi 05 décembre à 13h 12mn. 

 

Départ des animateurs pour les activités d’information et de sensibilisation dans les villages de la commune de doga ababacar 
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Le Chef de Mission Mansour Diagne en 
entretien avec la presse à Kaffrine, 5 décembre 
2017 à 12H44 

Le  Chef de Mission en compagnie de l'équipe de sensibilisation à la 
sous préfecture de Kougheul 7 décembre 2017 à 15h42 
 

 

 

Atelier de capitalisation de la mission de sensibilisation Phase 1 Enda ECOPOP en présence d’une partie des équipes 
d’animation et avec la participation ds représentants de l'UGP/OMVG 16 Décembre 2017 à Dakar 
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Annexe 2 : Liste référentielle de cadrage des messages partagés transmis par l’Unité de 

Gestion du Projet /OMVG 

 

 

 
PROJET ENERGIE- Ligne Interconnexion 

Sensibilisation des populations - Phase 1/Mission ENDA ECOPOP  
 
Les messages à transmettre lors de la sensibilisation des populations dans les villages du 

tracé  de la ligne Interconnexion au Sénégal 
1. Le Projet Energie a été initié par l’OMVG pour le compte de ses Etats-

membres (Guinée Conakry, Guinée Bissau, Gambie, Sénégal); 
2. C’est un Projet de portée régionale qui vise à résorber le déficit en énergie des Etats-

membres et des pays de la CEDEAO ; 
3. Il est d’utilité publique ; 
4. Le projet est composé des barrages de Sambangalou et Kaléta, d’une ligne de 

transport d’énergie longue de 1641 km et de 15 postes de transformation ; 
5. Des enquêtes vont être réalisées pour identifier les personnes dont les biens et les 

activités seront impactés temporairement ou définitivement par la ligne 
d’interconnexion. Ces enquêtes concernent seulement la ligne d’interconnexion 
et non le barrage ; 

6. Une Personne Affectée par l’Interconnexion est une personne physique (individus, 
ménages, communautés) ou morale qui exerce une activité dans l’emprise du tracé et 
qui subira une perte de revenus/terres temporaire ou définitive à la suite des travaux.  

7. Il faudra bien recevoir les enquêteurs et répondre de manière précise à leurs 
questions ; 

8. A partir des résultats de ces enquêtes, un Plan d’action de réinstallation (PAR) qui 
identifie clairement les Personnes affectées par le Projet, leurs biens/activités 
impactés et les modalités d’indemnisation sera élaboré ; 

9. L’OMVG reviendra vers les PAPs pour faire valider le PAR ; 
10. Un processus d’indemnisation juste sera déroulé et à l’issue duquel les PAPs devront 

libérer l’emprise de la ligne.  
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Annexe 3 : Liste des villages sensibilisés sur les tronçons Kaolack – Kédougou et Kaffrine –Tanaff 

 

Régions  Départements Arrondissements Communes Villages Observations 

Kaffrine Malem Hodar Malem Hodar Sagna 1.     Darou Minam I 
   

 
  

 
2.     Darou Salam I 

   
 

  
 

3.     Darou Salam II 
   

 
  

 
4.     Gallo 

   
 

  
 

5.     Medina Ngueyene 
 

  
 

  
 

6.     Santhie 
Mbelbouck 

   
 

  
 

7.     Taiba Mbadianene 
   Malem Hodar Malem Hodar Sagna 8.     Médina Niahene 
     

 
  9.     Diaby 

     
 

  10.  Mbaroucounda 
     

 
  11.  Nguethie 

     
 

  12.  Niahene 
     

 
  13.  Médina Ngayene 

   Kaffrine Katakel Kathiote 14.  Dagaye Gouye 
   

 
  

 
15.  Médina Taba 

   
 

  
 

16.  Sotho 
   

 
  

 
17.  Wilanene 

   
 

Malem Hodar Sagna 18.  Séane 
   Kaffrine Gniby Kahi 19.  Fass Ngodiba 
     

 
  20.  Longue Bambara 

     
 

  21.  Longue Ouolof 
     

 
  22.  Médina Kaffrine 

     
 

  23.  Ndjigui 
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        24.  Ngodiba 
 Tambaco

unda Tambacounda Missirah Missirah 25. -Fabougou 
         26. -Bagadadji 
         27. -Koufadou 
         28. -Madina 
         29. -Alabougou 
         30. -Diyabougou 
 

        
31. -Vélingara 
bidiankoto 

 
        

32. -Afia bassaré 
Toumbou 

         33. -Larédji mandingue 
         34. -Larédji Peul 
         35. -Madina Dian 
         36. -Saby Mouleyssi 
         37. -DPV Missirah 
         38. -Ainoumady 
         39. -Médina Aly 
         40. -Pakaly 
         41. -Sinthiou Kolonding 
         42. -Vélingara Oumar 
 

        
43. -Pakali wourou 
sadio dem 

         44. -Dimanding 
       Neteboulou 45. -Médina Sibikiling 
         46. -Djinkore Asile 
         47. -Néma Moussa 
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        48. -Saré Saloum 
       Dialakoto 49. -Sinthiang Kothie 
         50. -Belly Wamedaka 
         51. -Hitimala 
   Koungheul Koumpétoum Méréto 52. -Darou Fall 
         53. -Diagle Sine 
 

        
54. -Ndiougoumane 
parampamp 

         55. -Parampampi 2 
       Bamba 56. Kissang 
         57. Gouby 
       Ndam 58. -Darou Ndimbélane 
         59. -Ndoumane Mbaye 
         60. Darou salam li sine 
       Passkoto 61. -Diamweli 
         62. -Diagle Ndawène 
         63. -Gueum yalla peulh 
         64. -Sinthiou Fodé 
   Tambacounda Balla Banisrael 65. -Bagadadji 
         66. -Darsalam 
 

  Tambacounda Koussanar  Koussanar 
67. 
SinthioumaledeDeme 

 
        

68. SinthiouSadioAliou 
DIALLO 

       
 

69. Médina Diakha 
       

 
70. Sadioboulou Peulh  

 
      

 

71. 
SadioboulouThiombel 

 



Projet Energie – Composante Ligne Interconnexion/Organisation de la Mise en Valeur du Fleuve Gambie (OMVG)  
 

Rapport de Mission de sensibilisation Phase1 Enda ECOPOP/Projet Energie/OMVG janvier 2018 
 

      
 

72. Samecouta 
Mandingue 

       
 

73. Samecouta Peulh 
       

 
74. Sinthiou Balla  

       
 

75. SinthiouDiameSow 
 

      
 

76. Boucaricounda 
DIALLO 

 
      

 

77. Boucaricounda 
Manding  

 
      

 

78. Boucaricounda 
Peulh  

       
 

79. Dialacoro 
       

 
80. Nema ll 

       
 

81. Touba FALL 
     Maka Koulibantang  Ndoga Babacar 82. Bouroucou 
 

        
83. Kouthiakoto Samba 
Ndiaye  

         84. MadinaTombong 
 

        
85. 
NdeémouGorthioube 

 
        

86. SinthiouSambarou 
Diallo 

         87. Vélingara Djouté 
         88. Katop 
 

        
89. 
KouthiakotoDassara 

         90. MadinaDiakhaOuli 
         91. Pass Sidy 
         92. SinthiouTinkoly 
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93. Sinthiou Diam 
Poulo 

 Kédougou  Kédougou Bandafassi  Bandafassi  94.     Itato 
       Dindéfélo  95.     Ségou Yamoussa 
         96.     Yamoussa  
         97.     Sagaridji 
       Tomboronkoto  98.     Ngary  
         99.     Marougounding 
         100.     Koutoufinkoto  
         101.     Souroukoto  
         102.     Niérikondo  
 

Kaffrine Koungheul Missirah Wadéne 
 Missirah 
Wadéne 

103.     Missirah 
Wadène 

         104.     Ndiobène Séane 
 

        
105.     Ainoumane 
Tambédou 

         106.     Taiba Wilanène 
         107.     Tawa 
 

    Ida Mouride  Saly escale 

108.     Médina 
Thiékène ou 
Médinatoul Mounawar 
ou sinthiane 
Moustapha SECK 

         109.     Thiongo Peulh 
         110.     Thiongo Wolof 
         111.     Koucoto 
 

        
112.     Diam Diam 
Koucoto 
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        113.     Médina Siwol 
         114.     Koutia Ndavène 
 

        
115.     Keur Samba 
Ndiambane 

 
        

116.     Médina 
Ndienguène 

         117.  Koumbidia Peulh 
         118.  Koumbidia Socé 
 

        
119.  Mbayène 
Momath 

         120.  Keur Lamine 
         121.  Keur Aly Lobé 
         122.  Fass Momath 
 

        
123.  Saré biram 
bambey 

         124.  Touba Mbayène 
       Fass Thiékène 125.  Fass Thiékène 
         126.  Piram Mandakh 
         127.  Médina Fass 1 
         128.  Darou Fana 
         129.  Sam Diébel 
         130.  Sam Thialène 
 

        
131.  Missirah 
Thiombanène 

 Kaolack Guinguineo Mbadakhoune  Guinguineo 132.     Bourndou 
         133.     Kongholy  
         134.     Sawila peulh 
       Kahone  135.     Daga Daour 
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        136.     Kirpa  
         137.     Ngathie Bofel 
         138.     Ngathie Peulh 
         139.     Fass kahone 
         140.     kahone 
 

Kaffrine Mbirkilane Keur Mbouki  Diamal  
141.  Keur El Hadji 
Malick 

         142.  Ngongane  
         143.  Ngathie Nawel 
 

        
144.  Keur Nolory 
(ndoula) 

         145.  Diamal 
         146.  Gama  
         147.  Guissam  
         148.  Gainte Boye  
         149.  Ndangane  
       Touba Mbella 150.  lewe 
     Mabo  Ndiognick  151.  Bounakh  
         152.  Moukhoume  
         153.  Aly ngane 
         154.  Nianghene  
         155.  Ndimb Korky 
 

        
156.  Keur Thierno 
Talla 

         157.  Keur Ndery 
         158.  Keur Babou  
         159.  Ndiayene Bagana 
         160.  Lanta  
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Régions Départements Arrondissements Communes  Villages (81) observations 
Kaffrine  Birkelane 1.   SégréGatta 1. Diamal 161. Diamal  déjà sensibilisé dans l’étape précédente 

      2. Ndiognick 
162.   Keur 
ModouNdiamatou,    

      3. SégréGatta 163.   Keur Sidiki Diop,    

      4. Maba 
164.   Keur Goumbo 
Gueye,    

      5. Mbeuleup 165.   Keur Seydou,    
        166.   Touba Niane,    
        167.   Ndramé,    
        168.   Keur Pathé Dém,    

        
169.   Keur 
NgataDramé,    

        170.      Keur Diôbel  vrai nom : Keur Djibril 
        171.      Keur Seydou,    

        
172.      Keur Babou 
Khourédhia,    

        
173.      
SinthiouThiakho,   

        174.      Barkédji,    

        
175.      Keur Matar 
Mbombé,    

        
176.      Keur Amadou 
Fâti,    

        177.      Mbayène,    
        178.      Keur Galo,    

        
179.      Keur Ibra 
Sakho,    
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        180.      Madina  
constitué de 4 pinthes :  soit 1 chef de village 
et 4 représentants 

        181.      Mabo,    
        182.      Tamba Diakha,    
        183.      Keur Kouni,    
        184.      Kassas,    
        185.      Sinthiou Vanar,    
        186.      Vanar,    
        187.      Sine Madamel,    

        
188.      Keur Sa 
Balangar,    

        189.      Néma,    
        190.      Keur Ndongo,    
        191.      Koumpeul  

         192.      Keur Demba  
 Kaolack Nioro du rip 1.   Médina Sabakh, 1.   NGayène 193.   NGuère,    

      2.   Kaymor, 194.   NdimbTaba,    

      
3.   
MédinaSabakh 195.   Darou Salam,    

        196.   Padaf,    
        197.   Ndiayène appelé Sonkorong 
        198.   Keur Ali Diango,    
        199.   Diala Kouna,    

        
200.   Keur Samba 
Dièye,    

        201.   Sotoko,    
        202. Kayemor,    
        203. Tène Peul,    
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        204.  Keur Makha,    
        205.      Santiou Kohel,    
        206.      Keur Saloumbel nom officiel Vélingara 

        
207.      Keur Ayip 
Touré,    

        
208.      
Kouloumbodou,    

        
209.      Pakane Keur 
Ngagni,    

        
210.      Keur Bamba 
Gueye,   

        
211.      Keur Katim 
Diama,    

        212.      Koupah,    

Sédhiou 

Bounkiling, 
Sédhiou, 
Goudomp 1.   Bogal, 1.   Tankon, 213.   Karantaba,    

    2.   Diaroumé 2.   Bogal, 214.   Djindinki,    
    3.   Diendé 3.   Diamban, 215.   Sakor,    
    4.   Karantaba 4.   Oudacar, 216.   Bani Pakao,    
    5.   SimbandiBrasso, 5.   Sakar 217.   Bani Manjack,    

    6.   Djirédji, 6.   Karantaba 
218.   Dar Sélame 
Pakao,    

    7.   Djibanar,  7.   Diouboudou 219.   Farabato,    
      8.   Banghere 220.   Darou Salam,    

      

9.   
Mangouroungou 
Santo 221.   Thiayène,    

      10. Sékounaya, 222.  Médina Nourou   
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Tall,  
      11. Tonkonto, 223.  Dialabo,    

      
12. Simbandi 
Brassou, 

224.  Darou Salam 
Cissé,    

        225.   Manoto,    
        226.   Saré Baye,    
        227.   Saré Biram,    
        228.   Saré Thierno,    
        229.   TiévelBiram,    
        230.   Kanboussou,    
        231.   Boussinbiliba,    

        
232.   Saré Samba 
Ountéré  

village mais initialement considéré comme 
commune 

        233.   Dogoro,    
        234.   Bambadala,    
        235.   Jaldina Diaydina est le véritable nom 
        236.   Korountaba,    
        237.   Sankiwia  Sankiwiya est le véritable nom 

        
238.   Bissassou 
Douma, 

village mais initialement considéré comme 
commune 

        239.   Bissarou Santo, 
village mais initialement considéré comme 
commune 

        240.   Bakaricounda 
village mais initialement considéré comme 
commune 

        241.   Karoumbou,  
village mais initialement considéré comme 
commune 
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Annexe 4: Liste des organes de presse qui ont couvert  la mission 
 

N° Organes de presse 

1.  Dakaractu 
2.  Alfayda FM 
3.  RFM 
4.  Sud FM 
5.  L’Observateur  
6.  Sud Quotidien 
7.  Pakala FM 
8.  APS (Agence de Presse Sénégalaise) 
9.  Kaffrine FM 
10.  Rts radio 
11.  Echoriental.com 
12.  RFM 
13.  RDV 
14.  Le Soleil 
15.  Walf FM 
16.  DTV 
17.  2S TV 
18.  Les Echos  
19.  Actuplus 
20.  Enquête 
21.  L’AS 
22.  Pressafrik  
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Annexe 5 : La Représentation cartographique des villages sensibilisés sur le tracé de la 

ligne interconnexion (cartes d’ensemble des villages sensibilisés, cartes de découpage en 

3 zones (centre sud et orientale) 

 

Carte d’ensemble du tracé de la ligne interconnexion 
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Cartes  en 3 zones (centre, sud et orientale) 
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Annexe 5- Méthode d'évaluation du barème applicable pour l'Anacarde 
 

Typologie Elément du barème Coût 
(FCFA) 

Observations Barème 
GUINEE 
CONAKRY 

Barème 
GUINEE-
BISSAU 

GAMBIE Barème 
SÉNÉGAL 

Valeur Pied 
Anacarde Jeune 
(0-1 an) 

Achat  plant prix jeune 
plant 

1000  prix du plant à la pépinière 888 24000 1000 500 

 
 
 
 
 
Anacarde Moyen 
(2- 4 ans) 

1- achat du 
pied 

prix jeune 
plant (Total 

(a)) 

1000       

2- 
Préparation 

du sol et 
entretien  du  

plant  

trouaison  1000 
     

 entretien 
sur 3 

années 

2000 * 3 02 entretiens par an à raison 
de 1000 FCFA l’unité 

    

Total (b) 7000      
3- Prix 

production  
anacarde sur 
3 années de 

maturation 

prix du kg 
anacarde 

1250 prix considéré du kg en 
FCFA 

    

rendement 
annuel 

6,2 rdt Guinée Bissau 
    

Total (c) 23250 
     

Valeur Pied 
Anacarde moyen 
(FCFA) 

   
TOTAL 
(a+b+c) 

 
31 250 

 
 

14 793 
 

52 932 

 
 

5 000 

 
 
 
 
 
Anacarde Adulte  
(5 ans et +) 

1- Achat du 
plant 

prix jeune 
plant  

Total (a) 

1000 prix du plant à la pépinière 
    

2- 
Préparation 

du sol et 
entretien  du  

plant 

trouaison 1000  
     

 entretien 
sur 5 

années 

2000 * 5  2 entretiens /an  à raison de 
1000 FCFA par entretien  

    

Total (b) 11000 
     



3- Prix 
production  

anacarde sur 
5 années de 

maturation 

prix du kg 
anacarde 

1250 prix considéré du kg en 
FCFA 

    

rendement 
annuel 

6,2 Rdt Guinée Bissau 
    

Total (c) 38750 
     

Valeur Pied 
Anacarde Adulte 
(en FCFA)   

  
Total 
(a+b+c) 

 
50 750   

 
 
47 337   

 
52 932   

   
10 000   

 

Rdt= Rendement  

NB: Etant donné que la Guinée-Bissau concentre plus de 80% des espèces d'anacarde impactées par le projet, le Rendement annuel de 6,2 %  
fournis par les Direction de la planification agricole, Ministère de l’agriculture de la Guinée-Bissau a été considéré dans l'évaluation des coûts de 
l'anacarde du PAR  

Guinée: le barème présenté dans la colonne Guinée est celui fourni par les services forestiers et agriculture 

Sénégal: les montants du barème ont été inspirés du décret de 2001-217 du 13 Mars 2001 portant révision de l’article 3 du décret N°96-572 du 
09 Juillet 1996 fixant les taxes et redevances en matière d’exploitation forestière, du barème du PAR du TER de l’APIX réalisé en 2016. 
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Decret n° 2010-439 du 6 avril 2010 abrogeant et remplacant le decret n' 88-74 du 
18 janvier 1988 fixant le bareme du prix des terrains nus et des terrains batis, 
applicable en matiere do lover. 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Le decret n° 88-074 du 18 janvier 1988 fixant le bar ,me  du prix des terrains nus et 
des terrains batis, applicable pour Is determination du foyer des locaux a usage 
d'habitation et pour le calcul de l'indemnite d'expropriation pour cause d'utilite 
publique, est toujours en vigueur alors qu'il devrait faire ('objet d'une revision tous 
les deux (2) ans;  conformement aux stipulations de radicle 6 du decret n°77-527 du 
23 juin 1977 relatif au montant du foyer des iocaux a usage d'habitation.. 

Ce 	defaut 	de 	reactualisation 	contribue 	a 	aggraver 	le 
dephasage entre la realite du marche immobilier et le coot du foyer, d'une part, et 
les prix fixes par iedit bareme, d'autre part. 

Dens memo  ter:  pc les pouvoi:-s publics seneT:Jais ant mis en place Line politique 
de reglementation du layer des locaux 5 us.,ige d'habitation qui exige de tenir 
compte, darts la revision du bareme;  de ('inflation que le coat des loyers a connu ces 
dernret,.. annees, contribuant ainsi a oberer de manirl a drastique le pouvoir d'achat 
des . ravailleurs. 

Ai rsi, 	conformement 	aux 	dispositions 	de 	['article 	5 	du 	decret 
n" 77-527 au 23 juin 1977 sus vise, les propositions d'actualisation formulees par 
las 	commissions 	regionales 	d'evaluation 	des 	sols 
ont Ote enterinees et sun cette base, un nouveau bareme a ete confectionne. 

Tel est ('objet du present projet de decret quo je soumets a votre signature. 

Le President de la Republique : 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 43 et 76 ; 

Vu le Code des Obligations Civiles et Commcrciales, nctarnment en ses articles 569 
a 577; 

Vu 	loi ri° 81-21 du 25 juin 1981 veprimant la hausse illicite du layer des locaux 
usage d'habitation ; 

Vu le decret n° 77-527 du 23 juin 1977 relatif au montant du foyer des locaux a usage 
d'habitation, modifie, par le decret n° 81-609 du 17 juin 1981 ; 

Vu le decret a' 81-1034 du 25 octobre 1981 portant application de la loi n° 81-21 du 
25 juin 1931 precitee ; 

Vu le decret n° 88-074. du 18 janvier 1988 fixant le bareme du prix des terrains nus 
et des terrains batis, applicable pour la determination du layer des locaux a usage 
d'habitation et pour le calcul de l'indemnite d'expropriation  pour cause d'utilite 
publique : 

Vu le decret n' 2007-826 du 19 juin 2007 portent nomirmtion du Premier Ministre ; 

:3ur le rapport du k.linistre d'Etat, Ministre de ('Economic e des Finances , 

Decrete 



Article premier le decret n° 88-074 du 18 janvier 1988 fixant le bareme du prix 
des terrains nus et des terrains batis, applicable pour Ia determination du loyer des 
locaux a usage d'habitation et pour le calcul de l'indemnite d'expropriation pour 
cause d'utilite publique est abroge et remplace par les dispositions ci-apres : 

PREMIERE PARTIEVALEUR DU METRE CARRE DE TERRAIN NU 

TITRE I. - REGON DE DAKAR 

I. - COMMUNE DE LA VILLE DE DAKAR 

A. - DAKAR-PLATEAU 

Secteur n° 1 : Entre is Corniche, les Avenues Andre Peytavin, Georges Pompidou, 
les Alles Robert Delmas et le Boulevard de Ia Liberation : 

1°) - En bordure de Ia Corniche 300 000 

2°) - En bordure des Grands axes et de la Place de l'Independance 250 000 

3°) - Autres terrains du Secteur 150 000 

Secteur n'.2 : ,Entre la Corniche, is rue Armand Angrcnd ('Avenue Blaise Diagne. 
l'Avenue Malick SY, le Boulevard du Centenaire de la Commune de Dakar, les 
Allees Robert Dolmas, les Avenues Georges Pompidou et Andre Peytavin. 

1°) - En bordure de la Corniche 300 000 

2°) - En bordure des grands axes 200 000 

3°) - Autres terrains du secteur 100 000 

Secteur n° 3 : Entre la Corniche, le Boulevard Canal IV, ('Avenue Cheikh Anta DIOP, 
['Avenue 	Blaise 	Diagne 	et 	la 	rue 	Armand 	Angrand. 
10) 	 En 	bordure 	de 	Ia 	Corniche 	200 	000 
2°) - En bordure des grands axes 100 000 

3°) - Autres terrains du secteur 80 000 

B - MEDINA 

Entre le Boulevard Canal IV, Ia Rocade Fann-Bel - Air, le Chemin de Fer, l'Avenue 
Malick SY, ('Avenue Blaise Diagne et l'Avenue Cheikh Anta Diop 

1°) - En bordure du Boulevard du General De Gaulle Gibraltar . 100 000 

2°) - En bordure des autres grands axes du secteur 80 000 

3°) - Autres terrains de Ia Medina 75 000 

4°) - Autres terrains de Fass 65 000 

5°) - Autres terrains de Coiobane 65 000 

C - FANN 

Entre la Corniche, le Boulevard Canal IV, ['Avenue Cheikh Anta Diop jusqu'a la limite 
sud du Camp DA-160 et Ia Corniche Quest. 

1°) - En bordure de Ia Corniche 220 000 

2°) - Autres terrains de Fann Residence 175 000 

3°) - Autres terrains de Fann Mermoz 175 000 

4°) - Au;res terrains de Fann Hock 110 000 
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D - POINT E 

Entre ('Avenue Cheikh Anta DIOP, !'Avenue Bourguiba, les AIlees Seydou Nourou 
TALL, la rue 9 bis et la Rocade Fann Bel-Air. 

1°) - Entre Ia rue 9 bis, ('Avenue Bourguiba, l'Avenue Cheikh Anta DIOP et La 
Rocade Fann 

Bel - Air 150 000 

2°) - En bordure du Boulevard 

Canal IV 100 000 

E - MEP,MOZ, SACRE-CCEUR ET PYROTECHNIE 

Entre ('Avenue Cheikh Anta Diop, l'ancienne piste, la limite Est de l'Aeroport Leopold 
Sedar SENGHOR, la limite Sud de Commune d'Arrondissement de Grand-Yoff, les 
limites Ouest et Nord du secteur N et Ia VDN 

1°) - En bordure de Ia VDN 90 000 

2') - En bordure de ('Avenue Cheikh Anta DIOP 90 000 

30) - En bordure de l'ancienne piste 90 000 

4') - Autres terrains du lotissement administratif de l'Ecole de Police 110 000 

5°) - Autres terrains de SICAP-MERMOZ 75 000 

6°) - Autres terrains de pyrotechnie et Mermoz-Sotrac 75 000 

7°) -- Autres terrains de Sacre-Coeur et de Liberte VI extension 90 000 

F OUAKAM 

Dans les limites de Ia Commune d'Arrondissement de Ouakam : 

1°) - Ouakam Cote Mer et Route 

de Ia Plage 200 000 

2') - Village traditionnel de Ouakam 30 000 

3°) - Autres terrains du secteur 75 000 

G - LES ILES DE GOREE ET DE NGOR 

1°) - Ile de Goree 300 000 

2°) - lie de NGor 200 000 

H - NGOR 

Dans les limites de Ia Commune d'Arrondissement de NGor : 

1°) - Village traditionnel de NGor 30 000 

2°) - Littoral 220 000 

3°) - Airnadies 100 000 

4°) - Autres zones hOtelieres 175 000 

5°) - Autres terrains du secteur 75 000 

I - YOFF 



Dans les limites de Ia Commune d'Arrondissement de Yoff : 

1°) - Village traditionnel de Yoff 30 000 

2°) - Littoral 125 000 

3°) - Autres terrains du secteur 65 000 

J - GRAND - YOFF 

Dans les limites de Ia Commune d'Arrondissement de Grand-Yoff : 

1°) 	 Quartiers 	traditionnels 	de 	Khar-Yalla 
et de Grand-Yoff 30 000 

2°) - Foire et Sud-Foire 90 000 

3°) - Autres terrains du secteur 75 000 

K - PATTE-D'OIE 

Dans les limites de Ia Commune d'Arrondissement de Patte-d'Oie : 

1°) - Keur Damel et zone du stade Leopold Sklar SENGHOR 80 000 

2°) - Grand Medine 25 000 

30) - Autres terrains du secteur 65 000 

L - FILM GRAND MEDINE, PARCELLES ASSAINIES ET CAMBERENE 

1°) - En bordure de Ia VDN 80 000 

2°) - Littoral 100 000 

3°) - Village traditionnel de Camberene 30 000 

4°) - Autres terrains du secteur 50 000 

M - GRAND - DAKAR 

Entre Ia rue 9 bis, Ia rue 11, le Boulevard Dial DIOP, Ia rue Dara bis, Ia rue Abebe 
Bikila, ('Avenue Bourguiba, ('Avenue Cheikh Ahmadou Bamba et Ia Rocade Fann 
Bel-Air : 

10) - Zones A et B 80 000 

2°) - Bopp, Cerf-Volant et OuagouNiayes 70 000 

3°) - Grand-Dakar, Usines Berle Tally et Niary Tally 60 000 

N - LOTISSEMENTS SICAP ET DERKLE 

1°) - Sicap Amitie I, II et rue 10 100 000 

2°) - Sicap Amitie III, Karack et Baobabs 110 000 

3°) - Sicap Darabis et Liberte I a VI 75 000 

4°) - Sicap Dieuppeul I a IV 75 000 

5°) - Derkle et Castors 60 000 

0 - ZONES INDUSTRIELLE ET PORTUAIRE 

1") - Zone portuaire 65 000 

2°) - Zone lndustrielle 60 000 
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P - HLM, CITE DES EAUX ET SODIDA 

Entre fAvenue Cheikh Ahmadou Bamba, !'Avenue Bourguiba, Ia Route du Front de 
Terre, l'Autorcute et la. Rocade Fann-Bel-Air : 

1°) - Cite Port, Cite Douanes et HLM Nimzat 65 000 

2°) - HLM V et VI 65 000 

3°) - HLM I, II, III et IV 60 000 

4°) - SODIDA et Zone artisanale 70 000 

5°) - Cite des Eaux 60 000 

Q - HANN 

1°) - Hann Plage 50 000 

2°) - Quest Parc forestier de Hann et TP SOM .. 35 000 

3°) 	En. bordure de Ia Route de Rufisque, entre Ia Route du CVD et Ia 
Route du Front de Terre 25 000 

4°) - Hann Village 15 000 

5°) - Hanne Pecheurs 15 000 

6°) - Hann Montagne 15 000 

7°) - Hann Ferailles 15 000 

R - COMMUNE DE LA VILLE DE PIKINE 

Secteur n° 1 : Ville de Pikine : 

1') - Tally Boubess, Tally Icotaf, Tally Boumack et la rue 10 40 000 

2°) - Autres terrains viabilises 30 000 

3°) - Terrains non viabilities 20 000 

Secteur n° 2 : Thiaroye : 

1') - Terrains viabilises 40 000 

2°) - Terrains non viabilises 20 000 

3°) - En bordure de Ia Route nationale, entre ('Autoroute et I'ex Zone Franche 
Industrielle 40 000 

Secteur n° 3 : Yeumbeul : 

1') - Terrains viabilises 20 000 

2°) - Terrains non viabilises 15 000 

Secteur n° 4 : Malika : 

1°) - Littoral 50 000 

2") - Terrains viabilises 50 000 

3") - Terrains non viabilises 15 000 

Secteur n° 5 : Keur Massar : 

1") - Terrains viabilisOs 25 000 



2°) - Terrains non viabilises 15 000 

Secteur n° 6 : Mbao, Keur Mbaye Fall et Kamb : 

1°) - En bordure de Ia Route nationale, entre l'ex Zone Franche Industrielle et le Cap 
des Biches 30 000 

2°) - Autres terrains viabilises 20 000 

3°) - Autres terrains non viabilises 15 000 

4°) - Terrains de Ia ZAC de MBAO 25 000 

Secteur n° 7 : Autres terrains du Departement de Pikine 10 000 

S - COMMUNE DE LA VILLE DE GUEDIAWAYE 

1') - Station 10, Cite Nations-Unies et Golf 50 000 

2°) - Littoral 70 000 

3°) - Autres terrains du departement de Guediawaye 40 000 

T - COMMUNE DE RUFISQUE 

1°) - Boulevard Maurice Gueye 10 000 

2°) - Keury Souf et Keury Kao 7 000 

3°) - Thiokho, NDeunkou, Medine et Diokoul 5 000 

4°) - Dangou, Fass, Guindelle 5 000 

5°) - Santhiaba, Arafat, Colobane 5 000 

6°) - Merina, Thiawlene, Gouye Mouride 5 000 

7°) - HLM 10 000 

8°) - Autres terrains viabilises 7 000 

9°) - Autres terrains de Ia Commune 3 000 

- COMMUNE DE LA VILLE DE BARGNY 

Secteur n° 1 : Terrains a usage d'habitation : 

1°) - En bordure de Ia Route nationale 7 500 

2°) - Autres terrains 3 000 

Secteur n° 2 : Terrains a usage agricole 

1°) - En nature de jardins ou de vergers 1 500 

20) - Autres terrains 1 000 

Secteur tic 3 : Sindou 

1') - En bordure de mer 50 000 

20) - Dans le village de Sindou 5 000 

3°) - Autres terrains viabilises 7 500 

V - AUTRES TERRAINS DE LA REGION DE DAKAR 

Secteur no 1 : Sangalcatn, Bambylor, Sebikotane, Kounoune, Niakoulrab, Niaga, 
Gomm el Dent Mali Guoye 
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1°) - Littoral 5 000 

2°) - Terrains a usage d'habitation 1 000 

3°) - Terrains a usage de jardins ou de vergers 1 500 

4°) - Autres terrains a usage agricole 750 

Secteur n° 2 : Diarnniadio : 

1°) - Zone d'habitation 20 000 

2°) - Zones d'activites 30 000 

3°) - Autres terrains 10 000 

Secteur n° 3 : Communaute rurale de Yene : 

1°) - Littoral 20 000 

2°) - Zones d'habitation 5 000 

3°) - Autres terrains 1 000 

TITRE ft - REGION DE DIOURBEL 

I - COMMUNE DE DIOURBEL 

Secteur n° 1 : Zone Administrative et Commerciale 

Entre le Boulevard Ely Manel FALL, is Route de Gossas (limite a l'Est des lots 89, 
106, 110, rue Moustapha MBACKE, rue THEVENOT), la limite Sud du lot 243 et le 
boulevard Van Vollenhonven, et le Boulevard Toume 6 000 

Secteur re 2 : Quadier Thierno KANDJI : 

Entre l'emprise de la voie ferree, l'avenue Roume, l'avenue Van Vollenhoven et Ia 
Route de Gossas, Ia rue passant au Sud du Stade Ely Manel FALL, I'Elevage, les 
H.L.M de Grand Diourbel et les limites des Titres Fonciers 1192 et 1193 3 500 

Secteur 3 : Quartiers Cheikh Anta MBACKE et Cheikh 'bra FALL : 

Entre les limites des Tittres Fonciers 1190 et 1191, la, Iimite du Titre Fonciers 1190, 
la vole ferree et la limite du Titre Foncier 1191 

Secteur n° 4 : Quartiers Thierno KANDJI et Medinatoul : 

Entre la vole ferree Diourbel-Touba a partir du passage a niveau de Tocky, les 
limites des Titres Fonciers 1194 et 1193, is limite des lots 937 et 94, Ia Iimite Nord 
du Camp des Gardes et son prolongement, Ia limite du Titre Foncier 1193, Ia rue 
longeant Ia rue d'Avignon et longeant le Nord des H.L.M. de Grand-Diourbel, Ia rue 
d'Avignon, Ia rue longeant le Stade Ely Manel FALL et le service de I'Elevage, Ia 
Route de Gossas, Ia rue THEVENOT, Ia rue Moustapha MBACKE et Ia limite des 
lots 	 110, 	 105, 	 97 
et 89 3 500 

Secteur n° 5: 

Lotissernents complementaires des quartiers Thierno KANDJI (Ndayane, Sessene), 
Cheikh Ants (1 et 2), Medinatoul (Sud-Est - Nord-Est) et le TF 1696: 1 700 

II - COMMUNE DE BAlVi -BEY 

Sec-tour n° 1 : Zone Administrative et Commerciale : 



Entre la bretelle du CNRA, Ia limite du Titre Fancier 903, I'emprise de Ia voie ferree 
et Ia limite du Titre Fancier 23 3 000 

Secteur n° 2 Constitue par les Titres Fanciers 903 et 619 : 2 000 

Secteur n° 3 : Constitue par les Titres Fanciers 1451 - 1452 - 1454 et les 
lotissements complementaires appliqués des Titres Fanciers 1899 
et 1900: 1000 

III - COMMUNE DE MBACKE 

Secteur n° 1 : Zone Administrative et Commerciale : 

Entre I'emprise de la vole ferree, la Route de Touba, la limite du Titre Foncier 796, 
Ia rue longeant les H.L.M et le lot 726: 10 000 

Secteur n° 2 : Lotissement complementaire appliqué et viabilise : 5 000 

Secteur n° 3 : Lotissement appliqué non viabilite : 3 000 

IV - AUTRES TERRAINS 

Situes a l'interieur des perimetres des localites autres que celles, ci-dessus, 
Onumerees : 

Secteur n° 1 : Communaute Rurale de Touba Mosquee 

1°) - Porirnetre des TF 528 et 795 25 000 

2 0 ) - Lotissements complementaires 15 000 

3') - Autres localites 10 000 

Secteur ri 0  2 : Autres terrains ruraux : 

10) - En nature de jardins ou vergers 750 

2°) - Autres terrains a usage agricole 350 

TITRE III - REGION DE FATICK 

I - COMMUNE DE FATICK 

Secteur n° 1 : Quartier commercial : 

Entre Ia ligne droite allant du lot 178 au lot 65, Ia ligne droite allant du tot 65 au lot 
1, Ia ligne droite allant du lot 1 au lot 219 et Ia ligne brisee du lot 219 au lot 1786 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains : 

10) - Autres terrains de la commune 3 500 

2') - Le territoire communautaire 1 000 

II - COMMUNE DE FOUNDIOUGNE 

Secteur n° 1 : Quartier commercial : 

Entre la ligne allant du lot 2 au lot 150, Ia ligne allant du lot 150 au lot 123 et Ia ligne 
ally nt du lot 124 au lot 9 bis, puis du lot 9 bis au lot 27 500 

Secteur n° 2 : Autres terrains 

1") - Autres terrains de Ia commune 5 000 

2") - Territoire communautaire 2 500 
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Elf - COMMUNE DE GOSSAS 

Secteur n° 1 : Quartier commercial : 

Entre Ia ligne allant du lot 12 au lot 1, la ligne allant du lot 1 au lot 45, Ia ligne allant 
du lot 45 au lot 56 et Ia ligne allant du lot 56 au lot 12 5 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains 

1°) - Autres terrains de Ia commune 2 500 

2°) - Territoire communautaire 1 000 

IV - COMMUNE DE GUINGUINEO 

Secteur n° 1 : Quartier commercial 

Entre Ia ligne droite de Ia limite du lot 77 a Ia limite Nord du lot 84, Ia ligne droite 
allant de Is limite nord du lot 84 au lot 14, le boulevard de Ia gare allant du lot 14 au 
lot 1 et la ligne droite allant du lot 1 au lot 77 5 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains de la commune : 2 500 

V - COMMUNE DE SOKONE 

Secteur n° 1 Quartier commercial : 

Entre la ligne droite allant du lot 1 au lot 6, la ligne droite allant du lot 6 au lot 31, Ia 
ligne droite allant du lot 31 au lot 51, Ia ligne droit allant du lot 93 
au lot 1 5 500 

Secteur n° 2 : Autres terrains de la commune 3 000 

VI - COMMUNE DE DIOFFIOR 

Tous secteurs 2 500 

VII - AUTRES LOCALITES 

Secteur n° 1 Niakhar, Diakhao, Tattaguineet Fimela 800 

Secteur n° 2 : Passy, Djilor, Fass, Colobane, Mbar Ngathie 850 

Secteur n° 3 : Zones Touristiques 20 000 

Secteur n° 4 : Autres Villages cOtiers 500 

Secteur n° 5 : Autres terrains ruraux : 

1') - En nature de jardins ou vergers 1 000 

2°) - Autres terrains a usage agricole 500 

TITRE IV : REGION DE KAOLACK 

I - COMMUNE DE KAOLACK 

Secteur n° 1 : Entre Ia rue de Thies, passant devant les cimetieres catholiques et 
musulmans en partant du lot 203 de Leona au lot 4761 de Dialegne, ('Avenue El 
Hadji Abdoulaye Niasse partant du lot 83 de Leona au lot 149 de Kaolack Ville, le 
domaine public fluvial, et Ia ligne de chemin de fer en partant du lot 263 de Leona, 
en longeant Is ligne de chemin de fer jusgu'au fleuve Saloum 25 000 

Secteur n° 2 : Entre Ia rue partant du lot 465 de Kassavil au lot 330 de Kasnack, Ie 
domaine public fluvial et Ia ligne droit formee par le prolongement de Ia limite Ouest 
du titre foncier n° 760 20 000 
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Secteur n° 3 : Bongre - Grand Standing 20 000 

Secteur n° 4 : Entre Ia fin du lotissement des jardins maraichers et de Medina, le 
boulevard passant devant le château d'eau du lycee Valdiodio Ndiaye en partant de 
Ia route de Gossas au lot 2630 de Taba Ngoye, La ligne de chemin de fer en partant 
du lot 6 au lot 1 de Medina et Ia route de Gossas en partant de Ia poste contigUe au 
Lycee Valdiodio Ndiaye jusqu'au lot n° 1 des jardin maraichers 15 000 

Secteur n° 5 : Entre Ia fin du lotissement de Touba Kaolack en partant du lot 2780 
au lot 3332, Ia route de Gossas, en partant du lot 3332 d Touba Kaolack au lot 3827, 
l'avenue passant devant le château d'eau du Lycee Valdiodio Ndiaye en partant du 
lot 2678 de Touba Ngoye 2, la rue separant les lotissements de Kasnack-Kassavil 
et de Ndorong, en partant du lot 330 de Kasnack au lot 466 de Kassavil, ensuite 
partant du lot 465 de Kassavil au lot 1966 de Boustane, Ia route de Fatick en partant 
du lot 1966 de Boustance a Ia fin du lotissement dudit quartier et is limite Ouest des 
lotissements de Sara Ndiougary, Boustane, Ndorong et Touba-Kaolack : 12 500 

Secteur n° 6 : Entre le lotissement de Dialegne en partant du lot 4424 au lot 4442, 
Ia limite Est du lotissement de Dialegne en partant du lot 4442 au lot 4997, l'avenue 
Van Vcllenhoven en partant du lot 1981 au lot 2183 des Abattoirs Ndangane, is 
limite Est du lotissement des Abattoirs Ndangane en partant du lot 2183 au lot 5020, 
Ia Halite du lotissement des Abattoirs Ndangane, en partant du lot 2449 au lot 5020 
sur is route de Nioro-du-Rip, ('avenue El Hadji Abdoulaye Niasse depuis le lot 4424 
de Dialegne jusqu'au lot 2035 des Abattoirs Ndangane, l'avenue Lyautey depuis le 
lot 2023 des Abattoirs Ndangane jusqu'a la route allant a Nioro-du-Rip, depuis 
('immeuble Diakhate jusqu'a la fin du lotissement Ndangane au lot 5020 10 000 

Secteur n° 7 : Autres terrains 

1°) - Quartier Kabatoki 3 000 

2°) - Ridwane et Camp des Gardes 5 000 

3°) - Autres terrains de Ia commune 3 000 

4°) - Zone lotie non viabilisee 2 500 

It - COMMUN'E DE KAFFRINE 

Secteur n° 1 : Quarter Commercial : 

Entre l'emprise de Ia voie ferree, en partant de la limite de Ia Commune jusqu'au 
passage a niveau de is route de Tambacounda, le passage a niveau de 
Tambacounda jusqu'a la limite de Ia Commune allant vers Kaolack et Ia limite de Ia 
Commune en allant de Ia route de Kaolack a l'emprise de Ia voie ferree 6 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains de Ia commune 4 500 

Ill - COMMUNE DE NIORO-DU-RIP 

Secteur n° 1 : Quartier commercial et residentiel : 

Entre l'emprise de la voie ferree en partant de Ia limite de Ia commune jusqu'au 
passage a niveau de la route de Tambacounda, le passage a niveau de la route de 
Tambacounda jusqu'a la limite de Ia commune allant vers Kaolack et Ia limite de Ia 
commune allant de Ia route de Kaolack a l'emprise de la voie ferree 6 500 

Secteur n° 2 : Surplus du territoire communal 5 000 

IV - COMMUNE DE KOUNGHEUL 

I () 



Secteur n° 1 : Quartier commercial : 

Entre l'emprise Sud de Ia Gare en allant du lot 1 au lot 10, la ligne droite allant du 
lot 102 au lot 93 et Ia ligne droite allant du lot 93 au lot 1. 5 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains de Ia commune 3 000 

V - AUTRES LOCALITES 

Secteur n° 1 : Commune de Kahone : 

10) - Zone d'habitation 10 000 

2°) - Zone d'activites 15 000 

Secteur n° 2 : Centre de Ndoffane, Gandiaye, Sibassor, Keur Madiabel, Wack 
Ngouna, Medina Sabakh, TaIba Niassene, Birkelane, Porokhane, 
Paoscoto 850 

Secteur n° 3 : Malem Hoddar, Maka Yop, Nganda, Mbosse, Boulel, Kaymor, 
Latmigue, Ndiel, Gamboul, Ndiedieng, Ndiaffate, Keur Soce Lamerame, 
Keur Maba Diakhou, Ndrame, Saboya, Ngayene 650 

VI- AUTRES TERRAINS DE LA REGION 

1°) - Autres locafites 500 

2°) - Terrains en nature de jardins ou vergers 750 

3°) - Autres terrains a usage agricole 350 

TITRE V REGION KOLDAI - COMMUNE DE KOLDA 

Secteur n° 1 : Escale Centre Commercial 6 000 

Secteur n° 2 : Anciens lotissements 5 000 

Secteur n° 3 : Nouveaux lotissements 3 500 

Secteur n° 4 : Surplus du territoire communal : 3 000 

H - COMMUNE DE SEDHIOU 

Secteur n° 1 : Escale Centre Commercial 3 000 

Secteur n° 2 : Anciens lotissements : 2 000 

Secteur n° 3 : Nouveaux lotissements 1 000 

III - COMMUNE DE VELINGARA 

Secteur n° 1 : Escale Centre Commercial 3 000 

Secteur n° 2 : Anciens lotissements 2 000 

Secteur n° 3 : Nouveaux lotissements 1 000 

Secteur n° 4 : Autres terrains de Ia commune : 750 

IV - COMMUNE DE MARSASSOUM 

Secteur n° 1 : En bordure du fleuve : 2 500 

Secteur n° 2 : Nouveaux lotissements : 1 000 

Secteur nO 3 : Autres terrains 750 

V - COMMUNE DE GOUDOMP 
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Secteur no 1 : Anciens lotissements 2 500 

Secteur n° 2 : Nouveaux lotissements 1 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains 750 

TITRE VI- REGION DE LOUGAVI AUTRES TERRAINS DE LA REGION 

1°) - Zones Touristiques 20 000 

2°) - Terrains en nature de jardins et vergers 750 

3°) - Autres terrains a usage agricole 350 

I - COMMUNE DE LOUGA 

Secteur n° 1 : Centre Ville (ESCALE ) : 

Entre l'Avenue de Ia gare, Ia rue de Millau, la limite Nord des HLM Thiokhna et Ia 
vole ferree 20 000 

Secteur n° 2 : GRAND LOUGA 

Entre les limites du TF 1367, le lotissement de Ndiang Mbambodji par les sous-bois, 
les limites du lotissement du quartier Keur Serigne Bara, la nouvelle bretelle de 
Dakar et la Route nationale Dakar-Saint-Louis 25 000 

Secteur n° 3 : Entre la route de Saint-Louis et le boulevard du Nord, l'Avenue Amary 
Ngone Sobel, l'Avenue Bouna Alboury, Ia rue Serigne Bara MBACKE et le Sous-
bois 10 000 

Secteur n° 4 : Entre !a rue Keur Serigne Bara, l'Avenue Bouna Alboury, l'Avenue 
Amary Ngone Sobel et !a limite Sud du TF 659, le boulevard du Djoloff , l'Avenue 
Bouna Alboury, le Stade 'Nate' et la limite Ouest du lotissement de Keur Serigne 
Louga Est, Ia voie ferree Louga- Linguere, la limite Sud du TF n°1324 et Ia vole 
ferree Dakar-Saint-Louis, et Ia limite Ouest du lotissement de Keur Serigne Bara 6 
000 

Secteur n° 5 Entre les limites Nord et Est du lotissement de Ndiang Mbambodji et 
Ia limite Nord du lotissement Artillerie-Montagne, l'Avenue Amary Ngone Sobel, le 
Bouievard du Nord et la route de Saint-Louis et Ia limite Ouest du lotissement de 
Ndiang Mbambodji 5 000 

Secteur n° 6 : Peripherie 

Constitue par les extensions des quartiers Ndiang Khoule, Keur Serigne Louga Est, 
Keur serigne Louga Sud et Montagne Nord 3 000 

Secteur n° 7 : Zone industrielle 12 000 

Secteur n° 8 : Zone touristique 15 000 

It. - COMMUNE DE LINGUERE 

Secteur n° 1 Quartiers Abattoirs, Linguere Diagor et Ia voie ferree : 6 000 

Secteur n° 2 : Quartiers Thiely Nord, Linguere Coumba Ouest et Ban Belal 3 000 

It - COMMUNE DE DAHRA 

Secteur n° 1 Escale 7 500 

Secteur n° 2 Extensions 5 000 
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IV - COMMUNE DE KEBEMER 

Secteur n° 1 : Quartiers Escale et HLM jusqu'a is Route nationale : 8 000 

Secteur n° 2 : Quartiers peripheriques Bambara, Ouoloff, Bassine et extensions : 6 
000 

V- TERRAINS SITUES A L'INTERIEUR DU PERIMETRE DES AUTRES 
LOCALITES DE LA REGION 

Secteur n° 1 : Darou Mousty : 

Secteur n° 1 : Escale 5 000 

Secteur n° 2 : Extensions 3 000 

Secteur n° 2 : Ndande, Gueoul, 1 500 

Secteur n° 3 : Zone de la nouvelle ville 10 000 

Secteur n° 4 : Autres localites de Ia Region 750 

VI - TERRAINS RURAUX 

1°) En nature de jardins ou vergers 1 000 

2°) Autres terrains a usage agricole 500 

TITRE VII - REGION DE MATAM 

I - COMMUNE DE MATAM 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 5 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial 5 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de Ia Commune 3 000 

II - COMMUNE DE OUROSSOGUI 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 10 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial : 10 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de la Commune : 7 000 

III - AUTRES TERRAINS DE LA REGION 

1°) - Autres locates de Ia region 1 000 

2') - Zones Touristiques 20 000 

3') - Terrains en nature de jardins ou vergers 1 000 

4°) - Autres terrains a usage agricole 500 

TITRE VIII : REGION DE SAINT LOUIS 

I - COMMUNE DE SAINT LOUIS 

Secteur n° 1 : Entre la rue du General de Gaulle et Ia rue Bouet 35 000 

Secteur n ° 2 : Entre Ia rue Bouet et Ia Pointe Nord 30 000 

Secteur n° 3 : Entre la rue Scholcher et la rue Samba Mahe Dieye 30 000 

Secteur n° 4 : Entre la rue Samba Mahe Dieye et Ia Pointe Sud 25 000 

Secteur n 5 Ndar Toute, du Pont Moustapha Malik Gaye a l'Ecole Normale 
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1°) - Avenue Dodds 21 000 

2°) - Autres terrains : 15 000 

Secteur n° 6 : Guet Ndar : 

1°) - Avenue Lamotte 12 000 

2°) - Autres terrains 10 000 

3°) - Lieu dit ex hydrobase 11 000 

Secteur n° 7 : Goxumbaac 11 000 

Secteur n° 8 : Quartier Sor, Pont Faidherbe, Voie ferree, Stade Wiltord, Route des 
Cimetieres, Route de la Corniche, Pont Faidherbe : 

1°) - Avenue De Gaulle 20 000 

2°) - Route des Cimetieres, Quai Grand Bras du Fleuve jusqu'au Pont Faidherbe : 
20 000 

3°) - Autres terrains 11 000 

Secteur n° 9 : Quartier Ndiolofene route de Khor, Avenue Moustapha Malick Gaye, 
Jardin d'essais, terrains dit Nouvel Hopital : 

1°) - Avenue Moustapha Malick Gaye 12 000 

2°) - Autres terrains 11 000 

Secteur n° 10 : Quartier Leona, Eaux Claires, Avenue El Hadji Rawane Ngom : 

Cite H.L.M. ilot 15 12 000 

Autres terrains 11 000 

Secteur n° 11 : Quartier dit de la Route de Khor , Route des Cimetieres, limite Nord 
du Titre Foncier 1168, village de Khor : 

1°) - Route de Khor 11 000 

2°) - Autres terrains 10 000 

Secteur. n° 12 : Quartier dit Diameguene, Voie ferree, El Hadji Rawane Ngom, 
Avenue Lamine Gueye, Gare Routiere et Voie ferree 11 000 

Secteur n° 13 : Quartier Medina, Diaminar, Pikine, Ngallele, Bango et autres terrains 
du territoire communa 19 000 

II - COMMUNE DE DAGANA 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 1 0 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial 10 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de la Commune 6 000 

III- COMMUNE DE RICHARD-TOLL 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 15 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial : 12 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de la commune 9 000 

IV - COMMUNE DE PODOR 
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Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 5 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial 4 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de Ia commune 2 000 

V - COMMUNE DE NDIOUM 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 10 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial : 6 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de Ia commune 2 000 

VI - COMMUNE DE ROSS- BETHIO ET DE ROSSO 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 6 000 

Secteur n° 2 : Quartier Commercial 5 000 

Secteur n° 3 : Autres terrains de Ia commune 2 000 

VII - AUTRES TERRAINS DE LA REGION 

1°) - Terrains a usage touristique 30 000 

2°) - Terrains situes dans le perimetre des autres localites de Ia region : 750 

3°) - Terrains en nature de jardins ou vergers 1 000 

43) - Autres terrains a usage agricole 500 

'TITRE IX - REGION DE TAMBACOUNDA 

I - COMMUNE DE TAMBACOUNDA 

Secteur n' 1 : Zone residentielle et commerciale : 

Entre le titre foncier n° 452/NO (Compagnie de Gendarmerie), Ia Boulevard Adja 
Diouma Savane Sy Ia limite Quest de I'Ecole du Camp Navetane et le Marigot du 
Mamacounda : 8 000 

Secteur n° 2 : Le lotissement des abattoirs 

Entre le Marigot du Mamacounda, ('avenue Leopold Sklar Szenghor, le titre foncier 
n° 4515 Camp Mamadou [amine et Ie Boulevard Adja Diouma 
Savane Sy : 4 000 

Secteur n° 3 : Lotissements de Dyabougou, du Cap Navetane, du quartier 
Medinacoura, du Nord de Ia Gendarmerie et du lotissement complementaire du 
quartierAbattoirs : 2 500 

Secteur n° 4 : Lotissement Gourel Diadie 1 500 

Secteur n° 5 : Zone peripherique non viabilisee 1 000 

II- COMMUNE DE BAKEL 

Secteur n° 1 : Quartier Yaguine I et II 2 500 

Secteur n° 2 : Reste la Commune 

Entre le fleuve Senegal et Route national n° 1 2 000 

III - COMMUNE DE KEDOUGOU 

Secteur n° 1 : Quartiers Residentiels et Administratifs 1 000 
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Secteur n° 2 : Autres terrains de Ia commune 750 

IV- AUTRES TERRAINS DE LA REGION 

Secteur n° 1 : Koumpentoum : 750 

Secteur n° 2 : Autres localites de Ia region situees Ic long de Ia Route nationale n° 2 
600 

Secteur n° 3 : Goudiry et Kidira : 750 

Secteur n° 4 : Terrain ruraux : 

1°) - Terrains en nature de jardins et vergers 750 

2°) - Autres terrains a usage agricole 350 

Secteur n° 5 : Autres localites 600 

TITRE X - REGION DE THIES 

I - COMMUNE DE THIES 

Secteur n° 1 : Entre ('Avenue Caen, ('Avenue Leopold Sedar SENGHOR, ('Avenue 
Cournba Ndoffene DIOUF, le Boulevard de Ia Mission, le Boulevard Mawa 
DOUCOURE et le quartier dit 10e RIAOM : 

1') - En bordure des grands axes 40 000 

2') - Autres terrains du secteur 20 000 

Secteur n° 2 : Secteurs lotis dits Grand-Standing, Mbour I, Mbour II, Mbour III, Cite 
Lamy, Randoulene, Som, Hersent, Diamaguene, Diakhao et Thialy. 

1°) - En bordure des grands axes 10 000 

2°) - Autres terrains du secteur : 8 000 

Secteur n° 3 : Zones non loties 1 000 

Secteur n° 4 : Quartiers peripheriques 6 000 

Secteur n° 5 : Zone Industrielle : 2 000 

Secteur n° 6 : Villages rattaches 1 000 

II - COMMUNE DE MBOUR 

Secteur n° 1 : Entre le Boulevard abritant Ia Gare routiere, le Boulevard donnant sur 
le Centre Touristique, le Boulevard Demba DIOP et ('Ocean Atlantique : 

1') - En bordure des wands axes 30 000 

2°) - Autres terrains du secteur 20 000 

Secteur n° 2 : Lotissements Thioce, quartier denomme « 11 Novembre », Tefess, 
Mbour Toucouleur 

10) - En bordure des grands axes 6 000 

2") - Autres terrains du secteur 3 000 

Secteur n° 3 : Autres lotissements : 

1°) - En bordwe des Brands axes 3 000 

2") - Autres terrains du secteur 1 500 
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Secteur n° 4 : Quartiers peripheriques ou zones non loties 2 000 

Secteur n° 5 : Zone Industrielle, touristique artisanale 35 000 

III - COMMUNE DE TIVAOUANE 

Secteur n° 1 : Quartier Escale, Cite H.L.M et Cite S.S.P.T. : 

1°) - En bordure des grands axes : 15 000 

2°) - Autres terrains du secteur : 10 000 

Secteur n° 2 : Secteurs lotis : 

1°) - En bordure des grands axes 6 000 

2°) - Autres terrains du secteur 4 000 

Secteur n° 3 : Quartiers peripheriques 3 000 

Secteur n° 4 : Zone Industrielle 2 000 

IV - COMMUNE DE MEKHE 

Secteur n° 1 : Zone residentielle 7 000 

Secteur n° 2 : Zones Loties 4 000 

Secteur n° 3 : Quartiers peripheriques 1 500 

Secteur n° 4 : Zone industrielle 1 000 

V - COMMUNE DE JOAL-FADIOUTH 

Secteur n° 1 : Terrains situes en bordure du Boulevard de la Mission' : 6 000 

Secteur n° 2 : Autres terrains : 3 000 

Secteur n° 3 : Quartiers peripheriques : 2 000 

Secteur n° 4 : Zone industrielle : 1 500 

VI - COMMUNE DE KHOMBOLE 

Secteur n° 1 : Zone residentielle 6 000 

Secteur n° 2 : Secteur Lotis 4 000 

Secteur n° 3 : Quartiers peripheriques 2 000 

Secteur n° 4 : Zone industrielle 1 500 

VII - COMMUNE DE POUT 

Secteur n° 1 : Zone residentielle 6 000 

Secteur n° 2 :Secteurs Lotis 4 000 

Secteur re 3 : Quartiers peripheriques 2 000 

Secteur n° 4 : Zone industrielle : 1 500 

VIII - COMMUNE DE MBORO 

Secteur n° 1 : Zone residentielle 5 000 

Secteur n° 2 : Zones loties 3 500 

Secteur n° 3 : Quartiers peripheriques 1 500 
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IX - TERRAINS RURAUX 

1') - Terrains a usage de jardins ou de vergers 1 200 

2°) - Autres terrains a usage agricole 800 

VIII - TERRAINS SITUES A L'INTERIEUR DUPERIMETRE DES AUTRES 
LOCALITES DE LA REGION 

Secteur n° 1 : Localites situees en bordure des routes nationales : 2 000 

Secteur n° 2 : Zone de Ia nouvelle ville 10 000 

Secteur n0  3 : Zone de l'Aeroport Blaise Diagne 10 000 

Secteur n° 4 :.Autres localites : 1 000 

IX - TERRAINS RURAUX 

10) - Destination de jardin, verger ou potager : 500 

2°) - Autres terrains a usage touristique 20 000 

3°) - Autres Terrains ruraux : 200 

TITRE XI - REGION DE ZIGUINCHOR 

I - COMMUNE DE ZIGUINCHOR 

Secteur n° 1 : Escale- Centre Commercial 25 000 

Secteur n° 2 : Quartiers H.L.M Nema, Boudody, Goumel- Diefaye, en bordure du 
Boulevard des 54 rn (100 m de part et d'autres) Cite Biagui 
et Cite Biagui H : 20 000 

Secteur n° 3 : Quartiers Santhiaba, Belfort, Boucotte Est, Boucotte Ouest, Boucotte 
Centre, Kanseoudi, Château d'eau, Zone industrielle 12 000 

Secteur n° 4 : Quartiers Kande, -Rene, Nerna II, Castors Cobitene, Colobane 
Soucoupapaye, Boucotte Sud, Lyndiane, Djiringho : 10 000 

Secteur n° 5 : Autres terrains de Ia commune 8 000 

H - COMMUNE DE BIGNONA 

Secteur n° 1 : Escale et Secteur commercial : . 10 000 

Secteur n° 2 : Anciens lotissements administratifs : 6 000 

Secteur n° 3 : Nouveaux lotissements administratifs 4 000 

Secteur n° 4 : Autres terrains de Ia commune : 2 000 

Ill - COMMUNE D'OUSSOUYE 

Secteur n° 1 : Escale et Centre Communal 5 000 

Secteur n° 2 : Surplus du territoire communal : 2 000 

Secteur n° 3 :Cap-Skiring secteur touristique 40 000 

IV - COMMUNE DE THIONK-ESSYL 

Secteur n° 1 : Zones loties 3 000 

Secteur n° 2 : Zones non loties 1 000 

V TERRAINS RURAUX 
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1°) - Autres terrains balneaires 20 000 

2°) - Terrains a usage de jardins ou vergers : 1 000 

3°) - Autres terrains a usage agricole : 500 

DEUXIEME PARTIE PRIX DU METRE CARRE BATI 

TITRE PREMIER : CATEGORISATION DES LOCAUX 

1) HABITATION DANS LES IMMEUBLES COLLECTIFS CATEGORIE A 

Locaux ayant un caractere de tres grand confort, situes dans des conditions 
parfaites d'habitabilite et qui presentent les caracteristiques suivantes 

a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigné (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture remarquable ; 

c) parking interieur couvert ou non ; 

d) amenagernents particuliers (piscine, cour gazonnee ou dallee, tennis, etc.) ; 

e) large conception des acces, vestibules et escaliers communs ; presence d'un ou 
de plusieurs ascenseurs a partir de quatre &ages y compris I'entresol, d'escaliers 
de service, de vide ordures, etc. 

f) large conception des entrées des pieces de reception, pieces secondaires, 
annexes et dependances 

g) un minimum de trois salles de bains ; 

h) installation et equipements modernes d'excellente qualite assurant un tres grand 
confort ; 

i) protection thermique et isolation phonique suffisantes ; 

j) menuiserie en aluminium ou en bois d'excellente quake ; 

k) situe dans une zone residentielle ou dans une zone presentant un confort 
remarquable de vue ou de situation ; 

I) presence eventuelle de commerces. 

CATEGORIE B 

Locaux ayant un caractere de tres grand confort, situes dans des conditions 
parfaites d'habitabilite et qui presentent les caracteristiques suivantes : 

a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigne (revetement et 
decoration de qualite) ; 

ID) architecture remarquable ; 

c) parking interieur couvert ou non ; 

d) large conception des acces, vestibules et escaliers communs ; presence d'un 
ascenseur a partir de quatre etages y compris l'entresol, d'escaliers de service etc 

e) large conception des entrées des pieces de reception, pieces secondaires, 
annexes et dependance ; 

1.1r1 minimum de deux salles de bains ; 
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g) installation et equipements modernes d'excellente qualite assurant un tres grand 
fort, 

h) protection thermique et isolation phonique suffisantes ; 

i) presence d'un vide ordure dans les etages courants ; 

j) situe dans une zone residentielle ou dans une zone presentant un confort 
remarquable de vue ou de situation ; 

k) desservis par les reseaux de canalisations a l'egout 

CATEGORIE C 

Locaux situes dans des constructions de bonne qualite et de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art (les materiaux de construction presentant une 
protection phonique et thermique suffisantes) et repondant aux caracteristiques 
generates suivantes 

a) entrées, degagements interieurs et exterieurs ; classes comme pieces 
secondaires ; 

b) presence possible d'ascenseurs a partir de quatre etages y compris l'entresol ; 

c) absence possible d'escaliers de service a condition que l'escalier unique soit traite 
comme escalier de maitre (largeur, qualite des materiaux) et ayant une largeur d'au 
moins un metre trente (1,30 m) ; 

d) les couloirs desservant les portes principales d'appartement ne passent pas 
levant les fenetres des pieces d'habitation ; 

e) presence d'un vide ordure dans les etages courants ; 

f) situe dans une zone presentant des avantages certains ; 

g) desservis par les reseaux de canalisations a l'egout. 

CATEGOR!E D 

Locaux situes dans des constructions de bonne qualite et de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art (les materiaux ne presentant pas une bonne qualite 
thermique et phonique) et repondant aux caracteristiques generates suivants 

a) amenagements convenables (carrelage bon choix, revOtement lavable dans les 
salles d'eau) ; 

b) entrées degaqement interieurs et exterieurs classes comme pieces secondaires ; 

c) absence d'ascenseur a partir du quatrieme etacie y compris l'entresol, d'escaliers 
de service et de vide ordures ; 

d) les appartements donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux logements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

e) situe dans une zone presentant des avantages certains. 

CATEGORIE E 

Locaux shies dans des constructions de quail* ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art et repondant aux caracteristiques generates suivantes : 

a) absence de carrelage ; 
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b) les appartements donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux logements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

c) absence d'amenagements particullers ; 

d) entrées degagements interieurs et exterieurs classes comme pieces 
secondaires ; 

e) isolation phonique et thermique acceptables ; 

f) situe dans une zone presentant des avantages certains. 

CATEGORIE F 

Locaux situes dans des constructions de qualite ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de !'art et repondant aux caracteristiques generales suivantes : 

a) absence de carrelage ; 

b) les appartements donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux logements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

c) entrées degagements interieurs et exterieurs classes comme pieces 
secondaires ; 

d) isolation phonique et thermique acceptables ; 

e) absence de pieces de reception specialisees ; 

f) dimensions en general exigues des pieces ; 

g) situe dans une zone presentant des avantages certains. 

CATEGORIE G 

Locaux situes dans des constructions de qualite ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art et repondant aux caracteristiques generales suivantes 

a) absence de carrelage ; 

b) les appartements donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux logements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

c) entrées degagements interieurs et exterieurs classes comme pieces 
secondaires ; 

d) absence de pieces de reception specialisees ; 

e) dimensions en general exigues des pieces ; 

f) conception architecturale sommaire ; 

g) une seule salle d'eau commune par logement ; 

h) architecture mediocre ; 

i) situe dans une zone presentant des avantages certains. 

CATEGORIE H 

Locaux situes dans des constructions de qualite ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de ran et repondant aux caracteristiques generales suivantes 
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a) les appartements donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux logements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

b.) entrees degagements interieurs et exterieurs non classes comme pieces 
secondaires ; 

c) absence de pieces de reception specialisees ; 

d) dimensions en general exigues des pieces ; 

e) conception architecturale sommaire ; 

f) tine seule salle d'eau commune par logement ; 

g) architecture mediocre ; 

h) situe dans une zone presentant aucun avantage. 

CATEGORIE I 

Locaux situes dans des constructions de qualite ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de I'art et repondant aux caracteristiques generales suivantes : 

a) les apparternents donnent sur des paliers ou couloirs parfois commun a plus de 
deux !ogements, sans toutefois que ces paliers ou couloirs donnent acces a d'autres 
ouvertures que les portes principales d'appartement ou eventuellement de cuisine ; 

b) entrées degagements interieurs et exterieurs non classes comme pieces 
secendaires ; 

c) dimensions en general exigues des pieces ; 

d) conception architecturale sommaire ; 

e) une seule salle d'eau commune par logement ; 

f) situe dans une zone presentant aucun avantage ; 

g) couverture en tulles, en fibres de ciment au zinc. 

CATEGORIE J 

Construction de type baraque edifices en materiaux neufs mise en oeuvre ; 
couverture en tulles. 

CATEGORIE 
	

K 
Construction du meme type que J, avec couverture en fibro-ciment. 

CATEGORIE L 

Construction du meme type que J, avec couverture en toles galvanisees. 

CATEGORIE M 

Constructions collectives du type paillote ou bidonville construites en paille, banco, 
bois ou fer de recuperation. 

2) HABITATIONS DANS DES CONSTRUCTIONS INDIVIDUELLES 
CATEGORIE I 

Locaux ayant un caractere de tres grand confort, situe dans des conditions parfaites 
d'habitabilite et qui presentent les caracteristiques suivantes : 
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a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigne (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture remarquable ; 

c) garage interieur couvert ; 

d) amenagements particuliers (piscine, cour gazonnee ou dallee, etc) ; 

e) large conception des acces et vestibules ; 

0 un minimum de trois salles de bains (equipement comprenant baignoire, lavabo, 
bidet, siege a I'anglaise, etc) ; 

g) installation et equipements modernes d'excellente qualite assurant un tres grand 
contort ; 

h) protection thermique et isolation phonique suffisantes ; 

i) menuiserie en aluminium ou en bois d'excellente qualite ; 

j) situe dans une zone residentielle ou dans une zone presentant un confort 
remarquable de vue ou de situation ; 

k) presence de pieces speciales de reception ; 

I) carrelage d'excellente qualite dans tous les locaux et les salles d'eau ; 

m) un nombre plus que suffisant de pieces secondaires et de degagements. 

CATEGORlE 2 

Locaux ayant un caractere de ties grand contort, situe dans des conditions 
parfaitesd'habitabilite et qui presentent les caracteristiques suivantes 

a) aspect, tent exterieur qu'interieur, particulierement soigne (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture remarquable ; 

c) garage interieur couvert ; 

d) large conception des acces, vestibules, hall ; 

e) large conception des entrées des pieces de reception, pieces secondaires, 
annexes et dependance ; 

f) un minimum de deux salles de bains ; 

g) installation et equipements modernes d'excellente qualite assurant un tres grand 
contort ; 

h) protection thermique et isolation phonique suffisantes ; 

i) situe dans une zone residentielle ou dans une zone presentant un confort 
remarquable de vue ou de situation ; 

j) desservis par les reseaux de canalisations a l'egout ; 

k) presence tout juste du nombre de pieces secondaires et degagements 
necessaires ; 

I) presence de pieces speciales de reception 

CATEGORIE 3 
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Locaux situes dans des constructions de bonne qualite et de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art (les materiaux de construction presentant une 
protection phonique et thermique suffisantes) et repondant aux caracteristiques 
generales suivantes 

a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigné (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture acceptable ; 

c) garage interieur couvert ou non ; 

d) large conception des entrées des pieces de reception, pieces secondaires, 
annexes et dependances ; 

e) un minimum de deux salles de bains ; 

f) protection thermique et isolation phenique suffisantes ; 

g) situ& dans une zone presentant un confort certain de vue ou de situation ; 

h) dimensions des pieces speciales de reception. 

CATEGOR1E 4 

Locaux situes dans des constructions de bonne qualite et de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art (les materiaux ne presentant pas une bonne qualite 
thermique et phonique) et repondant aux caracteristiques generales suivantes 

a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigné (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture acceptable ; 

c) garage interieur couvert ou non ; 

d) un minimum de deux salles de bain ; 

e) installation et equipements modernes d'excellente qualite assurant un tres grand 
confort ; 

f) situe dans une zone presentant un confort certain de vue ou de situation ; 

g) dimensions des pieces speciales de reception ; 

h) presence de pieces speciales de reception. 

CATEGORIE 5 

Locaux situes dans des constructions de qualite ordinaire de mise en oeuvre 
conforme aux regles de l'art et repondant aux caracteristiques generales suivantes 

a) aspect, tant exterieur qu'interieur, particulierement soigné (revetement et 
decoration de qualite) ; 

b) architecture acceptable ; 

c) garage interieur couvert ou non ; 

d) large conception des acces, vestibules, hall ; 

e) cloture economique ; 

f) dimensions minimales pour les pieces minimales ; 

g) absence de dimensions de pieces speciales de reception ; 
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h) absence de pieces speciales de reception. 

TITRE II BAREME DU PRIX DU METRE CARRE 
Valeurirn2  bati Irnmeubles collectifs 

RE 	Diour Fatic Kaola 	Loug Math St- Tamb 
Dakar 	 Kolda 	 Thies ZIG. 

G 	 bel k ck 	 a in fouls a 

180'9  202.64 208.0 208.0 262.3 208.0 208.0 208.0 244.2 189.9 253.3 
A 31 

71 71 50 71 71 71 57 78 03 

B  167.7 187.87 192.9 192.9 243.2 192.9 192.9 192.9 226.5 176.1 234.8 
43 2 04 04 27 04 04 04 43 30 40 

G  151.1 169.30 173.8 173.8 219.1 173.8 173.8 173.8 204.0 158.7 211.6 
62 1 36 36 85 36 36 36 69 20 27 

13 131.2 146.98 150.9 150,9 190.2 150.9 150.9 150.9 177.1 137.8 183.7 
38 7 24 24 95 24 24 24 71 00 33 

105.4 118.05 121.2 121.2 152.8 121.2 121.2 121.2 142.2 110.6 147.5 
02 0 12 12 33 12 12 12 93 72 63 

91.52 102.50 105.2 105.2 132.7 105.2 105.2 105.2 123.5 96.09 128.1 
0 2 48 48 04 48 48 48 52 6 28 

CA 

	

69.53 	79.97 79.97 100.8 79.97 79.97 79.97 93.87 73.01 97.35 
T G 	77.884 

9 	 0 0 32 0 0 0 8 6 5 
H  45.63 51.107  52.47 52.47 66.16 52.47 52.47 52.47 61.60 47.91 63.88 

1 	 6 	6 	5 	6 	6 	6 	2 	3 	3 
39.84 44 629 45.82 45.82 57.77 45.82 45.82 45.82 53.79 41.83 55.78 

. 7 	 4 	4 	8 	4 	4 	4 	3 	9 	6 

33.00  35.000 
35.00 35.00 25.00 35.00 35.00 35.00 25.00 34.00 25.00 

0 	
0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 

K 
32.00 

32..000 
 32.00 32.00 22.00 33.00 33.00 33.00 22.00 32.00 22.00 

0 	 0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
L  30600 30.000  30.00 30.00 20.00 31.00 31.00 31.00 20.00 30.00 20.00 

0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 

M 11600  11.000 0 0 8.000 
0 0 0 8.000 0  8.000 

	

11.00 11.00 	11.00 11.00 11.00 	11.00 

2. Valeur/rnOtre carre ball Maisons individuelles 

TITRE II : BAREME DU PRIX DU METRE CARRE 
Valeur/m2  bati Immeubles collectifs 

RE 	Diour Fatic Kaola 	Loug Mata St- Iamb 
Thies ZIG. 

	

Dakar 	 Kolda 

	

bel k ck 	 a m louis a 

152.5 170.81 175.3 175.3 221.1 175.3 175.3 175.3 205.8 160.1 213.5 
1 12 

3 89 89 42 89 89 89 91 37 16 
CA 	141.3 158.36 162.6 162.6 205.0 162.6 162.6 162.6 190.8 148.4 197.9 

2  95 3 04 04 23 04 04 04 83 65 53 
134.0 150.11 154.1 154.1 194.3 154.1 154.1 154.1 180.9 140.7 187.6 3 
27 1 32 32 40 32 32 32 37 29 38 
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4 117.3 131.42 134.9 134.9 170.1 134.9 134.9 134.9 158.4 123.2 164.2 
42 3 43 43 46 43 43 43 11 09 78 

88.34 102.1 102.1 128.8 102.1 102.1 102.1 119.9 93.28 124.3 
5 

s 
99.508 

 73 73 27 73 73 73 42 8 84 
65.33 	75.13 75.13 94.73 75.13 75.13 75.13 88.20 68.60 91.64 

6 
4 

73.174 
4 	4 	5 	4 	4 	4 	1 	1 	8 

7  43.55 48783  50.09 50.09 63.15 50.09 50.09 50.09 58.80 45.73 60.97 . 
6 	 0 	0 	7 	0 	0 	0 	1 	4 	9 

30.12 
33.735 34.63 34.63 43.67 34.63 34.63 34.63 40.66 31.62 42.16 8 1 
	 9 9 5 9 9 9 3 7 9 

9 
15.00 

16.000  16.00 16.00 11.11 17.00 17.50 17.50 11.11 15.00 10.00 
0 	 0 	0 	7 	0 	0 	0 	7 	0 	0 

1 13.00 	13.00 13.00 10.00 15.00 15.00 15.00 10.00 13.00 10.00 13.000 
0 0 	 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1 11.00 	11.00 11.00 	12.000 	12.00 12.00 	11.00 11.000 	 8.000 8.000 	8.000 1 0 	 0 0 	 0 0 	 0 

3. Valeur/m2  Cours arnenagees 

RE Daka Diourb Fatic Kaolac Kold Loug Mata St- Tamb 
Thies ZIG. G r el k k a am louis a 

16.00 	16.50 	17.50 17.00 17.00 17.00 17.50 16.50 17.50 1 0 16.50017.000  
0 	 0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 

CA 2 

 

T 

	

12.00 
12.500 

 12.50 
13.000 	" 13 50 13.00 13.00 13.00 13.50 12.50 13.50 

0 	 0 	 0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
10.50 10.00 10.00 10.00 10.50 	10.50 

	

3 9.000 9.500 9.500 10.000 	9 500  0 	0 	0 	0 	0 	" 	0 

4 4.000 45.000 
45.00 

5.000 5.000 5.000 5.000 5.000 5.000 4.500 5.000 

4. Valeur/mOtre lineaire Cleitures 

RE Daka Diourb Fatic Kaolac Kold Loug Mata St- Tamb 
G 	r 	el 	k 	k 	a 	a 	m louis a 

Thies ZIG. 

35.75 
1 5 40.046 

29.12 	37.70 29.90 29.90 29.90 35.10 27.30 36.,40 2 26.00  29.124 	29.904 4 	 4 	 5 4 4 4 5 4 5 
, 20.80 	23.29 	30.16 23.92 23.92 23.92 28.08 21.84 29.12 

CA -3  3 23.299 	23.923 9 	 4 	3 	3 	3 	4 	3 	4 
27.65 21.93 21.93 21.93 25.74 20.02 26.69 4 19.06 

21.358  21.35 
 21.930 9 	 8 	 1 	0 	0 	0 	4 	3 	7 

5 8.776 9.829 9.829 10.093 12.72 10.09 10.09 10.09 11.84 9 215 12.28 
. 6 	3 	3 	3 	8 	 7 

6 4.009 4.490 4.490 4.610 5.813 4.610 4.610 4.610 5.412 4.209 5.612 
7 813 	910 	910 	935 1.178 935 935 935 1.097 853 1.138 

40.04 
41.118  51.84 41.11 41.11 41.11 48.26 37.54 50.05 

6 	 5 	8 	8 	8 	9 	6 	7 

2.6 



Art 2. - Le present decret est applicable a partir de la date de sa signature ; 

Art. 3. - Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre du 
Commerce sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('execution du present 
decret 	qui 	sera 	publie 	au 	Journal 	officiel 
Fait a Dakar, le 6 avril 2010. 

Abdoulaye WADE. 

Par le President de la Republique 

Le Premier Ministre, 

Souleymane Ndene ND!AYE. 

LtiagjA 
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Annexe 7 : Liste des structures affectées sous les Lignes du Sénégal 

Numéro de parcelle                           Nature  de la 
structure                       

Type                Tenure foncière 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0009_139 Tombe, 
cimetière 

Durable Propriété coutumière 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0019_29 Maison Non-durable Utilisation avec la 
permission du propriétaire 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0031_29 Autre Durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0038_139 Maison Durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_01_143 Maison Semi-durable Utilisation avec la 

permission du propriétaire 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_143 Maison Non-durable Utilisation avec la 

permission du propriétaire 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_147 Puits Durable Utilisation avec la 

permission du propriétaire 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_139 Maison Durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_143 Non occupée Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_147 Maison Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0044_139 Maison Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Kaf_0045_25 Tombe, 

cimetière 
Non-durable Communautaire 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0047_140 Maison Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0118_172 Hangar Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0118_172 Chambre Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0118_172 Maison Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0118_172 Chambre Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0119_172 Maison Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0119_172 Maison Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0119_172 Maison Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1a_BirTam_Tam_0120_172 Maison Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1b_Kabir_Kaf_0064_148 Hangar Non-durable Propriété coutumière 
SE_L1b_Kabir_Kao_0065_138 Grenier à 

paille 
Non-durable Propriété coutumière 

SE_L2_TamSam_Ked_0003_152 Maison Non-durable Propriété coutumière 
SE_L2_TamSam_Tam_0002_162 Puits Durable Propriété coutumière 
SE_L2_TamSam_Tam_0002_162 Puits Durable Propriété coutumière 
SE_L2_TamSam_Tam_0002_162 Puits Durable Propriété coutumière 
SE_L2_TamSam_Tam_0014_163 Abri Animaux Semi-durable Propriété coutumière 
SE_L3a_SamMal_Ked_0067_172 Maison Durable Propriété coutumière 

 

NB : 
 Durable : Structures dont les murs sont en briques cuites, en bloc de ciment ou en ciment, et dont la 

toiture est de tôle ou de tuile. 
 

 Semi-durable :   Structures dont les murs sont en pisé/banco, en brique de terre, en adobe ou en 
planche et dont la toiture est de tôle ou de tuile. 
 

 Non-durable : Structure dont les murs sont en pisé/banco, en brique de terre, en adobe ou en planche 
et dont la toiture est de chaume ou de paille 













ORGANISATION POUR LA MISE EN VALEUR DU FLEUVE GAMBIE 

 

PROJET ENERGIE 

 

FICHE  D’INFORMATION PAP 

CATEGORIE : …… ……… CODE : …………… 

ID
EN

TI
FI

C
A

TI
O

N
 

M. Mlle. Mme :  ……….…  ……………………………                                  Sexe :  

PHOTO 
Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………….. 

Nationalité :…….……… 

Pays :        ………………….Région :……………………… CLCS : ……  

occupation Principale de la PAP:  

N° CNI  : …………… 

Tél  PAP : ………………………………………….. 

SI
TU

A
TI

O
N

 

M
A

TR
IM

O
N

IA
LE

 e
t 

m
e

m
b

re
 d

u
 

m
e

n
ag

e 

 

Marié :                                   Célibataire :                                                               Veuf :                                              Veuve :         

  

Nombre d’enfants :                                  Garçons :                      Filles :                                             Autre  Personnes à charge 

LO
C

A
LI

SA
TI

O
N

  E
T 

   
EV

A
LU

A
TI

O
 N

   
D

ES
 B

IE
N

S 
IM

P
A

C
TE

S 

 superficie  Valeur monétaire: 

 

Mode de 

compensation 

 

1. Foncier  

 Usage d’habitat 
 Usage agricole 

 

 

---------------------------------------------------
----------------------------------------- 

 

-------------------------------

----------------------- 

   

 
2. Autres types de biens perdus 

 Perte d’arbres fruitiers : 
 Perte d’arbres forestiers 
 Perte d’arbres forestiers 

utilitaires privés 
 Pertes bâtiments 
 Autres 

   

Niveau  et type de vulnérabilité :    

Total indemnisation    

O
P

TI
O

N
 D

E 

P
A

IE
M

EN
T Chèque Compte Bancaire : ----------------------                    

Banque : ----------------------------------
Identité Bancaire : ---------------------- 

Mise à disposition 

 

Autre mode 
paiement 

 

OBSERVATIONS 

 

 

 

 

PHOTO  PAP 

 

 
 

    

    

 



OMVG Projet Energie                                                                                                              Oréade Brèche/ISL 
 

Cadre, Politique de Réinstallation des populations (CPR) Page 1 
 

FICHE DE PLAINTE 

Date : 

PLAIGNANT 

Nom, Prénoms : 

Localité de résidence : 

N° de ménage : 

MOTIF DE LA PLAINTE (description détaillée de la version présentée par le plaignant) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Signature du plaignant 

 

SUIVI DE LA PLAINTE 

(Explication de la procédure qui sera suivie (vérification sur le terrain, nouvelle discussion et si pas 
d’accord, le plaignant va à la justice) 

OBSERVATIONS : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

A…………………………., le …………………………… 

 

Signature du plaignant                                                                                     Président de la commission 
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REPONSE DU PLAIGNANT 

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................ 

A.................................., le.................................. 

 

 

Signature du plaignant    

            

                                                                             

RESOLUTION 

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................ 

 

 

Signature du plaignant                                                                                            Président de la commission 
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PROJET ENERGIE 

 

ENTENTE INDIVIDUELLE 
--------------------- 

PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION : LIGNE D’INTERCONNEXION 

Code PAP : 
Entre 
Monsieur                             
Nom et prénoms               :                     
Date et lieu de naissance :  
CIN n° /Passeport              :  
Adresse                                :  

D’une part, 

Et 

Le Haut-Commissariat de l’Organisation de Mise en Valeur du Fleuve Gambie (HC/OMVG) O.M.V.G 
Immeuble Sérigne Bassirou Mbacké Route de Ouakam, Tél : + 221 33 859 28 45, Fax : + 221 33 864 
29 88 Dakar –Sénégal, représentant des quatre états membres de l’organisation. 

 

D’autre part, 

 

En vue de la mise en œuvre du Plan d’Actions de Réinstallation (PAR) pour les travaux de la ligne 
d’interconnexion du projet Energie et en référence aux Décrets d’Utilité Publique (DUP) pris dans les 4 
pays membres pour la mise à disposition les emprises du projet, conviennent et s’accordent sur ce qui 
suit: 

 

Article premier : M / Mme / Mlle ………………………………………………………………….... titulaire de 
ou exerçant une activité dans l’emprise du 
projet………………………………………………………………………. 

et située sur l’emprise des travaux du lot ----, est considéré(e) comme Personne Affectée par le Projet 
(PAP) au sens de la OP 4.12 de la Banque mondiale en matière de réinstallation. 

 

l’OMVG s’est engagé à appliquer cette politique dans le cadre des projets sous sa responsabilité. 

 

Article 2 : A ce titre, il ou elle consent, sans contrainte ni influence d’aucune sorte,  à libérer l’emprise 
occupée en contrepartie d’une compensation intégrale et effective. 

Article 3 : Après avoir dument été informé des différentes options qui lui sont ouvertes, M / Mme / Mlle 
…………….. réitère son choix de recevoir : 

 Une compensation intégrale en espèces d’un montant total de ………. (…..) FCFA couvrant les 
pertes mentionnées dans la fiche PAP jointe à son dossier individuel. 
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 Une compensation principale en nature par la mise à disposition dans un délai maximal de 02 
mois à compter la date de signature de l’entente par les deux parties, d’une parcelle d’une 
superficie de ……..m2 équivalente au moins à la surface brute perdue. En plus, la PAP recevra 
une compensation complémentaire d’un montant de ……………… F équivalent aux pertes 
recensées dans la fiche PAP jointe au dossier. 
 

Article 4 : Si M / Mme / Mlle choisit une compensation en nature pour une terre de remplacement, 
l’OMVG s’engage à lui verser en espèces un montant de …………………….. F équivalent aux pertes 
figurant sur la fiche PAP outre que la terre. Toutefois, si au bout de 02 mois aucune terre n’est 
disponible, l’OMVG s’engage à discuter avec M / Mme / Mlle de la possibilité d’un paiement en espèces 
d’un montant de …………………….. F équivalent à la perte de la terre ou de l’opportunité de lui faire 
bénéficier de mesures d’appui économique. Cette compensation complémentaire fera l’objet d’un 
Protocol d’accord signé entre M / Mme / Mlle et l’OMVG. 

 

Article 5 : Si à l’issue de l’analyse sur la vulnérabilité, il s’avère que M / Mme / Mlle…… est considéré 
comme personne vulnérable,  l’OMVG s’engage à lui apporter une assistance sous forme d’appui 
économique dont la nature et le montant seront arrêtés de commun accord. 

Les femmes bénéficiaires des allocations de vulnérabilité dans le ménage : 

Nom et Prénom..................................................................................................Montant (FCFA) 

............................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................ 

Les personnes bénéficiaires des allocations de vulnérabilité physique du ménage : 

Nom et Prénom..................................................................................................Montant (FCFA) 

............................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................ 

Article 6 : la PAP s’engage à libérer l’emprise du projet au plus tard dans les 15 jours qui suivent la 
réception de sa compensation en espèces pour l’intégralité de ses pertes de biens ou autres valeurs 
directement causées par la mise en œuvre du projet outre que la terre. 

 

Article 7 : Après réception de cette compensation, La PAP se désiste expressément de toute instance 
ou action contre l’Etat (membre OMVG), le HC/OMVG et tout autre collaborateur ou mandataire de 
l’organisation, intervenant dans la mise en œuvre du projet. 

Fait à ______________, le 

 six (06) exemplaires  
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L’intéressé (PAP)  

(Signature précédée de « lu et approuvé »)                                                       Pour l’OMVG  

                                                                                                                                                            

 

 

PAP titulaires des indemnisations de vulnérabilité 

(Signature précédée de « lu et approuvé »)                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa de l’autorité administrative compétente 

 



Attestation d’occupation Coutumière 

  
Je soussigné, Monsieur …...…………………………………………………………, 
Chef de village ou (chef coutumier) de……………………………………………… 
déclare sur l’honneur que Monsieur/Madame………………………………………, 
titulaire de la CNI N° ………………………………., recensé sur la parcelle 
d’habitat/Agricole n°……..d’une superficie de …..m² lors de l’enquête parcellaire 
dans le cadre de la réalisation du Projet de la ligne d’interconnexion du projet 
Energie de l’OMVG, est reconnu par la collectivité comme détenteur coutumier 
du terrain non immatriculé qu’il occupe de manière continue depuis …………..  
années. Cette occupation n’a jamais fait l’objet de contestation.   
  
En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir 
ce que de droit. /.  
   
  
  
  
  

Fait à ……………, le ……………….20….  
  
Le chef de village  Ou 
Chef coutumier.  
  
  
  
  

Approbation de l’autorité administrative ou communale  
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MANUEL OPÉRATIONNEL DE LA BANQUE MONDIALE  PO 4.12  

Politiques opérationnelles  

 

 

Ces politiques ont été préparées à l’intention du personnel de la Banque mondiale et ne traitent pas nécessairement le sujet en question de 
manière exhaustive. 

Le présent document est la traduction du texte anglais de la OP 4.12, « Involuntary Resettlement », en 
date de décembre 2001, qui contient la formulation de cette directive qui a été approuvée par la Banque 
mondiale. En cas de divergence entre le présent document et la version anglaise de la OP 4.12, en date de 
décembre 2001, c’est le texte anglais qui prévaudra. 

 
Réinstallation involontaire de personnes  

 
1. L’expérience de la Banque1 montre que, si elle n’est pas bien organisée, la réinstallation 
involontaire intervenant dans le cadre des projets de développement engendre souvent de graves 
problèmes économiques, sociaux et environnementaux : les systèmes de production sont démantelés ; les 
populations voient leurs moyens de production s’amenuiser ou perdent leurs sources de revenu ; elles sont 
relocalisées dans des environnements où leurs techniques de production risquent d’être moins 
performantes et la compétition sur les ressources plus forte ; les structures communautaires et les réseaux 
sociaux sont affaiblis ; les groupes de parenté sont dispersés ; l’identité culturelle, l’autorité traditionnelle 
et les possibilités d’entraide sont amoindries ou ruinées. Cette politique renferme des sauvegardes pour 
affronter et réduire ces risques d’appauvrissement. . 

Objectifs de la politique  

2. Si des mesures appropriées ne sont pas soigneusement planifiées et mises en œuvre, la 
réinstallation involontaire peut provoquer des conséquences dommageables sur le long terme, un 
appauvrissement et des dommages environnementaux. C’est pour quoi les objectifs globaux de la 
politique de la Banque sur la réinstallation involontaire sont les suivants : 
 

a) On s’efforcera d’éviter, dans la mesure du possible, ou de minimiser la réinstallation 
involontaire en étudiant toutes les alternatives réalisables dans la conception du projet2. 

b) Lorsqu’un déplacement de population est inévitable, les activités de réinstallation devront être 
conçues et exécutées sous la forme de programmes de développement procurant aux personnes 
déplacées par le projet suffisamment de moyens d’investissement pour leur permettre de 
bénéficier des avantages du projet. Les populations déplacées3 devront être consultées de 

                                                 
  
1. « Banque » inclut l’IDA ; « prêts » englobe les crédits, les garanties, les avances et dons accordés au titre du Fonds de 

préparation de projet (PPF) ; et « projets » inclut toutes les opérations financées dans le cadre a) des Prêts-programmes 
évolutifs ; b) des Prêts au développement des connaissances et à l’innovation ; c) du PPF et du Fonds de développement 
institutionnel (IDF), s’ils incluent des activités d’investissement ; d) des dons au titre du Fonds pour l’environnement 
mondial et du Protocole de Montréal, pour lesquels la Banque est agent d’exécution ; et e) des dons ou prêts fournis par 
d’autres bailleurs et administrés par la Banque. Le terme « projet » n’englobe pas les programmes d’ajustement financés 
par des prêts à l’ajustement. « Emprunteur » englobe également, quand la situation l’impose, le garant ou l’agence chargée 
de l’exécution du projet. 

2. Lors de l’élaboration d’approches pour la réinstallation dans le cadre de projets appuyés par l’Institution, il faudra prendre 
en compte d’autres politiques pertinentes de la Banque, comprenant la PO 4.01, Évaluation environnementale ; la PO 4.04, 
Habitats naturels ; la PO 4.11, Sauvegarder la propriété culturelle dans les projets appuyés par la Banque ; la DO 4.20, 
Populations autochtones.  

3. Le terme « personnes déplacées » fait référence aux personnes affectées d’une des manières décrites au par. 3 de cette PO. 
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manière constructive et avoir la possibilité de participer à la planification et à la mise en œuvre 
des programmes de réinstallation. 

c) Les personnes déplacées devront être aidées dans leurs efforts d’amélioration, ou du moins de 
rétablissement, de leurs moyens d’existence et de leur niveau de vie, ceux-ci étant considérés, en 
terme réels, aux niveaux qui prévalaient au moment de la phase précédant le déplacement ou 
celle de la mise en œuvre du projet, selon la formule la plus avantageuse4. 

                                                 
4. Les populations déplacées relevant du par. 3 b) devront être aidées dans leur effort d’amélioration ou de reconstitution de 

leurs moyens d’existence, et ce d’une manière préservant la viabilité des parcs et aires protégées. 
 
Note : Les PO et PB 4.12 remplacent à elles deux la DO 4.30, Réinstallation involontaire. Ces PO et PB s’appliquent à tous 

les projets soumis à un Examen du concept du projet effectué le 1er janvier 2002 ou après cette date. Toute 
question peut être adressée au directeur du Département du développement social (SDV). 
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Impacts couverts par la politique 

3. Cette politique couvre les conséquences économiques et sociales directes5 qui, tout à la fois, 
résultent de projets d’investissement financés par la Banque6 et sont provoquées par : 

a) le retrait involontaire7 de terres8 provoquant  

i) une relocalisation ou une perte d’habitat ; 

ii) une perte de biens ou d’accès à ces biens ; ou  

iii) une perte de sources de revenu ou de moyens d’existence, que les personnes affectées 
aient ou non à se déplacer sur un autre site ; ou 

b) la restriction involontaire de l’accès9 à des parcs définis comme tels juridiquement, et à des 
aires protégées entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence des 
personnes déplacées. 

4. Cette politique s’applique à toutes les composantes du projet entraînant une réinstallation 
involontaire, quelle que soit la source de financement de celui-ci. Elle s’applique également aux autres 
activités donnant lieu à une réinstallation involontaire, qui, aux yeux de la Banque, sont a) directement et 
significative en relation avec le projet financé par la Banque ; b) nécessaires pour atteindre les objectifs 
tels qu’ils ont été fixés dans le document du projet ; et c) réalisées, ou planifiées pour être réalisées, en 
parallèle avec le projet. 

5. Les demandes de conseil sur les modalités et le champ d’application de la présente politique 
devront être adressées au Comité de réinstallation (Resettlement Committee) (voir PB 4.12, par. 7)10. 
                                                 
5. S’il existe des impacts sociaux ou économiques négatifs indirects, l’Emprunteur établira une bonne pratique en 

entreprenant une évaluation sociale et en mettant en œuvre des mesures pour minimiser et atténuer ces impacts, en visant 
notamment les pauvres et les groupes vulnérables. D’autres impacts environnementaux, sociaux et économiques ne 
résultant pas du retrait des terres peuvent être identifiés et traités par le biais d’évaluations environnementales et autres 
rapports et instruments du projet. 

6. La présente politique ne s’applique pas aux restrictions d’accès à des ressources naturelles nées de projets communautaires 
— par ex., dans le cas où une communauté utilisant les ressources décide d’en restreindre l’accès — à condition qu’une 
évaluation satisfaisante pour la Banque établisse que le processus communautaire de prise de décision soit approprié et 
qu’il permette l’identification des mesures propres à atténuer les impacts négatifs, s’il en est, sur les membres vulnérables 
de la communauté. Cette politique ne couvre pas non plus les réfugiés à la suite de catastrophes naturelles, de conflits 
armés ou de guerres civiles (voir PO/PB 8.50, Emergency Recovery Assistance). 

7. Aux fins de cette politique, « involontaire » signifie les actions pouvant être entreprises sans que les personnes déplacées 
donnent leur consentement en toute connaissance de cause ni qu’elles aient la faculté d’exercer un choix. 

8.  « Terres » inclut tout ce qui pousse ou est édifié de manière permanente, tel que des bâtiments ou des cultures. Cette 
politique ne s’applique pas aux réglementations sur les ressources naturelles en vigueur à un niveau national ou régional 
pour encourager leur viabilité, telles que la gestion des bassins versants, la gestion des eaux souterraines, la gestion de la 
pêche, etc. La politique ne s’applique pas non plus aux conflits, dans le cadre de projets de réforme foncière, entre 
personnes privées, et ce, bien que la réalisation d’une évaluation sociale et la mise en œuvre de mesures pour minimiser et 
atténuer les impacts sociaux négatifs, particulièrement ceux affectant les pauvres et les groupes vulnérables, constitue une 
bonne pratique de la part de l’Emprunteur. 

9.  Aux fins de la présente politique, la restriction involontaire de l’accès couvre les restrictions pesant sur l’utilisation des 
ressources et qui sont imposées aux populations vivant en dehors du parc ou de l’aire protégée, ou à celles qui continuent à 
vivre dans le parc ou l’aire protégée pendant ou après l’exécution du projet. Dans les cas où la création de nouveaux parcs 
ou aires protégées est inhérente au projet, les personnes perdant leurs habitat, terres ou autres éléments d’actif relèvent 
également du par. 3 a). 
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Mesures requises  

6. Pour traiter les impacts relevant du par. 3 a) de cette politique, l’Emprunteur prépare un plan de 
réinstallation ou un cadre de politique de réinstallation (voir par. 25-30) qui couvre les éléments suivants : 

a) Le plan de réinstallation ou le cadre de politique de réinstallation inclut les mesures 
garantissant que les personnes déplacées sont  

i) informées des options qui leur sont ouvertes et des droits se rattachant à la 
réinstallation ; 

i) consultées, soumises à plusieurs choix et informées des alternatives réalisables aux plans 
technique et économique ; et  

iii) pourvues rapidement d’une compensation effective au coût intégral de remplacement11 
pour les pertes de biens12 directement attribuables au projet. 

b) Si une relocalisation physique figure au nombre des impacts, le plan de réinstallation ou le 
cadre de politique de réinstallation inclut des mesures garantissant que les personnes déplacées 
sont  

i) pourvues d’une aide (telle que des indemnités de déplacement) pendant la réinstallation ; 
et  

ii) pourvues de logements ou de terrains à bâtir, ou, selon les exigences posées, de terrains 
agricoles présentant une combinaison de potentiel productif, d’avantages géographiques 
et autres facteurs au moins équivalente aux avantages du site antérieur13. 

c) Lorsque cela s’avère nécessaire pour que les objectifs de la politique soient atteints, le plan de 
réinstallation ou le cadre de politique de réinstallation inclut également des mesures 
garantissant que les personnes déplacées sont 

                                                                                                                                                             
10. Le Manuel de réinstallation (Resettlement Sourcebook) (à paraître) donne, au personnel, des conseils de bonne pratique sur 

cette politique. 
11. « Le coût de remplacement » est la méthode d’évaluation des éléments d’actif qui permet de déterminer le montant 

suffisant pour remplacer les pertes subies et couvrir les coûts de transaction. L’amortissement des équipements et moyens 
de production ne devra pas être pris en compte lors de l’application de cette méthode d’évaluation (pour une définition 
plus précise du coût de remplacement, voir annexe A, note de bas de page 1). S’agissant des pertes qu’il est difficile 
d’évaluer ou de compenser en termes monétaires (l’accès à des services publics, à des clients ou des fournisseurs ; ou à la 
pêche, au pâturage ou zones forestières, par ex.), on tente d’établir un accès à des ressources et sources de revenu 
équivalentes et culturellement acceptables. Lorsque la législation nationale ne prévoit pas une compensation d’un niveau 
correspondant au coût intégral de remplacement, la compensation au titre de la législation nationale est complétée par les 
mesures additionnelles permettant de combler l’écart avec le coût de remplacement en vigueur. Cette aide additionnelle 
n’entre pas dans le cadre de l’aide à la réinstallation à fournir au titre des autres clauses du par. 6. 

12. Si la partie restante du bien pris n’est pas économiquement viable, une compensation et autre forme d ‘aide à la 
réinstallation doivent être fournies comme si la totalité de l’actif avait été perdue. 

13. La fourniture de biens alternatifs sera assortie des dispositions foncières idoines. Le coût des logements, des terrains à 
bâtir, des locaux commerciaux, des terrains agricoles de remplacement à fournir peut être déduit de la compensation totale 
ou partielle payable en indemnisation de l’élément d’actif perdu correspondant. 



                     Décembre 2001
Page 5 /12

MANUEL OPÉRATIONNEL DE LA BANQUE MONDIALE  PO 4.12  

Politiques opérationnelles  

 

 

Ces politiques ont été préparées à l’intention du personnel de la Banque mondiale et ne traitent pas nécessairement le sujet en question de 
manière exhaustive. 

i) recipiendaires d’une aide après le déplacement, pour une période transitoire d’une 
durée fondée sur une estimation raisonnable du temps probable nécessaire au 
rétablissement de leurs moyens d’existence et de leurs revenus14 ; et  

 ii) pourvues d’une aide au développement qui s’ajouterait aux mesures de 
compensation décrites au paragraphe 6 a) iii), telles que la viabilisation des terrains, 
des mécanismes de crédit, la formation ou des créations d’emploi. 

7. Dans les projets impliquant une restriction involontaire de l’accès à des parcs définis comme tels 
juridiquement ou à des aires protégées (voir par. 3b)), la nature des restrictions, aussi bien que le type des 
mesures nécessaires à en atténuer les impacts négatifs, est déterminée, lors de la conception et de 
l’exécution du projet, avec la participation des personnes déplacées. Dans ces cas-là, l’Emprunteur 
élabore un cadre fonctionnel acceptable par la Banque, décrivant le processus participatif régissant 

a) la préparation et la mise en œuvre des composantes spécifiques du projet ; 

b) la définition des critères d’éligibilité des personnes déplacées ; 

c) l’identification des mesures à prendre pour aider les personnes déplacées dans leurs efforts 
d’amélioration, ou du moins de rétablissement, de leurs moyens d’existence, ceux-ci étant 
considérés à leur juste valeur avec, en accompagnement, le souci de maintenir la viabilité du 
parc ou de l’aire protégée ; et 

d) la résolution des conflits potentiels impliquant des personnes déplacées. 

Le cadre fonctionnel inclut également une description des dispositions prises pour la mise en œuvre et le 
suivi du processus. 

8. Pour que les objectifs de cette politique soient atteints, on prêtera une attention particulière aux 
besoins des groupes vulnérables au sein des populations déplacées, notamment les personnes vivant en deçà 
du seuil de pauvreté, les travailleurs sans terre, les femmes et les enfants, les populations autochtones15, les 
minorités ethniques et toutes les autres personnes déplacées risquant de ne pas être protégées par la 
législation nationale relative à la compensation foncière. 

9. L’expérience de la Banque montre que la réinstallation de populations autochtones disposant de 
modes de production traditionnels fondés sur la terre est particulièrement complexe et peut avoir des 
impacts négatifs significatifs sur leur identité et survie culturelle. Pour cette raison, la Banque s’assure que 
l’Emprunteur a étudié toutes les alternatives réalisables dans la conception du projet permettant d’éviter le 
déplacement physique de ces groupes. Lorsqu’il n’y a pas d’autre alternative que le déplacement, les 
stratégies de réinstallation de ces groupes — compatibles avec leurs priorités culturelles et préparées en 
concertation avec eux (voir annexe A, par. 11) — sur des terres à vocation agricole sont privilégiées (voir 
par. 11). 

10. La mise en œuvre des activités de réinstallation est connexe à l’exécution de la composante 
investissement du projet pour faire en sorte que le déplacement ou la restriction d’accès n’intervient pas 

                                                 
14. Un tel appui peut prendre la forme d’emplois temporaires, d’aide alimentaire, de dispositifs de maintien du salaire ou 

autres mesures similaires. 
15. Voir DO 4.20, Populations autochtones. 
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avant que les mesures nécessaires à la réinstallation soient en place. En ce qui concerne les impacts relevant 
du par. 3 a) de cette politique, ces mesures incluent la fourniture, avant que le déplacement n’intervienne, 
d’une compensation et des autres formes d’assistance requises pour la relocalisation, ainsi que la 
préparation et l’attribution de terrains de réinstallation assortis des équipements appropriés, là où cela est 
requis. La prise des terres et des biens qui lui sont attachés, notamment, ne peut se faire qu’après le 
versement de l’indemnisation et, là où cela s’applique, la fourniture aux personnes déplacées de terrains 
de réinstallation et d’indemnités de déplacement. Pour ce qui est des impacts relevant du par. 3 b) de cette 
politique, les mesures d’aide aux personnes déplacées sont mises en œuvre en concordance avec le plan 
d’action en tant que partie intégrante du projet (voir par. 30). 

11. Les stratégies de réinstallation sur des terres devront être privilégiées en ce qui concerne des 
populations déplacées dont les moyens d’existence sont tirés de la terre. Ces stratégies peuvent inclure la 
réinstallation sur des terres domaniales (voir note de bas de page 1, ci-dessus), ou sur des terrains privés 
acquis ou achetés en vue de la réinstallation. À chaque fois que des terres de substitution sont proposées, 
les terrains fournis aux personnes réinstallées doivent afficher une combinaison de potentiel productif, 
d’avantages géographiques et autres facteurs au moins équivalente aux avantages des terres soustraites. Si 
les personnes déplacées choisissent une autre option que l’attribution de terres à vocation agricole, si la 
fourniture de terres porte préjudice à la viabilité d’un parc ou d’une aire protégée16, ou s’il n’y a pas 
suffisamment de terres disponibles à un coût raisonnable, il faudra proposer des options non foncières 
fondées sur des perspectives d’emploi ou de travail indépendant qui s’ajouteront à une indemnisation en 
espèces pour la terre et autres moyens de production perdus. L’absence de terrains à vocation agricole 
appropriés doit être prouvée et documentée de manière satisfaisante pour la Banque. 

12. Le paiement en espèces d’une compensation pour perte de biens est acceptable dans les cas où a) 
les moyens d’existence étant tirés des ressources foncières, les terres prises par le projet ne représentent 
qu’une faible fraction17 de l’actif affecté et le reste de l’actif est économiquement viable ; b) des marchés 
actifs existent pour les terres, les logements et le travail, les personnes déplacées utilisent de tels marchés 
et il y a une offre disponible suffisante de terres et d’habitations ; où enfin c) les moyens d’existence ne 
sont pas fondés sur les ressources foncières. Les niveaux de compensation en espèces devront être 
suffisants pour financer le remplacement des terrains perdus et autres actifs au coût intégral de 
remplacement sur les marchés locaux. 

13. Pour les impacts mentionnés au par. 3 a) de la présente politique, la Banque requiert également ce 
qui suit : 
 
a) Les personnes déplacées et leurs communautés, ainsi que les communautés hôtes les accueillant, 

reçoivent, à temps, , une information pertinente, sont consultées sur les diverses options de 
réinstallation, et se voient offrir des possibilités de participation à la planification, la mise en œuvre, 
et le suivi de la réinstallation. Des mécanismes appropriés et accessibles d’expression des doléances 
sont mis en place pour ces groupes. 

b) Sur les sites de réinstallation, ou dans les communautés hôtes, l’infrastructure et les services publics 
sont fournis en tant que de besoin, afin d’améliorer, reconstituer, ou maintenir l’accessibilité des 
personnes déplacées et des communautés hôtes aux services et les niveaux de ceux-ci. Des ressources 
alternatives ou comparables sont fournies pour compenser la perte d’accès aux ressources 

                                                 
16. Voir PO 4.04, Habitats naturels. 
17. D’une manière générale, ce principe s’applique aux cas où les terres retirées constituent moins de 20% de la zone 

productive totale. 
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communautaires (telles que les zones piscicoles, les zones de pâturage, les ressources énergétiques ou 
les fourrages). 

c) Les formes d’organisation communautaires adaptées aux nouvelles circonstances sont fonction des 
choix exercés par les personnes déplacées. Dans la mesure du possible, les structures sociales et 
culturelles existantes des personnes réinstallées, ainsi que des communautés hôtes, sont préservées, et 
les préférences des personnes réinstallées, pour ce qui est de la relocalisation au sein de communautés 
et groupes préexistants, sont respectées. 

Eligibilité pour recevoir une aide18 

14. Une fois la nécessité d’une réinstallation involontaire reconnue, pour un projet donné, 
l’Emprunteur conduit un recensement pour identifier les personnes susceptibles d’être affectées par le 
projet (voir annexe A, par. 6 a)), et ainsi déterminer qui sera éligible pour une aide et par là-même 
décourager l’arrivée massive de personnes non éligibles. L’Emprunteur met également au point une 
procédure, acceptable par la Banque, visant à établir les critères d’éligibilité des personnes déplacées aux 
fins de compensation et autre aide à la réinstallation. La procédure comprend des provisions pour 
effectuer des consultations de portée significative avec les personnes affectées et les communautés, les 
autorités locales, et, en tant que de besoin, les Organisations non gouvernementales (ONG) ; et elle 
spécifie les mécanismes de recours pour le traitement des doléances. 

                                                 
18. Les par. 13-15 ne s’appliquent pas aux impacts couverts par le par. 3 b) de la présente politique. Les critères d’éligibilité 

des personnes déplacées sous 3 b) sont énoncés dans le cadre fonctionnel (voir par. 7 et 30). 
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15. Critères d’éligibilité. Les personnes déplacées peuvent appartenir à l’une des trois catégories 
suivantes :  

a) les détenteurs d’un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels 
reconnus par la législation du pays) ; 

b) celles qui n’ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement commence, 
mais qui ont des titres fonciers ou autres — sous réserve que de tels titres soient reconnus par 
les lois du pays ou puissent l’être dans le cadre d’un processus identifié dans le plan de 
réinstallation (voir annexe A, par. 7 f)) ; et19 

c) celles qui n’ont ni droit formel ni titres susceptibles d’être reconnus sur les terres qu’elles 
occupent. 

16. Les personnes relevant des par. 15 a) et b) reçoivent une compensation pour les terres qu’elles 
perdent, ainsi que toute autre aide prévue au par.6. Les personnes relevant du par.15 c) reçoivent une aide 
à la réinstallation20 en lieu et place de la compensation pour les terres qu’elles occupent, et toute autre 
aide, en tant que de besoin, aux fins d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique, à la 
condition qu’elles aient occupé les terres dans la zone du projet avant une date limite fixée par 
l’Emprunteur et acceptable par la Banque21. Les personnes occupant ces zones après la date limite n’ont 
droit à aucune compensation ni autre forme d’aide à la réinstallation. Toutes les personnes relevant des 
par.15 a), b), ou c) reçoivent une compensation pour la perte d’éléments d’actif autres que le foncier.  

Planification, mise en œuvre et suivi de la réinstallation 

17. Pour atteindre les objectifs de cette politique, plusieurs outils de planification peuvent être utilisés 
selon le type de projet : 

a) un plan de réinstallation, ou un plan succinct de réinstallation, est requis, sauf exception (voir 
par.25 et annexe A), pour toutes les opérations impliquant une réinstallation involontaire ; 

b) un cadre de politique de réinstallation est requis, sauf exception, pour les opérations 
mentionnées aux par. 26-30, susceptibles d’entraîner une réinstallation involontaire (voir 
annexe A) ; et 

c) un cadre procedural est préparé pour les projets impliquant une restriction d’accès telle que 
décrite en par.3 b) (voir par.31). 

18. L’Emprunteur est responsable de la préparation, de la mise en œuvre et du suivi, selon les cas, 
d’un plan de réinstallation, cadre de politique de réinstallation, ou cadre procedural (les « instruments de 
                                                 
19. De tels titres peuvent provenir d’un détournement de bien, d’une possession permanente de terrains publics sans tentative 

d’expulsion de la part du gouvernement (autrement dit, avec assentiment tacite du gouvernement), ou de lois et us 
coutumiers ou traditionnels, …... 

20. L’aide à la réinstallation peut se faire sous forme de foncier, autres éléments d’actif, versement d’espèces, emplois, ainsi 
de suite, en tant que de besoin. 

21. Normalement, cette date limite est la date de début du recensement. Toutefois, cette date limite peut aussi être celle à 
laquelle la zone de projet a été finalisée, en préalable au recensement, pour autant que l’information sur la délimitation de 
la zone auprès du public ait été effective et que, par la suite, la diffusion systématique et permanente d’information évite 
un afflux supplémentaire de personnes. 
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réinstallation »), conformément à la présente politique. L’instrument de réinstallation présente une 
stratégie permettant de réaliser les objectifs de la politique et recouvre tous les aspects de la réinstallation 
proposée. L’engagement de l’Emprunteur, tout comme sa capacité, à mener à son terme, dans de bonnes 
conditions, la réinstallation, est un déterminant clé de l’implication de la Banque dans un projet.  

19. La planification de la réinstallation comprend un examen préalable, un balayage des problèmes 
clés, le choix de l’instrument de réinstallation et l’information requise pour préparer la (sous-)composante 
de réinstallation. Le contenu et le niveau de détail des instruments de réinstallation dépendent de 
l’ampleur et de la complexité de la réinstallation. Pour préparer la composante de réinstallation, 
l’Emprunteur s’appuie sur les expertises sociale, technique et juridique appropriées, ainsi que sur les 
organisations communautaires et ONG pertinentes22. L’Emprunteur informe, le plus tôt possible, les 
personnes susceptibles d’être déplacées des aspects du projet liés à la réinstallation et recueille leurs avis 
en compte dans la conception du projet. 

20. Les coûts intégraux des activités de réinstallation nécessaires à la réalisation des objectifs du 
projet sont inclus dans les coûts totaux du projet. Les coûts de réinstallation, à l’instar des coûts des autres 
activités du projet, sont considérés comme une charge à déduire des bénéfices économiques procurés par 
le projet ; et tout bénéfice net retiré par les personnes réinstallées (par rapport au scénario « sans-projet ») 
est ajouté aux flux de bénéfices apportés par le projet. Il n’est pas nécessaire que les composantes de 
réinstallation ou les opérations autonomes de réinstallation, soient économiquement rentables en elles-
mêmes ; elles doivent toutefois être réalisées dans un souci de la meilleure utilisation des ressources 
disponibles et du coût/bénéfice.  

21. L’Emprunteur s’assure que le Plan d’exécution du projet est en parfaite cohérence avec 
l’instrument de réinstallation.  

22. La fourniture à la Banque par l’Emprunteur d’un avant-projet d’instrument de réinstallation 
conforme à la présente politique — ainsi que la mise de cet avant-projet à la disposition, dans un lieu 
accessible, des personnes déplacées et des ONG locales, sous une forme, d’une manière et dans une 
langue qui leur soient compréhensibles — constitue une condition à l’évaluation de projets impliquant 
une réinstallation. Dès que la Banque accepte cet instrument comme formant une base adéquate pour 
l’évaluation du projet, elle le met à disposition du public par le biais de son InfoShop. Dès lors que la 
Banque a approuvé l’instrument final de réinstallation, elle-même et l’Emprunteur le diffusent à nouveau 
de la même manière23. 

23. Les obligations de l’Emprunteur de mettre en œuvre l’instrument de reinstallation et d’informer la 
Banque pour les progrès de sa mise en œuvre sont définis dans les accords juridiques relatifs au projet.  

24. L’Emprunteur est responsable d’un suivi-évaluation adéquat des activités spécifiées dans 
l’instrument de réinstallation . La Banque supervise régulièrement l’exécution de la réinstallation afin de 

                                                 
22. Pour les projets à haut risque ou très controversés, ou qui impliquent des activités de réinstallation complexes et 

d’envergure, l’Emprunteur devra normalement engager un panel consultatif indépendant, comprenant des spécialistes de la 
réinstallation de stature internationale, afin de le conseiller sur tous les aspects du projet relevant des activités de 
réinstallation. La taille, le rôle, ainsi que la fréquence des réunions dépendront de la complexité de la réinstallation. Si des 
panels consultatifs techniques indépendants sont créés en application de la PO 4.01, Évaluation environnementale, le panel 
de réinstallation peut faire partie du panel d’experts environnemental. 

23  Voir PB 17.50, Diffusion de l’information opérationnelle (à paraître) pour les procédures détaillées de 
diffusion de l’information. 
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déterminer la conformité avec l’instrument de réinstallation. Une fois le projet achevé, l’Emprunteur 
entreprend une évaluation ex-post pour déterminer si les objectifs de l’instrument de réinstallation ont été 
atteints. Cette évaluation prend en compte les résultats de l’enquête initiale et ceux du suivi de la 
réinstallation. Si l’évaluation conclut que les objectifs n’ont pas été pleinement atteints, l’Emprunteur doit 
proposer des mesures subséquentes qui serviront de base pour la poursuite de la supervision par la 
Banque, si cette dernière le juge nécessaire. (voir également PB 4.12, par. 16). 

Instruments de réinstallation 

Plan de réinstallation 

25. Un projet de plan de réinstallation conforme à la présente politique est une condition à 
l’évaluation (voir annexe A, par. 2-21) des projets cités au par. 17 a) ci-dessus24. Toutefois, là où les 
impacts sur l’ensemble des populations déplacées sont mineurs25, ou bien lorsque moins de 200 personnes 
sont déplacées, un plan succinct de réinstallation peut faire l’objet d’un accord avec l’Emprunteur (voir 
annexe A, para 22). Les procédures de diffusion de l’information décrites au par. 22 s’appliquent. 

Cadre de politique de réinstallation  

26. Pour les opérations d’investissement sectorielles susceptibles d’impliquer une réinstallation 
involontaire, la Banque requiert que l’agence d’exécution du projet effectue un examen initial des sous-
projets présentés au financement de la Banque, ceci afin d’assurer leur cohérence avec la présente PO. 
Pour ces opérations, l’Emprunteur soumet, avant l’évaluation, un cadre de politique de réinstallation 
conforme à la présente politique (voir annexe A, par. 23-25). Ce cadre comporte, autant que faire se peut, 
une estimation de la population totale à déplacer, ainsi que les coûts d’ensemble de la réinstallation. 

27. Pour les opérations conduites par des intermédiaires financiers et impliquant une réinstallation 
involontaire, la Banque requiert que l’intermédiaire financier (FI) procède à un examen initial des sous-
projets présentés au financement de la Banque, dans le but d’assurer leur cohérence avec la présente PO. 
Pour ces opérations, la Banque exige de l’Emprunteur ou du FI qu’il soumette à la Banque, avant 
l’évaluation, un cadre de politique de réinstallation se conformant à la présente politique (voir annexe A, 
par. 23-25). De plus, ce cadre doit inclure une évaluation de la capacité institutionnelle et des procédures 
de chacun des FI responsables du financement des sous-projets. Lorsque, selon l’appréciation de la 
Banque, aucune réinstallation n’est envisagée dans les sous-projets susceptibles d’être financés par le FI, 
un cadre de politique de réinstallation n’est pas requis ; ce sont alors les accords juridiques qui, dans le 
cas d’un sous-projet donnant lieu à une réinstallation, spécifient l’obligation faite aux FI d’obtenir des 
sous-Emprunteurs potentiels un plan de réinstallation cohérent avec la présente politique. Pour tout sous-
projet impliquant une réinstallation, le plan de réinstallation est fourni pour approbation à la Banque avant 
que le sous-projet ne soit éligible au financement par la Banque. 

                                                 
24. Il est possible de faire une exception à cette exigence dans des circonstances fortement inhabituelles (comme des 

opérations d’interventions d’urgence) sous réserve de l’approbation par la Direction de la Banque (voir PB 4.12, par. 8). 
Dans de tels cas, l’approbation par la Direction doit stipuler un calendrier et un budget de mise en œuvre du plan de 
réinstallation. 

25. Les impacts sont jugés « mineurs » si les personnes affectées ne sont pas déplacées physiquement et/ou si moins de 10% 
de leurs éléments d’actif sont perdus. 
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28. Pour les autres projets appuyés par la Banque et comprenant de multiples sous-projets26 
susceptibles d’impliquer une réinstallation involontaire, la Banque requiert qu’un projet de plan de 
réinstallation conforme à la présente politique lui soit soumis avant l’évaluation dudit projet à moins que, 
en raison de la nature et de la conception du projet ou des sous-projets spécifiques, a) il ne soit impossible 
de déterminer la zone d’impact des sous-projets, ou b) la zone d’impact ne soit connue, mais sans 
précision de ses délimitations. Dans de tels cas, l’Emprunteur soumet un cadre de politique de 
réinstallation cohérent avec la présente politique avant l’évaluation (voir annexe A, par. 23-25). Pour les 
autres sous-projets ne correspondant pas aux critères ci-dessus, un plan de réinstallation conforme à la 
présente politique est requis avant évaluation. 

29.  Pour chaque sous-projet inclus dans un projet susceptible d’impliquer une réinstallation, selon les 
modalités décrites au par. 26, 27, ou 28, la Banque requiert qu’un plan de réinstallation acceptable, ou un 
plan résumé de réinstallation, cohérent avec les éléments du cadre de politique, lui soit soumis pour 
approbation avant que le sous-projet ne soit éligible à financement par la Banque. 

30. Pour les projets décrits aux par. 26-28 ci-dessus, la Banque peut accepter, par écrit, que les plans 
de réinstallation du sous-projet soient approuvés par l’organisme chargé de l’exécution du projet ou un 
organisme d’État compétent, ou encore un intermédiaire financier sans examen préalable par la Banque, si 
cet organisme fait la preuve de ses capacités institutionnelles à examiner les plans de réinstallation et à 
garantir leur conformité avec cette politique. Toute délégation de pouvoir de cette nature ainsi que les 
recours appropriés contre l’entité chargée de l’approbation des plans de réinstallation qui seraient jugés 
non conformes à la politique de la Banque politique sont stipulés dans les accords juridiques du projet. 
Dans tous les cas, la mise en œuvre des plans de réinstallation fait l’objet d’un examen ex post par la 
Banque. 

Cadre procedural 

31. Pour les projets impliquant une restriction d’accès aux termes du par. 3 b) ci-dessus, 
l’Emprunteur fournit à la Banque, comme condition à l’évaluation, un projet de cadre procedural se 
conformant aux éléments pertinents de cette politique. De plus, lors de la mise en œuvre du projet et avant 
que la restriction n’entre en vigueur, l’Emprunteur prépare un plan d’action, acceptable par la Banque, 
décrivant les mesures particulières à prendre, et les dispositions de leur application, pour aider les 
personnes déplacées. Le plan d’action pourra prendre la forme d’un plan de gestion des ressources 
naturelles préparé pour le projet. 

Aide apportée à l’Emprunteur 

32. Pour servir les objectifs de cette politique, la Banque peut, à la demande de l’Emprunteur, 
appuyer celui-ci et les autres entités concernées en :  

a) fournissant une assistance pour l’évaluation et le renforcement des politiques, stratégies, 
cadres juridiques et plans particuliers de réinstallation aux niveaux national, régional ou 
sectoriel ; 

                                                 
26. Dans l’objectif de ce paragraphe, le terme « sous-projets » inclut les composantes et sous-somposantes. 
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b) finançant une assistance technique visant à renforcer les capacités des organismes chargés de 
la réinstallation ou des populations affectées pour qu’elles participent plus efficacement aux 
opérations de réinstallation ; 

c) finançant une assistance technique visant à l’élaboration des politiques, stratégies et plans 
particuliers de réinstallation et à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des activités de 
réinstallation ; et 

d) finançant les coûts d’investissement de la réinstallation. 

33. La Banque peut financer soit une composante de l’investissement principal entraînant un 
déplacement et imposant une réinstallation, soit un projet autonome de réinstallation avec les 
conditionnalités croisées adéquates, développé et mis en œuvre en parallèle avec l’investissement 
provoquant le déplacement. La Banque peut financer la réinstallation même si elle ne finance pas 
l’investissement principal qui rend la réinstallation nécessaire. 

34. La Banque ne fera aucun decaissement pour le paiement des compensations en espèces et de toute 
autre forme d’assistance payée en espèces ou encore pour couvrir le coût d’acquisition des terre pour les 
besoins de la réinstallation (y compris la compensation pour l’acquisition des terres pour les besoins du 
projet). La Banque peut toutefois financer le coût d’amélioration des terres associées aux activités de 
réinstallation. 
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Annexe 11: Budget détaillé structures et habitations : Indemnités de reconstruction des structures affectées sous les lignes au Sénégal 

Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0009_139 
Sexe : Masculin 
 

Tombe, 
cimetière 

Durable Propriété  Propriété La structure funéraire sous les 
lignes ne sera pas relocalisée. Le 
constructeur devra intervenir sur ce site 
avec précaution pour éviter de porter 
atteinte à la structure. La famille sera 
informée du maintien de la structure sur le 
site et qu'elle pourra visiter, mais que de 
nouvelles constructions ne sont pas 
autorisées conformément aux restrictions 
liées à la présence des lignes. Aucune 
indemnisation n'est prévue.    

  

 
        Total 1 0   0   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0019_29 
Sexe : Masculin 
 

Maisons Non 
durable 

Propriété La PAP possède 9 cases d’une superficie de 
4 x 4 x 9 = 144 m2, d’une latrine, d’une 
cuisine, d’un puits moderne et d’un grenier. 
La reconstruction comprendra :  
Une nouvelle habitation de 9 pièces 144 x 
Facteur d’amélioration (1,25)1    

  

0   
1 habitation  144 x 1,25 x 83 050  14 949 000   26 734   
1 latrine                                                                  250 000   447   
1 cuisine                                                                               750 000   1 341   
1 puits moderne  250 000   447   
1 grenier 250 000   447   
Frais de subsistance et de déménagement  150 000 268   

        Total 2 16 559 000   29 685   

                                                   
1 Ce facteur d’amélioration de  1.25 assure que la PAP aura une maison de meilleure qualité et dimension que la structure (maison) d’origine. 
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0031_29 
Personne morale  
 

Autre  Durale  Propriété La PAP dispose d’une carrière de sable 
exploitée de manière  traditionnelle qui ne 
sera pas affectée. Par précaution deux 
restrictions spéciales doivent être appliquée 
pour : 1) interdire d'approcher à moins de 50 
m les pylônes avec des activités extractives 
; 2) interdire l'usage d'explosif sur et à 
proximité de l'emprise. Aucun bâtiment ou  
structure n'est observable sur cette parcelle  

  

0   
        Total 3 0   0   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0038_139 
Sexe : Masculin 
 

Maison  Durable Propriété La PAP possède un bâtiment en 
construction d’une superficie de 192. La 
reconstruction comprendra une nouvelle 
habitation de 16 x 12 x Facteur 
d’amélioration (1,25), Soit 192 x 1, 25 = 240 
m2         

  

0   
1 habitation  240 x 83050  19 932 000   35 645   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 4 20 082 000   35 913   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_01_
143 

Maison Semi 
durable 

Propriété Il n’existe pas d’information sur ce dossier 
même s’il a été ouvert. Vérification sera faite 
lors de la mise en œuvre pour confirmer qu’il 
n’ya pas de PAP sur ce dossier.     Numéro 
de parcelle inexistant dans la BD  .  

  

0    
0   0   

        Total 5 0   0   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_143 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi 
durable 

Propriété La PAP possède une concession de 7 cases 
d'une superficie totale de 150 m2 sur un 
terrain de 1800 m2 (20 x 90) et une clôture 
de 220 m linéaires.        
La reconstruction comprendra une maison 
de 7 pièces de 150 m2 x 1.25 (Facteur 
d'amélioration) = 187,5 m2  et une clôture : 
220 m x 1.25 = 275 m                                                                           

  

0   
1 habitation  187 x 83 050 15 530 350   27 773   
1 clôture = 275 x 1550 426 250   762   
1 latrine 250 000   447   
1 cuisine 750 000   1 341   
1 puits 250 000   447   
Frais de subsistance et de déménagement  150 000 268   

        Total 6 17 356 600   31 039   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0039_147 
Une personne morale  
 

Puits Durable Propriété à 
usage 
coutumier  

La PAP possède un puits sur l'emprise qui 
pourrait être maintenu. Le constructeur 
devra vérifier s’il peut ou non maitenir ce 
puits. Les restrictions spécifieront  à la PAP 
qu'aucune autre structure ne pourra  être 
construite sur l'emprise. Le montant 
d’indemnisation du puits telque fixé au 
barème.   

  

0   
        Total 7 250 000   447   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_139 
Sexe : Masculin 
  
 

Maison Semi 
durable 

Propriété La PAP possède deux cases classifiées 
semi-durable, avec toit de chaume de 25 m2 
chacune dans l'emprise. Les deux cases 
seront relocalisées sur la parcelle de la PAP 
à l'extérieur de l'emprise. La PAP possède 
50 m linéaire de clôture. Elle possède aussi 
une cuisine et une latrine, ces structures 
seront relocalisées avec les 2 cases.  
Evaluation de l’indemnisation de 
reconstruction :  
1 bâtiment de 2 pièces d'une surface totale 
de 50 m2 x 1,25 (facteur d’amélioration) = 
62,5 m2 en dur avec toit de tôle.  
1 clôture de 50 m linéaire x 1.25  (facteur 
d'amélioration) = 62,5 m  

  

0   
1 habitation : 62,5 x 83 050 5 190 625   9 283   
1 clôture : 62,5 x 1550 96 875   173   
1 cuisine 750 000   1 341   
1 latrine 250 000   447   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 8 6 437 500   11 512   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_143 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi-
durable 

Propriété La PAP possède une case qui sera 
relocalisée sur sa parcelle à l'extérieur de 
l'emprise. La reconstruction comprendra une 
nouvelle habitation 4 x 3 x Facteur 
d’amélioration (1,25),  Soit 12 x 1, 25 = 15 
m2         

  

0   
1 habitation : 15 x 83 050 1 245 750   2 228   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 9 1 395 750   2 496   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0040_147 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi 
durable 

Propriété La PAP possède dans  l'emprise 3 cases de 
25 m2 chacune et 2 cases de 9 m2 chacune  
totalisant 93 m 2  classifiées semi durable, 
avec toit de chaume.  Les 5 cases seront 
relocalisées sur la parcelle de la PAP à 
l'extérieur de l'emprise. La PAP possède 30 
m linéaire de mur constituant sa clôture, une 
cuisine et une latrine. Ces structures seront 
relocalisées avec les 5 cases.  Les 
restrictions spécifieront  à la PAP qu'aucune 
autre structure ne pourra être construite sur 
l'emprise.    
Indemnisation de reconstruction pour :  
1 bâtiment de 5 pièces d'une surface totale 
de 93 m2 x 1,25 (facteur d’amélioration) = 
116,25 m2 en dur avec toit de tôle.  
1 clôture de 30 m linéaire x 1.25  (facteur 
d'amélioration) = 37,5 m 

  

0   
1 habitation : 116,25 x 83 050 9 654 563   17 266   
1 clôture : 37,5 x 1550 58 125   104   
1 cuisine 750 000   1 341   
1 latrine 250 000   447   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   

268     
        Total 10 10 862 688   19 426   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0044_139 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi 
durable 

Propriété La PAP possède dans  l'emprise 2 cases de 
16 m2 chacune et 1 case ronde de de 9 m2  
classifiées semi durable, avec toit de 
chaume.  Les 3 cases seront relocalisées 
sur la parcelle de la PAP  à l'extérieur de 
l'emprise. La PAP possède 20 m linéaire de 
clôture. Elle a aussi une cuisine et une 
latrine. Ces structures seront relocalisées 
avec les 3 cases.  Indemnisation de 
reconstruction pour un bâtiment de 3 pièces 
en dur avec toit de tôle. Habitation : 41 m 2 
X 1.25 = 51,25 m2 un muret : 20 m x 1.25 = 
25  

  

0   
1 habitation : 51,25 x 83 050 4 256 313   7 612   
1 muret : 25 x 1550 38 750   69   
1 cuisine 750 000   1 341   
1 latrine 250 000   447   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   

268   
        Total 11 5 445 063   9 738   
SE_L1a_BirTam_Kaf_0045_25 
Personne morale  
 

Tombe, 
cimetière 

Non 
durable 

Communaut
aire 

Le cimetière appartient à la communauté. Il 
ne doit pas être relocalisé ni indemnisé. Les 
arbres qui s’y trouvent ne doivent pas être 
abattus s'ils ne nuisent pas à la construction. 
Le constructeur devra utiliser des techniques 
pour ne pas perturber le site. La population 
aura accès au site, mais les nouvelles 
constructions ne sont pas autorisées 
conformément aux restrictions liées à la 
présence des lignes.  

  

0   
        Total 12 0   0   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0047_140 
Sexe : Masculin 
  
  
  

Maison 
  
  
  

Non 
durable 
  
  
  

Propriété 
  
  
  

La PAP possède sur la limite nord de 
l'emprise  3 cases avec toit de chaume, qui 
ne nuisent pas à la construction des 
pylônes, à l'intégrité de la ligne et ne 
représentent pas de risques pour les 
occupants.  Les cases pourront être 
maintenues sur la parcelle de la PAP  à la 
limite nord de l'emprise. Les trois petits 
bâtiments (4 m x 3 m) et une clôture de 40 
seront relocalisés. Les restrictions 
spécifieront  à la PAP qu'aucune autre 
structure ne pourra  être construite sur 
l'emprise.  
Evaluation de l’indemnisation de 
reconstruction :  
1 bâtiment de 3 pièces d'une surface totale 
de 36 m2 x 1,25 (facteur d’amélioration) = 
45 m2 en dur avec toit de tôle.  
1 clôture de 40 m x 1.25  (facteur 
d'amélioration) = 50 m 

  

0   
1 habitation : 45 x 83 050 3 737 250   6 683   
1 clôture : 50 x 1550 77 500   139   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 13 3 964 750   7 090  
SE_L1b_Kabir_Kaf_0064_148 
Sexe : Masculin 
 

Hangar Non 
durable 

Propriété La PAP possède un hangar d’une superficie 
de 4 m2 dans l’emprise qui sera indemnisée. 
Le montant d’indemnisation est fixé au 
barème. 

  

0   
        Total 14 15 000   27   
SE_L1b_Kabir_Kao_0065_138 
Sexe : Masculin 
  

Maison Non 
durable 

 Abri pour 
récolte 
(grenier) 

Ce petit grenier temporaire  peut rester sous 
la ligne. Aucune indemnisation n’est à 
prévoir. 

  

0   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

        Total 15 0   0   
SE_L2_TamSam_Ked_0003_15
2 
Sexe : Masculin 
 

Maison  Non 
durable 

usage 
coutumier 

La PAP possède une case ronde de 12 m2 
qui se situe sous l’emprise prévue pour les 
conducteurs  et devra être réinstallée (en 
tenant compte du facteur d'amélioration de 
1,25). Elle possède aussi une case dont un 
mur touche à la limite ouest de l'emprise. 
Cette dernière ne sera pas déplacée.  
La nouvelle habitation sera en dur avec toit 
de tôle à l'extérieur de l'emprise sur la 
parcelle de la PAP.   

  

0   
Habitation : 12 x 1.25 x 83 050   1 245 750   2 228   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 16 1 395 750   2 496   
SE_L2_TamSam_Tam_0001_16
2 
Sexe : Masculin 
 

Puits Durable Utilisation 
avec la 
permission 
du 
propriétaire 

La PAP possède un puits sur la limite sud de 
l'emprise qui sera maintenu sur le site. Il est 
recommandé au constructeur de ne pas 
altérer la structure  pendant les travaux. Les 
restrictions spécifieront  à la PAP qu'aucune 
autre structure ne pourra  être construite sur 
l'emprise. Le montant d’indemnisation est 
fixé au barème. 

  

0   
        Total 17 250 000   447   
SE_L2_TamSam_Tam_0002_16
2 
Sexe : Masculin 
 

Puits Durable Autre La PAP possède un puits et deux abreuvoirs 
à bestiaux sur l'emprise qui pourraient être 
maintenus sur le site. Il est recommandé au 
constructeur de veiller à ne pas altérer le 
puits pendant les travaux. Les restrictions 
spécifieront  à la PAP qu'aucune autre 
structure ne pourra  être construite sur 
l'emprise. Cependant le montant 
d’indemnisation du puits est maintenu 
puisqu’il doit normalement être dégagé.  

  

0   
        Total 18 250 000   447   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1b_Kabir_Kaf_0069_140_L
1 
Sexe : Masculin 
 

Maison  Semi 
durable 

Propriété La PAP possède une case en paille qui sera 
détruite et remplacée sur sa parcelle à 
l'extérieur de l'emprise. La reconstruction 
comprendra aussi une nouvelle habitation : 
3 x 3 x Facteur d’amélioration (1,25), Soit 9 
x 1, 25 = 15 m2         

  

0   
1 habitation : 11,25 x 83 050 934 313   1 671   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 19 1 084 313   1 939   
SE_L2_TamSam_Tam_0014_16
3 
Sexe : Masculin 
 

Clôture  Non 
durable 

Propreté La PAP possède une clôture de 30 m 
longeant une partie de l’emprise de la ligne. 
Evaluation de l’indemnisation de 
reconstruction : 

  

0   
1 clôture : 30 m x 1,25 x 1550  58 125   104   
  

268   
        Total 21 58 125 268 
SE_L1a_BirTam_Tam_0118_17
2 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi 
durable 

Usage 
coutumier 

La PAP possède 1 bâtiment en tôles de 25 
m2, 2 cases de  9 m2 et une clôture de 40 
m. La reconstruction  prendra en compte le 
Facteur d’amélioration de 1,25 

  

0   
1 bâtiment : 25 x 1, 25 x 83 050 2 595 313   4 641   
2 cases : 2 x 9 x 1,25 x 83 050 1 868 625   3 342   
1 clôture : 40 x 1,25 x 1550 77 500   139   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 22 4 691 438   8 390   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Tam_0120_17
2 
Sexe : Masculin 
 

Maison Semi 
durable 

Usage 
coutumier 

La PAP possède 1 bâtiment en tôles de 25 
m2, 2 cases de  9 m2 et une clôture de 40 
m. La reconstruction  prendra en compte le 
Facteur d’amélioration de 1,25La 
reconstruction  prendra en compte le 
Facteur d’amélioration de 1,25 

  

0   
1 bâtiment : 25 x 1, 25 x 83 050 2 595 313   4 641   
2 cases : 2 x 9 x 1,25 x 83 050 1 868 625   3 342   
1 clôture : 40 x 1,25 x 1550 77 500   139   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   268   

        Total 23 4 691 438   8 390   
SE_L1a_BirTam_Tam_0120_17
2 
Sexe : Masculin 
 

Maison Non 
durable 

Usage 
coutumier 

La PAP possède 1 case de 9 m2 et une 
clôture de 20 m. La reconstruction  prendra 
en compte le Facteur d’amélioration de 1,25 

  

0   
1 case : 9 x 1,25 x 83 050 934 313   1 671   
1 clôture : 20 x 1,25 x 1550 38 750   69   
Frais de subsistance et de déménagement  150 000   268   

        Total 24 1 123 063   2 008   
SE_L6a_Tansom_Gou_0038_71 
Sexe : Masculin 
 

Clôture  Non 
durable 

Propriété La PAP possède une clôture en bois d’une 
longueur de 50 m. La reconstruction  
prendra en compte le Facteur d’amélioration 
de 1,25 

  

0   
1 clôture : 50 x 1,25 x 1550 96 875   

173   
        Total 25 96 875   173   
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Numéro de la parcelle Structure Type Nature de la 
propriété 

Evaluation Total (FCFA) Total (dollar US taux 
utilisé: 559,18 

SE_L1a_BirTam_Kaf_0010_25 
Sexe : Masculin 
 

Maison Non 
durable 

Propriété La PAP possède dans  l'emprise 2 cases de 
16 m2 chacune et 3 case de 9 m2 chacune 
classifiées semi durable, avec toit de 
chaume.  Les 5 cases seront relocalisées 
sur la parcelle de la PAP à l'extérieur de 
l'emprise. La PAP possède 10 m linéaire de 
clôture.  
Indemnisation de reconstruction pour un 
bâtiment de 5 pièces en dur avec toit de 
tôle. 
Habitation: (32 m2 + 27 m2) x 1.25 = 73,75 
m2  
Enclos : 10 m x 1.25 = 12,5 m 

  

0   
Habitation : 73,75 x 83050  6 124 938   10 953   
Clôture 12,5 x 1550 19 375   35   
Frais de subsistance et de déménagement 150 000   

268   
        Total 26 6 294 313   11 256   
BUDGET INDEMNISATION DE RECONSTRUCTION  102 343 663   183 025   

  

 

 



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

CLCS PAP Parcelle Item Quantité Montant Devise Détails

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_Tansom_Gou_
0028_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 26 26 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 26-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 96 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
028
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0033_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA
1



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
029
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0034_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 576 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
030
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0035_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 320 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
031
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA

2



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
032
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0037_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
033
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0038_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

3



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
034
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0039_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
035
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
036
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0041_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA

4



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
037
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0042_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
038
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0043_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

5



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
039
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0044_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1216 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
041_L1
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0046_23

Cultures 0,68 0 F.CFA arachide

Travail du sol 0,68 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1728 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 101

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0023_0
042

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

6



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6a_TanSom_Gou_
0047_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0001_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

7



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6a_TanSom_Gou_
0002_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 90 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
002_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0003_24_R2

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 165 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6a_TanSom_Gou_
0003_24

Cultures 0,03 0 F.CFA sesame

Travail du sol 0,03 1 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 32 546 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 15-J), 
Anacardium 
Occidentale( 17-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 647 490 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
003_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0004_24_R2

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 60 000 F.CFA Khaya Senegalensis( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

9



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 160 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
004
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0004_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 350

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0005_24

Cultures 0,56 388 914 F.CFA riz

Travail du sol 0,56 22 224 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 481 138 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

10



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0006_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0007_24

Cultures 0,77 535 727 F.CFA riz

Travail du sol 0,77 30 613 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 203 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 4-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 934 340 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0008_24

Cultures 0,33 230 792 F.CFA riz

Travail du sol 0,33 13 188 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 328 980 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0009_24

Cultures 0,24 116 464 F.CFA mais

Travail du sol 0,24 9 507 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 8 406 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 8-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

19 190 000 F.CFA Adansonia Digitata( 19)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 791 971 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0010_24

Cultures 0,31 218 675 F.CFA riz

Travail du sol 0,31 12 496 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 11 558 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 11-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 874 420 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0011_24

Cultures 0,70 492 962 F.CFA riz

Travail du sol 0,70 28 169 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 5 202 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 3-A), 
Manguier Non Greffé( 2-
A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 873 381 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0012_24

Cultures 0,27 187 190 F.CFA riz

Travail du sol 0,27 10 697 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 19 964 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 19-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 232 136 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0013_24

Cultures 0,02 8 089 F.CFA oseille

Travail du sol 0,02 719 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 78 808 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0014_24

Cultures 0,58 405 684 F.CFA riz

Travail du sol 0,58 23 182 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 15 000 F.CFA Saba Senegalensis( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 528 866 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0015_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0016_24

Cultures 0,36 160 572 F.CFA oseille

Travail du sol 0,36 14 273 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 259 845 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0017_24

Cultures 0,03 16 185 F.CFA mais

Travail du sol 0,03 1 321 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 72 506 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
045

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_Tansom_Gou_
0046_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

17



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
114

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0120_24

Cultures 0,06 39 970 F.CFA riz

Travail du sol 0,06 2 284 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 127 254 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
124

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0130_24

Cultures 0,27 191 841 F.CFA riz

Travail du sol 0,27 10 962 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 302 803 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
131

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0137_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
132

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0138_24

Cultures 0,10 51 893 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,10 3 916 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 810 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
133

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0139_24

Cultures 0,31 216 946 F.CFA riz

Travail du sol 0,31 12 397 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 7 355 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 669 593 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
134

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6a_TanSom_Gou_
0140_24

Cultures 0,01 5 300 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 49 2 486 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 49-A)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 642 450 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
135

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0141_24

Cultures 0,27 73 804 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 934 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 13 659 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 844 488 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
136

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0142_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
137

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0143_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
138

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0144_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
139

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0145_24

Cultures 0,18 96 655 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,18 7 295 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 188 950 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
140

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0146_24

Cultures 0,22 150 537 F.CFA riz

Travail du sol 0,22 8 602 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 229 139 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
141

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0147_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
142

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0148_24

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
143

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0149_24

Cultures 0,01 3 904 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 223 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 74 127 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0024_0
144

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0150_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 41 2 080 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 41-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 165 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0035_63

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_63

Cultures 1,09 293 911 F.CFA arachide

Travail du sol 1,09 43 542 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 477 453 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0037_63

Cultures 0,40 280 521 F.CFA riz

Travail du sol 0,40 16 030 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 426 551 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0038_63

Cultures 0,71 190 782 F.CFA arachide

Travail du sol 0,71 28 264 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 304 046 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0039_63

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA

28



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_63

Cultures 0,96 259 769 F.CFA arachide

Travail du sol 0,96 38 484 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 408 253 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0041_63

Cultures 0,65 327 162 F.CFA haricot

Travail du sol 0,65 26 173 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 453 335 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
033

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0042_63

Cultures 0,09 25 402 F.CFA arachide

Travail du sol 0,09 3 763 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 139 165 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0043_63

Cultures 0,09 46 679 F.CFA haricot

Travail du sol 0,09 3 734 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 413 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
036

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0045_63

Cultures 0,43 115 760 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 150 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 237 910 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0047_63

Cultures 0,32 75 675 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 612 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 188 287 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0048_63

Cultures 0,39 93 056 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 509 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 278 566 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
041

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0050_63

Cultures 0,30 70 833 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 11 806 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 62 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 2-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 230 139 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
042

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0051_63

Cultures 0,69 165 253 F.CFA mil

Travail du sol 0,69 27 542 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 297 795 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
043

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0054_63

Cultures 2,41 650 160 F.CFA arachide

Travail du sol 2,41 96 320 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

25 500 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 25)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_63

Cultures 0,42 100 233 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 706 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 1 518 419 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_63

Cultures 0,69 187 065 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 713 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 299 778 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0060_63

Cultures 0,99 268 001 F.CFA arachide

Travail du sol 0,99 39 704 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 417 704 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0063_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_63

Cultures 0,95 255 472 F.CFA arachide

Travail du sol 0,95 37 848 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 393 320 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_64

Cultures 0,64 152 853 F.CFA mil

Travail du sol 0,64 25 475 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 10 10 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 10-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_64

Cultures 1,19 321 840 F.CFA arachide

Travail du sol 1,19 47 680 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 652 848 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0054_64

Cultures 0,04 9 216 F.CFA mil

Travail du sol 0,04 1 536 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0056_64

Cultures 1,00 269 211 F.CFA arachide

Travail du sol 1,00 39 883 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0057_64

Cultures 0,81 194 297 F.CFA mil

Travail du sol 0,81 32 383 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 651 526 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_64

Cultures 1,91 515 346 F.CFA arachide

Travail du sol 1,91 76 348 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0073_64

Cultures 1,13 306 355 F.CFA arachide

Travail du sol 1,13 45 386 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 158 435 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
036

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0063_64

Cultures 0,79 212 811 F.CFA arachide

Travail du sol 0,79 31 528 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 394 339 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0065_64

Cultures 2,77 748 540 F.CFA arachide

Travail du sol 2,77 110 895 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 994 434 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
040

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0067_64

Cultures 1,67 400 210 F.CFA mil

Travail du sol 1,67 66 702 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 571 911 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
041

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0068_64

Cultures 0,83 198 359 F.CFA mil

Travail du sol 0,83 33 060 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0072_64

Cultures 0,05 13 698 F.CFA arachide

Travail du sol 0,05 2 029 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 352 146 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
044

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0071_64

Cultures 0,73 197 837 F.CFA arachide

Travail du sol 0,73 29 309 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 332 146 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0064_0
046

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0075_64

Cultures 1,66 398 642 F.CFA mil

Travail du sol 1,66 66 440 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

7 140 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 7)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 710 082 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0045_66

Cultures 0,42 113 443 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 806 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 270 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
033

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0046_66

Cultures 0,65 175 384 F.CFA arachide

Travail du sol 0,65 25 983 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 291 367 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0047_66

Cultures 0,64 152 565 F.CFA mil

Travail du sol 0,64 25 427 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 277 992 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
035

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0049_66

Cultures 1,12 303 310 F.CFA arachide

Travail du sol 1,12 44 935 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 448 245 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
036

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0050_66

Cultures 0,82 407 943 F.CFA haricot

Travail du sol 0,82 32 635 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 545 578 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
037

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0051_66

Cultures 0,42 100 773 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 795 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 207 568 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6A_TanSom_Gou_
0052_66

Cultures 0,49 131 819 F.CFA arachide

Travail du sol 0,49 19 529 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 241 347 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0066_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0053_66

Cultures 0,94 252 596 F.CFA arachide

Travail du sol 0,94 37 422 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

22 440 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 22)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 850 018 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
047
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6a_TanSom_Gou_
0060_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 150 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0062_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0063_67

Cultures 0,22 58 250 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 630 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 166 880 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0064_67

Cultures 0,34 166 625 F.CFA mais

Travail du sol 0,34 13 602 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 265 227 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
053

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0065_67

Cultures 0,50 134 541 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 932 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 254 473 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
054

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0066_67

Cultures 0,94 224 961 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 493 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 412 454 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
055

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0067_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0068_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
057

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0069_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
059
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0071_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 70

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
060

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0072_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
061

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0073_67

Cultures 0,86 207 117 F.CFA mil

Travail du sol 0,86 34 519 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 341 636 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
062
Personne morale 
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0074_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 150

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
063

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0076_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
064

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0077_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0078_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0079_67

Cultures 0,43 104 224 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 371 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 191 595 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0080_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0081_67

Cultures 1,12 301 590 F.CFA arachide

Travail du sol 1,12 44 680 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 466 270 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0082_67

Cultures 0,48 116 241 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 373 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 228 614 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0083_67

Cultures 0,21 50 885 F.CFA mil

Travail du sol 0,21 8 481 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 144 366 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0067_0
071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0084_67

Cultures 0,26 62 207 F.CFA mil

Travail du sol 0,26 10 368 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0086_67

Cultures 0,43 102 578 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 096 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 302 249 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_68

Cultures 1,76 474 343 F.CFA arachide

Travail du sol 1,76 70 273 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 669 616 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
035

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0037_68

Cultures 0,51 137 168 F.CFA arachide

Travail du sol 0,51 20 321 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 262 489 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
036

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0038_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
037

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0039_68

Cultures 0,50 134 634 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 946 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 259 580 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_68

Cultures 0,31 83 462 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 365 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 200 827 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0041_68

Cultures 0,39 92 934 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 489 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 198 423 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
040

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0042_68

Cultures 1,56 421 916 F.CFA arachide

Travail du sol 1,56 62 506 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 609 422 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
041

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0043_68

Cultures 1,57 422 738 F.CFA arachide
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Travail du sol 1,57 62 628 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 605 366 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
042

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0044_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 110 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
043

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0045_68

Cultures 0,51 122 689 F.CFA mil

Travail du sol 0,51 20 448 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 248 138 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
044

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0046_68

Cultures 0,59 293 842 F.CFA haricot

Travail du sol 0,59 23 507 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 392 349 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
046

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0048_68

Cultures 0,08 20 066 F.CFA mil

Travail du sol 0,08 3 344 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 93 410 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
047

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0049_68

Cultures 0,86 422 019 F.CFA mais

Travail du sol 0,86 34 451 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 561 470 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0051_68

Cultures 0,48 129 870 F.CFA arachide

Travail du sol 0,48 19 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 219 110 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_68

Cultures 1,16 314 462 F.CFA arachide

Travail du sol 1,16 46 587 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 471 049 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0053_68

Cultures 0,54 130 239 F.CFA mil

Travail du sol 0,54 21 706 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 221 945 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0054_68

Cultures 0,49 116 933 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 489 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 241 422 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
053

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0056_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
054

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0057_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
055

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0058_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
058

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_68

Cultures 0,24 58 198 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 700 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0066_68

Cultures 0,20 47 916 F.CFA mil

Travail du sol 0,20 7 986 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 233 799 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
059

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0062_68

Cultures 0,22 53 949 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 992 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 132 941 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0068_0
061

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0064_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0013_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0015_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 21 21 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 21-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 136 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0017_71

Cultures 0,17 120 688 F.CFA riz

Travail du sol 0,17 6 896 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 227 584 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0018_71

Cultures 0,11 79 672 F.CFA riz

Travail du sol 0,11 4 553 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 184 225 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0019_71

Cultures 0,01 7 741 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 442 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 78 183 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0022_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 117 156 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 48-J), 
Ronier( 3-A), Ronier( 66-
J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 000 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0029_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 21 120 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 19-J), 
Anacardium 
Occidentale( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 40 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 215 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0032_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 4 203 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 4-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 303 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 69 3 501 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 69-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 591 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0037_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 14 710 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 14-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 795 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_Tansom_Gou_
0038_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 26 959 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 12-A), 
Ronier( 14-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 1 094 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_71

Cultures 0,87 207 869 F.CFA mil

Travail du sol 0,87 34 645 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 50 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 500 F.CFA Detarium Senegalense( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 375 764 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0041_71

Cultures 0,10 67 008 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 3 829 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 837 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

Se_L6a_TanSom_Gou_
0042_71

Cultures 0,03 20 958 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 198 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 156 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0043_71

Cultures 0,09 60 294 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 445 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 148 739 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0044_71

Cultures 0,03 20 815 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 189 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 004 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0045_71

Cultures 0,10 66 742 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 3 814 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 556 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_Tansom_Gou_
0046_71

Cultures 0,04 31 371 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 793 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 164 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0047_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0048_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0049_71

Cultures 0,09 63 718 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 641 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 137 359 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0050_71

Cultures 0,12 81 114 F.CFA riz

Travail du sol 0,12 4 635 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 170 749 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
033

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0051_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 127 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
035

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0053_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0056_71

Cultures 0,05 35 623 F.CFA riz

Travail du sol 0,05 2 036 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 659 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6a_TanSom_Gou_
0057_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 41 2 080 750 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 41-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 215 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
040

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0058_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 5 253 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 5-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 358 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
041

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 50 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
043

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
044

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0062_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
045

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0063_71

Cultures 0,04 26 630 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 522 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 98 152 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
046

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0064_71

Cultures 0,04 30 512 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 744 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 132 256 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
047

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 3 45 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0065_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0066_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 77 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0067_71

Cultures 0,09 60 266 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 444 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 710 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0068_71

Cultures 0,02 10 751 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 614 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 81 365 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0069_71

Cultures 0,10 71 530 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 4 087 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 145 617 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0070_71

Cultures 0,10 68 360 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 3 906 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 187 266 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
053

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0071_71

Cultures 0,07 49 555 F.CFA riz

Travail du sol 0,07 2 832 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 387 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
054

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

91



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6a_TanSom_Gou_
0072_71

Cultures 0,01 7 000 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 400 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
055

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0073_71

Cultures 0,08 56 665 F.CFA riz

Travail du sol 0,08 3 238 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 129 903 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0071_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0074_71

Cultures 0,03 18 866 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 078 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 89 944 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0021_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 32 1 219 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 19-A), 
Anacardium 
Occidentale( 5-J), 
Anacardium 
Occidentale( 8-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 334 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0031_72

Cultures 0,76 528 763 F.CFA riz

Travail du sol 0,76 30 215 F.CFA

94



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 11 450 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 1-J), 
Anacardium 
Occidentale( 3-M), 
Anacardium 
Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 143 978 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0032_72

Cultures 0,26 185 197 F.CFA riz

Travail du sol 0,26 10 583 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 345 780 F.CFA

95



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0033_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 31 273 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 23-J), 
Anacardium 
Occidentale( 8-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 358 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0034_72

Cultures 0,00 1 454 F.CFA riz

Travail du sol 0,00 83 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 86 537 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0035_72

Cultures 0,00 1 400 F.CFA riz

Travail du sol 0,00 80 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 71 480 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_72

Cultures 0,25 500 000 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,25 10 000 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 6 76 500 F.CFA Ronier( 3-A), Ronier( 3-
J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 42 500 F.CFA Detarium Senegalense( 
1), Khaya 
Senegalensis( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 719 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0037_72

Cultures 0,21 100 530 F.CFA mais

Travail du sol 0,21 8 207 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 15 468 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 15-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 647 486 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0038_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_72

Cultures 0,69 480 290 F.CFA riz

Travail du sol 0,69 27 445 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 93 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 716 485 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0041_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0042_72

Cultures 0,70 488 512 F.CFA riz

Travail du sol 0,70 27 915 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 26 914 750 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 13-A), 
Anacardium 
Occidentale( 5-J), 
Anacardium 
Occidentale( 8-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 516 176 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0044_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 106 4 145 750 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 15-J), 
Anacardium 
Occidentale( 25-M), 
Anacardium 
Occidentale( 66-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 4 250 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0045_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 87 3 398 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 51-A), 
Manguier Non Greffé( 
27-A), Palmier à huile( 9-
A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 468 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0046_72

Cultures 0,24 170 146 F.CFA riz

Travail du sol 0,24 9 723 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 284 869 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0047_72

Cultures 0,23 137 636 F.CFA fonio

Travail du sol 0,23 9 176 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 456 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 673 562 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0048_72

Cultures 0,14 75 908 F.CFA fonio, mais

Travail du sol 0,14 5 590 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 166 498 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0049_72

Cultures 0,03 7 788 F.CFA mil

Travail du sol 0,03 1 298 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 50 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 144 836 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0050_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 6 187 500 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 6-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 277 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0051_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 456 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 541 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 11 343 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 11-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 413 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0053_72

Cultures 0,08 52 963 F.CFA riz

Travail du sol 0,08 3 026 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 989 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
033

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0054_72

Cultures 0,25 151 719 F.CFA fonio

Travail du sol 0,25 10 115 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 10 10 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 10-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 241 834 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0055_72

Cultures 0,68 408 746 F.CFA fonio

Travail du sol 0,68 27 250 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 50 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 586 745 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
035

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0056_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 32 1 624 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 32-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 709 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
036

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0057_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 7 355 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 470 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
037

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0058_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 5 195 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 2-A), 
Anacardium 
Occidentale( 3-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 295 250 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0059_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 25 25 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 25-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 500 F.CFA Detarium Senegalense( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 122 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0060_72

Cultures 0,82 220 666 F.CFA arachide

Travail du sol 0,82 32 691 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 22 1 116 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 22-A)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 90 000 F.CFA Khaya Senegalensis( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 564 858 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
040

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0061_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 52 2 639 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 52-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 724 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
046

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0067_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
047

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0068_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 102 500 F.CFA Detarium Senegalense( 
1), Khaya 
Senegalensis( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 217 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0069_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 9 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 79 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0070_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0071_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 8 406 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 8-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 491 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0072_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 115 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0073_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
053

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0074_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 11 343 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 11-M)

116



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 428 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
054

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0075_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 38 1 584 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 10-M), 
Anacardium 
Occidentale( 25-A), 
Anacardium 
Occidentale( 3-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 689 250 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
055

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0076_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 47 2 385 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 47-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 535 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_Tansom_Gou_
0077_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 12 511 500 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 5-M), 
Anacardium 
Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 596 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
057

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0078_72

Cultures 0,22 151 450 F.CFA riz

Travail du sol 0,22 8 654 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 230 104 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
058

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0079_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 39 1 979 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 39-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 049 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
059

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0080_72

Cultures 0,78 543 491 F.CFA riz

Travail du sol 0,78 31 057 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 689 548 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
061

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0082_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 8 347 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-M), 
Anacardium 
Occidentale( 5-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 452 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
062

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0083_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 8 347 500 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 5-A), 
Anacardium 
Occidentale( 3-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 417 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
063

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0084_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 11 350 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-J), 
Anacardium 
Occidentale( 3-M), 
Anacardium 
Occidentale( 5-A)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 465 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
064
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0085_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 0 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 0 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0086_72

Cultures 0,05 36 017 F.CFA riz

Travail du sol 0,05 2 058 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 123 075 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0087_72

Cultures 0,00 3 175 F.CFA riz

Travail du sol 0,00 181 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 73 357 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0088_72

Cultures 0,06 44 534 F.CFA riz

Travail du sol 0,06 2 545 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 132 079 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0089_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_Tansom_Gou_
0090_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 6 304 500 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 6-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 16 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 405 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0091_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0092_72

Cultures 0,23 451 928 F.CFA patate

Travail du sol 0,23 9 039 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 560 967 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
072

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0093_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
073

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0094_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
074

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0095_72

Cultures 0,28 197 657 F.CFA riz

Travail du sol 0,28 11 295 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 278 952 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
075

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0096_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 12 609 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 12-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 709 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
076

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0097_72

Cultures 0,13 89 281 F.CFA riz

Travail du sol 0,13 5 102 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 164 382 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
077
Personne morale 
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0098_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 16 0 F.CFA Capotier( 16-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

72 0 F.CFA Adansonia Digitata( 14), 
Khaya Senegalensis( 
15), Pterocarpus 
Erinaceus( 43)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
079

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0100_72

Cultures 0,51 269 018 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,51 20 303 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 374 322 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
080

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0101_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 31 1 319 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-M), 
Anacardium 
Occidentale( 18-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 454 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
081

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0102_72

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
082

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0103_72

Cultures 0,80 423 115 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,80 31 933 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 40 2 030 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 40-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 570 048 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
083

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0104_72

Cultures 0,04 21 956 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,04 1 657 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 152 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 335 863 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
084

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0105_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 95 4 821 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 95-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 4 941 250 F.CFA

133



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
085

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0106_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 152 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 222 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
086

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0107_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
087

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0108_72

Cultures 0,03 21 441 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 225 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 666 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
088

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0109_72

Cultures 0,17 120 630 F.CFA riz

Travail du sol 0,17 6 893 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 247 523 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
089

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0110_72

Cultures 0,33 227 533 F.CFA riz

Travail du sol 0,33 13 002 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 310 535 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
090

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0111_72

Cultures 0,94 498 975 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,94 37 659 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 31 1 573 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 31-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 179 884 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
091

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0112_72

Cultures 0,02 15 321 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 875 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 86 196 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
092

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0113_72

Cultures 0,02 17 453 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 997 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 88 451 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
093
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0114_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 15 0 F.CFA Capotier( 15-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

99 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 24), 
Khaya Senegalensis( 
23), Pterocarpus 
Erinaceus( 52)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 576 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
094

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0115_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 90 90 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 90-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 245 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
095

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0116_72

Cultures 0,12 84 968 F.CFA riz

Travail du sol 0,12 4 855 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 159 823 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
096

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0117_72

Cultures 0,10 71 612 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 4 092 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 145 704 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
097

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0118_72

Cultures 0,54 189 093 F.CFA riz, sesame

Travail du sol 0,54 21 611 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 23 113 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 20-J), 
Anacardium 
Occidentale( 3-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

140



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 454 453 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
099

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0120_72

Cultures 0,01 4 653 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 266 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 74 919 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
100

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0121_72

Cultures 0,06 45 209 F.CFA riz

Travail du sol 0,06 2 583 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 117 793 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
101

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0122_72

Cultures 0,16 110 729 F.CFA riz

Travail du sol 0,16 6 327 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 187 057 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
102

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0123_72

Cultures 0,21 143 828 F.CFA riz

Travail du sol 0,21 8 219 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 242 046 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0072_0
103

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0124_72

Cultures 0,09 61 954 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 540 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 494 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0005_73

Cultures 0,23 161 097 F.CFA riz

Travail du sol 0,23 9 206 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 40 1 586 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 10-M), 
Anacardium 
Occidentale( 25-A), 
Anacardium 
Occidentale( 5-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 856 552 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0007_73

Cultures 0,44 310 515 F.CFA riz

Travail du sol 0,44 17 744 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 31 1 268 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 20-A), 
Anacardium 
Occidentale( 3-J), 
Anacardium 
Occidentale( 8-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 696 259 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0011_73

Cultures 0,03 18 724 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 070 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 50 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 544 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0012_73

Cultures 0,16 113 805 F.CFA riz

Travail du sol 0,16 6 503 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 205 308 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0015_73

Cultures 0,01 6 764 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 387 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 77 151 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 3 45 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0019_73

Cultures 0,04 25 666 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 467 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 142 133 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6a_TanSom_Gou_
0021_73

Cultures 0,05 37 800 F.CFA riz

Travail du sol 0,05 2 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 174 960 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0025_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 50 1 783 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 35-A), 
Ronier( 15-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 838 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0028_73

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 15 761 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 15-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 896 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0029_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 1 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 71 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0030_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 13 659 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 714 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0031_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0032_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0033_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 47 2 385 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 47-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 2 505 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0034_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0036_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 26 822 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 10-J), 
Anacardium 
Occidentale( 16-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 897 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
037

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0039_73

Cultures 0,45 236 226 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,45 17 828 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 15 661 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-A), 
Anacardium 
Occidentale( 2-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 005 804 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
038

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0040_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 124 6 293 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 124-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 6 363 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
042

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0044_73

Cultures 0,16 63 171 F.CFA mais, mil

Travail du sol 0,16 6 421 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 35 1 776 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 35-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 945 842 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
044

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0046_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 36 1 827 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 36-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 932 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0050_73

Cultures 0,18 97 067 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,18 7 326 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 7 355 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 544 643 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0052_73

Cultures 0,24 59 105 F.CFA mais, sesame

Travail du sol 0,24 9 650 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 203 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 4-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 386 755 F.CFA
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Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0053_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 21 1 065 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 21-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 150 750 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0054_73

Cultures 0,75 203 420 F.CFA arachide

Travail du sol 0,75 30 136 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 104 5 278 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 104-A)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 5 631 557 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
055

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0057_73

Cultures 0,01 10 044 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 574 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 80 617 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0058_73

Cultures 0,02 12 200 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 697 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 82 897 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
058

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0060_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 152 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 237 250 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
062

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0064_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 26 1 319 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 26-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 374 500 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0067_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 36 1 827 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 36-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 947 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

160



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0071_73

Cultures 0,34 137 490 F.CFA arachide, fonio, sorgho

Travail du sol 0,34 13 623 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 23 718 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 23-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 969 863 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0072_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 55 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0073_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 44 2 233 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 44-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 323 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0074_73

Cultures 0,03 8 370 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 240 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 5 5 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 5-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 114 610 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
072

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0075_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
073

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0076_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
078

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0081_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 113

Total PAP 75 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
080

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0083_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 3 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 58 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
115

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0118_73

Cultures 0,28 194 152 F.CFA riz

Travail du sol 0,28 11 094 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 290 247 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
116

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0119_73

Cultures 0,19 135 395 F.CFA riz

Travail du sol 0,19 7 737 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 213 132 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
117

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0120_73

Cultures 0,13 90 381 F.CFA riz

Travail du sol 0,13 5 165 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 210 545 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
118

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6a_TanSom_Gou_
0121_73

Cultures 0,62 432 832 F.CFA riz

Travail du sol 0,62 24 733 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 562 566 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
120
Personne morale 

SE_L6a_TanSom_Gou_
0124_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 77

Total PAP 0 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
121

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

167



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6a_TanSom_Gou_
0125_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
122

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6a_TanSom_Gou_
0126_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
123

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0127_73

Cultures 0,16 111 374 F.CFA riz

Travail du sol 0,16 6 364 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 172 739 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
124

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6a_TanSom_Gou_
0128_73

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
125

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L6a_TanSom_Gou_
0129_73

Cultures 0,37 259 313 F.CFA riz

Travail du sol 0,37 14 818 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 394 131 F.CFA

Gou SE_L6a_TanSom_Gou_0073_0
126

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6a_TanSom_Gou_
0130_73

Cultures 0,60 161 260 F.CFA arachide

Travail du sol 0,60 23 890 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 151 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_25

Cultures 0,90 228 749 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,90 35 882 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 354 631 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_25

Cultures 0,63 169 812 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 157 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 294 969 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_25

Cultures 0,52 123 935 F.CFA mil

Travail du sol 0,52 20 656 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 264 591 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
04_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_25_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_25

Cultures 0,55 148 148 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 21 948 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 320 095 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
05_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_25_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_25

Cultures 0,11 29 552 F.CFA arachide

Travail du sol 0,11 4 378 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 930 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
06_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_25_R1

Cultures 0,57 300 473 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,57 22 677 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 393 151 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_25

Cultures 0,58 156 456 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 179 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 279 635 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_25

Cultures 0,28 67 067 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 178 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 245 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_25

Cultures 1,47 397 071 F.CFA arachide

Travail du sol 1,47 58 825 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 590 897 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_25

Cultures 0,18 48 334 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 161 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 195 494 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_25

Cultures 0,00 1 121 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 166 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 71 287 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_25

Cultures 2,73 736 560 F.CFA arachide

Travail du sol 2,73 109 120 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 965 680 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_25

Cultures 0,41 97 960 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 327 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 214 286 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_25

Cultures 0,16 43 569 F.CFA arachide

Travail du sol 0,16 6 455 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 170 023 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
17_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_25

Cultures 0,80 191 160 F.CFA mil

Travail du sol 0,80 31 860 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 323 020 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_25

Cultures 0,39 94 300 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 717 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 225 016 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
18_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_25

Cultures 0,27 73 239 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 850 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_25

Cultures 0,78 384 293 F.CFA mais

Travail du sol 0,78 31 371 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 684 753 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_25

Cultures 0,05 14 149 F.CFA arachide

Travail du sol 0,05 2 096 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 86 245 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
19_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_25

Cultures 0,80 191 029 F.CFA mil

Travail du sol 0,80 31 838 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 342 867 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
19_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_25

Cultures 0,07 50 586 F.CFA mais, oignon, piment

Travail du sol 0,07 2 897 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 75 750 F.CFA Manguier Non Greffé( 1-

A), Anacardium 
Occidentale( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 229 233 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_25

Cultures 0,44 117 852 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 460 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 205 312 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
20_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_25

Cultures 0,19 92 409 F.CFA mais

Travail du sol 0,19 7 544 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 234 952 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_25

Cultures 0,46 110 327 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 388 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 258 715 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_25

Cultures 0,83 223 463 F.CFA arachide

Travail du sol 0,83 33 106 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 376 569 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_25

Cultures 0,30 152 185 F.CFA ble

Travail du sol 0,30 11 936 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_25

Cultures 1,97 1 045 552 F.CFA sorgho

Travail du sol 1,97 78 910 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 453 584 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_25

Cultures 0,11 27 375 F.CFA mil

Travail du sol 0,11 4 563 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 131 938 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_25

Cultures 0,41 97 836 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 306 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 199 142 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_25

Cultures 0,58 138 915 F.CFA mil

Travail du sol 0,58 23 153 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 217 068 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_25

Cultures 1,34 321 600 F.CFA mil

Travail du sol 1,34 53 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 50 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1), 
Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 545 200 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_25

Cultures 0,37 185 945 F.CFA haricot

Travail du sol 0,37 14 876 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 300 821 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 107

Total PAP 135 000 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 195 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
34
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 130

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0025_00
35
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 120

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 300

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 200

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_29

Cultures 0,66 179 091 F.CFA arachide

Travail du sol 0,66 26 532 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 290 623 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_29

Cultures 0,16 76 704 F.CFA mais

Travail du sol 0,16 6 262 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 182 966 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_29

Cultures 0,54 145 211 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 513 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 266 723 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_29

Cultures 0,13 70 153 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,13 5 295 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 205 447 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
07_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_29_R1

Cultures 0,54 128 789 F.CFA mil

Travail du sol 0,54 21 465 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 220 253 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 140 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
08_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_29_R1

Cultures 2,03 740 512 F.CFA mais, mil

Travail du sol 2,03 81 152 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

197



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 991 664 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_29

Cultures 0,90 244 304 F.CFA arachide

Travail du sol 0,90 36 193 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 350 497 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_29

Cultures 0,96 258 849 F.CFA arachide

Travail du sol 0,96 38 348 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 492 197 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_29

Cultures 0,50 136 065 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 20 158 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 226 223 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_29

Cultures 0,57 177 015 F.CFA oignon, arachide, 
piment

Travail du sol 0,57 22 636 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 87 750 F.CFA Manguier Non Greffé( 1-

M), Anacardium 
Occidentale( 1-A), 
Citrus Xlimon( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 402 402 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
16
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_29

Cultures 0,05 0 F.CFA riz

Travail du sol 0,05 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 0 F.CFA Manguier Non Greffé( 4-

A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_29

Cultures 0,18 43 375 F.CFA mil

Travail du sol 0,18 7 229 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 604 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_29

Cultures 0,64 311 413 F.CFA mais

Travail du sol 0,64 25 421 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_29

Cultures 0,45 106 862 F.CFA mil

Travail du sol 0,45 17 810 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 596 506 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

203



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_29

Cultures 0,19 100 238 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,19 7 565 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 177 803 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
19_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_29

Cultures 0,55 148 500 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 22 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 500 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_kaf_00
25_29

Cultures 0,27 65 857 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 976 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 161 833 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_29

Cultures 0,09 21 906 F.CFA mil

Travail du sol 0,09 3 651 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_29

Cultures 0,58 140 135 F.CFA mil

Travail du sol 0,58 23 356 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 339 048 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_29

Cultures 0,41 99 448 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 575 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 171 022 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
24
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
25
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 116

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

8 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 8)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 60

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
26
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 63

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 105

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
98_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 105

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
27
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 70
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_00
28
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_29

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 0 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_09
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_29_R2

Cultures 0,50 121 200 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 20 200 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 226 400 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0029_09
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_29_R1

Cultures 0,60 160 900 F.CFA arachide

Travail du sol 0,60 23 837 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 324 737 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
34_172

Cultures 0,21 57 726 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 552 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_30

Cultures 0,78 188 177 F.CFA mil

Travail du sol 0,78 31 363 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
35_172

Cultures 0,68 184 626 F.CFA arachide

Travail du sol 0,68 27 352 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 627 795 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_30

Cultures 0,41 109 716 F.CFA arachide

Travail du sol 0,41 16 254 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 240 971 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_30

Cultures 0,72 173 447 F.CFA mil

Travail du sol 0,72 28 908 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 327 355 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_30

Cultures 0,32 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,32 12 791 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 16

Total PAP 132 791 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
04_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_30_R1

Cultures 0,72 190 872 F.CFA oseille, arachide, 
sesame

Travail du sol 0,72 28 944 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 324 816 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_30

Cultures 0,54 144 873 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 463 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 306 336 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_30

Cultures 0,18 48 049 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 118 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 167 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
08
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 806

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 44

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 400

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 30
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

9 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 9)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 90

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 500

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0030_00
09
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 130

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_137

Cultures 12,50 4 166 700 F.CFA arachide, mais, mil

Travail du sol 12,50 500 004 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 27 500 F.CFA Adansonia Digitata( 2), 
Azadirachta Indica( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 120 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 26

Total PAP 4 929 204 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_137

Cultures 0,34 87 437 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,34 13 716 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 201 153 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_137

Cultures 0,64 214 150 F.CFA mais, mil, arachide

Travail du sol 0,64 25 698 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Sclerocarya Birrea( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 319 848 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_137

Cultures 0,24 65 706 F.CFA arachide

Travail du sol 0,24 9 734 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 175 441 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_137

Cultures 0,21 55 548 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 229 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 183 777 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_137

Cultures 0,38 90 065 F.CFA mil

Travail du sol 0,38 15 011 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 170 075 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_137

Cultures 0,32 87 499 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 963 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 155 462 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_137

Cultures 0,29 69 602 F.CFA mil

Travail du sol 0,29 11 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 151 202 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_137

Cultures 0,29 108 756 F.CFA arachide, mais

Travail du sol 0,29 11 448 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 205 204 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
09_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_137

Cultures 2,13 574 822 F.CFA arachide

Travail du sol 2,13 85 159 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 794 981 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
09_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_137_R2

Cultures 0,83 225 293 F.CFA arachide

Travail du sol 0,83 33 377 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 378 670 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_137

Cultures 0,50 136 089 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 20 161 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 321 250 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0137_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_137

Cultures 0,39 92 595 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 433 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 248 028 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_138

Cultures 0,01 3 623 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 537 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L1a_Kabir_Kaf_008
7_138

Cultures 0,68 183 209 F.CFA arachide

Travail du sol 0,68 27 142 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 289 511 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
02_R1
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
88_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_138

Cultures 1,52 407 484 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,52 60 813 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 608 297 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_138

Cultures 0,24 60 426 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,24 9 571 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 139 997 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_138

Cultures 0,89 230 809 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,89 35 527 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 366 336 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_138

Cultures 0,31 78 454 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,31 12 576 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 176 029 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_138

Cultures 0,63 164 128 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,63 25 204 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 332 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_138

Cultures 0,50 125 330 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,50 19 888 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 235 219 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_138

Cultures 1,23 313 725 F.CFA jachere, arachide, mil

Travail du sol 1,23 49 100 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 497 825 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_138

Cultures 0,41 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,41 16 266 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

12 240 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 12)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 346 266 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_138

Cultures 0,09 25 405 F.CFA arachide
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Travail du sol 0,09 3 764 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 114 168 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_138

Cultures 0,48 248 327 F.CFA mais, sorgho

Travail du sol 0,48 19 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 337 619 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_138

Cultures 0,88 237 866 F.CFA arachide
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Travail du sol 0,88 35 239 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 378 105 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_138

Cultures 0,16 82 701 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,16 6 242 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 173 942 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_138

Cultures 0,78 412 281 F.CFA sorgho
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Travail du sol 0,78 31 116 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_138

Cultures 0,78 413 969 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,78 31 243 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 988 608 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_138

Cultures 0,51 268 710 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,51 20 280 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 373 990 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
19
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 650

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
21
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 60

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 300

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 330

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_138

Cultures 0,73 0 F.CFA jachere, sesame

Travail du sol 0,73 29 157 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 134 157 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
22_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_138

Cultures 0,58 155 373 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 018 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 263 391 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_138

Cultures 0,29 79 024 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 707 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_138

Cultures 0,07 17 670 F.CFA mil

Travail du sol 0,07 2 945 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 201 346 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
23_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_138

Cultures 0,39 104 579 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 493 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

238



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 240 073 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_138

Cultures 0,73 175 805 F.CFA mil

Travail du sol 0,73 29 301 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 106 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
24_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_138

Cultures 0,00 0 F.CFA mil

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_138

Cultures 0,30 81 390 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 12 058 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 50 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2), 
Zizyphus Mauritiana( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 213 448 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
25_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_01_138

Cultures 0,05 23 494 F.CFA oseille

Travail du sol 0,05 2 088 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 80 583 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_02_138

Cultures 0,06 26 126 F.CFA oseille

Travail du sol 0,06 2 322 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 113 449 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_03_138

Cultures 0,14 36 232 F.CFA mil, oseille

Travail du sol 0,14 5 689 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 126 921 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_04_138

Cultures 0,06 14 819 F.CFA mil

Travail du sol 0,06 2 470 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 182 289 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_05_138

Cultures 0,03 12 868 F.CFA oseille

Travail du sol 0,03 1 144 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 114 011 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_06_138

Cultures 0,07 30 062 F.CFA oseille

Travail du sol 0,07 2 672 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 117 734 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_138

Cultures 1,93 652 180 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 1,93 77 360 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 939 540 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 86

Total PAP 130 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_138

Cultures 1,22 108 000 F.CFA arachide, jachere

Travail du sol 1,22 48 872 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 82

Total PAP 286 872 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_138

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 74

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_138

Cultures 0,38 0 F.CFA sesame

Travail du sol 0,38 15 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 130 240 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_138

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 51

Total PAP 185 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_138

Cultures 0,97 120 000 F.CFA jachere, mil

Travail du sol 0,97 38 705 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 368 705 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_138

Cultures 0,57 137 666 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 944 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 250 610 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
40
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_138

Cultures 0,57 96 000 F.CFA jachere, mil

Travail du sol 0,57 22 875 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_138

Cultures 1,74 217 440 F.CFA jachere, mil, sesame, 
oseille

Travail du sol 1,74 69 480 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 28 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 
1), Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 18

Total PAP 563 795 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_138

Cultures 0,60 162 258 F.CFA arachide

Travail du sol 0,60 24 038 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 55 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 346 296 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_138

Cultures 0,88 226 382 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,88 35 316 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 361 698 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_138

Cultures 0,37 89 032 F.CFA mil

Travail du sol 0,37 14 839 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 43

Total PAP 203 870 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_138

Cultures 0,24 64 557 F.CFA arachide

Travail du sol 0,24 9 564 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 144 121 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_138

Cultures 0,27 83 331 F.CFA mais, arachide, mil

Travail du sol 0,27 10 639 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 178 970 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
48

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_138

Cultures 0,29 69 316 F.CFA mil

Travail du sol 0,29 11 553 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
56_138

Cultures 0,53 281 122 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,53 21 217 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 473 208 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
49

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_138

Cultures 0,63 170 838 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 309 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 321 148 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
49_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
57_138

Cultures 0,38 135 585 F.CFA mais, mil
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Travail du sol 0,38 15 150 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
59_138

Cultures 0,38 54 000 F.CFA arachide, jachere

Travail du sol 0,38 15 245 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Sclerocarya Birrea( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 384 979 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
50
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
50_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
58_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
50_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
60_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0138_00
51
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
61_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 0 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_139

Cultures 0,93 222 348 F.CFA mil

Travail du sol 0,93 37 058 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 379 405 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_139

Cultures 0,11 26 592 F.CFA mil

Travail du sol 0,11 4 432 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 131 024 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_139

Cultures 0,53 134 278 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,53 21 063 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 240 341 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_139

Cultures 1,78 651 181 F.CFA mil, mais

Travail du sol 1,78 71 362 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 807 544 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_139

Cultures 0,50 119 086 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 19 848 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 228 934 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_139

Cultures 0,21 101 056 F.CFA mais

Travail du sol 0,21 8 249 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 209 305 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_139

Cultures 0,32 76 465 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 744 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 174 210 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_139

Cultures 0,10 25 749 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 3 815 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 1 000 F.CFA Palmier à huile( 1-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 195 564 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_139

Cultures 0,73 175 396 F.CFA mil

Travail du sol 0,73 29 233 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 344 628 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_139

Cultures 0,03 6 885 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 020 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 172 905 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 160 000 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_139

Cultures 0,94 226 688 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 781 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 349 469 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_139

Cultures 0,18 47 876 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 093 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 179 968 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_139

Cultures 1,73 690 887 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 1,73 69 089 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 924 976 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_139

Cultures 1,71 435 556 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,71 68 323 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 623 879 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_139

Cultures 1,85 474 994 F.CFA arachide, mil, oseille, 
arachide

Travail du sol 1,85 73 812 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 683 806 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_139

Cultures 0,45 122 843 F.CFA arachide

Travail du sol 0,45 18 199 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 241 042 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_139

Cultures 0,21 55 952 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 289 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 184 241 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_139

Cultures 0,47 112 289 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 715 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 296 004 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_139

Cultures 0,61 164 127 F.CFA arachide

Travail du sol 0,61 24 315 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 288 442 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_139

Cultures 1,43 363 602 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,43 57 036 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 520 638 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_139

Cultures 0,59 158 463 F.CFA arachide

Travail du sol 0,59 23 476 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 281 939 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_139

Cultures 1,13 305 883 F.CFA arachide

Travail du sol 1,13 45 316 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA

269



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 491 199 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_139

Cultures 1,38 330 169 F.CFA mil

Travail du sol 1,38 55 028 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 475 197 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 121

Total PAP 145 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 45

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_139

Cultures 1,39 674 712 F.CFA arachide, riz

Travail du sol 1,39 55 646 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 835 359 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_139

Cultures 0,14 69 200 F.CFA mais

Travail du sol 0,14 5 649 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 144 849 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_139

Cultures 0,53 142 835 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 161 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 248 996 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_139

Cultures 3,21 817 366 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 3,21 128 214 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 1 110 580 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_139

Cultures 1,66 1 506 503 F.CFA mais, maraichage, mil

Travail du sol 1,66 66 211 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 1 687 714 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_139

Cultures 1,73 441 055 F.CFA mil, arachide
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Travail du sol 1,73 69 185 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 630 240 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
40

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 1 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 2-

J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 71 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_kaf_00
41_139

Cultures 0,14 33 480 F.CFA mil

Travail du sol 0,14 5 580 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 229 060 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_139

Cultures 0,42 208 186 F.CFA mais

Travail du sol 0,42 16 995 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 325 181 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_139

Cultures 0,59 140 624 F.CFA mil

Travail du sol 0,59 23 437 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 269 061 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_139

Cultures 0,28 102 892 F.CFA mais, mil

Travail du sol 0,28 11 276 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 31 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 215 418 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_139

Cultures 1,04 265 746 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,04 41 686 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 392 432 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_139

Cultures 0,22 60 361 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 942 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 139 303 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
47

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_139

Cultures 0,76 206 234 F.CFA arachide

Travail du sol 0,76 30 553 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

Total PAP 356 788 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
48

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_139

Cultures 0,24 65 739 F.CFA arachide

Travail du sol 0,24 9 739 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 160 478 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
49

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_139

Cultures 0,58 157 029 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 264 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 300 293 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
50

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_kaf_00
50_139

Cultures 0,36 175 597 F.CFA mais

Travail du sol 0,36 14 334 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_139

Cultures 0,20 47 976 F.CFA mil

Travail du sol 0,20 7 996 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 335 903 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
51

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_139

Cultures 0,15 36 207 F.CFA mil

Travail du sol 0,15 6 035 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 157 242 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
52

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_139

Cultures 0,41 99 228 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 538 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 766 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
53

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_139

Cultures 0,66 157 555 F.CFA mil

Travail du sol 0,66 26 259 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 298 814 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
54

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_139

Cultures 1,20 287 040 F.CFA mil

Travail du sol 1,20 47 840 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 454 880 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
55

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
56_139

Cultures 1,21 290 455 F.CFA mil

Travail du sol 1,21 48 409 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 473 864 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
56

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
57_139

Cultures 0,24 64 259 F.CFA arachide

Travail du sol 0,24 9 520 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 173 778 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
57

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_kaf_00
58_139

Cultures 2,15 547 740 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 2,15 85 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 783 660 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
58

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
60_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
59_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 170 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0139_00
59

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
61_139

Cultures 0,40 96 447 F.CFA mil

Travail du sol 0,40 16 075 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 257 522 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_140

Cultures 2,12 570 210 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 2,12 84 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 120 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 28

Total PAP 890 130 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
01_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_140_R1

Cultures 0,15 34 915 F.CFA mil

Travail du sol 0,15 5 819 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 734 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_140

Cultures 0,18 49 657 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 357 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 162 014 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
02_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_140_R1

Cultures 0,17 40 475 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 746 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 132 220 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_140

Cultures 0,24 56 449 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 408 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 155 857 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
03_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_140_R1

Cultures 0,24 58 030 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 672 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 702 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_140

Cultures 1,03 172 252 F.CFA arachide, jachere, mil, 
mais

Travail du sol 1,03 41 340 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 298 592 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_140

Cultures 1,83 467 752 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,83 73 373 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 641 124 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_140

Cultures 0,78 198 497 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,78 31 137 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 359 634 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_140

Cultures 0,11 26 452 F.CFA mil

Travail du sol 0,11 4 409 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 860 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_140

Cultures 0,88 237 919 F.CFA arachide

Travail du sol 0,88 35 247 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 363 166 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_140

Cultures 0,59 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,59 23 634 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 123 634 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_140

Cultures 0,59 289 517 F.CFA mais

Travail du sol 0,59 23 634 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 398 152 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_140

Cultures 0,28 76 729 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 367 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 20 000 F.CFA Adansonia Digitata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 238 096 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_140

Cultures 0,12 28 590 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 765 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 153 355 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_140

Cultures 0,11 43 222 F.CFA haricot, arachide

Travail du sol 0,11 4 491 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 132 713 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_140

Cultures 0,51 121 962 F.CFA mil

Travail du sol 0,51 20 327 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_140

Cultures 0,88 238 904 F.CFA arachide

Travail du sol 0,88 35 393 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 546 585 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_140

Cultures 0,69 166 093 F.CFA mil

Travail du sol 0,69 27 682 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_140

Cultures 0,14 32 526 F.CFA mil

Travail du sol 0,14 5 421 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 306 722 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_140

Cultures 0,17 16 630 F.CFA jachere, mil

Travail du sol 0,17 6 770 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 123 400 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
18_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_140

Cultures 0,19 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,19 7 699 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 699 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_140

Cultures 0,57 76 281 F.CFA jachere, arachide

Travail du sol 0,57 22 602 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 198 883 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_140

Cultures 0,52 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,52 20 733 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 733 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_140

Cultures 0,22 58 287 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 635 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 181 922 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_140

Cultures 0,29 79 557 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 786 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 196 343 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_140

Cultures 1,20 288 515 F.CFA mil

Travail du sol 1,20 48 086 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 486 601 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_140

Cultures 0,88 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,88 35 336 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 125 336 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_140

Cultures 0,01 1 982 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 294 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 87 276 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_140

Cultures 0,05 21 517 F.CFA oseille

Travail du sol 0,05 1 913 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 138 429 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_140

Cultures 0,22 52 215 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 702 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 195 917 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_140

Cultures 0,80 562 856 F.CFA riz

Travail du sol 0,80 32 163 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 680 019 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_140

Cultures 0,93 222 775 F.CFA mil

Travail du sol 0,93 37 129 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 344 904 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 90

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_140

Cultures 0,55 149 786 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 22 190 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 53

Total PAP 256 976 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_140

Cultures 0,24 57 764 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 627 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 391 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_140

Cultures 0,59 0 F.CFA jachere

Travail du sol 0,59 23 586 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 193 586 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_140

Cultures 1,11 0 F.CFA jachere

Travail du sol 1,11 44 271 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 114 271 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_140

Cultures 1,02 144 419 F.CFA arachide, jachere, mil

Travail du sol 1,02 40 789 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 82

Total PAP 290 208 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_140

Cultures 0,86 458 365 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,86 34 594 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 627 959 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
40

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_140

Cultures 0,78 186 342 F.CFA mil

Travail du sol 0,78 31 057 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 317 400 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_140

Cultures 0,12 28 867 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 811 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 123 678 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_140

Cultures 0,99 380 757 F.CFA sorgho, mil

Travail du sol 0,99 39 559 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 555 316 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_140

Cultures 0,12 32 705 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 845 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 137 551 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_140

Cultures 0,74 192 224 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,74 29 636 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_140

Cultures 0,19 46 130 F.CFA mil

Travail du sol 0,19 7 688 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 495 679 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_140

Cultures 0,26 71 271 F.CFA arachide

Travail du sol 0,26 10 559 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 166 830 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0140_00
56

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
4_140

Cultures 0,08 18 338 F.CFA mil

Travail du sol 0,08 3 056 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 20 000 F.CFA Adansonia Digitata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 126 394 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_141

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_141

Cultures 0,43 117 213 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 365 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 271 578 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_141

Cultures 0,32 76 908 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 818 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 174 726 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_01_141

Cultures 0,71 192 182 F.CFA arachide

Travail du sol 0,71 28 471 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 305 653 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_141

Cultures 0,15 41 327 F.CFA arachide

Travail du sol 0,15 6 123 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 147 450 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 85 000 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 160 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_141

Cultures 0,04 9 382 F.CFA mil

Travail du sol 0,04 1 564 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 95 946 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_141

Cultures 0,30 146 549 F.CFA mais

Travail du sol 0,30 11 963 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 251 012 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_141

Cultures 1,02 275 492 F.CFA arachide

Travail du sol 1,02 40 814 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 426 306 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_141

Cultures 0,63 334 854 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,63 25 272 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 490 126 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_141

Cultures 0,32 85 434 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 657 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 183 091 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_141

Cultures 1,34 360 720 F.CFA arachide

Travail du sol 1,34 53 440 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 549 160 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_141

Cultures 0,32 160 744 F.CFA haricot

Travail du sol 0,32 12 859 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 273 603 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_141

Cultures 0,31 84 035 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 450 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 201 485 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_141

Cultures 0,71 121 327 F.CFA arachide, mil, sesame

Travail du sol 0,71 28 548 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 284 874 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_141

Cultures 0,55 147 203 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 21 808 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 304 011 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_01_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_141

Cultures 0,13 57 642 F.CFA oseille

Travail du sol 0,13 5 124 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 177 766 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_141

Cultures 0,17 45 337 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 717 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 054 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_141

Cultures 0,95 233 690 F.CFA sesame, mais

Travail du sol 0,95 38 153 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 436 843 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_141

Cultures 0,56 145 312 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,56 22 237 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 237 549 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 75

Total PAP 170 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_141

Cultures 0,95 255 759 F.CFA arachide
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Travail du sol 0,95 37 890 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 398 649 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_141

Cultures 0,39 94 669 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 778 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 195 448 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
27_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_141_R1

Cultures 0,65 155 887 F.CFA mil

Travail du sol 0,65 25 981 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 306 869 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_141

Cultures 0,43 115 473 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 107 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_141

Cultures 0,39 92 959 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 493 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 401 033 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
28_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_141_R1

Cultures 0,66 177 971 F.CFA arachide

Travail du sol 0,66 26 366 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 338 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_141

Cultures 0,17 46 320 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 862 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 138 182 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
29_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_141_R1

Cultures 0,27 65 593 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 932 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 206 525 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_141

Cultures 0,25 67 626 F.CFA arachide

Travail du sol 0,25 10 019 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 182 644 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_141

Cultures 0,10 23 462 F.CFA mil

Travail du sol 0,10 3 910 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 112 373 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_141

Cultures 0,38 92 254 F.CFA mil

Travail du sol 0,38 15 376 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 32 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Danielia Oliveri( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 239 629 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0141_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_143

Cultures 0,88 335 684 F.CFA arachide, mais

Travail du sol 0,88 35 335 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 483 520 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_143

Cultures 0,38 184 611 F.CFA mais

Travail du sol 0,38 15 070 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 284 682 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_143

Cultures 0,03 7 455 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 104 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 123 560 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_143

Cultures 1,09 277 750 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,09 43 569 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_143

Cultures 0,13 34 239 F.CFA arachide

Travail du sol 0,13 5 072 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 495 630 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_143

Cultures 3,24 1 296 000 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 3,24 129 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 1 530 600 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_143

Cultures 1,05 419 231 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 1,05 41 923 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 576 154 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_143

Cultures 0,09 37 539 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 0,09 3 754 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 126 293 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_143

Cultures 1,50 381 866 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,50 59 901 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 581 767 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_143

Cultures 1,68 722 495 F.CFA arachide, mais, sorgho

Travail du sol 1,68 67 209 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA

335



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 944 704 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_143

Cultures 1,85 797 607 F.CFA arachide, mais, sorgho

Travail du sol 1,85 74 196 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 976 803 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_143

Cultures 0,28 149 589 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,28 11 290 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 265 879 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_143

Cultures 0,87 222 081 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,87 34 836 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 376 917 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_143

Cultures 0,38 101 628 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 056 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 216 685 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_143

Cultures 3,62 976 050 F.CFA arachide

Travail du sol 3,62 144 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 14

Total PAP 1 280 650 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_143

Cultures 1,49 356 640 F.CFA mil

Travail du sol 1,49 59 440 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 581 080 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_143

Cultures 0,03 7 320 F.CFA mil

Travail du sol 0,03 1 220 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_137_R1

Cultures 1,01 271 620 F.CFA arachide
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Travail du sol 1,01 40 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 435 400 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_143

Cultures 0,55 149 155 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 22 097 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 306 252 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_143

Cultures 0,94 226 363 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 727 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 394 090 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_143

Cultures 0,39 106 102 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 719 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 206 820 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_143

Cultures 0,93 372 422 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 0,93 37 242 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 529 664 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_143

Cultures 0,18 47 785 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 079 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 159 864 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_143

Cultures 0,44 233 641 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,44 17 633 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 321 275 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_143

Cultures 0,63 169 742 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 147 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 279 889 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_143

Cultures 0,69 187 330 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 753 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 300 083 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_143

Cultures 0,65 156 224 F.CFA mil

Travail du sol 0,65 26 037 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_143

Cultures 0,70 187 786 F.CFA arachide

Travail du sol 0,70 27 820 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 577 867 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_143

Cultures 0,12 31 103 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 608 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 711 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_143

Cultures 0,57 136 429 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 738 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 168 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_143

Cultures 0,07 18 460 F.CFA arachide

Travail du sol 0,07 2 735 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 136 195 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_143

Cultures 0,74 390 536 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,74 29 474 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_143

Cultures 0,19 90 914 F.CFA mais

Travail du sol 0,19 7 422 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 2 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 4-

J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 675 346 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_143

Cultures 0,28 135 438 F.CFA mais
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Travail du sol 0,28 11 056 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_143

Cultures 0,03 18 060 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 032 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 68

Total PAP 358 086 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_143

Cultures 0,23 253 935 F.CFA maraichage, mil

Travail du sol 0,23 9 069 F.CFA

348



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 16 363 250 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 1-M), 
Papayer( 4-A), 
Manguier Non Greffé( 1-
J), Citrus Xlimon( 1-J), 
Annona Muricata( 1-J), 
Bananier( 5-A), 
Goyavier( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

Total PAP 726 254 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_143

Cultures 1,40 334 850 F.CFA mil

Travail du sol 1,40 55 808 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 570 659 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_143

Cultures 0,32 85 137 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 613 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 182 750 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_143

Cultures 0,95 227 200 F.CFA mil

Travail du sol 0,95 37 867 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 350 067 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_143

Cultures 0,42 208 414 F.CFA haricot

Travail du sol 0,42 16 673 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 325 087 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_143

Cultures 0,17 41 728 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 955 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 148 682 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_143

Cultures 1,71 435 540 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 1,71 68 320 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 683 860 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_143

Cultures 0,26 131 439 F.CFA haricot
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Travail du sol 0,26 10 515 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 44

Total PAP 226 954 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
40

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_143

Cultures 0,04 21 828 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,04 1 647 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 108 475 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_143

Cultures 0,27 73 098 F.CFA arachide
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Travail du sol 0,27 10 829 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 153 927 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_143

Cultures 0,71 375 901 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,71 28 370 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_143

Cultures 0,68 163 793 F.CFA mil

Travail du sol 0,68 27 299 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 745 363 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_143

Cultures 0,41 99 225 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 537 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 215 762 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_143

Cultures 0,89 213 588 F.CFA mil

Travail du sol 0,89 35 598 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 354 186 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
56_143

Cultures 0,71 169 833 F.CFA mil

Travail du sol 0,71 28 305 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 323 138 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
57_143

Cultures 0,78 209 939 F.CFA arachide

Travail du sol 0,78 31 102 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 421 041 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
47

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
58_143

Cultures 1,13 270 246 F.CFA mil

Travail du sol 1,13 45 041 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 30

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
59_143

Cultures 1,15 275 385 F.CFA mil

Travail du sol 1,15 45 898 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 550

Total PAP 766 570 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
48

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
60_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 140 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
49

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
61_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 65

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0143_00
68

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_01
29_172

Cultures 0,73 197 721 F.CFA arachide

Travail du sol 0,73 29 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
30_172

Cultures 0,22 59 319 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 788 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
84_143

Cultures 0,14 38 147 F.CFA arachide

Travail du sol 0,14 5 651 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 458 919 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0144_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_144

Cultures 0,71 191 293 F.CFA arachide

Travail du sol 0,71 28 340 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 633 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0144_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_144

Cultures 0,09 22 776 F.CFA mil

Travail du sol 0,09 3 796 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 126 572 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0144_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_144

Cultures 0,09 22 624 F.CFA mil

Travail du sol 0,09 3 771 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 116 395 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0144_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

9 135 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_144

Cultures 0,58 156 244 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 147 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 369 391 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0144_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_144

Cultures 0,07 19 253 F.CFA arachide

Travail du sol 0,07 2 852 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 105 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_145

Cultures 0,33 78 568 F.CFA mil

Travail du sol 0,33 13 095 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 221 663 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
01_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA

362



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_145_R1

Cultures 0,87 236 073 F.CFA arachide

Travail du sol 0,87 34 974 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 388 047 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_145

Cultures 0,56 135 443 F.CFA mil

Travail du sol 0,56 22 574 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 236 017 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
02_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_145_R1

Cultures 0,10 27 897 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 4 133 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 030 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
02_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_145_R2

Cultures 0,66 323 841 F.CFA mais

Travail du sol 0,66 26 436 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 445 277 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_145

Cultures 0,22 53 288 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 881 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 170 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
03_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_145_R1

Cultures 0,04 9 589 F.CFA arachide

Travail du sol 0,04 1 421 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 111 009 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
03_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_145_R2

Cultures 0,31 84 010 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 446 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 216 456 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_145

Cultures 0,29 142 355 F.CFA mais

Travail du sol 0,29 11 621 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 278 976 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_145

Cultures 0,29 77 596 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 496 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Eucalyptus( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 284 091 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_145

Cultures 0,33 79 539 F.CFA mil

Travail du sol 0,33 13 256 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 207 795 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_145

Cultures 0,25 66 319 F.CFA arachide

Travail du sol 0,25 9 825 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 181 144 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_145

Cultures 0,01 1 345 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 224 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 86 570 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_145

Cultures 0,07 15 705 F.CFA mil

Travail du sol 0,07 2 618 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 323 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_145

Cultures 0,78 186 948 F.CFA mil

Travail du sol 0,78 31 158 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 333 106 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_145

Cultures 0,20 106 260 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,20 8 020 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 214 279 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_145

Cultures 0,48 254 882 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,48 19 236 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_145

Cultures 0,46 244 486 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,46 18 452 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 642 056 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_145

Cultures 2,29 845 820 F.CFA haricot, mil

Travail du sol 2,29 91 440 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 087 260 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

371



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_145

Cultures 0,64 152 465 F.CFA mil

Travail du sol 0,64 25 411 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 322 876 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_145

Cultures 0,35 156 859 F.CFA oseille

Travail du sol 0,35 13 943 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_145

Cultures 0,74 200 004 F.CFA arachide

Travail du sol 0,74 29 630 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 545 436 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_145

Cultures 0,25 134 593 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,25 10 158 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 244 751 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_145

Cultures 1,32 355 205 F.CFA arachide

Travail du sol 1,32 52 623 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 532 828 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_145

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_145

Cultures 0,35 95 406 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 14 134 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 179 540 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_145

Cultures 0,80 191 371 F.CFA mil

Travail du sol 0,80 31 895 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 393 267 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_145

Cultures 0,03 7 287 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 080 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 123 366 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_145

Cultures 0,42 112 073 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 603 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 263 677 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_145

Cultures 1,01 242 882 F.CFA mil

Travail du sol 1,01 40 480 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 353 363 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_145

Cultures 2,41 921 452 F.CFA arachide, mais, mil, 
sorgho

Travail du sol 2,41 96 352 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 1 157 804 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_145

Cultures 0,66 322 924 F.CFA mais

Travail du sol 0,66 26 361 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 3 36 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 3-
M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 520 285 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_01_145

Cultures 0,03 53 281 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,03 1 066 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 169 346 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_145

Cultures 1,91 514 620 F.CFA arachide

Travail du sol 1,91 76 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 730 860 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_145

Cultures 0,70 188 454 F.CFA arachide

Travail du sol 0,70 27 919 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 336 373 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_145

Cultures 0,72 171 892 F.CFA mil

Travail du sol 0,72 28 649 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_145

Cultures 0,48 128 293 F.CFA arachide

Travail du sol 0,48 19 006 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 482 840 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_145

Cultures 1,22 330 210 F.CFA arachide

Travail du sol 1,22 48 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 464 130 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
30_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_145

Cultures 0,22 117 331 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,22 8 855 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 211 186 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_145

Cultures 0,63 169 033 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 042 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 299 075 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
31_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_145

Cultures 0,73 174 471 F.CFA mil

Travail du sol 0,73 29 079 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 338 550 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_145

Cultures 1,01 272 160 F.CFA arachide

Travail du sol 1,01 40 320 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 60 000 F.CFA Adansonia Digitata( 2), 
Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 14

Total PAP 447 480 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0145_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_145

Cultures 1,09 262 080 F.CFA mil

Travail du sol 1,09 43 680 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 410 760 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_146

Cultures 1,09 262 080 F.CFA mil

Travail du sol 1,09 43 680 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 500 F.CFA Ronier( 1-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 456 260 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_146

Cultures 0,42 114 559 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 972 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 256 531 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_146

Cultures 0,39 106 302 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 748 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 192 050 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_146

Cultures 0,90 242 446 F.CFA arachide

Travail du sol 0,90 35 918 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_146

Cultures 0,43 115 208 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 068 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 530 640 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_146

Cultures 0,71 192 364 F.CFA arachide

Travail du sol 0,71 28 498 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 380 862 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
05_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_146

Cultures 0,59 159 127 F.CFA arachide

Travail du sol 0,59 23 574 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 282 702 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_146

Cultures 0,24 57 522 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 587 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 212 109 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_146

Cultures 0,17 46 880 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 945 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_146

Cultures 0,36 97 393 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 429 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 25 000 F.CFA Ronier( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 320 646 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_146

Cultures 0,84 227 886 F.CFA arachide

Travail du sol 0,84 33 761 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 446 647 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_146

Cultures 0,25 67 754 F.CFA arachide

Travail du sol 0,25 10 038 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_146

Cultures 0,70 166 886 F.CFA mil

Travail du sol 0,70 27 814 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 412 492 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_146

Cultures 0,63 169 604 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 126 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 264 730 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

390



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_146

Cultures 0,69 186 352 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 608 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 318 960 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_146

Cultures 0,57 155 072 F.CFA arachide

Travail du sol 0,57 22 974 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 283 046 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_146

Cultures 0,39 104 948 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 548 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 285 496 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_146

Cultures 2,09 564 570 F.CFA arachide

Travail du sol 2,09 83 640 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 778 210 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_146

Cultures 0,73 196 463 F.CFA arachide

Travail du sol 0,73 29 106 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 310 569 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_146

Cultures 0,12 32 724 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 848 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 572 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_146

Cultures 0,82 222 161 F.CFA arachide

Travail du sol 0,82 32 913 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 435 074 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_146

Cultures 1,35 714 314 F.CFA sorgho

Travail du sol 1,35 53 910 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 928 224 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_146

Cultures 1,46 395 163 F.CFA arachide

Travail du sol 1,46 58 543 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 648 706 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_146

Cultures 0,46 109 853 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 309 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 278 162 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_146

Cultures 1,81 487 558 F.CFA arachide, arachide

Travail du sol 1,81 72 231 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 659 789 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_146

Cultures 0,30 151 079 F.CFA haricot

Travail du sol 0,30 12 086 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 293 165 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_146

Cultures 0,42 113 873 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 870 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 230 743 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_146

Cultures 0,47 235 810 F.CFA haricot

Travail du sol 0,47 18 865 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 354 675 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_146

Cultures 0,78 211 593 F.CFA arachide

Travail du sol 0,78 31 347 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 372 940 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_146

Cultures 0,49 118 276 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 713 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 307 989 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_146

Cultures 0,84 201 332 F.CFA mil

Travail du sol 0,84 33 555 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 389 887 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_146

Cultures 1,04 249 600 F.CFA mil

Travail du sol 1,04 41 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 406 200 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_146

Cultures 0,59 158 397 F.CFA arachide

Travail du sol 0,59 23 466 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 266 864 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_146

Cultures 0,71 171 015 F.CFA mil

Travail du sol 0,71 28 502 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 93

Total PAP 324 517 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_146

Cultures 0,46 123 041 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 228 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_146

Cultures 0,18 367 300 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,18 7 346 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 5 2 500 F.CFA Manguier Non Greffé( 5-

J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 608 415 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_146

Cultures 0,25 60 771 F.CFA mil

Travail du sol 0,25 10 129 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 140 900 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

402



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_146

Cultures 0,46 109 263 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 210 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 237 473 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_146

Cultures 0,80 191 289 F.CFA mil

Travail du sol 0,80 31 881 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 328 170 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

403



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_146

Cultures 0,84 225 912 F.CFA arachide

Travail du sol 0,84 33 468 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 37

Total PAP 359 381 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_146

Cultures 0,19 50 884 F.CFA arachide

Travail du sol 0,19 7 538 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 188 422 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_146

Cultures 0,50 120 448 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 20 075 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 260 523 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_146

Cultures 0,21 101 064 F.CFA mais

Travail du sol 0,21 8 250 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 194 315 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
40
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Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 223

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_146

Cultures 0,83 198 501 F.CFA mil

Travail du sol 0,83 33 084 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

Total PAP 316 585 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_146

Cultures 0,58 156 903 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 245 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
56_146

Cultures 0,31 83 986 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 442 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 466 577 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
57_146

Cultures 0,86 231 283 F.CFA arachide

Travail du sol 0,86 34 264 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 385 547 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
58_146

Cultures 0,78 198 297 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,78 31 105 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 379 403 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
59_146

Cultures 2,30 620 460 F.CFA arachide

Travail du sol 2,30 91 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 37

Total PAP 832 380 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
47

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
60_146

Cultures 0,87 235 412 F.CFA arachide
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Travail du sol 0,87 34 876 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 355 288 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
48

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
61_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0146_00
49

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
62_146

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 120 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_147_R1

Cultures 0,35 94 500 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 14 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 500 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_147

Cultures 0,44 106 762 F.CFA mil

Travail du sol 0,44 17 794 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_147

Cultures 0,42 101 884 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 981 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 337 920 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_147

Cultures 0,29 74 059 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,29 11 617 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 175 676 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
03_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_147

Cultures 0,44 119 101 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 645 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 221 745 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_147

Cultures 0,14 75 051 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,14 5 664 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 190 715 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_147

Cultures 0,26 62 666 F.CFA mil

Travail du sol 0,26 10 444 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 143 110 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_147

Cultures 0,42 114 361 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 942 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 221 304 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_147

Cultures 0,27 72 757 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 779 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 203 536 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_147

Cultures 0,24 57 440 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 573 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 202 013 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
09_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_147

Cultures 0,87 221 544 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,87 34 752 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 30 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 376 296 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_147

Cultures 0,01 6 640 F.CFA mais
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Travail du sol 0,01 542 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 77 182 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
10_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_147

Cultures 0,60 144 162 F.CFA mil

Travail du sol 0,60 24 027 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 189 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_147

Cultures 0,24 57 908 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 651 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 197 560 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
11_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_147

Cultures 0,55 148 361 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 21 979 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 270 340 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_147

Cultures 0,90 215 602 F.CFA mil

Travail du sol 0,90 35 934 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_147

Cultures 0,67 180 935 F.CFA arachide

Travail du sol 0,67 26 805 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 634 276 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 135 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
13_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_147

Cultures 0,68 183 990 F.CFA arachide

Travail du sol 0,68 27 258 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 336 247 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_147

Cultures 0,25 59 061 F.CFA mil

Travail du sol 0,25 9 843 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 168 904 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_147

Cultures 1,73 415 892 F.CFA mil, mil

Travail du sol 1,73 69 315 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_147

Cultures 1,03 246 574 F.CFA mil

Travail du sol 1,03 41 096 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 947 877 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_147

Cultures 0,17 40 780 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 797 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_147

Cultures 1,59 428 565 F.CFA arachide

Travail du sol 1,59 63 491 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_147

Cultures 1,10 297 847 F.CFA arachide

Travail du sol 1,10 44 126 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 061 606 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 140 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
17_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_147

Cultures 0,45 108 750 F.CFA mil

Travail du sol 0,45 18 125 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 261 876 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_147

Cultures 0,85 205 095 F.CFA mil

Travail du sol 0,85 34 183 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 278 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_147

Cultures 1,29 309 600 F.CFA mil

Travail du sol 1,29 51 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 11

Total PAP 481 200 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_147

Cultures 0,34 91 074 F.CFA arachide

Travail du sol 0,34 13 492 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 224 566 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_147

Cultures 0,80 392 038 F.CFA mais

Travail du sol 0,80 32 003 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_147

Cultures 0,19 44 508 F.CFA mil
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Travail du sol 0,19 7 418 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 78

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_147

Cultures 0,48 128 304 F.CFA arachide

Travail du sol 0,48 19 008 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

8 130 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5), 
Adansonia Digitata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 60 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 126

Total PAP 968 278 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_147

Cultures 0,08 36 885 F.CFA mais

Travail du sol 0,08 3 011 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 124 896 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
22_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_147

Cultures 0,72 217 200 F.CFA coton

Travail du sol 0,72 28 960 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 421 160 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
23
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 0 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
23_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 22

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_147

Cultures 0,19 91 730 F.CFA mais

Travail du sol 0,19 7 488 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 206 718 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
24_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_147

Cultures 0,46 124 159 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 394 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 267 553 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_147

Cultures 0,38 103 688 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 361 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 204 049 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_147

Cultures 0,49 118 111 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 685 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 257 796 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_147

Cultures 0,32 75 675 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 613 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 173 288 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
51_147

Cultures 1,72 463 732 F.CFA arachide

Travail du sol 1,72 68 701 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 637 433 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
52_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
53_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 18

Total PAP 125 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
54_147

Cultures 0,21 55 824 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 270 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 149 094 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
55_147

Cultures 0,13 35 617 F.CFA arachide

Travail du sol 0,13 5 277 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 125

Total PAP 110 894 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
56_147

Cultures 0,60 144 778 F.CFA mil

Travail du sol 0,60 24 130 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 293 908 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
57_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
60_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
58_147

Cultures 1,27 342 703 F.CFA arachide

Travail du sol 1,27 50 771 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
59_147

Cultures 0,50 133 934 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 842 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 727 250 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
61_147

Cultures 0,50 134 282 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 894 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 249 176 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
37
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
62_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
63_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 30

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
64_147

Cultures 1,13 271 500 F.CFA mil

Travail du sol 1,13 45 250 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 456 750 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0147_00
57

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
83_147

Cultures 0,33 161 505 F.CFA mais

Travail du sol 0,33 13 184 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 244 689 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 120 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_148

Cultures 0,36 97 200 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 22 000 F.CFA Zizyphus Mauritiana( 1), 
Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 255 600 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
03_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_148_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
05_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 55 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_148

Cultures 0,04 19 128 F.CFA mais, sorgho

Travail du sol 0,04 1 504 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 105 632 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_148

Cultures 2,08 535 200 F.CFA arachide, mil, mil

Travail du sol 2,08 83 200 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 68 000 F.CFA Acacia Albida( 4), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 841 400 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_148

Cultures 0,31 75 528 F.CFA mil

Travail du sol 0,31 12 588 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 173 116 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_148

Cultures 0,11 28 200 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,11 4 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 137 600 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_148

Cultures 0,63 313 050 F.CFA sorgho, mais, arachide

Travail du sol 0,63 25 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 458 050 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_148

Cultures 0,80 304 000 F.CFA arachide, mais

Travail du sol 0,80 32 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 471 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_148

Cultures 0,17 44 629 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 612 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 141 241 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_148

Cultures 0,28 75 260 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 150 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 186 410 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_148

Cultures 1,00 270 000 F.CFA arachide

Travail du sol 1,00 40 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 400 000 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
19_148

Cultures 0,37 99 900 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 800 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 234 700 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
20_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_148

Cultures 0,50 120 528 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 20 088 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 245 616 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_148

Cultures 0,76 181 319 F.CFA mil

Travail du sol 0,76 30 220 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 296 539 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_01_148

Cultures 0,72 171 815 F.CFA mil

Travail du sol 0,72 28 636 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 300 451 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_148

Cultures 0,21 49 713 F.CFA mil

Travail du sol 0,21 8 286 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 147 999 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_148

Cultures 0,40 209 665 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,40 15 824 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 310 488 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_148

Cultures 0,20 55 080 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 8 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 240 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_148

Cultures 1,00 365 006 F.CFA mil, mais

Travail du sol 1,00 40 001 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 510 006 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_148

Cultures 0,07 19 197 F.CFA arachide

Travail du sol 0,07 2 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 192 041 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_148

Cultures 1,09 294 570 F.CFA arachide

Travail du sol 1,09 43 640 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 478 210 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
29_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_148

Cultures 0,84 200 768 F.CFA mil

Travail du sol 0,84 33 461 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 28

Total PAP 319 229 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_148

Cultures 0,20 54 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 8 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 167 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_148

Cultures 1,16 313 558 F.CFA arachide

Travail du sol 1,16 46 453 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 430 011 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_148

Cultures 0,61 146 927 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 488 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 271 415 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_148

Cultures 0,31 75 406 F.CFA mil

Travail du sol 0,31 12 568 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_148

Cultures 0,37 99 199 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 696 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 291 868 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_148

Cultures 0,35 94 390 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 13 984 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 193 374 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 41

Total PAP 75 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_148

Cultures 1,25 662 500 F.CFA sorgho

Travail du sol 1,25 50 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 802 500 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_148

Cultures 0,31 153 269 F.CFA mais

Travail du sol 0,31 12 512 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 265 780 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
40

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_148

Cultures 0,24 57 012 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 502 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_148

Cultures 0,10 24 544 F.CFA mil

Travail du sol 0,10 4 091 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 220 149 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_148

Cultures 0,30 145 264 F.CFA mais

Travail du sol 0,30 11 858 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 282 122 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_148

Cultures 0,50 243 594 F.CFA mais
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Travail du sol 0,50 19 885 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 403 480 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
42_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_148

Cultures 1,43 386 100 F.CFA arachide, oseille

Travail du sol 1,43 57 040 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 598 140 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
48_148

Cultures 0,64 174 042 F.CFA arachide

Travail du sol 0,64 25 784 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 344 826 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
49_148

Cultures 0,89 239 628 F.CFA arachide

Travail du sol 0,89 35 501 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 345 129 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0148_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
50_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 165 000 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
01_149

Cultures 0,89 212 662 F.CFA mil

Travail du sol 0,89 35 444 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 353 105 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
02_149

Cultures 1,01 274 023 F.CFA arachide

Travail du sol 1,01 40 596 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 479 619 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
03_149

Cultures 0,36 85 863 F.CFA mil

Travail du sol 0,36 14 310 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 215 173 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
04_149

Cultures 0,49 133 205 F.CFA arachide

Travail du sol 0,49 19 734 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 260 440 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
06_149

Cultures 0,12 59 253 F.CFA haricot

Travail du sol 0,12 4 740 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 993 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 3 45 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
07_149

Cultures 0,30 161 345 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,30 12 177 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 10 000 F.CFA Palmier à huile( 1-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 358 522 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_149

Cultures 0,21 49 879 F.CFA mil

Travail du sol 0,21 8 313 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 192 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_149

Cultures 0,88 237 182 F.CFA arachide

Travail du sol 0,88 35 138 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 372 320 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
10_149

Cultures 1,29 469 952 F.CFA mais, mil

Travail du sol 1,29 51 502 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 641 454 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_149

Cultures 0,32 86 697 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_149

Cultures 0,50 136 221 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 20 181 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 365 943 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_149

Cultures 0,58 157 402 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 319 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA

468



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 350 720 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_149

Cultures 0,57 135 957 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 659 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 228 616 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
15_149

Cultures 0,75 288 792 F.CFA sorgho, mil

Travail du sol 0,75 30 004 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 408 797 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
17_149

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
16_149

Cultures 1,18 282 393 F.CFA mil

Travail du sol 1,18 47 066 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 514 459 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
18_149

Cultures 0,86 457 324 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,86 34 515 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 596 839 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
21_149

Cultures 0,03 6 808 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 009 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L1a_BirTam_Kaf_00
29_149

Cultures 0,41 219 110 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,41 16 537 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 353 463 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
22_149

Cultures 2,49 635 460 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 2,49 99 680 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 875 140 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
23_149

Cultures 0,60 161 873 F.CFA arachide

Travail du sol 0,60 23 981 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
28_149

Cultures 0,49 133 509 F.CFA arachide

Travail du sol 0,49 19 779 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 464 142 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
24_149

Cultures 0,87 236 218 F.CFA arachide

Travail du sol 0,87 34 995 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 391 214 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
25_149

Cultures 0,43 172 918 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 0,43 17 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 300 209 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
27_149

Cultures 0,41 216 558 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,41 16 344 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
30_149

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
26_149

Cultures 0,79 189 344 F.CFA mil

Travail du sol 0,79 31 557 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 608 803 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
31_149

Cultures 0,42 219 992 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,42 16 603 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 326 595 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
32_149

Cultures 0,59 142 198 F.CFA mil

Travail du sol 0,59 23 700 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 300 897 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
33_149

Cultures 0,13 0 F.CFA jachere, jachere
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Travail du sol 0,13 5 314 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 155 314 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
36_149

Cultures 0,03 7 962 F.CFA mil

Travail du sol 0,03 1 327 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
34_149

Cultures 0,50 119 503 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 19 917 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 238 709 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
35_149

Cultures 0,59 141 973 F.CFA mil

Travail du sol 0,59 23 662 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 270 635 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
28_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
37_149

Cultures 0,29 143 875 F.CFA haricot

Travail du sol 0,29 11 510 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 255 385 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
38_149

Cultures 0,40 195 215 F.CFA mais

Travail du sol 0,40 15 936 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 316 151 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
39_149

Cultures 0,44 213 823 F.CFA mais

Travail du sol 0,44 17 455 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 316 278 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
40_149

Cultures 0,46 124 745 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 481 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
42_149

Cultures 1,10 297 797 F.CFA arachide

Travail du sol 1,10 44 118 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 580 141 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
41_149

Cultures 0,96 430 868 F.CFA oseille
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Travail du sol 0,96 38 299 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 589 167 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
32_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
43_149

Cultures 0,60 144 315 F.CFA mil

Travail du sol 0,60 24 052 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 288 367 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

481



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
44_149

Cultures 0,36 190 807 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,36 14 401 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 370 208 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
45_149

Cultures 0,29 77 592 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 495 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 194 087 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
46_149

Cultures 0,45 237 073 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,45 17 892 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 379 965 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0149_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
47_149

Cultures 1,18 319 680 F.CFA arachide

Travail du sol 1,18 47 360 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 20 000 F.CFA Adansonia Digitata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 472 040 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0172_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
23_172

Cultures 1,25 299 208 F.CFA mil

Travail du sol 1,25 49 868 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 449 076 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0172_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
28_172

Cultures 1,54 414 504 F.CFA arachide

Travail du sol 1,54 61 408 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

12 144 000 F.CFA Acacia Albida( 12)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 724 912 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0172_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
31_172

Cultures 0,00 297 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 44 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 341 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0172_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
32_172

Cultures 0,00 297 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 44 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 165 341 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0172_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_01
33_172

Cultures 0,00 297 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 44 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 341 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
08_173

Cultures 0,68 162 755 F.CFA mil

Travail du sol 0,68 27 126 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 294 881 F.CFA
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Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
09_173

Cultures 0,38 101 395 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 022 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 211 417 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
11_173

Cultures 0,31 82 895 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 281 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10
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Total PAP 180 176 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
12_173

Cultures 0,23 61 916 F.CFA arachide

Travail du sol 0,23 9 173 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 171 089 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
13_173

Cultures 0,54 145 063 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 491 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 236 554 F.CFA

Kaf SE_L1a_BirTam_Kaf_0173_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Kaf_00
14_173

Cultures 0,70 167 698 F.CFA mil

Travail du sol 0,70 27 950 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 280 648 F.CFA

Kaf SE_L1a_Kabir_Kaf_0140_0058 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
8_140

Cultures 0,04 9 826 F.CFA mil

Travail du sol 0,04 1 638 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 81 464 F.CFA

Kaf SE_L1b_BirTam_Kaf_0140_00
57

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
7_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 101

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0025_0040 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
7_25

Cultures 0,26 62 801 F.CFA mil

Travail du sol 0,26 10 467 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L1b_Kabir_Kaf_004
8_25

Cultures 0,54 128 596 F.CFA mil

Travail du sol 0,54 21 433 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 333 296 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0003 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
9_138

Cultures 1,03 246 463 F.CFA mil

Travail du sol 1,03 41 077 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 402 540 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0071 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
0_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 27

Total PAP 180 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0072 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
1_138

Cultures 0,33 78 919 F.CFA mil

Travail du sol 0,33 13 153 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 27

Total PAP 177 072 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0073 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
2_138

Cultures 0,50 135 000 F.CFA oseille, jachere

Travail du sol 0,50 19 985 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 37

Total PAP 224 985 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0074 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
3_138

Cultures 0,30 72 839 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 12 140 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 169 978 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0075 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
4_138

Cultures 0,31 84 557 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 527 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 182 084 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0076 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
5_138

Cultures 1,12 499 520 F.CFA mil, riz

Travail du sol 1,12 44 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 657 440 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0138_0078 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
6_138

Cultures 1,16 298 632 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,16 46 464 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 415 096 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0139_0069 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
3_139

Cultures 0,32 77 898 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 983 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 250 881 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0139_0070 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
4_139

Cultures 1,23 331 017 F.CFA arachide

Travail du sol 1,23 49 040 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 500 056 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0139_0075 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
0_139

Cultures 0,71 349 045 F.CFA mais

Travail du sol 0,71 28 494 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 522 539 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0139_0079 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
4_139

Cultures 0,49 124 326 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,49 19 502 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 293 828 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0139_0080 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

11 165 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

5

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
7_139

Cultures 0,33 194 523 F.CFA mais, riz

Travail du sol 0,33 13 077 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 447 601 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0140_0055 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
3_140

Cultures 0,61 146 046 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 341 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
5_140

Cultures 0,33 89 598 F.CFA arachide

Travail du sol 0,33 13 274 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 458 259 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0140_0056
_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
6_140

Cultures 0,62 0 F.CFA pasteque

Travail du sol 0,62 24 791 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 134 791 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0140_0059
_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
9_140_L1

Cultures 0,43 102 374 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 062 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 239 436 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0141_0053 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
5_141

Cultures 1,81 462 570 F.CFA arachide, mil
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Travail du sol 1,81 72 560 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 652 130 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0141_0054 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
6_141

Cultures 0,20 53 580 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 7 938 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
7_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8
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SE_L1b_Kabir_Kaf_005
1_141

Cultures 0,90 230 394 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,90 36 140 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Zizyphus Mauritiana( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 493 052 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0141_0055 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
8_141

Cultures 0,28 72 270 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,28 11 336 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 191 607 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0141_0056 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
4_141

Cultures 0,47 230 211 F.CFA mais

Travail du sol 0,47 18 793 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 349 004 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0141_0057 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
5_141

Cultures 0,41 109 698 F.CFA arachide

Travail du sol 0,41 16 252 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 240 950 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0061 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
6_143

Cultures 0,43 102 273 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 045 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 209 318 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0062 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
7_143

Cultures 0,67 161 096 F.CFA mil

Travail du sol 0,67 26 849 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 262 946 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0063 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
8_143

Cultures 0,38 91 196 F.CFA mil

Travail du sol 0,38 15 199 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 221 395 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0064 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
9_143

Cultures 1,05 252 000 F.CFA mil

Travail du sol 1,05 42 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 424 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0065 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
0_143

Cultures 0,29 79 016 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 706 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kaf_009
0_146

Cultures 0,42 99 600 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 376 922 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0143_0066 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
1_143

Cultures 1,64 418 200 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 1,64 65 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 618 800 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0145_0037 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
3_145

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0145_0038 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_004
4_145

Cultures 0,54 145 841 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 606 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 272 447 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0145_0045 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
1_145

Cultures 0,13 61 847 F.CFA mais

Travail du sol 0,13 5 049 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 141 895 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0061 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
5_146

Cultures 0,76 185 337 F.CFA mais, pasteque

Travail du sol 0,76 30 259 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 300 596 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0062

Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
6_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0063 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
7_146

Cultures 1,11 299 826 F.CFA arachide

Travail du sol 1,11 44 419 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 509 245 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0064 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
8_146

Cultures 0,37 100 384 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 872 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 235 255 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0065 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
9_146

Cultures 0,04 10 843 F.CFA arachide

Travail du sol 0,04 1 606 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 127 450 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0066 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
0_146

Cultures 1,35 450 000 F.CFA mais, arachide, mil

Travail du sol 1,35 54 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 629 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0146_0067

Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
3_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0050 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
6_147

Cultures 1,16 312 821 F.CFA arachide

Travail du sol 1,16 46 344 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 464 165 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0051 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
7_147

Cultures 1,46 372 045 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 1,46 58 360 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 40 000 F.CFA Acacia Albida( 1), 
Sclerocarya Birrea( 2), 
Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 560 405 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0052 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
8_147

Cultures 0,42 101 384 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 897 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 218 281 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0053 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_007
9_147

Cultures 0,58 157 414 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 321 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 285 734 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0054 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
0_147

Cultures 0,10 26 160 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 3 876 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 036 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0055 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
1_147

Cultures 1,20 306 179 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 1,20 48 028 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 494 207 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0147_0056 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_008
2_147

Cultures 1,04 265 200 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,04 41 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 426 800 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0148_0058 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
0_148

Cultures 0,55 145 800 F.CFA arachide, mil, oseille

Travail du sol 0,55 22 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
1_148

Cultures 0,31 83 236 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 331 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 353 528 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0148_0059 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
3_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0148_0061 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
5_148

Cultures 0,42 112 050 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 650 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0148_0062 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
6_148

Cultures 2,09 502 316 F.CFA mil

Travail du sol 2,09 83 719 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 751 036 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0149_0039 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
0_149

Cultures 0,67 161 062 F.CFA mil

Travail du sol 0,67 26 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 277 905 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0149_0040 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
3_149

Cultures 0,71 171 555 F.CFA mil
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Travail du sol 0,71 28 592 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
1_149

Cultures 0,44 117 608 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 423 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 425 178 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0149_0044 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
8_149

Cultures 0,55 131 280 F.CFA mil

Travail du sol 0,55 21 880 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 238 160 F.CFA
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Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0149_0045 Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1b_Kabir_Kaf_005
9_149

Cultures 0,52 140 486 F.CFA arachide

Travail du sol 0,52 20 813 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 311 299 F.CFA

Kaf SE_L1b_Kabir_Kaf_0149_0047

Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
1_149

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kaf_006
2_149

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_23

Cultures 0,37 100 739 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 924 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 200 664 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_23

Cultures 0,36 87 205 F.CFA mil

Travail du sol 0,36 14 534 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 206 739 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
05_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_23_R1

Cultures 1,37 329 520 F.CFA mil

Travail du sol 1,37 54 920 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_23

Cultures 0,91 246 759 F.CFA arachide

Travail du sol 0,91 36 557 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_23

Cultures 0,23 54 202 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 034 F.CFA

521



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_23

Cultures 0,53 126 064 F.CFA mil

Travail du sol 0,53 21 011 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_23

Cultures 0,23 55 909 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 318 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 1 248 293 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
05_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_23_R1

Cultures 0,30 146 885 F.CFA mais

Travail du sol 0,30 11 991 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 213 875 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_23

Cultures 0,39 104 236 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 442 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 204 679 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
06_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_23

Cultures 0,40 108 610 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 16 090 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 199 701 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
06_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_23_R2

Cultures 0,54 145 862 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 609 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 252 472 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_23

Cultures 0,62 149 629 F.CFA mil

Travail du sol 0,62 24 938 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 279 568 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
07_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_23

Cultures 0,36 87 060 F.CFA mil

Travail du sol 0,36 14 510 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_23

Cultures 0,07 15 738 F.CFA mil

Travail du sol 0,07 2 623 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 244 930 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
07_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_23

Cultures 1,13 272 345 F.CFA mil

Travail du sol 1,13 45 391 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 407 736 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
07_R3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_23_R1

Cultures 0,65 176 204 F.CFA arachide

Travail du sol 0,65 26 104 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 287 308 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_23

Cultures 0,28 74 599 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 052 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 170 651 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
08_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_23_R1

Cultures 0,58 156 074 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 122 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 279 196 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

9 135 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_23

Cultures 1,02 274 501 F.CFA arachide

Travail du sol 1,02 40 667 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 525 168 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
09_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_23_R1

Cultures 0,50 135 930 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 20 138 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 068 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
10
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
10_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_23

Cultures 0,50 170 368 F.CFA arachide, mais, mil

Travail du sol 0,50 20 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 260 368 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
11
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
11_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

530



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_23

Cultures 0,30 157 822 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,30 11 911 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 239 733 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
12
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
12_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_23_R1

Cultures 0,34 89 408 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,34 13 401 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 202 809 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
13
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
13_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_23_R2

Cultures 0,14 36 929 F.CFA arachide

Travail du sol 0,14 5 471 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 157 400 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
14
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
14_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_23_R2

Cultures 0,49 116 712 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 452 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 206 165 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
15
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
15_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_23_R2

Cultures 0,30 72 349 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 12 058 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 189 408 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
17
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
17_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_23_R2

Cultures 0,18 90 115 F.CFA mais

Travail du sol 0,18 7 356 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 227 472 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
18
Personne morale 
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
18_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_23_R2

Cultures 0,33 90 401 F.CFA arachide

Travail du sol 0,33 13 393 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 188 794 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_23_R1

Cultures 0,52 140 265 F.CFA arachide

Travail du sol 0,52 20 780 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 266 045 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_23_R2

Cultures 0,53 143 656 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 282 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 219 939 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
21
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
22
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
23
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
23_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_23_R1

Cultures 0,43 116 972 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 329 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 204 301 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
24
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
25
Personne morale 
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
25_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_23_R1

Cultures 0,94 254 188 F.CFA arachide

Travail du sol 0,94 37 658 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 366 846 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
26
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
27
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
29
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_23_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
050_23

Cultures 0,09 63 980 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 656 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 438

Total PAP 157 636 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0023_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
051_23

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

Total PAP 95 000 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_24

Cultures 0,40 195 587 F.CFA mais

Travail du sol 0,40 15 966 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 311 553 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_24

Cultures 0,07 18 121 F.CFA arachide

Travail du sol 0,07 2 685 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 98 306 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_24

Cultures 0,77 195 980 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,77 30 742 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 296 722 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_24

Cultures 0,61 147 241 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 540 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 291 781 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_24

Cultures 1,08 258 096 F.CFA mil

Travail du sol 1,08 43 016 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 451 112 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_24

Cultures 0,19 45 744 F.CFA mil

Travail du sol 0,19 7 624 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 153 368 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_24

Cultures 0,36 175 833 F.CFA mais

Travail du sol 0,36 14 354 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 187 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_24

Cultures 1,06 286 200 F.CFA arachide

Travail du sol 1,06 42 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 403 600 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_24

Cultures 0,17 41 878 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 980 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 133 858 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_24

Cultures 0,36 97 048 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 377 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 181 425 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_24

Cultures 0,16 77 129 F.CFA mais

Travail du sol 0,16 6 296 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 153 426 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_24

Cultures 0,43 117 350 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 385 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 219 735 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
19_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_24_R2

Cultures 0,17 44 828 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 641 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 106 470 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
20_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_24_R2

Cultures 0,27 72 921 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 803 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 198 724 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_24_R2

Cultures 0,08 22 132 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 279 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 170 411 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
21_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_24_R2

Cultures 0,15 73 153 F.CFA mais

Travail du sol 0,15 5 972 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 179 125 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_24_R2

Cultures 0,51 121 630 F.CFA mil

Travail du sol 0,51 20 272 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 261 901 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
22_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_24

Cultures 0,35 94 452 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 13 993 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 198 445 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
23_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_24

Cultures 0,22 60 041 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 895 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

6 120 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 6)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 288 936 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_24_R2

Cultures 0,21 55 354 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 201 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 133 554 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
24_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_24_R2

Cultures 0,05 11 447 F.CFA mil

Travail du sol 0,05 1 908 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 98 355 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
25_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_24

Cultures 0,34 81 170 F.CFA mil

Travail du sol 0,34 13 528 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 199 698 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
26_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_24_R2

Cultures 0,30 70 939 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 11 823 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 167 763 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
27_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_24

Cultures 0,03 8 100 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 200 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 109 300 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
27_R3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_24

Cultures 0,17 41 866 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 978 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 133 844 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_24_L1

Cultures 0,24 116 464 F.CFA mais

Travail du sol 0,24 9 507 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

19 190 000 F.CFA Adansonia Digitata( 19)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 435 971 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_24_R2

Cultures 0,40 108 763 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 16 113 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 209 876 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_24_R2

Cultures 0,37 89 981 F.CFA mil

Travail du sol 0,37 14 997 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 204 977 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_24

Cultures 0,20 99 235 F.CFA mais

Travail du sol 0,20 8 101 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 192 336 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
034_24

Cultures 0,92 1 028 617 F.CFA maraichage, mil

Travail du sol 0,92 36 736 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA

557



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 180 353 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
35

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
035_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 20 500 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 

20-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

10 200 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 10)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 755 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
36

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
036_24

Cultures 0,43 103 163 F.CFA mil
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Travail du sol 0,43 17 194 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 235 357 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
37

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
037_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

35 700 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 35)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 785 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
038_24

Cultures 0,43 115 033 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 042 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 217 075 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
39

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
039_24

Cultures 0,20 99 560 F.CFA mais

Travail du sol 0,20 8 127 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 222 688 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
40

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
040_24

Cultures 0,23 56 268 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 378 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 646 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
41

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
044_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 73 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
41_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
041_24

Cultures 0,46 111 568 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 595 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 200 162 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
045_24

Cultures 0,00 270 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 40 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 310 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
42_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
042_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 11 275 000 F.CFA Citrus Xlimon( 3-A), 

Manguier Non Greffé( 8-
A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

10 100 000 F.CFA Moringa Oleifera( 10)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 107

Total PAP 465 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
046_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 100 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
43_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
043_24

Cultures 0,39 192 783 F.CFA mais

Travail du sol 0,39 15 737 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 278 520 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
044_24_R1

Cultures 0,12 27 663 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 610 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 117 273 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
47

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
050_24

Cultures 0,00 270 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 40 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 310 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
49

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
052_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 800 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
50

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
053_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
51

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_Sombir_Kaf_0
054_24_R2

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 100 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
53

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
056_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 108 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
54
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
054_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
54_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
057_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 88 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
55

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
058_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 88 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
55_Rr1
Personne morale 
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SE_L6b_Sombir_Kaf_0
055_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
58

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
061_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 132 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
59

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
062_24

Cultures 0,00 0 F.CFA mil

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
60

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
063_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 87 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
61

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
064_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 117 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
63

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
066_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
65

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
069_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 122 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
66

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
070_24

Cultures 0,67 161 799 F.CFA mil

Travail du sol 0,67 26 967 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 303 766 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
72

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
076_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 87 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
73

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
077_24

Cultures 0,52 125 618 F.CFA mil

Travail du sol 0,52 20 936 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 266 554 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
77

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
082_24

Cultures 0,11 29 592 F.CFA arachide

Travail du sol 0,11 4 384 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 148 976 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
78

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
083_24

Cultures 0,26 181 650 F.CFA riz

Travail du sol 0,26 10 380 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Eucalyptus 
Camldulensis( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 322 030 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
79

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
084_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
80

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
085_24

Cultures 0,34 91 871 F.CFA arachide

Travail du sol 0,34 13 611 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 270 482 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
81

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
086_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 92 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
83

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
088_24

Cultures 0,19 51 248 F.CFA arachide

Travail du sol 0,19 7 592 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 143 840 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
84

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
089_24

Cultures 0,23 54 352 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 059 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 133 411 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
85

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
090_24

Cultures 0,55 267 558 F.CFA mais

Travail du sol 0,55 21 841 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 359 399 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
86

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
091_24

Cultures 0,01 0 F.CFA sesame

Travail du sol 0,01 229 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 229 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
87

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
092_24

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 100 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
88

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
093_24

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 87 800 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
89

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
094_24

Cultures 0,88 210 186 F.CFA mil

Travail du sol 0,88 35 031 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 350 216 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0024_00
90

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
095_24

Cultures 0,66 159 390 F.CFA mil

Travail du sol 0,66 26 565 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 270 954 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
001_62

Cultures 8,95 2 282 675 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 8,95 358 067 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 60 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 2 845 742 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_kaf_00
02_62

Cultures 0,69 185 441 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 473 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_62

Cultures 0,06 14 676 F.CFA mil

Travail du sol 0,06 2 446 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 340 035 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_62

Cultures 0,47 113 046 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 841 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 216 888 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_62

Cultures 0,17 44 662 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 617 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 151 278 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_62

Cultures 0,33 163 125 F.CFA mais

Travail du sol 0,33 13 316 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 296 441 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_62

Cultures 0,64 153 857 F.CFA mil

Travail du sol 0,64 25 643 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 344 500 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_62

Cultures 0,02 4 815 F.CFA mil

Travail du sol 0,02 802 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 617 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_62

Cultures 0,70 168 880 F.CFA mil

Travail du sol 0,70 28 147 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 317 026 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_62

Cultures 0,47 126 550 F.CFA arachide

Travail du sol 0,47 18 748 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_62

Cultures 0,40 108 814 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 16 121 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 365 232 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_62

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_62

Cultures 0,15 73 998 F.CFA mais

Travail du sol 0,15 6 041 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_62

Cultures 0,23 55 300 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 217 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 219 556 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_62

Cultures 0,30 80 804 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 11 971 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 177 775 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
13_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_62

Cultures 0,17 44 697 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 622 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 181 319 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_62

Cultures 0,77 184 759 F.CFA mil

Travail du sol 0,77 30 793 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 315 552 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_62

Cultures 0,13 63 209 F.CFA mais

Travail du sol 0,13 5 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 173 368 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_62

Cultures 0,50 119 538 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 19 923 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 216 961 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_62

Cultures 0,67 181 959 F.CFA arachide

Travail du sol 0,67 26 957 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 308 916 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_62

Cultures 0,07 19 252 F.CFA arachide

Travail du sol 0,07 2 852 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 104 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_62

Cultures 0,35 173 144 F.CFA haricot

Travail du sol 0,35 13 852 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Sclerocarya Birrea( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 341 996 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_62

Cultures 0,53 263 434 F.CFA haricot
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Travail du sol 0,53 21 075 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 18 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1), 
Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 387 509 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
035_62

Cultures 0,68 184 390 F.CFA arachide

Travail du sol 0,68 27 317 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_62

Cultures 0,58 157 540 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 339 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 20 000 F.CFA Acacia Albida( 1), 
Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 522 585 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_62

Cultures 0,47 113 247 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 874 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 28 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 245 121 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
037_62

Cultures 0,51 138 201 F.CFA arachide

Travail du sol 0,51 20 474 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 248 675 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
038_62

Cultures 0,29 146 294 F.CFA haricot

Travail du sol 0,29 11 703 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 257 997 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0062_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
039_62

Cultures 0,21 104 329 F.CFA mais

Travail du sol 0,21 8 517 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 217 845 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_63

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
001_63

Cultures 0,02 5 983 F.CFA mil

Travail du sol 0,02 997 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 66 980 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_63

Cultures 0,12 58 742 F.CFA mais

Travail du sol 0,12 4 795 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 133 537 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_63

Cultures 0,71 376 602 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,71 28 423 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 537 024 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_63

Cultures 0,41 217 922 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,41 16 447 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 429 369 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_63

Cultures 0,08 38 984 F.CFA mais

Travail du sol 0,08 3 182 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA

596



PAR LIGNES SENEGAL:
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 112 166 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_63

Cultures 0,07 35 038 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,07 2 644 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 682 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_63

Cultures 0,49 117 762 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 627 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 207 388 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_63

Cultures 0,63 151 370 F.CFA mil

Travail du sol 0,63 25 228 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 281 598 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_63

Cultures 0,42 224 593 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,42 16 950 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 341 543 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_63

Cultures 0,48 114 024 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 004 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 298 028 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_63

Cultures 0,67 182 229 F.CFA arachide

Travail du sol 0,67 26 997 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 314 226 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_63

Cultures 0,15 41 044 F.CFA arachide

Travail du sol 0,15 6 081 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 125 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_63

Cultures 0,86 206 097 F.CFA mil

Travail du sol 0,86 34 349 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 405 446 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_63

Cultures 0,07 34 988 F.CFA mais

Travail du sol 0,07 2 856 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 844 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_63

Cultures 0,23 54 111 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 018 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 208 129 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_63

Cultures 0,68 162 995 F.CFA mil

Travail du sol 0,68 27 166 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 315 161 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_63

Cultures 0,28 67 306 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 218 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 524 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_63

Cultures 0,45 107 612 F.CFA mil

Travail du sol 0,45 17 935 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L6b_SomBir_kaf_00
26_63

Cultures 0,46 123 098 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 237 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_63

Cultures 0,04 21 466 F.CFA haricot

Travail du sol 0,04 1 717 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 066 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_63

Cultures 0,40 107 464 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 15 921 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 193 385 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
21_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_63

Cultures 0,15 36 757 F.CFA mil

Travail du sol 0,15 6 126 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 157 883 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_63

Cultures 0,85 205 012 F.CFA mil

Travail du sol 0,85 34 169 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 359 181 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_63

Cultures 0,45 120 827 F.CFA arachide

Travail du sol 0,45 17 900 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 223 727 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0063_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_63

Cultures 0,67 357 096 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,67 26 951 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 454 046 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
001_64

Cultures 0,09 24 114 F.CFA arachide

Travail du sol 0,09 3 572 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 686 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
003_64

Cultures 1,12 267 845 F.CFA mil

Travail du sol 1,12 44 641 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 462 486 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_64

Cultures 0,41 98 527 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 421 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 214 948 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_64

Cultures 0,08 18 859 F.CFA mil

Travail du sol 0,08 3 143 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 002 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_64

Cultures 0,27 63 872 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 645 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 144 517 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_64

Cultures 1,30 636 510 F.CFA mais

Travail du sol 1,30 51 960 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 803 470 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_Sombir_Kaf_0
010_64

Cultures 0,25 61 098 F.CFA mil

Travail du sol 0,25 10 183 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 141 282 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_64

Cultures 0,90 216 644 F.CFA mil

Travail du sol 0,90 36 107 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 342 752 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_Sombir_Kaf_0
012_64

Cultures 0,35 94 498 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 14 000 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 213 498 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_64

Cultures 0,53 141 911 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 024 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 247 935 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_64

Cultures 0,20 48 936 F.CFA mil

Travail du sol 0,20 8 156 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 217 091 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_64

Cultures 0,36 97 612 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 461 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_64

Cultures 0,17 41 768 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 961 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_64

Cultures 0,26 61 835 F.CFA mil
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Travail du sol 0,26 10 306 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 347 943 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_64

Cultures 0,57 137 345 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 891 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
034_64

Cultures 0,36 85 749 F.CFA mil

Travail du sol 0,36 14 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 355 277 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_64

Cultures 0,42 205 073 F.CFA mais

Travail du sol 0,42 16 741 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 306 814 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_64

Cultures 0,86 207 231 F.CFA mil

Travail du sol 0,86 34 539 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 401 770 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_64

Cultures 0,50 134 693 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 954 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 254 647 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
041_64

Cultures 0,33 90 195 F.CFA arachide

Travail du sol 0,33 13 362 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 233 558 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
043_64

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
048_64

Cultures 0,29 143 582 F.CFA mais

Travail du sol 0,29 11 721 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
047_64

Cultures 0,64 154 528 F.CFA mil

Travail du sol 0,64 25 755 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
046_64

Cultures 0,23 56 071 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 345 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 496 002 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
049_64

Cultures 0,35 82 956 F.CFA mil

Travail du sol 0,35 13 826 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 166 781 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0064_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
050_64

Cultures 0,30 80 289 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 11 895 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 177 184 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
002_65

Cultures 0,14 37 453 F.CFA arachide

Travail du sol 0,14 5 549 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 113 001 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
003_65

Cultures 0,74 178 509 F.CFA mil

Travail du sol 0,74 29 751 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_65

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 318 260 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

619



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_65

Cultures 0,78 187 671 F.CFA mil

Travail du sol 0,78 31 278 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 308 949 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_65

Cultures 0,58 157 314 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 306 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 300 620 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_65

Cultures 1,46 394 200 F.CFA arachide

Travail du sol 1,46 58 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 572 600 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_65

Cultures 0,12 29 144 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 857 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_65

Cultures 0,12 32 787 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 857 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

621



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 206 645 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_65

Cultures 0,47 128 056 F.CFA arachide

Travail du sol 0,47 18 971 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_65

Cultures 0,02 4 726 F.CFA mil

Travail du sol 0,02 788 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 262 541 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_65

Cultures 0,24 56 507 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 418 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 925 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
09_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_65

Cultures 0,34 92 950 F.CFA arachide

Travail du sol 0,34 13 770 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 191 721 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_65

Cultures 0,23 56 205 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 367 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 135 572 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_65

Cultures 0,18 42 598 F.CFA mil

Travail du sol 0,18 7 100 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 104 698 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_65

Cultures 0,15 35 819 F.CFA mil

Travail du sol 0,15 5 970 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 7 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 134 289 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_65

Cultures 0,01 4 326 F.CFA mais

Travail du sol 0,01 353 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 104 679 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_65

Cultures 0,22 51 938 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 656 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 160 595 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_65

Cultures 0,94 225 466 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 578 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 403 044 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_65

Cultures 1,03 278 538 F.CFA arachide

Travail du sol 1,03 41 265 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 489 803 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_65

Cultures 0,01 3 067 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 511 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 578 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_65

Cultures 0,13 35 709 F.CFA arachide

Travail du sol 0,13 5 290 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 110 999 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_65

Cultures 0,20 54 151 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 8 022 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 147 173 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_65

Cultures 0,16 39 033 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 505 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 538 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_65

Cultures 0,97 262 067 F.CFA arachide

Travail du sol 0,97 38 825 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 440 892 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_65

Cultures 0,31 83 116 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 314 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 200 430 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_65

Cultures 0,23 117 225 F.CFA haricot

Travail du sol 0,23 9 378 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
037_65

Cultures 0,46 110 183 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 364 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 395 150 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
038_65

Cultures 0,41 99 146 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 524 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 200 671 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
036_65

Cultures 0,29 70 755 F.CFA mil

631



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Travail du sol 0,29 11 793 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 187 548 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
26_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
039_65

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0065_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
041_65

Cultures 0,30 72 350 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 12 058 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 154 409 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
002_66

Cultures 0,16 38 507 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 418 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 129 925 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
003_66

Cultures 2,12 573 332 F.CFA arachide

Travail du sol 2,12 84 938 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 778 270 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_66

Cultures 0,61 147 328 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 555 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 276 883 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

634



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_66

Cultures 0,52 140 424 F.CFA arachide

Travail du sol 0,52 20 804 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 276 228 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_66

Cultures 0,47 113 138 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 856 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_66

Cultures 0,47 127 281 F.CFA arachide

Travail du sol 0,47 18 856 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 353 132 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_66

Cultures 0,55 131 846 F.CFA mil

Travail du sol 0,55 21 974 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 821 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_66

Cultures 1,17 315 757 F.CFA arachide

Travail du sol 1,17 46 779 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 467 536 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_66

Cultures 0,63 169 626 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 130 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 264 756 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_66

Cultures 0,28 75 567 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 195 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 186 763 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_66

Cultures 0,64 173 855 F.CFA arachide

Travail du sol 0,64 25 756 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 284 611 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_66

Cultures 0,21 50 424 F.CFA mil

Travail du sol 0,21 8 404 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_66

Cultures 0,19 92 330 F.CFA mais

Travail du sol 0,19 7 537 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 248 695 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_66

Cultures 0,21 107 292 F.CFA haricot

Travail du sol 0,21 8 583 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 185 876 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_66

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_66

Cultures 0,45 122 677 F.CFA arachide

Travail du sol 0,45 18 174 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 225 851 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_66

Cultures 0,01 1 420 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 210 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 101 630 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_66

Cultures 0,35 93 845 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 13 903 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 232 748 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_66

Cultures 0,16 42 332 F.CFA arachide

Travail du sol 0,16 6 271 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_66

Cultures 0,16 44 175 F.CFA arachide

Travail du sol 0,16 6 544 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 219 324 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
034_66

Cultures 0,01 2 587 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 431 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 73 019 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
036_66

Cultures 0,06 14 366 F.CFA mil

Travail du sol 0,06 2 394 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 86 760 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
038_66

Cultures 0,51 137 662 F.CFA arachide

Travail du sol 0,51 20 394 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
037_66

Cultures 0,09 44 636 F.CFA mais

Travail du sol 0,09 3 644 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 326 336 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
039_66

Cultures 0,31 73 485 F.CFA mil

Travail du sol 0,31 12 247 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 175 732 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
040_66

Cultures 0,33 89 343 F.CFA arachide

Travail du sol 0,33 13 236 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 172 579 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0066_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
044_66

Cultures 0,17 82 730 F.CFA haricot

Travail du sol 0,17 6 618 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
042_66

Cultures 0,13 35 503 F.CFA arachide

Travail du sol 0,13 5 260 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 220 111 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

646



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 85 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_67

Cultures 0,08 21 710 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 216 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 94 926 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_67

Cultures 0,97 232 874 F.CFA mil

Travail du sol 0,97 38 812 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 341 687 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_67

Cultures 0,10 24 528 F.CFA mil

Travail du sol 0,10 4 088 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 113 616 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_67

Cultures 0,44 105 503 F.CFA mil

Travail du sol 0,44 17 584 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 213 087 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_67

Cultures 1,05 251 823 F.CFA mil

Travail du sol 1,05 41 970 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 398 793 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 160 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_67

Cultures 0,44 105 994 F.CFA mil

Travail du sol 0,44 17 666 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 273 659 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_67

Cultures 1,86 446 880 F.CFA mil

Travail du sol 1,86 74 480 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 681 360 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_67

Cultures 0,36 85 245 F.CFA mil

Travail du sol 0,36 14 207 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 234 452 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_67

Cultures 0,95 257 036 F.CFA arachide

Travail du sol 0,95 38 079 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 115 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_67

Cultures 0,61 165 315 F.CFA arachide

Travail du sol 0,61 24 491 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 259 807 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_67

Cultures 0,37 100 455 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 882 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 185 338 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_67

Cultures 0,71 191 220 F.CFA arachide

Travail du sol 0,71 28 329 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 324 549 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_67

Cultures 0,77 183 996 F.CFA mil

Travail du sol 0,77 30 666 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 429 662 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_67

Cultures 0,53 142 219 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 069 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 303 288 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
034_67

Cultures 0,84 202 195 F.CFA mil

Travail du sol 0,84 33 699 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 365 894 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
036_67

Cultures 0,73 196 500 F.CFA arachide

Travail du sol 0,73 29 111 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 345 611 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
037_67

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
039_67

Cultures 0,20 69 493 F.CFA arachide, mais, mil

Travail du sol 0,20 8 134 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 177 627 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
040_67

Cultures 0,50 133 737 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 19 813 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 238 550 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
32

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
041_67

Cultures 0,62 167 369 F.CFA arachide

Travail du sol 0,62 24 795 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 327 164 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
33

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
042_67

Cultures 0,04 10 472 F.CFA arachide

Travail du sol 0,04 1 551 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 97 023 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
34

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
043_67

Cultures 0,16 37 907 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 318 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 129 224 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
38

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
047_67

Cultures 0,38 103 657 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 357 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 209 014 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
41
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
050_67

Cultures 0,30 0 F.CFA haricot

Travail du sol 0,30 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
42

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
051_67

Cultures 0,12 28 177 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 696 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 117 873 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
43

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
052_67

Cultures 0,66 178 157 F.CFA arachide

Travail du sol 0,66 26 394 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 309 551 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
44

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
053_67

Cultures 0,01 2 382 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 353 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 87 735 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
45

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
054_67

Cultures 0,39 105 130 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 575 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
056_67

Cultures 0,69 185 232 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 442 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 443 379 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0067_00
46

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
057_67

Cultures 0,32 87 644 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 984 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 215 628 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_68

Cultures 1,65 634 673 F.CFA mil, sorgho

Travail du sol 1,65 65 940 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 785 613 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_68

Cultures 1,08 395 583 F.CFA mais, mil

Travail du sol 1,08 43 352 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 523 934 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
008_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_68

Cultures 0,50 119 180 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 19 863 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 279 043 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_68

Cultures 0,08 18 868 F.CFA mil

Travail du sol 0,08 3 145 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 013 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_68

Cultures 0,08 21 227 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 145 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 109 371 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_68

Cultures 0,42 113 929 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 878 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 240 807 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
13

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_68

Cultures 0,48 114 168 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 028 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 197 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
014_68

Cultures 0,48 129 081 F.CFA arachide

Travail du sol 0,48 19 123 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 204 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_68

Cultures 0,96 258 345 F.CFA arachide

Travail du sol 0,96 38 273 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 446 618 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_68

Cultures 0,62 148 493 F.CFA mil
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Travail du sol 0,62 24 749 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_68

Cultures 0,40 96 126 F.CFA mil

Travail du sol 0,40 16 021 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 380 388 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
019_68

Cultures 0,32 86 142 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 762 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 203 903 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
18

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_68

Cultures 0,89 241 291 F.CFA arachide

Travail du sol 0,89 35 747 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 397 038 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
022_68

Cultures 0,26 62 822 F.CFA mil

Travail du sol 0,26 10 470 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 198 292 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
023_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
23

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
025_68

Cultures 0,91 219 017 F.CFA mil

Travail du sol 0,91 36 503 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 375 520 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
24

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_68

Cultures 0,46 124 975 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 515 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 490 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
25

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_68

Cultures 0,61 163 632 F.CFA arachide

Travail du sol 0,61 24 242 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 327 873 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
26

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_68

Cultures 0,48 114 714 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 119 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 203 833 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
27

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_68

Cultures 0,03 8 711 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 291 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 002 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
28

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
030_68

Cultures 0,48 114 714 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 119 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 833 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
29

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
031_68

Cultures 0,37 98 609 F.CFA arachide

Travail du sol 0,37 14 609 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA

673



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 198 218 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
30

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
032_68

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0068_00
31

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
033_68

Cultures 0,36 177 485 F.CFA mais

Travail du sol 0,36 14 489 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 261 973 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
01

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
001_70

Cultures 0,94 458 660 F.CFA mais

Travail du sol 0,94 37 442 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 601 102 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
001_01_70

Cultures 0,05 10 968 F.CFA mil

Travail du sol 0,05 1 828 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 82 796 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
03

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
002_70

Cultures 0,60 144 323 F.CFA mil

Travail du sol 0,60 24 054 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 377 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
04

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
003_70

Cultures 0,15 40 050 F.CFA arachide

Travail du sol 0,15 5 933 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 983 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
05

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
004_70

Cultures 0,15 40 050 F.CFA arachide

Travail du sol 0,15 5 933 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 983 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
06

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
005_70

Cultures 0,55 148 906 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 22 060 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 225 966 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
07

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
006_70

Cultures 0,76 205 570 F.CFA arachide

Travail du sol 0,76 30 455 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 346 025 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
08

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
007_70

Cultures 0,58 140 021 F.CFA mil

Travail du sol 0,58 23 337 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
009_70

Cultures 0,70 168 534 F.CFA mil

Travail du sol 0,70 28 089 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 519 981 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
09

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
010_70

Cultures 1,33 651 260 F.CFA mais

Travail du sol 1,33 53 164 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 824 425 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
10

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
011_70

Cultures 0,93 455 078 F.CFA mais

Travail du sol 0,93 37 149 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 617 227 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
11

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
012_70

Cultures 0,27 64 644 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 774 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 160 418 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
12

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
013_70

Cultures 0,09 22 387 F.CFA mil

Travail du sol 0,09 3 731 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 126 118 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
14

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
015_70

Cultures 0,41 97 415 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 236 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 248 651 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
15

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
016_70

Cultures 0,57 137 379 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 897 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 276 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
16

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
017_70

Cultures 0,61 146 064 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 344 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 407 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
17

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
018_70

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
020_70

Cultures 0,50 120 386 F.CFA mil

Travail du sol 0,50 20 064 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 230 451 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
18_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
021_70

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
19

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
024_70

Cultures 0,33 160 286 F.CFA mais

Travail du sol 0,33 13 085 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
026_70

Cultures 0,20 52 717 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 7 810 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 308 898 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
20

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
027_70

Cultures 0,28 74 397 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 022 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 175 418 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
21

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
028_70

Cultures 0,20 100 175 F.CFA mais

Travail du sol 0,20 8 178 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 228 353 F.CFA
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Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0070_00
22

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
029_70

Cultures 0,23 111 924 F.CFA mais

Travail du sol 0,23 9 137 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 221 060 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_01
97
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
220_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_01
98
Personne morale 
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
221_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_01
99
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
222_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
00
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
223_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
01
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
224_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
02
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
225_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
03
Personne morale 
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SE_L6b_SomBir_Kaf_0
226_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
04
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
227_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
05
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
228_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0072_02
13
Personne morale 

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
236_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6b_SomBir_Kaf_0073_00
02

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6b_SomBir_Kaf_0
002_73

Cultures 0,95 227 545 F.CFA mil

Travail du sol 0,95 37 924 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 470 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0023_
0005_R3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0007_23_R3

Cultures 0,08 20 737 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 072 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 138 809 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0020_24

Cultures 0,60 294 434 F.CFA mais

Travail du sol 0,60 24 035 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 403 469 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0021_24

Cultures 0,10 48 774 F.CFA mais

Travail du sol 0,10 3 982 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 756 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0024_24

Cultures 0,24 57 510 F.CFA mil

Travail du sol 0,24 9 585 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 095 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0026_24

Cultures 0,49 131 496 F.CFA arachide

Travail du sol 0,49 19 481 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 255 977 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0028_24

Cultures 0,40 94 923 F.CFA mil

Travail du sol 0,40 15 820 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 743 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0029_24

Cultures 0,50 134 998 F.CFA arachide

Travail du sol 0,50 20 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 224 998 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0031_24

Cultures 0,25 59 420 F.CFA mil

Travail du sol 0,25 9 903 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 124 323 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0032_24

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0024_
0030_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0030_24

Cultures 0,35 95 683 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 14 175 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 194 859 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0064

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0083_71

Cultures 0,18 44 147 F.CFA mil

Travail du sol 0,18 7 358 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 151 505 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0084_71

Cultures 0,16 38 645 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 441 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 086 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0085_71

Cultures 0,12 29 553 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 925 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 134 478 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0086_71

Cultures 0,12 63 409 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,12 4 786 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 138 194 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0087_71

Cultures 0,10 26 988 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 3 998 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 987 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0088_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 10 250 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 

10-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 335 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0089_71

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 800 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 3 45 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0090_71

Cultures 0,01 5 300 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 700 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0072

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0091_71

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 800 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0073

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0092_71

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 72 800 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0074

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0093_71

Cultures 0,29 68 575 F.CFA mil

Travail du sol 0,29 11 429 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 150 004 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0075

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0094_71

Cultures 0,84 201 007 F.CFA mil

Travail du sol 0,84 33 501 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 399 509 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0076

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0095_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0077

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0096_71

Cultures 0,06 15 338 F.CFA arachide

Travail du sol 0,06 2 272 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA

702



PAR LIGNES SENEGAL:
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 117 610 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0078

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0097_71

Cultures 0,32 85 134 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 612 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 167 746 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0079

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0098_71

Cultures 0,66 179 277 F.CFA arachide

Travail du sol 0,66 26 560 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 10 507 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 10-A)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 843 337 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0080

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0099_71

Cultures 0,43 102 820 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 137 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 174 957 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0082

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0101_71

Cultures 0,61 147 138 F.CFA mil

Travail du sol 0,61 24 523 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 316 661 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0083

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0102_71

Cultures 0,01 4 900 F.CFA mais

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 60 300 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0084

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0103_71

Cultures 0,01 2 700 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 58 100 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0085

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0104_71

Cultures 0,01 4 900 F.CFA mais

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 300 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0086

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0105_71

Cultures 0,17 40 637 F.CFA mil

Travail du sol 0,17 6 773 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 409 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0087

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0106_71

Cultures 0,38 101 536 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 042 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 579 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0088

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0107_71

Cultures 0,31 75 206 F.CFA mil

Travail du sol 0,31 12 534 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 187 740 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0089

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0108_71

Cultures 0,19 52 498 F.CFA arachide

Travail du sol 0,19 7 777 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 175 275 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0090

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0109_71

Cultures 0,15 36 653 F.CFA mil

Travail du sol 0,15 6 109 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 112 762 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0092

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0111_71

Cultures 0,12 32 696 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 137 540 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0093

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0112_71

Cultures 0,28 66 213 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 036 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA

709



PAR LIGNES SENEGAL:
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 249 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0094

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0113_71

Cultures 0,01 2 400 F.CFA mil

Travail du sol 0,01 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 800 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0095

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0114_71

Cultures 0,61 164 754 F.CFA arachide

Travail du sol 0,61 24 408 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 289 162 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0097

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0116_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 135 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0098

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0117_71

Cultures 0,25 68 082 F.CFA arachide

Travail du sol 0,25 10 086 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 168 168 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0099

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0118_71

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0100

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0119_71

Cultures 0,79 213 885 F.CFA arachide

Travail du sol 0,79 31 687 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 360 571 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0102

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0121_71

Cultures 0,72 193 864 F.CFA arachide

Travail du sol 0,72 28 721 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 322 584 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0103

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0122_71

Cultures 0,10 25 107 F.CFA mil

Travail du sol 0,10 4 184 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 84 291 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0104

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0123_71

Cultures 0,11 29 864 F.CFA arachide

Travail du sol 0,11 4 424 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 134 288 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0106

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0125_71

Cultures 0,16 37 630 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 272 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 113 902 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0107

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0126_71

Cultures 0,47 112 857 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 810 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 667 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0109

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0128_71

Cultures 0,42 114 150 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 911 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 061 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0110

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0129_71

Cultures 0,02 4 374 F.CFA mil

Travail du sol 0,02 729 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 75 104 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0111

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0130_71

Cultures 0,55 131 616 F.CFA mil

Travail du sol 0,55 21 936 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 258 552 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0112

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0131_71

Cultures 0,15 106 542 F.CFA riz

Travail du sol 0,15 6 088 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 197 630 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0113

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0132_71

Cultures 0,04 9 137 F.CFA mil

Travail du sol 0,04 1 523 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 65 660 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0114

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0133_71

Cultures 0,01 1 977 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 293 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 72 270 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0115

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0134_71

Cultures 0,32 86 695 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 229 538 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0116

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0135_71

Cultures 0,30 80 523 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 11 929 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 197 452 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0117

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0136_71

Cultures 0,32 117 436 F.CFA mais, mil

Travail du sol 0,32 12 633 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 245 069 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0119

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0139_71

Cultures 0,31 384 182 F.CFA maraichage, mais

Travail du sol 0,31 12 343 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 13 500 F.CFA Manguier Non Greffé( 3-

J), Manguier Non 
Greffé( 1-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 500 025 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0071_
0120

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0140_71

Cultures 0,74 199 121 F.CFA arachide

Travail du sol 0,74 29 499 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 313 621 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0104

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0125_72

Cultures 0,14 34 249 F.CFA mil

Travail du sol 0,14 5 708 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 124 958 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0105

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0126_72

Cultures 0,28 66 806 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 134 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 147 941 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0106

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0127_72

Cultures 0,17 83 186 F.CFA mais

Travail du sol 0,17 6 791 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 234 977 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0107

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0128_72

Cultures 0,18 44 004 F.CFA mil

Travail du sol 0,18 7 334 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 136 338 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0108

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0129_72

Cultures 0,27 63 794 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 632 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 164 426 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0109

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0130_72

Cultures 0,04 10 604 F.CFA arachide

Travail du sol 0,04 1 571 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 82 175 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0110

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0131_72

Cultures 0,45 109 181 F.CFA mil

Travail du sol 0,45 18 197 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 197 378 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0111

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0132_72

Cultures 0,26 69 535 F.CFA arachide

Travail du sol 0,26 10 301 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 149 836 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0112

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0133_72

Cultures 1,49 496 408 F.CFA arachide, mais, mil

Travail du sol 1,49 59 569 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 12 12 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 12-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 652 977 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0113

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0134_72

Cultures 0,33 79 601 F.CFA mil

Travail du sol 0,33 13 267 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 177 868 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0114

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0135_72

Cultures 0,11 30 062 F.CFA arachide

Travail du sol 0,11 4 454 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 119 516 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0115

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0136_72

Cultures 0,07 16 109 F.CFA mil

Travail du sol 0,07 2 685 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 103 794 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0116

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0137_72

Cultures 0,39 93 134 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 522 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 253 656 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0117

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0138_72

Cultures 0,53 144 110 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 350 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 270 460 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0118

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0139_72

Cultures 0,08 22 053 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 267 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 110 320 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0119

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0140_72

Cultures 0,47 112 865 F.CFA mil

Travail du sol 0,47 18 811 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 231 676 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0120

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0141_72

Cultures 0,28 66 075 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 013 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 088 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0121

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0142_72

Cultures 0,08 22 441 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 325 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 110 765 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0122

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0143_72

Cultures 0,03 7 121 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 055 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 93 176 F.CFA

730



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0123

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0144_72

Cultures 0,24 65 426 F.CFA arachide

Travail du sol 0,24 9 693 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 145 119 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0124

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0145_72

Cultures 0,11 29 606 F.CFA arachide

Travail du sol 0,11 4 386 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 118 992 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0125

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0146_72

Cultures 0,74 176 841 F.CFA mil

Travail du sol 0,74 29 474 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 311 315 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0126

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0147_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0127

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0148_72

Cultures 0,54 145 526 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 559 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 272 086 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0128

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0149_72

Cultures 0,31 74 596 F.CFA mil

Travail du sol 0,31 12 433 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 172 028 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0129

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0150_72

Cultures 0,66 158 672 F.CFA mil

Travail du sol 0,66 26 445 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 285 118 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0130

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0151_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0131

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0152_72

Cultures 0,58 157 137 F.CFA arachide

Travail du sol 0,58 23 280 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 250 416 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0132

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0153_72

Cultures 0,60 142 984 F.CFA mil

Travail du sol 0,60 23 831 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 251 815 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0133

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0154_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0134

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0155_72

Cultures 0,20 54 497 F.CFA arachide

Travail du sol 0,20 8 074 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 147 571 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0135

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0156_72

Cultures 0,60 163 177 F.CFA arachide

Travail du sol 0,60 24 174 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 277 351 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0136

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0157_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0137

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0158_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0138

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0159_72

Cultures 0,42 112 100 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 607 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 183 707 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0139

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0160_72

Cultures 0,67 180 721 F.CFA arachide

Travail du sol 0,67 26 773 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 297 494 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0140

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0161_72

Cultures 0,12 28 294 F.CFA mil

Travail du sol 0,12 4 716 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 133 009 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0141

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0162_72

Cultures 0,10 26 481 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 3 923 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 404 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0142

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0163_72

Cultures 1,25 319 960 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 1,25 50 190 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 440 150 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0143

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0164_72

Cultures 0,08 20 260 F.CFA mil

Travail du sol 0,08 3 377 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 108 636 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0151

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0172_72

Cultures 0,22 59 284 F.CFA arachide

Travail du sol 0,22 8 783 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 158 067 F.CFA
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Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0152

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0173_72

Cultures 0,48 130 240 F.CFA arachide

Travail du sol 0,48 19 295 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 224 535 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0206
Personne morale 

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0229_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0207
Personne morale 
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SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0230_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0208
Personne morale 

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0231_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0209
Personne morale 

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0232_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0210
Personne morale 

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0233_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0211
Personne morale 

SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0234_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kaf SE_L6bv2_SomBir_Kaf_0072_
0212
Personne morale 
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SE_L6bv2_SomBir_Kaf
_0235_72

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_002
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_003
7_25

Cultures 0,58 138 682 F.CFA mil

Travail du sol 0,58 23 114 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 246 795 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_002
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1b_Kabir_Kao_003
8_25

Cultures 1,00 270 003 F.CFA arachide

Travail du sol 1,00 40 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 470 003 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_002
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_003
9_25

Cultures 2,15 579 452 F.CFA arachide

Travail du sol 2,15 85 845 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 785 297 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_002
9_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_003
9_25_R1

Cultures 0,21 49 265 F.CFA mil

Travail du sol 0,21 8 211 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 147 475 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_003
9_01_25

Cultures 0,63 171 271 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 373 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 376 644 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
0_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_25_R1

Cultures 0,39 106 272 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 744 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 237 016 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_01_25

Cultures 0,95 257 043 F.CFA arachide

Travail du sol 0,95 38 080 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 123 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_02_25

Cultures 0,45 121 888 F.CFA arachide

Travail du sol 0,45 18 057 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 284 945 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_03_25

Cultures 0,41 98 973 F.CFA mil

Travail du sol 0,41 16 496 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 275 469 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_04_25

Cultures 0,39 92 932 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 489 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 193 421 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_004
3_25

Cultures 0,55 148 211 F.CFA arachide

Travail du sol 0,55 21 957 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_004
1_25

Cultures 1,33 318 397 F.CFA mil

Travail du sol 1,33 53 066 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 636 631 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_003
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
4_25

Cultures 2,15 581 040 F.CFA arachide

Travail du sol 2,15 86 080 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
2_25

Cultures 0,01 3 406 F.CFA arachide

Travail du sol 0,01 505 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 766 030 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_004
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_004
9_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0025_004
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
0_25

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0137_001
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1b_Kabir_Kao_001
1_137

Cultures 1,19 303 705 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,19 47 640 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 456 345 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0137_001
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_001
2_137

Cultures 0,57 153 996 F.CFA arachide

Travail du sol 0,57 22 814 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 276 810 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_005
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_006
5_138

Cultures 0,35 84 615 F.CFA mil

Travail du sol 0,35 14 103 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 228 718 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_005
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_138

Cultures 0,43 103 930 F.CFA mil

Travail du sol 0,43 17 322 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 206 252 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_005
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_006
8_138

Cultures 0,27 64 086 F.CFA mil

Travail du sol 0,27 10 681 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 159 767 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_005
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
9_138

Cultures 0,31 83 416 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 358 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 195 774 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1b_Kabir_Kao_007
0_138

Cultures 1,28 326 790 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,28 51 080 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 28 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 
1), Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 495 870 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
1_138

Cultures 0,28 74 773 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 077 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 175 850 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
2_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_007
3_138

Cultures 0,90 243 615 F.CFA arachide

Travail du sol 0,90 36 091 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 364 707 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
4_138

Cultures 0,42 107 915 F.CFA mil, arachide

Travail du sol 0,42 16 986 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 194 901 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
5_138

Cultures 0,28 76 091 F.CFA arachide

Travail du sol 0,28 11 273 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
6_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 364 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
7_138

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
7_01_138

Cultures 0,21 57 765 F.CFA arachide

Travail du sol 0,21 8 558 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 166 323 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_006
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
8_138

Cultures 0,22 53 150 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 858 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
7_02_138

Cultures 0,35 83 737 F.CFA mil

Travail du sol 0,35 13 956 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 284 701 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0138_007
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
9_138

Cultures 0,34 82 755 F.CFA mil

Travail du sol 0,34 13 793 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 196 548 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
2_139

Cultures 0,64 163 451 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,64 25 639 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1b_Kabir_Kao_006
3_139

Cultures 0,72 172 933 F.CFA mil

Travail du sol 0,72 28 822 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 572 846 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
4_139

Cultures 0,69 187 106 F.CFA arachide

Travail du sol 0,69 27 719 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 364 826 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

13 195 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1b_Kabir_Kao_006
5_139

Cultures 0,96 229 365 F.CFA mil

Travail du sol 0,96 38 228 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 567 593 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
6_139

Cultures 0,63 169 406 F.CFA arachide

Travail du sol 0,63 25 097 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 324 504 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
8_139

Cultures 0,72 172 011 F.CFA mil

Travail du sol 0,72 28 668 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
9_139

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 310 679 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
0_139

Cultures 0,65 174 547 F.CFA arachide

Travail du sol 0,65 25 859 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 285 405 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
1_139

Cultures 1,10 296 943 F.CFA arachide

Travail du sol 1,10 43 992 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 415 935 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_006
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
2_139

Cultures 0,63 150 183 F.CFA mil

Travail du sol 0,63 25 031 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 280 214 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_007
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_008
1_139

Cultures 0,35 89 839 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,35 14 092 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 931 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_007
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_008
2_139

Cultures 0,34 81 763 F.CFA mil

Travail du sol 0,34 13 627 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 195 390 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0139_007
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_008
3_139

Cultures 1,49 603 928 F.CFA arachide, haricot

Travail du sol 1,49 59 462 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 763 390 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0140_004
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_005
7_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0140_005
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_005
8_140

Cultures 1,23 331 102 F.CFA arachide

Travail du sol 1,23 49 052 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 500 154 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0140_005
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
9_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0140_005
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
0_01_140

Cultures 1,17 279 832 F.CFA mil

Travail du sol 1,17 46 639 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 401 471 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0140_005
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
2_140

Cultures 0,30 71 056 F.CFA mil

Travail du sol 0,30 11 843 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 137 898 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_003
4_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_003
5_141

Cultures 0,39 93 961 F.CFA mil

Travail du sol 0,39 15 660 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Zizyphus Mauritiana( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 249 621 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
5
Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kao_003
6_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1b_Kabir_Kao_003
7_141

Cultures 0,26 62 119 F.CFA mil

Travail du sol 0,26 10 353 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 202 472 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
7
Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kao_003
8_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 125

Total PAP 0 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_003
9_141

Cultures 0,31 83 077 F.CFA arachide

Travail du sol 0,31 12 308 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 200 385 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_003
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
2_141

Cultures 0,80 216 793 F.CFA arachide

Travail du sol 0,80 32 118 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_141

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 368 911 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_004
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
1_141

Cultures 0,40 107 517 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 15 928 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 273 445 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_005
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_004
4_141

Cultures 1,39 167 120 F.CFA mil, pasteque

Travail du sol 1,39 55 707 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 342 827 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_005
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
4_01_141

Cultures 0,41 109 999 F.CFA arachide

Travail du sol 0,41 16 296 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 211 295 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0141_005
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
2_141

Cultures 1,06 269 960 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,06 42 347 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 437 306 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
5_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
8_143

Cultures 0,19 46 747 F.CFA mil

Travail du sol 0,19 7 791 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 169 538 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
9_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
0_143

Cultures 0,41 110 911 F.CFA arachide

Travail du sol 0,41 16 431 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 232 342 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
1_143

Cultures 1,18 319 348 F.CFA arachide

Travail du sol 1,18 47 311 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 471 659 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_005
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_007
2_143

Cultures 0,48 114 354 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 059 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 218 413 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_006
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
3_143

Cultures 0,41 111 134 F.CFA arachide

Travail du sol 0,41 16 464 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 240 598 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0143_006
7
Personne morale 

SE_L1b_Kabir_Kao_000
5_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_000
1_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_008
3_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L1b_Kabir_Kao_000
2_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_000
3_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

SE_L1b_Kabir_Kao_000
6_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1b_Kabir_Kao_000
4_173

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0145_003
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
0_145

Cultures 0,94 253 448 F.CFA arachide

Travail du sol 0,94 37 548 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 395 996 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0145_003
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
1_145

Cultures 0,38 92 287 F.CFA mil

Travail du sol 0,38 15 381 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 212 668 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0145_003
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_004
2_145

Cultures 0,54 130 356 F.CFA mil

Travail du sol 0,54 21 726 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 242 082 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_001
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_002
2_146

Cultures 0,48 114 937 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 156 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

Total PAP 204 093 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
5_146

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 120 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_146

Cultures 0,44 117 813 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 454 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 225 267 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
8_146

Cultures 0,34 81 600 F.CFA mil

Travail du sol 0,34 13 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 200 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
9_146

Cultures 0,48 114 094 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 016 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
0_146

Cultures 0,65 157 129 F.CFA mil

Travail du sol 0,65 26 188 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 12 000 F.CFA Acacia Albida( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 59

Total PAP 403 427 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
1_146

Cultures 0,69 165 554 F.CFA mil

Travail du sol 0,69 27 592 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 293 147 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
2_146

Cultures 0,46 111 514 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 586 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 215 100 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_005
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
3_146

Cultures 4,14 1 554 000 F.CFA haricot, mil, arachide, 
mais

Travail du sol 4,14 165 760 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 44 000 F.CFA Acacia Albida( 2), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 1 903 760 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0146_006
0

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
4_146

Cultures 0,40 95 441 F.CFA mil

Travail du sol 0,40 15 907 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 211 348 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_147

Cultures 0,36 98 231 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 553 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 212 784 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_006
8_147

Cultures 0,36 96 744 F.CFA arachide

Travail du sol 0,36 14 332 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 226 076 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_006
9_147

Cultures 0,33 653 332 F.CFA melon

Travail du sol 0,33 13 067 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 736 399 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_007
0_147

Cultures 1,20 288 209 F.CFA mil

Travail du sol 1,20 48 035 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 421 244 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
5

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_007
1_147

Cultures 0,10 27 175 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 4 026 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 146 201 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
2_147

Cultures 0,94 225 054 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 509 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 355 563 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
3_147

Cultures 0,16 38 255 F.CFA mil

Travail du sol 0,16 6 376 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 144 630 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_007
4_147

Cultures 0,94 225 194 F.CFA mil

Travail du sol 0,94 37 532 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 24 000 F.CFA Acacia Albida( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 371 726 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0147_004
9

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_007
5_147

Cultures 1,01 243 288 F.CFA mil

Travail du sol 1,01 40 548 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 418 836 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_004
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_005
1_148

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 5 000 F.CFA Ronier( 1-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 120 000 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_005
2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
4_148

Cultures 0,28 67 813 F.CFA mil

Travail du sol 0,28 11 302 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Balanites Aegyptiaca( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 217 115 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_005
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1b_Kabir_Kao_005
5_148

Cultures 0,54 130 420 F.CFA mil

Travail du sol 0,54 21 737 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 247 156 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_005
4

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
6_148

Cultures 0,32 76 549 F.CFA mil

Travail du sol 0,32 12 758 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 209 307 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_005
6

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
8_148

Cultures 0,49 132 173 F.CFA arachide

Travail du sol 0,49 19 581 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 221 754 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_005
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_005
9_148

Cultures 1,69 431 205 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,69 67 640 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 588 845 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0148_006
3

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_006
7_148

Cultures 0,42 114 272 F.CFA arachide

Travail du sol 0,42 16 929 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 216 201 F.CFA

Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0149_003
7

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1b_Kabir_Kao_004
8_149

Cultures 0,04 9 706 F.CFA mil

Travail du sol 0,04 1 618 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 96 324 F.CFA
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Kao SE_L1b_Kabir_Kao_0149_003
8

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1b_Kabir_Kao_004
9_149

Cultures 2,00 540 014 F.CFA arachide

Travail du sol 2,00 80 002 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 725 016 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0150_0
005
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Ked_0
005_150

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0150_0
006
Personne morale 
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SE_L2_TamSam_Ked_0
007_150

Cultures 1,24 0 F.CFA mais

Travail du sol 1,24 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0150_0
006_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Ked_0
006_150

Cultures 0,34 165 277 F.CFA mais

Travail du sol 0,34 13 492 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 263 769 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0152_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L2_TamSam_Ked_0
003_152

Cultures 0,35 704 676 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,35 14 094 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 1 500 F.CFA Manguier Non Greffé( 3-

J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 820 270 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0152_0
009
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Ked_0
015_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 3456 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1500

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0152_0
011
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Ked_0
017_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1500

SE_L3a_SamMal_Ked_
0064_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

SE_L3a_SamMal_Ked_
0065_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 110

SE_L3a_SamMal_Ked_
0057_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 14

SE_L3a_SamMal_Ked_
0058_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L3a_SamMal_Ked_
0060_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

SE_L3a_SamMal_Ked_
0062_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0152_0
012
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Ked_0
018_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 4352 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 1500

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0154_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Ked_0
005_154

Cultures 0,22 108 094 F.CFA mais

Travail du sol 0,22 8 824 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 221 918 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0154_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Ked_0
006_154

Cultures 0,17 80 912 F.CFA mais

Travail du sol 0,17 6 605 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 157 517 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0156_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Ked_0
012_156

Cultures 0,04 29 820 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 704 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 116 524 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0157_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Ked_0
004_157

Cultures 0,29 204 462 F.CFA riz

Travail du sol 0,29 11 684 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 301 145 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0158_0
005_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Ked_0
005_158_R1

Cultures 0,35 169 641 F.CFA mais

Travail du sol 0,35 13 848 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 283 489 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0158_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Ked_0
006_158

Cultures 0,09 63 721 F.CFA riz

Travail du sol 0,09 3 641 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 152 363 F.CFA

Ked SE_L2_TamSam_Ked_0161_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Ked_0
007_161

Cultures 0,32 225 610 F.CFA riz

Travail du sol 0,32 12 892 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 358 502 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0150_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_150

Cultures 0,12 33 407 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 949 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 3 40 000 F.CFA Palmier à huile( 1-M), 
Palmier à huile( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 163 356 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0150_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L3a_SamMal_Ked_
0150_0004

Cultures 1,26 615 308 F.CFA mais

Travail du sol 1,26 50 229 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 140 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 920 538 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0152_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 70 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 170 000 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0152_0
010
Personne morale 

SE_L3a_SamMal_Ked_
0016_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1500

SE_L3a_SamMal_Ked_
0070_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 13

SE_L3a_TamSam_Ked_
0069_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 120

SE_L3a_SamMal_Ked_
0068_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L3a_SamMal_Ked_
0067_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 60

SE_L3a_SamMal_Ked_
0066_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA

808



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Nombre d'arbres forestiers 100

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0153_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0001_153

Cultures 0,15 1 856 394 F.CFA mangue

Travail du sol 0,15 5 940 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 5 87 500 F.CFA Manguier Non Greffé( 1-

M), Manguier Non 
Greffé( 3-A), Manguier 
Non Greffé( 1-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 049 835 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0153_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0001_01_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 75 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 3-

A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0154_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0001_154

Cultures 0,29 130 292 F.CFA oseille

Travail du sol 0,29 11 581 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 3 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 229 873 F.CFA
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Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0154_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_154

Cultures 0,12 32 697 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 137 541 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0154_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_154

Cultures 0,69 338 500 F.CFA mais

Travail du sol 0,69 27 633 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 8 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 7-J), 
Manguier Non Greffé( 2-
J)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 15 000 F.CFA Saba Senegalensis( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 504 133 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0156_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_02_156

Cultures 0,01 2 310 F.CFA coton

Travail du sol 0,01 308 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 72 618 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0156_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_156

Cultures 0,07 21 630 F.CFA coton

Travail du sol 0,07 2 884 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 129 514 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0156_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0006_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 55 000 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0156_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L3a_SamMal_Ked_
0007_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0157_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_157

Cultures 0,00 1 200 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,00 24 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 75 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A), 
Manguier Non Greffé( 1-
A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 161 974 F.CFA

814



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0157_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_01_01_157

Cultures 0,00 5 400 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,00 108 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 15 380 000 F.CFA Bananier( 9-A), 

Oranger( 1-A), 
Manguier Non Greffé( 5-
A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 485 508 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0157_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_01_01_01_157

Cultures 0,01 13 434 F.CFA maraichage

Travail du sol 0,01 269 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 83 703 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0158_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_158

Cultures 0,69 262 050 F.CFA mais, arachide

Travail du sol 0,69 27 584 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 25 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 1-

A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Sclerocarya Birrea( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 409 634 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0158_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_158

Cultures 0,45 133 535 F.CFA coton

Travail du sol 0,45 17 805 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 105 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 326 339 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0158_0
003_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_158_R1

Cultures 0,44 195 962 F.CFA mais, arachide

Travail du sol 0,44 17 624 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 12 300 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 

12-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 583 586 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0158_0
004_R1
Personne morale 
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SE_L3a_SamMal_Ked_
0004_158_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 0 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0158_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L3a_SamMal_Ked_
0005_158

Cultures 0,03 8 550 F.CFA coton, arachide

Travail du sol 0,03 1 200 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 75 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 3-

A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 169 750 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0161_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0002_161

Cultures 0,51 251 566 F.CFA mais

Travail du sol 0,51 20 536 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 372 102 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0161_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0003_161

Cultures 0,09 46 109 F.CFA mais

Travail du sol 0,09 3 764 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 184 873 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0161_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L3a_SamMal_Ked_
0004_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Ked SE_L3a_SamMal_Ked_0161_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L3a_SamMal_Ked_
0005_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 100 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0044_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
010_44

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 190 9 642 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 190-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 24 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 9 736 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0044_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
011_44

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 66 3 349 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 66-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 479 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0044_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
012_44

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 75 3 806 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 75-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 936 250 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0044_0
012_R2

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
013_44_R2

Cultures 0,03 18 112 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 035 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
014_44_R2

Cultures 0,03 18 130 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 036 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
015_44_R2

Cultures 0,05 32 970 F.CFA riz

Travail du sol 0,05 1 884 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 153 167 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0045_0
014_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
014_45_L1

Cultures 0,30 82 296 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 12 192 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 21 1 065 750 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 21-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

58 464 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 58)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 200

Total PAP 1 694 238 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
004_47

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

21 168 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 21)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 160

Total PAP 283 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
005_47

Cultures 0,33 87 858 F.CFA arachide

Travail du sol 0,33 13 016 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 22 1 116 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 22-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 32 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 334 374 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
006_47_L1

Cultures 0,44 119 151 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 652 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 13 659 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7
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Total PAP 866 553 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
007_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
007_47_L1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 29 29 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 29-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

8 64 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 8)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 44

Total PAP 163 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
016_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
017_47_L3

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 721

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
017_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
018_47_L3

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3699

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
018_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
019_47_L3

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 115

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
019_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
020_47_L3

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 189

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
020_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
021_47_L1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 152

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
022_47

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 98

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
022_L1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
023_47_L1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1384

Total PAP 55 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
048_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
049_47

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 13 659 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 13-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 737 750 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
051_47

Cultures 0,00 0 F.CFA
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Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 456 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

GB_L5_ManTan_Man_0
053_47

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 456 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 996 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
055_47

Cultures 0,04 26 825 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 533 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
054_47

Cultures 0,07 52 118 F.CFA riz

Travail du sol 0,07 2 978 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 188 455 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
056_47

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 18 887 750 F.CFA Ronier( 1-A), 

Anacardium 
Occidentale( 17-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

6 48 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 6)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 1 005 750 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0047_0
366

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

GB_L5_ManTan_Man_0
034_47_R2

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 44 2 233 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 44-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 2 356 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
101_48

Cultures 0,07 51 940 F.CFA riz

Travail du sol 0,07 2 968 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 4 60 000 F.CFA Palmier à huile( 4-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 184 908 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
102_48

Cultures 0,13 89 530 F.CFA riz

Travail du sol 0,13 5 116 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 15 000 F.CFA Palmier à huile( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 284 646 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
072

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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GB_L5_ManTan_Man_0
103_48

Cultures 0,18 127 610 F.CFA riz

Travail du sol 0,18 7 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 95 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 1-A), 
Palmier à huile( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 315 652 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
073

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
104_48

Cultures 0,03 23 870 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 364 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 155 234 F.CFA
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Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
074

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
106_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 74 3 755 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 74-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
105_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 15 000 F.CFA Palmier à huile( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 37

Total PAP 3 860 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
075

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
107_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

30 240 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 30)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 203

Total PAP 325 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
076

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

GB_L5_ManTan_Man_0
108_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 101 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 201 500 F.CFA
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Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
077

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
109_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 40 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 101

Total PAP 110 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0048_0
078

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
110_48

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 16 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 120
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Total PAP 86 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0049_0
064

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
084_49

Cultures 0,10 71 688 F.CFA riz

Travail du sol 0,10 4 096 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 30 000 F.CFA Palmier à huile( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 175 785 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0049_0
065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
087_49

Cultures 0,01 5 110 F.CFA riz

Travail du sol 0,01 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
086_49

Cultures 0,02 16 170 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 924 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
085_49

Cultures 0,04 28 070 F.CFA riz

Travail du sol 0,04 1 604 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 1 15 000 F.CFA Palmier à huile( 1-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 162 170 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0049_0
066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
088_49

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 20 1 015 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 20-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

12 96 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 12)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

Total PAP 1 196 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0049_0
067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
089_49

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 79 2 034 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 12-M), 
Anacardium 
Occidentale( 32-A), 
Anacardium 
Occidentale( 35-J)
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

7 56 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 7)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 160 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
101_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 24 1 075 000 F.CFA Palmier à huile( 4-A), 

Anacardium 
Occidentale( 20-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 1 153 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
103_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 4 203 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 4-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
102_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 67 3 400 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 67-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 723 250 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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GB_L5_ManTan_Man_0
106_52

Cultures 0,07 49 560 F.CFA riz

Travail du sol 0,07 2 832 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
104_52

Cultures 0,08 53 196 F.CFA riz

Travail du sol 0,08 3 040 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 30 000 F.CFA Palmier à huile( 2-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 213 628 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
107_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

39 312 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 39)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 320

Total PAP 397 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
108_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 29 1 471 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 29-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

8 64 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 8)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 1 605 750 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
071

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

GB_L5_ManTan_Man_0
109_52

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

12 96 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 12)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 110

Total PAP 196 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
072

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
110_52

Cultures 0,00 105 F.CFA arachide

Travail du sol 0,00 16 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 12 609 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 12-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

6 48 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 6)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 742 121 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0052_0
073

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
111_52

Cultures 1,50 360 000 F.CFA oseille, arachide, 
sesame

Travail du sol 1,50 60 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 88 88 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 88-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 668 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
063

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
102_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 52 2 639 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 52-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

7 56 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 7)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 2 765 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
064

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
103_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 52 2 639 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 52-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

7 56 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 7)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 765 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
065

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
104_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 200

Total PAP 85 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
066

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
105_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 48 2 436 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 48-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

8 64 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 8)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 570 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
067

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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GB_L5_ManTan_Man_0
106_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

50 400 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 50)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 210

Total PAP 470 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
068

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
107_53

Cultures 1,02 274 104 F.CFA arachide

Travail du sol 1,02 40 608 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 38 976 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 16-J), 
Anacardium 
Occidentale( 14-A), 
Anacardium 
Occidentale( 8-M)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

13 104 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 13)
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 11

Total PAP 1 480 212 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
069

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
108_53

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 152 250 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 237 250 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0053_0
070

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
109_53

Cultures 0,67 179 982 F.CFA arachide

Travail du sol 0,67 26 664 F.CFA

851



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres productifs (emprise 20m) 8 406 000 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 8-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 16 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 773 646 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0054_0
089

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
122_54

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 45 2 283 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 45-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 2 391 750 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0054_0
090

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
123_54

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 72 3 654 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 72-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 3 739 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0055_0
342

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
047_55

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 44 2 233 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 44-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 8 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA

853



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 2 311 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0055_0
343

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

GB_L5_ManTan_Man_0
048_55

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 30 1 522 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 30-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 1 607 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0055_0
344

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
049_55

Cultures 0,15 104 580 F.CFA riz

Travail du sol 0,15 5 976 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 556 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0056_0
108

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

GB_L5_ManTan_Man_0
136_56

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 50 2 537 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 50-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 2 622 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0056_0
109

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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GB_L5_ManTan_Man_0
137_56

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 9 456 750 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 9-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 526 750 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0056_0
110

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
138_56

Cultures 0,06 40 180 F.CFA riz

Travail du sol 0,06 2 296 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 127 476 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0059_0
049

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
059_59

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 26 1 319 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 26-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 1 464 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0059_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
060_59

Cultures 0,11 77 420 F.CFA riz

Travail du sol 0,11 4 424 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

GB_L5_ManTan_Man_0
061_59

Cultures 0,03 22 470 F.CFA riz

Travail du sol 0,03 1 284 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 180 598 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0059_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
062_59

Cultures 0,02 14 475 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 827 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 100 303 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0059_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
063_59

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 58 2 943 500 F.CFA Anacardium 
Occidentale( 58-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

9 72 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 9)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 3 100 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
056

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
080_60

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 30 1 522 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 30-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 577 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
057

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
081_60

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 220 11 022 000 F.CFA Palmier à huile( 4-A), 

Anacardium 
Occidentale( 216-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 11 107 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
058

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
082_60

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 62 3 146 500 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 62-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 3 261 500 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
059

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

GB_L5_ManTan_Man_0
083_60

Cultures 0,02 12 320 F.CFA riz

Travail du sol 0,02 704 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 98 024 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
060

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
084_60

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

40 320 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 40)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 240

Total PAP 390 000 F.CFA

Man GB_L5_ManTan_Man_0060_0
061

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

GB_L5_ManTan_Man_0
085_60

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 19 458 000 F.CFA Anacardium 

Occidentale( 3-M), 
Anacardium 
Occidentale( 9-J), 
Anacardium 
Occidentale( 7-A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

7 56 000 F.CFA Parkia Biglobosa( 7)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

Total PAP 584 000 F.CFA

862



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0028_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0028_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_28

Cultures 0,43 116 816 F.CFA arachide

Travail du sol 0,43 17 306 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 27

Total PAP 234 123 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0028_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 170 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0030_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

864



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L1a_BirTam_Tam_0
005_30

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0138_0
052

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
062_138

Cultures 0,85 449 597 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,85 33 932 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 638 529 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0138_0
053

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
063_138

Cultures 1,28 345 330 F.CFA arachide

Travail du sol 1,28 51 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 546 490 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0138_0
054

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
064_138

Cultures 0,83 223 698 F.CFA arachide

Travail du sol 0,83 33 140 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 411 838 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0140_0
047

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
055_140

Cultures 0,40 109 151 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 16 171 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 195 322 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0140_0
048

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
056_140

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 75 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0141_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA

867



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
033_141

Cultures 0,38 102 875 F.CFA arachide

Travail du sol 0,38 15 241 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 228 116 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0143_0
050

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
063_143

Cultures 0,62 166 821 F.CFA arachide

Travail du sol 0,62 24 714 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 331 536 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0143_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
064_143

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0146_0
050
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Tam_0
063_146

Cultures 1,74 0 F.CFA mais, mil, arachide

Travail du sol 1,74 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 0 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0146_0
051

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
064_146

Cultures 0,86 206 317 F.CFA mil

Travail du sol 0,86 34 386 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 430 703 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0147_0
039

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
065_147

Cultures 0,22 52 160 F.CFA mil

Travail du sol 0,22 8 693 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 235 854 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0147_0
040

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
066_147

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_150

Cultures 0,08 22 235 F.CFA arachide

Travail du sol 0,08 3 294 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 110 529 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_150

Cultures 0,30 81 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,30 12 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 183 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_150

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 120 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_150

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 120 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
015_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_150_R1

Cultures 0,02 7 950 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,02 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 138 550 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_150

Cultures 0,56 296 800 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,56 22 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 404 200 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
016_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_150_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_150

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
017_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_150_R1

Cultures 0,40 108 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,40 16 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 229 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0150_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_150

Cultures 0,09 24 084 F.CFA arachide

Travail du sol 0,09 3 568 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 142 652 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0152_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
007_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
006_152

Cultures 1,04 271 164 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 1,04 41 728 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 402 892 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0152_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
008_152

Cultures 0,23 56 088 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 348 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 135 436 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
008_153

Cultures 0,92 248 002 F.CFA arachide

Travail du sol 0,92 36 741 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
009_153

Cultures 1,27 385 220 F.CFA sorgho, mil

Travail du sol 1,27 50 960 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 860 923 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
010_153

Cultures 0,53 280 423 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,53 21 164 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 391 587 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
012_153

Cultures 0,44 118 398 F.CFA arachide

Travail du sol 0,44 17 540 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 305 938 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
013_153

Cultures 0,89 239 743 F.CFA arachide

Travail du sol 0,89 35 517 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 420 260 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6
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Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 125 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 170 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_153

Cultures 0,86 231 171 F.CFA arachide

Travail du sol 0,86 34 247 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 340 418 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_153

Cultures 0,77 405 821 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,77 30 628 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 526 449 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_153

Cultures 0,52 140 886 F.CFA arachide

Travail du sol 0,52 20 872 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 311 758 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 165 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_153

Cultures 0,65 174 447 F.CFA arachide

Travail du sol 0,65 25 844 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 345 291 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_153

Cultures 0,54 145 260 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 520 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 271 780 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0153_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_153

Cultures 2,08 754 051 F.CFA mais, mil

Travail du sol 2,08 83 296 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 942 347 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
012_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 145 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_154

Cultures 0,89 214 632 F.CFA mil

Travail du sol 0,89 35 772 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 340 404 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
013_157

Cultures 0,49 261 181 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,49 19 712 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 395 893 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 135 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_154

Cultures 1,05 500 505 F.CFA sorgho, arachide, coton

Travail du sol 1,05 41 980 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 677 485 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_154

Cultures 0,48 115 522 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 254 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_154

Cultures 0,46 241 979 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,46 18 263 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 505 017 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 31

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
022
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25
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Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_154

Cultures 0,32 86 589 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 828 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 214 417 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
032_154

Cultures 0,27 72 522 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 744 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
033_154

Cultures 1,50 405 000 F.CFA arachide

Travail du sol 1,50 60 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 683 266 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0154_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
034_154

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_156

Cultures 0,70 189 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,70 28 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 342 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_156

Cultures 0,47 128 850 F.CFA arachide, haricot

Travail du sol 0,47 18 772 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 232 622 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_156

Cultures 0,26 70 200 F.CFA arachide

Travail du sol 0,26 10 400 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 22
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Total PAP 200 600 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 41

Total PAP 135 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_156

Cultures 1,30 494 000 F.CFA haricot, mil

Travail du sol 1,30 52 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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Total PAP 636 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 30

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_156

Cultures 0,80 216 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,80 32 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15
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Total PAP 353 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0156_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_156

Cultures 0,65 244 500 F.CFA arachide, haricot

Travail du sol 0,65 26 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 360 500 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
006_157

Cultures 0,18 47 301 F.CFA arachide

Travail du sol 0,18 7 008 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5
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Total PAP 139 309 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
009_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
010_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

900



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_157

Cultures 1,86 445 301 F.CFA mil

Travail du sol 1,86 74 217 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_157

Cultures 0,98 264 870 F.CFA arachide

Travail du sol 0,98 39 240 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 968 628 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_157

Cultures 0,12 59 094 F.CFA mais

Travail du sol 0,12 4 824 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 193 918 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_157

Cultures 0,39 105 510 F.CFA arachide

Travail du sol 0,39 15 631 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 206 141 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_157

Cultures 2,08 560 250 F.CFA arachide

Travail du sol 2,08 83 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 768 250 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_157

Cultures 0,53 143 856 F.CFA arachide

Travail du sol 0,53 21 312 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 270 168 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_157

Cultures 0,52 124 272 F.CFA mil

Travail du sol 0,52 20 712 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 229 984 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_157

Cultures 0,86 453 794 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,86 34 249 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_01_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 603 043 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_157

Cultures 0,41 216 982 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,41 16 376 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 318 358 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_157

Cultures 0,88 467 725 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,88 35 300 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 608 025 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_157

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_157

Cultures 0,95 257 688 F.CFA arachide

Travail du sol 0,95 38 176 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 380 864 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_157

Cultures 0,49 117 854 F.CFA mil

Travail du sol 0,49 19 642 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_157

Cultures 0,90 242 622 F.CFA arachide

Travail du sol 0,90 35 944 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 541 063 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0157_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
029_157

Cultures 0,03 8 789 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 302 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 120 091 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA

908



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
009_158

Cultures 0,52 275 600 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,52 20 800 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 421 400 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
010_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_158_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
013_158

Cultures 0,51 123 231 F.CFA mil

Travail du sol 0,51 20 539 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 253 770 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_158

Cultures 0,26 180 495 F.CFA riz

Travail du sol 0,26 10 314 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 310 809 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
013_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
013_158_R1

Cultures 0,12 65 248 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,12 4 924 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_158

Cultures 0,15 45 000 F.CFA coton

Travail du sol 0,15 6 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 216 172 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_158

Cultures 1,00 270 000 F.CFA arachide

Travail du sol 1,00 40 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 450 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_158

Cultures 0,10 51 711 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,10 3 903 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 150 614 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_158

Cultures 0,12 32 400 F.CFA arachide

Travail du sol 0,12 4 800 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 162 200 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_01_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7
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Total PAP 110 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_158

Cultures 0,83 439 940 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,83 33 203 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 558 143 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_01_158

Cultures 0,56 272 489 F.CFA mais

Travail du sol 0,56 22 244 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 404 733 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_158

Cultures 0,86 233 145 F.CFA arachide

Travail du sol 0,86 34 540 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 352 685 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_158

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_158

Cultures 0,83 441 279 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,83 33 304 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 100 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 689 583 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
029_158

Cultures 0,81 193 753 F.CFA mil

Travail du sol 0,81 32 292 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 351 045 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_158

Cultures 1,00 270 005 F.CFA arachide

Travail du sol 1,00 40 001 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 495 006 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA

919



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_158

Cultures 0,97 233 542 F.CFA mil

Travail du sol 0,97 38 924 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 517 466 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
032_158

Cultures 0,48 254 868 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,48 19 235 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 329 104 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0158_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
033_158

Cultures 0,79 200 058 F.CFA arachide, mil

Travail du sol 0,79 31 416 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 321 474 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0159_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_159

Cultures 2,10 723 000 F.CFA sorgho, arachide

Travail du sol 2,10 84 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 60 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 1 012 000 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0159_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0159_0
033

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
029_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 70 000 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0159_0
034

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 18

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0159_0
035

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 90 000 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0160_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
029_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0160_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
033_160

Cultures 0,48 115 321 F.CFA mil

Travail du sol 0,48 19 220 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 20 000 F.CFA Adansonia Digitata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 38

Total PAP 264 541 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0160_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
032_160

Cultures 0,62 294 523 F.CFA mais, mil

Travail du sol 0,62 24 859 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 41

Total PAP 434 382 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
012_161

Cultures 0,25 134 417 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,25 10 145 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 249 562 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_161

Cultures 0,27 73 468 F.CFA arachide

Travail du sol 0,27 10 884 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 204 352 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_161

Cultures 0,02 10 600 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,02 800 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 151 400 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_161

Cultures 0,15 44 585 F.CFA coton

Travail du sol 0,15 5 945 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

927



PAR LIGNES SENEGAL:
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Total PAP 120 530 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_161

Cultures 0,49 260 246 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,49 19 641 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 379 888 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_161

Cultures 0,73 218 425 F.CFA mais, arachide

Travail du sol 0,73 29 100 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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Total PAP 352 525 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_161

Cultures 0,99 238 128 F.CFA mil

Travail du sol 0,99 39 688 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 347 816 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5
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Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_161

Cultures 0,56 151 362 F.CFA arachide

Travail du sol 0,56 22 424 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 288 786 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
029_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8
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Total PAP 170 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_161

Cultures 0,04 9 855 F.CFA arachide

Travail du sol 0,04 1 460 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 176 315 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
030

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
032_161

Cultures 0,90 347 000 F.CFA arachide, sorgho

Travail du sol 0,90 36 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2
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Total PAP 488 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
031

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
033_161

Cultures 0,76 204 953 F.CFA arachide

Travail du sol 0,76 30 363 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
035_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 375 316 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0161_0
032

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

935



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L1a_BirTam_Tam_0
034_161

Cultures 0,62 148 896 F.CFA mil

Travail du sol 0,62 24 816 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 243 712 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

Total PAP 125 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 22

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

Total PAP 160 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 10 000 F.CFA Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 60 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
028_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 195 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

4

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
027_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 205 000 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
030_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 150 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0162_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
031_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 60 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 680

Total PAP 130 000 F.CFA
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Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 17 500 F.CFA Azadirachta Indica( 1), 
Adansonia Digitata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 500 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
019_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 60

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
020_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 150

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
021_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 199

Total PAP 135 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
022_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 47

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
023_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 35

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
024_163

Cultures 0,57 136 478 F.CFA mil

Travail du sol 0,57 22 746 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
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Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 244 224 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
021
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Tam_0
108_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L1a_BirTam_Tam_0
109_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L1a_BirTam_Tam_0
110_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 38
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
025_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 576 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 950

SE_L1a_BirTam_Tam_0
112_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0163_0
022
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Tam_0
026_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

SE_L1a_BirTam_Tam_0
103_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
106_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 37

SE_L1a_BirTam_Tam_0
105_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 576 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 158

SE_L1a_BirTam_Tam_0
104_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0164_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
013_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 300

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0164_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L1a_BirTam_Tam_0
014_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0164_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
015_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0164_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
016_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
017_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0164_0
007
Personne morale 

SE_L1a_BirTam_Tam_0
018_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
099_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0172_0
001
Personne morale 
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
113_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
114_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

SE_L1a_BirTam_Tam_0
115_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 13

SE_L1a_BirTam_Tam_0
116_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1152 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 14
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
117_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0172_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
118_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0172_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L1a_BirTam_Tam_0
119_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L1a_BirTam_Tam_0172_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L1a_BirTam_Tam_0
120_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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SE_L2_TamSam_Tam_
0001_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 55 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 170 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_01_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L2_TamSam_Tam_
0002_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 51

Total PAP 125 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 102

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_28

Cultures 0,26 71 537 F.CFA arachide

Travail du sol 0,26 10 598 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 52

Total PAP 152 135 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_28

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 125 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0028_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 55 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

Total PAP 125 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0150_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_150

Cultures 0,46 109 384 F.CFA mil

Travail du sol 0,46 18 231 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 247 615 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0150_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

958



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_150

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_151

Cultures 0,48 173 445 F.CFA sorgho, arachide, mais

Travail du sol 0,48 19 220 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 262 665 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_151

Cultures 0,74 199 800 F.CFA arachide

Travail du sol 0,74 29 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 334 400 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_151

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
006
Personne morale 
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SE_L2_TamSam_Tam_
0009_151

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 896 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 870

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

961



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 34

SE_L2_TamSam_Tam_
0015_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 512 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0016_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10
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SE_L2_TamSam_Tam_
0017_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L2_TamSam_Tam_
0018_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0019_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L2_TamSam_Tam_
0020_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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SE_L2_TamSam_Tam_
0021_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0022_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 320 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 225

SE_L2_TamSam_Tam_
0023_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

SE_L2_TamSam_Tam_
0024_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 11
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SE_L2_TamSam_Tam_
0025_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L2_TamSam_Tam_
0026_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0027_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

SE_L2_TamSam_Tam_
0028_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7
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SE_L2_TamSam_Tam_
0029_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

SE_L2_TamSam_Tam_
0030_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 100

SE_L2_TamSam_Tam_
0031_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

SE_L2_TamSam_Tam_
0032_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1088 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20
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SE_L2_TamSam_Tam_
0033_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L2_TamSam_Tam_
0034_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 13

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
007
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0124_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L2_TamSam_Tam_
0126_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 21

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_151

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 320 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 510

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0151_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_151

Cultures 0,70 214 606 F.CFA sorgho, arachide

Travail du sol 0,70 27 970 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 100 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 447 576 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0152_0
005
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L2_TamSam_Tam_
0002_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 43

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 13

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 448 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L1a_BirTam_Tam_0
072_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 220

SE_L1a_BirTam_Tam_0
073_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
074_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

SE_L1a_BirTam_Tam_0
075_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L1a_BirTam_Tam_0
077_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 22

SE_L1a_BirTam_Tam_0
078_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L1a_BirTam_Tam_0
079_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 185

SE_L1a_BirTam_Tam_0
080_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 512 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 47

SE_L1a_BirTam_Tam_0
081_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 256 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L1a_BirTam_Tam_0
082_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 23

SE_L1a_BirTam_Tam_0
083_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0152_0
006
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0051_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L2_TamSam_Tam_
0052_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

SE_L2_TamSam_Tam_
0049_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1152 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50
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SE_L2_TamSam_Tam_
0050_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 300

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0152_0
007
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 384 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 900

SE_L2_TamSam_Tam_
0039_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1408 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

SE_L2_TamSam_Tam_
0042_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

SE_L2_TamSam_Tam_
0040_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0041_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1856 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 500

SE_L2_TamSam_Tam_
0043_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 6080 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 200

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0152_0
008
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Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_152

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 60

SE_L2_TamSam_Tam_
0084_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L2_TamSam_Tam_
0085_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0086_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0087_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0088_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 512 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
089_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
090_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
091_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

SE_L1a_BirTam_Tam_0
092_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
093_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
094_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 8

SE_L1a_BirTam_Tam_0
095_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L1a_BirTam_Tam_0
096_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1536 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 11

SE_L1a_BirTam_Tam_0
097_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1088 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 175

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0153_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0153_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_153

Cultures 0,23 56 004 F.CFA mil

Travail du sol 0,23 9 334 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 165 339 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0153_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_153

Cultures 0,70 418 741 F.CFA fonio

Travail du sol 0,70 27 916 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 536 657 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0153_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 55 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0153_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_153

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0154_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_154

Cultures 0,32 85 833 F.CFA arachide

Travail du sol 0,32 12 716 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 168 549 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0154_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_154

Cultures 0,24 116 032 F.CFA mais

Travail du sol 0,24 9 472 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 2 50 000 F.CFA Manguier Non Greffé( 2-

A)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 260 504 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_155

Cultures 0,42 213 588 F.CFA sorgho, mais

Travail du sol 0,42 16 752 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 340 340 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_155

Cultures 0,41 123 030 F.CFA coton

Travail du sol 0,41 16 404 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 244 434 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 145 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_155

Cultures 1,44 648 740 F.CFA oseille, gombo, 
arachide, haricot

Travail du sol 1,44 57 523 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 60 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
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Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 931 263 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_155

Cultures 1,34 448 900 F.CFA mil, coton, arachide, 
sorgho

Travail du sol 1,34 53 600 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 3 1 500 F.CFA Ronier( 3-J)

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 62

Total PAP 624 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_01_155

Cultures 0,34 128 138 F.CFA mil, arachide, sorgho, 
mais

Travail du sol 0,34 13 400 F.CFA
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Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 231 538 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0015_155

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 140 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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SE_L2_TamSam_Tam_
0016_155

Cultures 0,81 255 012 F.CFA sorgho, arachide, mil

Travail du sol 0,81 32 280 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 100 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15

Total PAP 507 292 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0017_155

Cultures 0,20 48 619 F.CFA mil

Travail du sol 0,20 8 103 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 181 722 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
015

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0018_155

Cultures 0,06 17 136 F.CFA coton

Travail du sol 0,06 2 285 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 89 421 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0019_155

Cultures 0,77 282 043 F.CFA coton, arachide, sorgho

Travail du sol 0,77 30 768 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 70 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 532 812 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0020_155

Cultures 0,90 216 254 F.CFA mil

Travail du sol 0,90 36 042 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 357 296 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0155_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0021_155

Cultures 0,55 293 620 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,55 22 160 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 35 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 435 780 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0156_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_01_156

Cultures 0,05 15 175 F.CFA sorgho, arachide

Travail du sol 0,05 1 940 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 117 115 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0156_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_156

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0157_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_157

Cultures 0,10 27 000 F.CFA arachide

Travail du sol 0,10 4 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 101 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0158_0
006_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_158_R1

Cultures 0,54 147 027 F.CFA arachide

Travail du sol 0,54 21 782 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 273 809 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0158_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_158

Cultures 0,46 123 591 F.CFA arachide

Travail du sol 0,46 18 310 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 256 901 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0158_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

7 105 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_158

Cultures 1,07 289 684 F.CFA arachide

Travail du sol 1,07 42 916 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 492 601 F.CFA

995



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_159

Cultures 0,09 20 768 F.CFA mil

Travail du sol 0,09 3 461 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 94 230 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_159

Cultures 0,25 68 067 F.CFA arachide

Travail du sol 0,25 10 084 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 148 151 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_159

Cultures 0,51 137 268 F.CFA arachide

Travail du sol 0,51 20 336 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 257 604 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 115 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 11

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 40

Total PAP 120 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_01_159

Cultures 0,23 62 498 F.CFA arachide

Travail du sol 0,23 9 259 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 141 757 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_02_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 85 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_159

Cultures 0,17 44 588 F.CFA arachide

Travail du sol 0,17 6 606 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 4

Total PAP 136 193 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 115 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_159

Cultures 0,74 381 347 F.CFA sorgho, arachide

Travail du sol 0,74 29 536 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12

Total PAP 500 883 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

Total PAP 120 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_159

Cultures 1,36 368 010 F.CFA arachide

Travail du sol 1,36 54 520 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 527 530 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 35

Total PAP 85 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0015_159

Cultures 0,17 85 345 F.CFA mais

Travail du sol 0,17 6 967 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 182 312 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0016_159

Cultures 0,20 61 287 F.CFA coton

Travail du sol 0,20 8 172 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 105 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
3)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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Total PAP 244 459 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
022

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0017_159

Cultures 0,32 157 620 F.CFA mais

Travail du sol 0,32 12 867 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 270 487 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0018_159

Cultures 0,71 208 654 F.CFA coton, arachide

Travail du sol 0,71 28 245 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1
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Total PAP 326 899 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
024

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0019_159

Cultures 0,15 81 138 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,15 6 124 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 157 261 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
025

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0020_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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Total PAP 120 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
026

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0021_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 29

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
027

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0022_159

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 15
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Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
028

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0023_159

Cultures 0,95 241 000 F.CFA haricot, mil

Travail du sol 0,95 38 000 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 17

Total PAP 349 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0159_0
029

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0026_159

Cultures 0,29 79 012 F.CFA arachide

Travail du sol 0,29 11 706 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8
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SE_L2_TamSam_Tam_
0024_159

Cultures 0,27 144 793 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,27 10 928 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 356 438 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 100 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

SE_L2_TamSam_Tam_
0026_160

Cultures 0,70 196 859 F.CFA coton, arachide

Travail du sol 0,70 27 942 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 364 801 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
005_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0027_160

Cultures 1,01 536 560 F.CFA sorgho

Travail du sol 1,01 40 495 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 662 055 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 30
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 120 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
006_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0028_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 24

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 135 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 5

Total PAP 145 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_160

Cultures 0,14 71 978 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,14 5 432 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 182 410 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
012

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 75 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

8 120 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 2 30 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 35

Total PAP 205 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
013_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0015_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 84

Total PAP 90 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

SE_L2_TamSam_Tam_
0017_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 19

SE_L2_TamSam_Tam_
0016_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 120 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
016

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0019_160

Cultures 0,74 177 016 F.CFA mil

Travail du sol 0,74 29 503 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 12
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 291 518 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
017

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0020_160

Cultures 0,72 379 445 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,72 28 637 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 493 082 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
018

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0021_160

Cultures 0,43 230 326 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,43 17 383 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9

1017



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 362 709 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
019

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0022_160

Cultures 0,03 9 160 F.CFA arachide

Travail du sol 0,03 1 357 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 2

Total PAP 110 517 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
020

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0023_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
021

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0023_01_160

Cultures 0,47 246 768 F.CFA sorgho

Travail du sol 0,47 18 624 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 385 392 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0160_0
023

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

5 75 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L2_TamSam_Tam_
0025_160

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Total PAP 150 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0161_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 32 000 F.CFA Acacia Albida( 1), 
Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 102 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0161_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_161

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 70 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0161_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_161

Cultures 0,42 100 200 F.CFA mil

Travail du sol 0,42 16 700 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 201 900 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0161_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_161

Cultures 0,29 69 259 F.CFA mil

Travail du sol 0,29 11 543 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA
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Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 3

Total PAP 165 802 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_164

Cultures 0,01 1 845 F.CFA coton

Travail du sol 0,01 246 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 107 091 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
002

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L2_TamSam_Tam_
0002_162

Cultures 0,64 313 194 F.CFA mais

Travail du sol 0,64 25 567 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 453 761 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
003

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_162

Cultures 0,25 123 238 F.CFA mais

Travail du sol 0,25 10 060 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 273 299 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
004

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 160 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Pterocarpus Erinaceus( 
4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 32

Total PAP 265 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0005_162

Cultures 0,82 222 204 F.CFA arachide

Travail du sol 0,82 32 919 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

10 275 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5), 
Pterocarpus Erinaceus( 
5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 695 123 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 55

Total PAP 155 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
007

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0007_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 84

Total PAP 115 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 40 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 110

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

3 75 000 F.CFA Pterocarpus Erinaceus( 
1), Cordyla Pinnata( 2)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 1

Total PAP 195 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_01_01_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 19
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Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
013

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

0 0 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

2 55 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1), 
Pterocarpus Erinaceus( 
1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 6

Total PAP 130 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
014

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 31

Total PAP 110 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0162_0
015
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_162

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 2688 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 9000

SE_L2_TamSam_Tam_
0037_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 7

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
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Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0001_01_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 110 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Féminin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 43

Total PAP 105 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
008

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

6 90 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 10

Total PAP 145 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
009

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

15 300 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 15)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 152

Total PAP 425 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
010

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA
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Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0013_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

5 100 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 5)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 50

Total PAP 170 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
011

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0014_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 25

Total PAP 140 000 F.CFA
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Tam SE_L2_TamSam_Tam_0163_0
012
Personne morale 

SE_L2_TamSam_Tam_
0015_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 1344 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 145

SE_L2_TamSam_Tam_
0047_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

SE_L2_TamSam_Tam_
0048_172

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 0 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 192 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 20

Total PAP 0 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0164_0
001

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

1033



PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

3

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_164

Cultures 0,07 34 658 F.CFA mais

Travail du sol 0,07 2 829 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 220

SE_L2_TamSam_Tam_
0004_164

Cultures 0,27 114 141 F.CFA mil, mais

Travail du sol 0,27 10 690 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 164

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_164_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 464

Total PAP 382 319 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0164_0
004_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

2 30 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
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Vulnérabilité physique 1 15 000 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

1

SE_L2_TamSam_Tam_
0006_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

4 80 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 4)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 220 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0164_0
005

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

3 45 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0011_164

Cultures 0,58 284 907 F.CFA mais

Travail du sol 0,58 23 258 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 57

Total PAP 428 164 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0164_0
005_R1

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

1 15 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA
Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

0

SE_L2_TamSam_Tam_
0008_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 64 20 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 270

SE_L2_TamSam_Tam_
0009_164

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 128 40 000 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 495

SE_L2_TamSam_Tam_
0010_164_R1

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 86

SE_L2_TamSam_Tam_
0003_163

Cultures 0,00 0 F.CFA

Travail du sol 0,00 0 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
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PAR LIGNES SENEGAL:
Budget détaillé d'indemnisation des biens des PAP

Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

1 20 000 F.CFA Cordyla Pinnata( 1)

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 0

Total PAP 165 000 F.CFA

Tam SE_L2_TamSam_Tam_0164_0
006

Vulnérabilité de genre (femmes de 16 
ans et plus)

4 60 000 F.CFA

Sexe: Masculin Vulnérabilité économique 1 25 000 F.CFA
vulnérabilité éducationnelle Vulnérabilité sociale 1 25 000 F.CFA

Vulnérabilité physique 0 0 F.CFA
Nb d'épouse(s) exploitante(s) 
agricole(s)

2

SE_L2_TamSam_Tam_
0012_164

Cultures 0,35 94 110 F.CFA arachide

Travail du sol 0,35 13 942 F.CFA
Arbres productifs (emprise 20m) 0 0 F.CFA
Arbres forestiers utilitaires mâture 
(emprise 20m)

0 0 F.CFA

Droit de passage et restrictions 1 5 000 F.CFA
Indemnisation fixe par pylônes 0 0 F.CFA
Nombre d'arbres forestiers 8

Total PAP 223 052 F.CFA
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Projet Énergie de l’OMVG Plans d'Action de Réinstallation (PAR)  
des  lignes de l'interconnexion 

 

 
PAR sectoriel des Lignes du Sénégal  

 

Tableau : Statistiques des arbres affectés dans l'emprise des lignes du Sénégal   
                 

  Nombre total d'arbres Nombre total d'arbres productifs 
Nombre total d'arbres forestiers 
utilitaires Nombre total d'arbres forestiers  

Lot  jeunes  moyens mature
s 

 Total  jeunes  moyens matures Total  jeunes  moyens  matures  total jeunes moyens matures  total 

L1a 4171 2436 3082 9689 20 9 34 63 439 225 550 1214 3712 2202 2498 8412 
L1b 35 98 167 300 0 1 0 1 12 22 64 98 23 75 103 201 

L2 6211 7281 7833 21325 11 0 4 15 2 3 107 112 6198 7278 7722 2119
8 

L3a 543 536 654 1733 23 4 77 104 0 0 17 17 520 532 560 1612 
L5 349 100 12381 12830 349 44 3157 3550 0 49 720 769 0 7 8504 8511 
L6a 1094 497 4346 5937 815 385 3271 4471 1 51 467 519 278 61 608 947 
L6b 62 54 865 981 28 2 100 130 8 10 215 233 26 42 550 618 
TOTA
L  12465 11002 29328 52795 1246 445 6643 8334 462 360 2140 2962 10757 10197 20545 4149

9 



Annexe  14 : Nombre d’arbres dans les emprises des 40 m au Sénégal (extrait de la base de données enquêtes parcellaires) 

 Statistiques détaillés des arbres affectés dans l'emprise des lignes du Sénégal   
             

Essence Matures Moyens Jeunes Total 

''Bani'' 3 0 0 3 

Acacia Albida 2 0 0 2 

Acacia albida (Kadd) 46 29 15 90 

Acacia alcera 2 0 0 2 

Acacia alceral 1 0 0 1 

Acacia Laeta 113 0 0 113 

Akacia 2 0 0 2 

Akouve en bassari 2 0 0 2 

Aliments de betails 1 0 0 1 

Alom 2 1 0 3 

Alome 1 0 0 1 

Alome 4 1 1 6 

Alome (fruitier) 1 0 0 1 

Anacardier 3464 439 964 4867 

Anacardium Occidentale 2 0 0 2 

Andane( en bassari) 2 0 0 2 



Angoude en bassari 8 0 0 8 

Arbre forestier 14328 15071 18694 48093 

Arbre forestier, dimb, wen 5 7 20 32 

Arbre forestiers 3 2 0 5 

Arbre mort 1 0 0 1 

Arbre sauvage 2 0 0 2 

Arbres forestier 1 0 0 1 

Arbres forestiers 86 60 64 210 

Arbres sauvage 0 30 0 30 

Arbres sauvages 270 0 0 270 

Armes sauvages 0 20 0 20 

Autre 131 71 151 353 

Autre arbres sauvages 4 0 0 4 

Bain (en poular) 1 0 0 1 

Bain (en poular) 7 0 0 7 

Bain (en poular) 1 0 0 1 

Balanitès (Soump) 9 5 3 17 

Bali mboup 0 1 2 3 

Bananier 27 0 0 27 



Bani 6 0 0 6 

Bani (en poular) 1 0 0 1 

Bani (en peulh) 6 0 0 6 

Bani (en peul) 1 0 0 1 

Banni en peulh 0 0 1 1 

Baobab 158 22 15 195 

Bara 1 0 0 1 

Barké 1 0 0 1 

Barkei 1 0 0 1 

Beer 0 3 0 3 

Bére 2 2 1 5 

Bété 0 1 0 1 

Beth 5 0 0 5 

Bimbo 2 0 0 2 

Bobori en poular 1 0 0 1 

Bobori (en peulh) 1 0 0 1 

Boborii (en peul) 2 0 0 2 

Boborri en peulh 1 0 0 1 

Bori (en Peul) 1 0 0 1 



Boylé 2 0 0 2 

Cadeuh 0 2 0 2 

Caicédra 88 0 0 88 

caicedrat 4 0 0 4 

Capotier 62 0 0 62 

Carasole 0 0 2 2 

Carré 1 0 0 1 

Château 2 0 0 2 

Ché (en malinké) 4 0 0 4 

Citronnier 7 0 1 8 

Combretum Glutinosum 0 0 250 250 

Commercialisation des fruits 1 0 0 1 

Commercialisation des fruits 2 0 0 2 

Cordyla penné 1 0 0 1 

Cordyla Pinnata 6 0 0 6 

Déém 0 0 1 1 

Dembo 1 0 0 1 

Déme 0 1 0 1 

Dibitone 0 1 0 1 



Dim 11 4 0 15 

Dimb 4 0 0 4 

Dimb 542 64 19 625 

Dimb Dialo 3 0 0 3 

Dimb, venne 7 5 10 22 

Dimb,arbre forestier,wen,rat 10 20 20 50 

Dimb,venn,rat 2 0 0 2 

Dimbb 3 3 0 6 

Dimbe 182 8 1 191 

Dimbeu 13 49 8 70 

Dimbeuh 24 1 0 25 

Dime 4 1 0 5 

Djuiguis 1 0 0 1 

Dougoura 1 0 0 1 

Dougoura en mandingue 2 0 0 2 

Ecaluptus 0 0 1 1 

Erii ( en peul) 1 0 0 1 

Érirtoubaku 1 0 0 1 

Eucaliptice 23 0 0 23 



Eucalyptus 0 0 3 3 

Eucalyptus 140 42 219 401 

Eucalyptus (khott bittel) 0 10 0 10 

Eucalysptus 0 0 40 40 

Fara 0 0 299 299 

Fara (en mandingue) 3 0 0 3 

Fara(en manding) 3 0 0 3 

Faraa (en manding) 0 1 0 1 

Faraa ,wolo, 4 0 0 4 

Feuneukh 1 18 3 22 

Figuier 2 0 0 2 

Foretier 4 2 2 8 

Founakh 1 0 0 1 

Founoukh 1 0 3 4 

Fououkh 1 0 0 1 

Fromager 0 1 0 1 

Garabou laobe 0 2 0 2 

Garabou laobé en wolof 0 1 0 1 

Gélin 1 0 0 1 



Godioli (en poulard) 1 0 0 1 

Gomme arabique 6 0 0 6 

Gouydieri 1 0 0 1 

Gouye 1 0 0 1 

Goyavier 5 0 0 5 

Guédiane 17 2 1 20 

Guèguéss 0 2 0 2 

Guéguiss 0 0 1 1 

Guerre 0 500 300 800 

Gueuk 1 0 0 1 

Gueyéff 0 1 0 1 

Guidiann 0 0 1 1 

Guiedianne 1 0 0 1 

Guiguesse 1 0 0 1 

Guiguis 9 3 9 21 

Guiguiss 7 3 2 12 

Guiguisse 0 4 18 22 

Guindiane 3 0 0 3 

Guisguis 0 12 0 12 



Gungn 1 0 0 1 

Guugiss 1 0 0 1 

Halome 2 0 0 2 

Hire 2 0 0 2 

Irre 1 0 0 1 

Juguis 1 0 0 1 

Jujubier 124 22 166 312 

Kaad 4 0 2 6 

Kacia 1 0 0 1 

Kadd 0 0 2 2 

Kapotier 1 0 0 1 

Keel 1 0 0 1 

Kel 1 2 1 4 

Kéle 0 0 1 1 

Kelle 0 1 0 1 

Khire 1 0 0 1 

Khotboutel 8 0 0 8 

Kinkeliba 1 0 0 1 

Konkorong 0 1 0 1 



Kossi 1 0 0 1 

Koyi 1 0 0 1 

Koyli 1 0 0 1 

Kree (manding) 1 0 0 1 

Laobé 1 0 0 1 

Leucéna 15 0 0 15 

Lingue 1 0 0 1 

Mad 2 0 0 2 

Made 1 0 0 1 

Manguier greffé 104 0 4 108 

Manguier non greffé 99 11 33 143 

Mbeb 1 0 0 1 

Mbébe 3 0 0 3 

Mbeep 8 2 0 10 

Mbéke 2 0 0 2 

Mbep 42 16 1 59 

Mbep (lalo) 1 0 0 1 

Mbépe 3 5 0 8 

Mbepp 2 0 0 2 



Mbeup 1 0 0 1 

Méliféra 25 0 0 25 

Mepeu 1 0 0 1 

Meppeu 4 0 0 4 

Mima 1 0 0 1 

Moringa oléiféra 20 0 0 20 

Namari 0 1 0 1 

Ndédiane 2 0 0 2 

Ndim 33 46 2 81 

Ndimb 1 0 0 1 

Ndimb 52 8 101 161 

Ndimbe 3 0 0 3 

Ndimbeu 1 0 0 1 

Ndimbeuh 14 1 0 15 

Neb neb 0 2 0 2 

Nebedaî 0 0 16 16 

Nebedaille 0 3 0 3 

Nebneb 66 1 0 67 

Nem nem 1 0 0 1 



Nép nép 0 2 0 2 

Népnép 3 8 1 12 

Nepp nepp 1 0 0 1 

Néré (Oul) 31 0 0 31 

Nété 1 0 0 1 

Netéñiaye 1 0 0 1 

Netté 1 0 0 1 

Ngédiane 7 6 1 14 

Ngidiane 1 2 0 3 

Ngiguisse 0 14 35 49 

Ngoude en bassari 1 0 0 1 

Nguediane 9 2 1 12 

Nguèr 0 0 45 45 

Nguera senegalensis 81 20 1175 1276 

Nguere 0 20 8 28 

Nguerr 0 0 200 200 

Nguerra senegalensis 0 0 604 604 

Nguguis 1 0 0 1 

Nguigeuss 0 1 0 1 



Nguigiss 0 1 0 1 

Nguigueuss 0 1 0 1 

Nguiguis 31 10 98 139 

Nguiguisd 10 0 0 10 

Nguiguiss 1 0 0 1 

Nguiguiss 35 12 18 65 

Nguiguisse 4 0 3 7 

Nim 14 6 5 25 

Nime 1 0 0 1 

Ocaliptif (hot boutel) 0 25 5 30 

Olome 1 0 0 1 

Oranger 1 0 0 1 

Pain de singe 3 0 0 3 

Palmier amélioré 17 0 1 18 

Palmier naturel 3 3 0 6 

Papayer 8 0 0 8 

Para 1 0 0 1 

Parinari macrophylla 3 0 0 3 

Pautane 1 0 0 1 



Piliostigma Reticulatum 2 0 0 2 

Pilostigma réticulé (guiguis 16 25 15 56 

Pilostigma réticulé (guiguis) 2 0 0 2 

Poirié du kayor (corbia pinnata) 7 0 0 7 

Poirier du cayor Dimb 2 0 0 2 

Poss 3 2 0 5 

Prosopis 0 0 12 12 

Pterocarpus Erinaceus 19 0 1 20 

Raat 2 0 0 2 

Raate 1 0 0 1 

Randeuh 0 1 0 1 

Rat 1 6 50 57 

Rate 169 447 1806 2422 

Rates 0 1 13 14 

Rathe 0 101 12 113 

Ratt 76 96 881 1053 

Ratte 4 29 179 212 

Ronier 38 1 175 214 

Salane 2 1 2 5 



Sam 0 41 0 41 

Samba sindji 0 1 0 1 

Same 1 0 0 1 

Sandadore 1 0 0 1 

Santièr 1 0 0 1 

Sato 0 2 0 2 

Sauvages 50 0 0 50 

Sclérocarya (Berr) 5 1 0 6 

Sébé 0 1 0 1 

Sékér 0 0 1 1 

Sidem 2 1 3 6 

Sindia 1 0 0 1 

Singuene 1 0 0 1 

Sinnding 0 1 0 1 

Sodda 0 1 0 1 

Sona 1 0 0 1 

Sone 2 1 1 4 

Sones 0 0 5 5 

Soneuh 5 16 0 21 



Sonna 0 4 0 4 

Sonne 1 3 0 4 

Sonne 1 3 0 4 

Soone 3 0 0 3 

Soto 5 2 0 7 

Soto en mandingue 1 0 0 1 

Sotto 1 0 0 1 

Soump 0 0 3 3 

Soumpe 1 0 0 1 

Soumpou 0 0 1 1 

Soune 1 0 0 1 

Souro 1 0 0 1 

Sterculia Setigera 1 0 0 1 

Stop nom local 1 0 0 1 

tabatier 5 0 0 5 

Tamarinier 19 5 0 24 

Teumbe 0 1 0 1 

Thieke en peul 0 2 0 2 

Thiékhé (en peulh) 1 0 0 1 



Thiongui 0 1 0 1 

Thioukeye 0 0 2 2 

Tiéké 1 0 0 1 

Tiouko 1 0 0 1 

Ven 3 0 0 3 

Ven 1 0 0 1 

Véne 5 1 0 6 

Venn 193 2 0 195 

Venne 8 0 0 8 

Véreque 0 1 0 1 

Walo 2 0 0 2 

Wen 1 0 2 3 

Wen,dim 0 2 2 4 

Wolo 7 1 0 8 

Wolo ( ma dingue) 1 0 0 1 

Wolo, koukoulo 5 42 61 108 

wolossa 32 0 0 32 

Wolossa arbre forestier 1 0 0 1 

Yir 1 0 0 1 



Yire 1 0 0 1 

Zizyphus Mauritiana 2 0 0 2 

Dimb,wen,sekho 4 1 0 5 

 

 



Annexe 15 : Sources pour le barème  
 

 
 
 

année 2010 Cloture 1m lineaire Taux croissance FCFA 1 ml
2010 Prix Kaolack 935
2010 Prix Tamba 1097
2010 Prix Kolda 1 178
2010 Total 3210
2010 Moyenne Sénégal 1070 4,2 1114,94
2011 1114,94 1,8 1161,76748
2012 1161,76748 4,4 1210,561714
2013 1210,561714 3,5 1261,405306
2014 1261,405306 4,3 1314,384329
2015 1314,384329 6,5 1369,588471
2016 1369,588471 6,6 1427,111187
2017 1427,111187 6,8 1487,049856
2018 1487,049856 6,9 1549,50595

Baréme  Clôture (FCFA) 1550

Source Prix metre linéaire : decret Sénégal 2010 
Source taux de croissance

2010 -2016 Indexe Banque Mondiale pour le Sénégal
2017- 2018 PSE (Plan Sénégal Emergent)
Discussion avec ingénieur civil  confirmant la validité des prix au marché du Sénégal

Note pour Barème des clotures au Sénégal



 
 
 
 

année 2010 Batiment 1m2 Taux croissance FCFA 1 m2
2010 Prix Kaolack 16 000
2010 Prix Tamba 11 117
2010 Prix Kolda 11 117
2010 Total 38234
2010 Moyenne Sénégal 12744,66667 4,2 13279,94267
2011 13279,94267 1,8 13837,70026
2012 13837,70026 4,4 14418,88367
2013 14418,88367 3,5 15024,47678
2014 15024,47678 4,3 15655,50481
2015 15655,50481 6,5 16313,03601
2016 16313,03601 6,6 16998,18352
2017 16998,18352 6,8 17712,10723
2018 17712,10723 6,9 18456,01573

Baréme  (FCFA) 18450
Prix au baréme  SENEGAL OMVG 
Source Prix metre linéaire : decret Sénégal 2010 

Source taux de croissance
2010 -2016 Banque mondiale
2017- 2018 PSE

Note pour Barème des habitations: , semi-durable, 



 

année 2010 Cloture 1m2 Taux croissance FCFA 1 ml
2010 Prix Kaolack 50 090
2010 Prix Tamba 58 801
2010 Prix Kolda 63 157
2010 Total 172048
2010 Moyenne Sénégal57349,33333 4,2 59758,0053
2011 59758,00533 1,8 62267,8416
2012 62267,84156 4,4 64883,0909
2013 64883,0909 3,5 67608,1807
2014 67608,18072 4,3 70447,7243
2015 70447,72431 6,5 73406,5287
2016 73406,52873 6,6 76489,6029
2017 76489,60294 6,8 79702,1663
2018 79702,16626 6,9 83049,6572

Baréme  habitation (FCFA) 83 050

Prix au baréme  SENEGAL OMVG 
Source Prix m2: decret Sénégal 2010 

Source taux de croissance
2010 -2016 Banque mondiale
2017- 2018 PSE
Facteur d'amélioration du batiment (dimension et matériaux): 1,5
Tous sont prix ont été analysés par un ingénieur géni civil d'AECOM

Note pour Barème habitation et structures durables



Annexe 15 : TERMES DE REFERENCE POUR LA FORMATION ET 

LA MISE A NIVEAU DES MEMBRES DES COMITES NATIONAUX 

DE SUIVI (CNS) ET DES COMITES LOCAUX DE COORDINATION 

ET DE SUIVI (CLCS) 

------00----- 

I. Introduction 

L’UPG  en rapport la division environnement et changement climatique du HC compte 

démarrer les séances de formation et de mise à niveau des CNS et CLCS dans les 

territoires respectifs des quatre états membres de l’OMVG.  

II. Objectifs de la formation 

Cette formation devra permettre de : 

- Préciser les rôles et responsabilités de chaque intervenant (UGP, CNS, CLCS, 

ONG facilitatrices) 

- outiller les membres permanents des CNS et CLCS ainsi que les services 

techniques pour assister la cellule environnement de l’UGP dans l’exécution 

des plans de gestion environnementales et sociales (PGES) et des PAR. 

- mettre à disposition des CNS et CLCS tous les documents et matériels 

nécessaires à la réalisation des tâches qui leurs sont consignées dans leur 

TDR. 

La formation s’articulera autour de 5 modules de formation qui seront animés par les 

experts de l’UGP avec l’appui de la division environnement du HC.  

III. Contenu des modules de formation de l’équipe permanente 

CNS/CLCS Élargie aux services techniques 

 

a) Module 1 : introduction de l’équipe permanente et  Présentation 

OMVG et ses projets 

            Animateurs : Sékou FOFANA et Mamadou Saliou DIALLO 

o Présentation de l’équipe permanente aux représentants des 

services techniques de l’administration membres du CLCS; 

o Définition des rôles et responsabilités de l’équipe permanente et 

de son interrelation avec les services techniques; 

o Présentation OMVG et ses projets (Ligne d’interconnexion et 

barrage Sambangalou) 

o Définition de la  zone d’intervention de chaque CLCS. 

 

b) Module 2 : Formation sur le programme environnementale  et sociale 



 

             Animateurs : Amadou Matar DIOUF et Babacar Raymond 

MBAYE 

 

 Sur les aspects Environnement 

 Définitions des concepts (EIES, PGES, PGESC etc...) 

 Suivi du PGES; 

 Rôle et responsabilités CNS/CLCS  dans la mise en œuvre 

du PGES et du PGES de chantier.  

 Sur le PAR 

 Définition PAR /PR/CPR 

 Principes du PAR; 

 Critères d’éligibilité des personnes affectées; 

 Date butoir; 

 

 Rôle et responsabilités CNS/CLCS dans la mise en œuvre 

du PAR ; 

 Interrelation avec l’ONG chargée de l’information 

sensibilisation et indemnisation ; 

Pertes et Indemnisations 

- Types de pertes identifiées 

- Règle d’estimation des indemnisations; 

- Barème d’indemnisation; 

- Procédure de paiement des indemnisations 

Mesures de réinstallation; 

Gestion des plaintes et réclamations 

- Procédures de recours et de règlements des litiges 

 

Études de cas et jeux de rôles; 

 Synthèse  et remise des documents disponibles (Liste des 

tâches incluse au PGES qui sont à suivre  par les  CLCS, 

résumé principes mise en œuvre PAR etc...)  

c) Module 3 : Formation sur les procédures du projet  (manuel 

d’exécution)  

Animatrice .Awa Dione CISSE 

Table des matières succincte sur les procédures 

 

PROCEDURES ADMINISTRATIVES 

• Gestion du personnel 

• Gestion des missions et des déplacements 

• Gestion des réunions et des ateliers  

• Traitement du courrier  



PROCEDURES BUDGETAIRES 

• Élaboration du PTBA 

• Exécution du budget 

• Contrôle budgétaire 

• Présentation des rapports d’activités 

PROCEDURES FINANCIERES  

• Gestion des comptes bancaires 

• Gestion de la caisse 

• Procédures comptables 

• Gestion des immobilisations  

PROCEDURES D’ACQUISITION  

• Achats direct  

• Achats cotation 

d) Module 4 : Formation sur les Aspects financiers et comptable 

Animateur : Matar SARR 

 décaissement,  

 comptabilité, etc. 

       Module 5 : stratégie de communication (DIOR Mbacké) 

IV. Calendrier de la formation 
 

Pays Période 
formation 

Nbre de 
jours 

Lieu de la 
formation  

Nombre de 
participants 

observations 

Guinée 
Bissau  

15 au 17 octobre 
2018 

3 Mansoa   

Guinée 22 au 26 octobre 
2018 

5 Labé ou 
Linsan 

  

Gambie  29 au 31 octobre 
2018 

3 Brikama   

Sénégal 5 au 7 novembre 
2018 

3 Tamba   

 

V. Budget de la formation 

 
pays Nbre participants Budget alloué 

Guinée Bissau   

Guinée   

Gambie   

Sénégal   

 
VI. Documents à mettre à disposition des CLCS 

- Lot de dépliants d’information sur le projet; 

- Plans de délimitation des CLCS (Format A0) ; 

- Plan tracé de la ligne d’interconnexion (Format A0); 



- Plaquettes d’information sur le PAR; 

- Liste de l’ensemble des membres des CLCS 
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Introduction 

Afin d'établir une liste restreinte pour la sélection de structures facilitatrices pour l'information, la 
communication et la sensibilisation dans le cadre de la composante interconnexion du projet énergie de 
l'OMVG, une manifestation d'intérêt a été envoyée à des Structures facilitatrices dans les quatre Etats 
membres de l'OMVG.  

Vue d'ensemble des structures facilitatrices qui ont soumis une manifestation d'intérêt 

Un total 4 manifestations d'intérêt a été reçu pour le Sénégal. Elles sont présentées tel qu’il suit dans le 

tableau ci-dessous. 

NON. ONG  PAYS 

1 Enda ECOPOP SÉNÉGAL  
2 HPR ANKH et CA-GES SÉNÉGAL 
3 MS et Associé  SÉNÉGAL 
4 ICE SENEGAL 

 

Processus d'évaluation  

Le 7 Août 2017, les manifestations d'intérêt ont été évaluées en tenant compte de l'expérience et de la 

qualification des structures facilitatrices pour mener à bien la communication et le processus 

d’indemnisation en Gambie et au Sénégal.    

Le comité désigné pour évaluer les soumissions et préparer une liste restreinte est composé comme suit 

: 

 Paul A. Turcotte, expert environnemental et social, UGP ; 

 Ndèye Dior Mbacké, spécialiste des communications, UGP ; 

 Ngenarr Sosseh, Expert en Passation de Marchés ; UGP ; 

 Babacar Raymond Mbaye, Expert sauvegarde sociale, UGP. 

Critère d’évaluation : 

Les critères suivants ont été retenus pour établir une liste restreinte : 

 Expérience dans le domaine des processus d’information, communication, sensibilisation 
 Expérience dans le domaine de la réinstallation involontaire  
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 Expérience avec la politique de réinstallation   
 Expérience dans le pays   

Suite à l’évaluation des soumissions, quatre (04) ONG ont été sélectionnées au Sénégal. Le tableau ci-

dessous donne un aperçu de ces quatre ONGs. 

 
Résumé des résultats de l'évaluation 

No. Pays Nom 
ONG 

Résumé de l'expérience et la qualification 

1 Sénégal   Enda 
ECOPOP 

ENDA  ECOCOP a de nombreuses références  dans le domaine 
de la mise en œuvre de  programme IEC  donc  certain  relié à la  
mise  en œuvre  de  plan de  réinstallation 

2 
 Sénégal 

HPR 
ANKH 
et CA-
GES 

Il a une seule expérience dans la mise en œuvre de plan de 
réinstallation tous les autres expériences sont dans la  préparation 
des documents de  sauvegarde Il n’a pas suffisamment 
d’expérience dans  la  mise  en œuvre de  programme  IEC 

3 Sénégal MS et 
Associé  

Ils ont déjà des contrats pour  la  réalisation des relevés 
parcellaires. Ils ne peuvent pas être partie de ces actions pour 
cause de  conflit  d’intérêt  
Leur expérience est concentré dans la réalisation de PAR. Il 
sous-traite  fréquemment  les aspects communications 
sensibilisation à  ENDA -ECOPOP (comparaison des 
expériences des deux organisations)  

4 
 Sénégal ICE 

Présente des  expériences en IEC  sensibilisation, communication  
dans le  domaine de la santé  sur des projets d’infrastructure.  
Elle  a peu d’expérience sur les PAR   

 
Qualification et développement de la liste 
 

a) Qualification 
 
Suite à l'évaluation des dossiers de manifestation d'intérêt, les ONG qualifiées ci-dessous ont été 
présélectionnés : 
 

NON ONG PAYS 

1 Enda ECOPOP  Sénégal 
2 ICE Sénégal 
3 HPR ANKH et CA-GES Senegal 

  
 MS et Associé a  été  invalidée pour  risque de conflit d’intérêt 

 
 
 

b) Conclusion 
 
L'évaluation des AMIS reçues des différentes ONG a permis de produire une liste restreinte de 3 ONG. 
Le comité a examiné attentivement toutes les soumissions, notant l'importance de sélectionner les ONG 
ayant les compétences les plus élevées pour ce projet. 
 



4 
 

Le Comité recommande que  la demande de propositions (DP) soit transmise à Enda ECOPOP pour  

l’obtention d’une  proposition technique et financière dans les 14 jours suivant la réception. 

 

 

 

 

 

ONT SIGNÉ 

LE COMITÉ D'ÉVALUATION À COURT LISTE 

Nom Titre Fonction au sein du 
Comité 

Signature 

 Paul A. Turcotte  Expert environnemental et social, UGP  Président  

 Ndèye Dior Mbacké  Communications Expert Assesseur  

 Babacar Raymond 
Mbaye  Expert sauvegarde sociale UGP Assesseur  

Ngenarr Sosseh Expert Passation de Marchés 
Pour guider le 
processus 
d'évaluation 

 

 
 
 



 

 

 

ORGANISATION POUR LA MISE EN VALEUR DU FLEUVE GAMBIE (OMVG) 

GAMBIA RIVER BASIN DEVLOPMENT ORGANIZATION 
 
 

Unité de Gestion du Projet Energie  

Cité Keur Gorgui – Villa N – R/03 – Rosy Sacré Cœur, DAKAR-SENEGAL 

Manifestation d’intérêt pour sélection 
« Opérateur des indemnisations et chargé 

information, sensibilisation et communication 
– Composante interconnexion ». 

 
  Présentée par : 

 

          
 

 
 

Juillet  2017 

DEMANDE D’EXPRESSIONS D’INTERET 
 

 

Enda ECOPOP ; Complexe Administratif Sicap POINT - E 
 Avenue Cheikh Anta DIOP x Canal 4, Bâtiment B, 2ème étage  
BP : 3370 Dakar - Tél. : 33 859 64 11 –  Fax  : 33 860 51 33 
Email: ecopop@endatiersmonde.org  Site web: www.endaecopop.org        
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Lettre de présentation  
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Avant Après 

 

Complexe Administratif Sicap POINT E; Immeuble B, 2ème Etage Av. Cheikh A. DIOP  
Email : ecopop@endatiersmonde.org - Téléphone : +221 33 859 64 11-  

Fax : +221 33 860 51 33 – BP: 3370 Dakar, SENEGAL 
Site web : www.endaecopop.org 

 

Enda ECOPOP 

1ère Partie : 
Organisation et Capacités 



Page 4 sur 34 
 

 
   

IDENTITE ET CONTACT D’ENDA ECOPOP 
Dénomination de l’organisation et 
forme juridique  

Espace de co production et d’offres populaires pour 
l’environnement et le développement ;  
-Organisation Non Gouvernementale (ONG ) 
 

Acronyme ENDA ECOPOP 
Siège social Complexe Sicap POINT E ; Immeuble B – 2ème Etage ;  

Avenue Cheikh Anta Diop X canal IV; Dakar Sénégal 
Email : ecopop@endatiersmonde.org 
Téléphone : +221 33 859 64 11 
Fax : +221 33 860 51 33 
Site web : www.endaecopop.org  
 
 

Représenté (e) par le soussigné 
(Nom, prénom et qualité) : 

Bachir KANOUTE  
Coordonnateur Exécutif 
bkanoute@endatiersmonde.org 
  

 
 
۩ -NOTRE VISION ET NOS MISSIONS 
 
Enda Tiers Monde est un Réseau Internationale d’organisations non gouvernementale internationale qui 
existe depuis 1972 et œuvre pour "un monde solidaire et en paix, respectueux des droits et de la dignité 
humaine, de la justice sociale et de la diversité culturelle, où les différentes ressources sont réparties 
équitablement et gérées dans l’intérêt des générations actuelles et futures". 
 
Enda ECOPOP, est une organisation sans but lucratif membre du réseau international Enda Tiers Monde/ 
Elle a été créée en 1990, comme entité au sein de Enda Tiers Monde avant de se transformé en ONG à la 
faveur des mutations institutionnelles de Enda Tiers Monde. ECOPOP agit pour "Des collectivités 
territoriales africaines durables, respectueuses des droits humains et gouvernées de 
manière responsable".  En développant une approche alternative du développement local basée sur la 
mobilisation et la valorisation des initiatives portées par les collectivités locales et les groupes de base en 
matière d'amélioration des conditions et du cadre de vie. 
 
Enda ECOPOP concentre l’essentiel de ses activités sur des problématiques locales et intervient  de manière 
spécifique pour l’émergence des collectivités territoriales durables en Afrique par la lutte contre la pauvreté, 
la gestion de l’environnement, la planification stratégique avec les communautés et les collectivités, la 
démocratie sociale et l’économie populaire.  
 
 
۩  NOS AXES STRATEGIQUES D’INTERVENTION 
 
Enda Ecopop articule sa mission autour de trois axes stratégiques: 

 
1. Droits Humains, cadre de vie, prévention des catastrophes et des crises, adaptation aux changements 

climatiques ;   
2. Développement Economique Local ;  
3. Gouvernance Locale Participative pour le développement. 

 
A travers ses programmes, Enda Ecopop cherche à allier action, réflexion, documentation, formation des 
acteurs locaux autour de trois grands axes qui caractérisent sa méthode de travail consistant notamment en: 
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 l’appui à la maîtrise d’œuvre sociale : ingénierie sociale, assistance et accompagnement social, eau et 
assainissement ; planification urbaine ;  urbanisme/gestion urbaine ;  décentralisation ; développement 
économique local ; … 

 la formation et le renforcement des capacités des acteurs locaux (élus et associatifs) ; 
 l’appui à l’élaboration des plans locaux de développement. 

 
Le travail d’Enda Ecopop repose avant tout sur l’action menée dans les villes et les quartiers, en 
accompagnement des municipalités et des groupes de base, afin de soutenir et de renforcer le foisonnement 
d’initiatives locales visant à améliorer les conditions de vie des populations. 
 
 
   
۩ NOS PRINCIPES DE TRAVAIL POUR TOUCHER LE PLUS GRAND NOMBRE 
 
Ecopop articule son intervention du local (niveau quartier) au global (niveau international), en passant par 
l’échelle municipale et nationale. Ce cheminement est soutenu par: 

• des études - recherches, l’expérimentation - action,  
• La capitalisation de nos actions et la modélisation pour mettre à disposition des outils pour l'action, 
• la formation des acteurs pour renforcer leurs capacités d'intervention pour un changement social, et  
• le plaidoyer - échange pour un changement des politiques urbaines.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Visant l’innovation et  l’émergence de politiques locales inclusives, Enda Ecopop intervient avec les 
communautés de base pour construire un discours cohérent et pertinent pour le plaidoyer, afin d’influer 
positivement sur les décisions touchant les citoyens à différentes échelles d’intervention. 

LOCAL 

Cette expérimentation au local 
s’accompagne d’une évaluation 
participative de nos approches et 
contenus et la capitalisation des 
expériences. La finalité est de mettre 
à disposition des institutions 
publiques (ministères, institutions 
locales) et/ou privées (instituts de 
recherches, partenaires au 
développement) des outils et 
méthodes appropriés (mis à 
disposition sous forme de guides 
et/ou manuels), et contribuer ainsi à 
l’amélioration de la gouvernance 
locale pour l’émergence de villes 
durables. Cette méthode de travail 
insiste particulièrement sur l’ancrage 
local dans la conduite opérationnelle 
des initiatives pour une 
institutionnalisation et une 
pérennisation des dynamiques de 
développement. 

G
L
O
B
A
L 
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۩ NOS RESSOURCES HUMAINES MOBILISEES  
 
Enda Ecopop est une équipe pluridisciplinaire composée de plus de 30 agents  spécialisés dans 
les domaines : 

• l'urbanisme, gestion territoriale et environnement ;  
• l'aménagement et géographie ;  
• l'anthropologie et la sociologie ; 
• l’ingénierie sociale, la planification et l'animation ; 
• la communication, le marketing social, la mobilisation sociale et communautaire ;  
• la formation et développement des capacités d’intervention.  

 
L’équipe mobilise régulièrement, en fonction des interventions, un réseau de personnes ressources 
extérieures, des animateurs, facilitateurs et relais communautaires pour prolonger l'action dans les 
différentes sites d'intervention.  
 
 
۩  NOS CAPACITES ORGANISATIONNELLES ET RESSOURCES MATERIELLES 
 
Le siège social et administratif d’Enda ECOPOP est situé à Dakar au Sénégal (Complexe Sicap 
Point E, Avenue Cheikh Anta DIOP x Canal 4, Bâtiment B, 2ème étage).  
L’organisation dispose également de bureaux délocalisés dans la banlieue de Dakar et dans les 
régions du Sénégal (Tama, , Kolda, etc), en rapport avec ses interventions. Elle dispose également 
d’un parc informatique, d’un matériel de facilitation des approches et ateliers participatifs (valise 
et panneaux METAPLAN, des guides et outils d’animation et de  formation) et de projection (vidéo 
et rétro projecteurs, magnétoscope, télévision), de véhicules (tout terrain et  voitures légères et 
motos de liaison), de lignes téléphoniques, de télécopie et d’une connexion Internet haut débit. 
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2ème Partie 

EXPERIENCES SPECIFIQUES ET GENERALES DE  ENDA 
ECOPOP 
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TABLEAU DES EXPÉRIENCES : DÉPLACEMENT INVOLONTAIRE DE POPULATIONS, FACILITATION 
SOCIALE, MARKETING SOCIAL, GESTION DURABLE D’OUVRAGES, DÉVELOPPEMENT LOCAL … 

 
 
 

Description des projets 

Période 

Durée 

  
Client 

Assistance 
technique 

accom
pagnem

ent 

Études 

IEC/m
arketing 

social 

1. Projet Train Express Régional 
(TER) /Dakar – Diamniadio- 
AIBD /APIX 
FACILITATION  ET 
ACCOMPAGNEMENT   DANS 
LE CADRE DE LA LIBERATION 
DE L’EMPRISE DU PROJET DE 
TRAIN EXPRESS REGIONAL 
(TER) SUR LE TRONÇON 
PIKINE 

2017 11 mois Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal 
/APIX  - Banque 
Mondiale/AFD 

X X X X 

2. Projet  Autoroute à  Péage 
Dakar-Diamniadio/ 
Restructuration de Pikine  
Irrégulier Sud – (PIS) 

2016/20
17 

6 mois  Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal APIX  
- SA / BANQUE 
MONDIALE 

X X X X 

3. Projet  Autoroute à  Péage 
Dakar-Diamniadio/ 
Restructuration de Pikine  
Irrégulier Sud – (PIS) 

2016 6 mois  Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal APIX  
- SA / BANQUE 
MONDIALE 

X X X X 

4. Projet  Autoroute à  Péage 
Dakar-Diamniadio/ 
Restructuration de Pikine  
Irrégulier Sud – (PIS) 

2014/20
16 

24 mois  Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal APIX  
- SA / BANQUE 
MONDIALE 

X X X X 

5. PROGEP  (Projet De Gestion 
Des Eaux Pluviales Et 
D’adaptation Au Changement 
Climatique) 

2016/20
17 

12 mois Agence de 
Développement 
Municipal 
(ADM)/Banque 
Mondiale/Fonds 
Nordique 

X X X X 

6. PROGEP  (Projet De Gestion 
Des Eaux Pluviales Et 
D’adaptation Au Changement 

2013/20
16 

30 mois Agence de 
Développement 
Municipal 

X X X X 
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Description des projets 

Période 

Durée 

  
Client 

Assistance 
technique 

accom
pagnem

ent 

Études 

IEC/m
arketing 

social 

Climatique) (ADM)/Banque 
Mondiale/Fonds 
Nordique 

7. 
Projet d’autoroute à péage 
Dakar – diamniadio  - 
Troncons - Patte d’Oie - 
Pikine /Addendum au PAR 
Patte d’Oie-Pikine  Suivi de la 
réinstallation de PAP 

2011/20
12 

6mois Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal APIX  
- SA / BANQUE 
MONDIALE/Ban
que Africaine de 
Développement
/BAD 

X  X  

8. 
Projet d’autoroute à péage 
Dakar – diamniadio  - 
Troncons - Patte d’Oie - 
Pikine /La facilitation et 
l’accompagnement dans le 
cadre du déplacement et de 
la réinstallation des 
populations touchées par le 
projet  

2009/20
11 

24 mois Agence pour la 
promotion des 
investissements 
au Sénégal APIX  
- SA / BANQUE 
MONDIALE/BAD 

X X  X 

9. 
Projet UrbaPEJ Dalifort 

2014/20
17 

32 mois  Cities Alliance, 
Banque 
Mondiale, ONU 
Habitat 

X X X X 

10. 
Projet test d'assainissement 
de Ouakam 

2001 12 mois Service de 
Coopération et 
d'action 
culturelle 
(Coopération 
Française)  
 

X X X X 

11. 
Elaboration des agendas 21 
locaux 

2005 12 mois Le Programme 
des Nations 
Unies pour les 
Etablissements 
Humains (ONU 
HABITAT)/le 
Ministère de 
l'Urbanisme et 

X X  X 
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Description des projets 

Période 

Durée 

  
Client 

Assistance 
technique 

accom
pagnem

ent 

Études 

IEC/m
arketing 

social 

deAménagemen
t du Territoire 
(M.U.A.T) 

12. 
Initiative régionale pour 
l’atteinte des objectifs du 
millénaire de développement 
au niveau local dans les 
domaines de l’eau et de 
l’assainissement (IROMDEL) 

2003-
2005 

24 mois Water Aid, 
Collectivité 
Locales 
Partenaires, 
Onu Habitat 
 

X X  X 

13. 
Projet d’amélioration de 
l’accès a l’eau potable et 
l’assainissement (AEPA) 

2000 12 mois Unicef, Sones, 
et le 
Gouvernement 
Sénégalais 

X X  X 

14. 
Projet de Développement 
Social Urbain De Quartier Et 
Promotion D’emplois Jeunes- 
Urbapej -Dalifort 

2014 24 mois Cities Alliance 
ONU Habitat, 
Banque 
Mondiale 

X X  X 

15. 
Projet de Développement 
Social des Quartiers (Projet 
DSQ) de Pikine 

2001 78 mois - Unesco 
(programme 
MOST/Unesco 
- Coopération 
française 

X X  X 

16. 
Projet de ville de Pikine : 
élaboration participative des 
monographies du plan local 
de développement dans 16 
commues de Pikine : Guinaw 
rail nord Guinaw rail sud, 
Keur Massar, Mbao, 
Diamaguene Sicap Mbao, 
Tivaouane Diaksao, etc. 

2000 24 mois Ville de Pikine / 
CNUEH et 
Coopération 
française 

X X X  

17. 
Projet d’amélioration continu 
de la qualité de l’école 
(PACQUE) 

2000 24 mois JICA/ETAT du 
Sénégal 

X X  X 

18. 
Projet de mobilisation sociale 

2004 24 mois Ministère des 
Collectivités 

X X  X 
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Description des projets 

Période 

Durée 

  
Client 

Assistance 
technique 

accom
pagnem

ent 

Études 

IEC/m
arketing 

social 

autour de la gestion 
participative des 
équipements 
communautaires dans les 
communes de (Yeumbeul 
Nord, Thiaroye sur mer, 
Nioro, Dioffior, Louga) : 

locales/PADELU 
/ Collectivités 
Locales 
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Expérience 1.  

 
Nom de la Mission : Projet Train Express 
Régional (TER) /Dakar – Diamniadio- AIBD 
/APIX 
FACILITATION  ET ACCOMPAGNEMENT   DANS 
LE CADRE DE LA LIBERATION DE L’EMPRISE DU 
PROJET DE TRAIN EXPRESS REGIONAL (TER) SUR 
LE TRONÇON PIKINE 

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 

81. 000.000 

Pays : Sénégal 

Lieu : Département PIKINE (communes de Guinaw 
rail Nord, Guinaw rail Sud, Mbao, Dalifort, Pikine 
Est, Pikine Ouest, Yeumbeul Sud, Mbao, Keur 
Massar, Thiaroye Gare, Diameguene Sicap Mbao 

Durée de la mission (mois) : 18 

Nom du Client : Agence pour la promotion des 
investissements au Sénégal APIX  - SA /  

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 18 

Adresse : Rue Mouhamed 5 

Dakar ; Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) :  

Date de démarrage : 2016 

Date d’achèvement : 2017 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : -néant 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : néant  

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées : 
Mamadou Mansour Diagne, Superviseur Mission 
Khadidiatou Bodian , Chef de Mission ; 
Bakary diatta, Urbaniste ; 
Diakaria Diallo, Animateur ; 
Alassane Bâ, Animateur  
Alassane Ndiaye, Animateur; 
Maguette NDiaye , Animatrice 
Mor Djitté ; Animatrice 
NGaÎta Bâ, Animatrice 
Ousmane Ndiaye, Animateur 
Abdoulaye Touré, Animateur 
Mamadou Aliou  Diop, Animateur 
Ousmane Ndiaye, Animateur 
Thioro Sarr, Animatrice 
Marième Sall, Animatrice 
Amadou Lamine Fall,Spécialiste Communication 
Moustapha Ly, Spécialiste Base de Données 
Lucie Sané, Animatrice 

Description du projet :  
L’Etat du Sénégal dans la mise en œuvre de sa politique gouvernementale pour un pays émergent, a opté pour la 
réalisation de grands projets d’infrastructures. C’est pourquoi dans la perspective d’amélioration de la croissance 
économique et de la mobilité urbaine, de grands travaux d’aménagement urbain sont lancés. L’Etat, dans le 
prolongement de réalisations autoroutières,  veut désormais axer sa démarche sur la promotion, la modernisation et la 
rationalisation des transports ferroviaires. Dans ce cadre, l’Etat a pour ambition de doter le triangle Dakar – 
Diamniadio – Thiès – Mbour, d’un système de transport performant. C’est ainsi qu’il a initié le Projet de Train 
Express Régional (TER) Dakar – AIBD.  

La particularité du projet TER, à la suite du projet autoroute, réside dans le fait qu’il intervient dans un tissu urbain 
déjà constitué et nécessite un déplacement de populations. 

Compte tenu de l’importance du caractère social qu’il donne à ce projet, l’Etat a mis en place une politique de 
déplacement par la création d’un dispositif opérationnel nommé Plan d’Action de Réinstallation (PAR). Il est créé 
pour que les populations frappées de servitude soient traitées d’une manière équitable et puissent aussi tirer avantage 
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des retombées du projet.  

Les enseignements tirés du projet Autoroute à péage ont vu la nécessité de faire intervenir une ONG pour assurer une 
facilitation sociale dynamique pour la mise en œuvre du PAR du projet. La mission de l’ONG ENDA ECOPOP sur le 
tracé du projet TER consiste essentiellement en l’information, la sensibilisation et l’encadrement des Personnes 
Affectées par le Projet (PAP), sur les objectifs du projet et les procédures du Plan d’Action de Réinstallation. 

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
portent sur :  

- Appui et fiabilisation du  recensement (PAP agricoles, concessions, places d’affaires, etc.) 
- Conception, élaboration d’une stratégie d’information, de plaidoyer, sensibilisation, communication, 

médiation sociale  auprès des populations en général, en particulier celles impactées par le projet ; 
- L’accompagnement à la constitution des dossiers des Personnes affectées par le projet ; 
- l'enregistrement, l'instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les 

compensations et les attributions de parcelles ;  
- études de vulnérabilité et appui à l’accompagnement social  à travers l’identification, aux fins d'assistance, 

des ménages les plus vulnérables qui pourraient avoir des difficultés particulières à la suite du déplacement et 
de la réinstallation ; 

- la communication de proximité avec l’ensemble de la population des zones d’intervention.  
- appui/accompagnement des populations réinstallées dans la gestion des ordures, eaux usées ; 
- appui aux passages de PA en commission de conciliation 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 14 sur 34 
 

 
Expérience 2.  

 
Nom de la Mission : PROJET AUTOROUTE A 
PEAGE DAKAR – 
DIAMNIADIO/RESTRUCTURATION DE PIKINE 
IRREGULIER SUD – (avenant 2) 

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 

42. 000.000 

Pays : Sénégal 

Lieu : Communes de Gunaw rail Nord, Gunaw rail 
Sud, Diameguene Sicap Mbao, Thiaroye Gare, 
Tivaouane Diacksao) 

Durée de la mission (mois) : 06 

Nom du Client : Agence pour la promotion des 
investissements au Sénégal APIX  - SA / BANQUE 
MONDIALE  

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 15 

Adresse : Rue Mouhamed 5 

Dakar ; Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
21.000.000 

Date de démarrage : 2016 

Date d’achèvement : 2017 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : -5 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : MS et Associés  

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées : 
Mamadou Mansour Diagne , Chef de Mission du 
Groupement MSA/ENDA ECOPOP; 
Bakary diatta, Urbaniste ; 
Diakaria Diallo, Animateur ; 
El hadji Doudou Ndiaye, Animateur  
Abdoul Aziz Niang, Animateur; 
Madjiguène Dieng , Animatrice 
Mareme sall ; Animatrice 
Gisèle Tavarez, assistance administrative 
Thoiro Sarr, Animatrice 
Maguette Ndiaye 
Alassane NDiaye 

Description du projet :  
Le passage de l’axe autoroutier Dakar-Diamniadio en plein Pikine Irrégulier Sud est à l’origine d’une importante 
opération de recasement de la population située dans l’emprise de l’autoroute, une infrastructure qui nécessite la mise 
en place de mesures d’accompagnement permettant l’amélioration des conditions de vie de la population de la 
zone qui vit dans des conditions très difficiles: Guinaw rail Nord et Sud, Thiaroye Gare, Diameguene Sicap Mbao, 
Yeumbeul Sud 

Le programme de restructuration de la zone de Pikine Irrégulier Sud a pour objectif d’atténuer les répercussions 
négatives de la traversée de l’autoroute à péage Dakar-Diamniadio sur la population et les activités économiques de la 
zone. Le programme retenu est scindé en trois composantes : Composante 1 :  concerne la mise hors d’eau de la zone 
par la réalisation d’un système de drainage des eaux pluviales ; Composante 2 : relative à la mise à niveau du réseau 
viaire de la zone en vue d’améliorer la mobilité des personnes et des biens ; Composante 3 qui consiste au 
développement d’équipements socio-collectifs structurants permettant l’amélioration des conditions de vie de la 
population et la création de nouvelles sources d’emploi. 

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
portent sur :  

- Recensement complémentaire des PAP ; 
- Conception, élaboration d’une stratégie d’information, de plaidoyer, sensibilisation, communication, 

médiation sociale  auprès des populations en général, en particulier celles impactées par le projet ; 
- l'enregistrement, l'instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les 

compensations et les attributions de parcelles ;  
- l’identification, aux fins d'assistance, des ménages les plus vulnérables qui pourraient avoir des difficultés 

particulières à la suite du déplacement et de la réinstallation ; 
- la proposition d’actions d’amélioration et de mesures d’accompagnement pour les populations de Pikine Sud ; 
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- la communication de proximité avec l’ensemble de la population des zones d’intervention.  
- l’accompagnement des populations réinstallées dans la construction de leurs maisons ; 
- appui/accompagnement des populations réinstallées dans la gestion des ordures, eaux usées ; 
- Le suivi accompagnement des PAP de PIS et de Pikine-Keur Massar  dans la construction de logements et les 

branchements à l’égout ; 
- accompagnement des populations du site de réinstallation dans la disponibilité des services eaux, électricité et 

assainissement, et gestion des équipements réalisés dans les sites de départ  
- suivi de la réinstallation sur le site de recasement 
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Expérience 3.  
Nom de la Mission : PROJET AUTOROUTE A 
PEAGE DAKAR – 
DIAMNIADIO/RESTRUCTURATION DE PIKINE 
IRREGULIER SUD – (avenant1)  

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 

42. 000.000 

Pays : Sénégal 

Lieu : Communes de Gunaw rail Nord, Gunaw rail 
Sud, Diameguene Sicap Mbao, Thiaroye Gare, 
Tivaouane Diacksao) 

Durée de la mission (mois) : 06 

Nom du Client : Agence pour la promotion des 
investissements au Sénégal APIX  - SA / BANQUE 
MONDIALE  

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 16 

Adresse : Rue Mouhamed 5 

Dakar ; Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
21.000.000 

Date de démarrage : 2015 

Date d’achèvement : 2016 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : 5 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : MS et Associés  

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées : 
Mamadou Mansour Diagne , Chef de Mission du 
Groupement MSA/ENDA ECOPOP; 
Bakary diatta, Urbaniste ; 
Diakaria Diallo, Animateur ; 
El hadji Doudou Ndiaye, Animateur  
Abdoul Aziz Niang, Animateur; 
Madjiguène Dieng , Animatrice 
Mareme sall ; Animatrice 
Gisèle Tavarez, assistance administrative 
Thoiro Sarr, Animatrice 
Maguette Ndiaye 
Alassane NDiaye 

Description du projet :  
Le passage de l’axe autoroutier Dakar-Diamniadio en plein Pikine Irrégulier Sud est à l’origine d’une importante 
opération de recasement de la population située dans l’emprise de l’autoroute, une infrastructure qui nécessite la mise 
en place de mesures d’accompagnement permettant l’amélioration des conditions de vie de la population de la 
zone qui vit dans des conditions très difficiles: Guinaw rail Nord et Sud, Thiaroye Gare, Diameguene Sicap Mbao, 
Yeumbeul Sud 

Le programme de restructuration de la zone de Pikine Irrégulier Sud a pour objectif d’atténuer les répercussions 
négatives de la traversée de l’autoroute à péage Dakar-Diamniadio sur la population et les activités économiques de la 
zone. Le programme retenu est scindé en trois composantes : Composante 1 :  concerne la mise hors d’eau de la zone 
par la réalisation d’un système de drainage des eaux pluviales ; Composante 2 : relative à la mise à niveau du réseau 
viaire de la zone en vue d’améliorer la mobilité des personnes et des biens ; Composante 3 qui consiste au 
développement d’équipements socio-collectifs structurants permettant l’amélioration des conditions de vie de la 
population et la création de nouvelles sources d’emploi. 

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
portent sur :  

- Conception, élaboration d’une stratégie d’information, de plaidoyer, sensibilisation, communication, 
médiation sociale  auprès des populations en général, en particulier celles impactées par le projet ; 

- l'enregistrement, l'instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les 
compensations et les attributions de parcelles ;  

- l’identification, aux fins d'assistance, des ménages les plus vulnérables qui pourraient avoir des difficultés 
particulières à la suite du déplacement et de la réinstallation ; 

- la proposition d’actions d’amélioration et de mesures d’accompagnement pour les populations de Pikine Sud ; 
- la communication de proximité avec l’ensemble de la population des zones d’intervention.  
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- l’accompagnement des populations réinstallées dans la construction de leurs maisons ; 
- appui/accompagnement des populations réinstallées dans la gestion des ordures, eaux usées ; 
- Le suivi accompagnement des PAP de PIS et de Pikine-Keur Massar  dans la construction de logements et les 

branchements à l’égout ; 
- accompagnement des populations du site de réinstallation dans la disponibilité des services eaux, électricité et 

assainissement, et gestion des équipements réalisés dans les sites de départ 
-  suivi de la réinstallation sur le site de recasement 
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Expérience 4.  
Nom de la Mission : PROJET AUTOROUTE A 
PEAGE DAKAR – 
DIAMNIADIO/RESTRUCTURATION DE PIKINE 
IRREGULIER SUD -  

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 

159. 767.000 

Pays : Sénégal 

Lieu : Communes de Gunaw rail Nord, Gunaw rail 
Sud, Diameguene Sicap Mbao, Thiaroye Gare, 
Tivaouane Diacksao) 

Durée de la mission (mois) : 18 

Nom du Client : Agence pour la promotion des 
investissements au Sénégal APIX  - SA / BANQUE 
MONDIALE  

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 28 

Adresse : Rue Mouhamed 5 
Dakar ; Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
79.500.000 

Date de démarrage : 2013 
Date d’achèvement : 2015 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : -14 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : MS et Associés  

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées : 
Mamadou Mansour Diagne , Chef de Mission du 
Groupement MSA/ENDA ECOPO; 
Mamadou Boye Diallo, Sociologue, chef de bureau  
Bakary diatta, Urbaniste ; 
Diakaria Diallo, Animateur ; 
El hadji Doudou Ndiaye, Animateur ; 
Madjiguène Dieng , Animatrice 
Awa Konaré ; Animatrice 
Awa Cissé, Animatrice 
 

Description du projet :  
Le passage de l’axe autoroutier Dakar-Diamniadio en plein Pikine Irrégulier Sud est à l’origine d’une importante 
opération de recasement de la population située dans l’emprise de l’autoroute, une infrastructure qui nécessite la mise 
en place de mesures d’accompagnement permettant l’amélioration des conditions de vie de la population de la 
zone qui vit dans des conditions très difficiles: Guinaw rail Nord et Sud, Thiaroye Gare, Diameguene Sicap Mbao, 
Yeumbeul Sud 

Le programme de restructuration de la zone de Pikine Irrégulier Sud a pour objectif d’atténuer les répercussions 
négatives de la traversée de l’autoroute à péage Dakar-Diamniadio sur la population et les activités économiques de la 
zone. Le programme retenu est scindé en trois composantes : Composante 1 :  concerne la mise hors d’eau de la zone 
par la réalisation d’un système de drainage des eaux pluviales ; Composante 2 : relative à la mise à niveau du réseau 
viaire de la zone en vue d’améliorer la mobilité des personnes et des biens ; Composante 3 qui consiste au 
développement d’équipements socio-collectifs structurants permettant l’amélioration des conditions de vie de la 
population et la création de nouvelles sources d’emploi. 

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
portent sur :  

- Conception, élaboration d’une stratégie d’information, de plaidoyer, sensibilisation, communication, 
médiation sociale  auprès des populations en général, en particulier celles impactées par le projet ; 

- l'enregistrement, l'instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les 
compensations et les attributions de parcelles ;  

- l’identification, aux fins d'assistance, des ménages les plus vulnérables qui pourraient avoir des difficultés 
particulières à la suite du déplacement et de la réinstallation ; 

- la proposition d’actions d’amélioration et de mesures d’accompagnement pour les populations de Pikine Sud ; 
- la communication de proximité avec l’ensemble de la population des zones d’intervention.  
- l’accompagnement des populations réinstallées dans la construction de leurs maisons ; 
- appui/accompagnement des populations réinstallées dans la gestion des ordures, eaux usées ; 
- Le suivi accompagnement des PAP de PIS et de Pikine-Keur Massar  dans la construction de logements 
- accompagnement des populations du site de réinstallation dans la disponibilité des services eaux, électricité et 

assainissement , et gestion des équipements réalisés dans les sites de départ  
- suivi de la réinstallation des PAP 
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Expérience 5.  

Nom de la Mission : La facilitation et 
l’accompagnement dans le cadre du déplacement 
et de la réinstallation des populations touchées par 
le projet d’autoroute à péage Dakar – diamniadio  

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
143 026 014 FCFA 
 

Pays : Sénégal 
Lieu : Département de  Pikine (Troncon Patte 
d’Oie – Pikine) 

Durée de la mission (mois) : 24 mois 

Nom du Client :  
Agence nationale chargée de la promotion de 
l’investissement et des Grands Travaux (APIX) 
/BANQUE MONDIALE/Banque Africaine de 
Développement (BAD) 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 18 

Adresse : 54, Rue Mohamed 5, Dakar Sénégal Valeur approximative des services offerts par votre société 
dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 143 026 
014FCFA 

Date de démarrage : 2009 
Date d’achèvement : 2011 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : NEANT 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : NEANT 

Nom des cadres professionnels de votre société employés et 
fonctions exécutées  

- Nfally BADIANE, Sociologue, 
- Mamadou Mansour DIAGNE, Expert Communication, 

supervision de programme 
- Pape BEYE, Socio économiste, 
- Cheikh Sadibou SIDIBE, Génie Civil, 

Description du projet :  
Pour parer aux désagréments et pertes économiques engendrés par l’engorgement de la Route nationale n°1, l’Etat 
du Sénégal, avec l’appui de la Banque Mondiale,  a lancé le projet de construction de l’Autoroute à péage Dakar 
Diamniadio pour le trafic plus fluide et entre Dakar, sa banlieue et le reste du Sénégal et renforcer  la compétitivité 
économique de la région et du pays. 
Intervenant dans un tissu urbain déjà constitué, le projet comportait d’importants impacts sociaux et à impliqué la 
mise en œuvre de PAR (plan d’action de réinstallation). Le volet ingénierie sociale  occupe une place privilégiée 
dans la mise en œuvre du Plan d’Actions de Réinstallation(PAR).  
Description des services  effectivement fournis par votre personnel dans le cadre de la mission : 
- Mise à niveau des acteurs sur le Mécanisme Indépendant d’Inspection de la Banque Africaine de développement 

(MII/IRM) 
- Mise en place d’une stratégie de communication; 
- Complément et validation du recensement des populations concernées, ; 
- Déploiement d’une campagne d’information et de communication auprès de l’ensemble des populations 
- la vérification et la validation des listes du recensement constituant la base de données de 1800 PAP  
- l’instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les attributions des 

indemnisations et les compensations ; 
- l’élaboration d’une base de données des PAP ; 
- appui à la constitution de dossiers pour les PAP ; 
- l’appui conseil et l’accompagnement des PAP pour leur passage en commission de conciliation ; 
- l’organisation de  Commissions de Conciliation ; 
- la résolution des problèmes dans le cadre des comités de médiation sociale ; 
- l’identification et assistance des ménages les plus vulnérables ; 
- la mise en place d’un cadre de concertation entre promoteurs fonciers et PAP. 

Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 6.  
Nom de la Mission : LA FACILITATION ET 
L’ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DU 
DÉPLACEMENT ET DE LA RÉINSTALLATION 
DES POPULATIONS TOUCHÉES PAR LE 
PROJET D’AUTOROUTE À PÉAGE DAKAR – 
DIAMNIADIO/ ADDENDUM  PAR-  

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
14 025 000 F CFA 
 

Pays : Sénégal 
Lieu : Malick Sy- Patte d'Oie - Pikine 

Durée de la mission (mois) : 3 mois 

Nom du Client :  
Agence nationale chargée de la promotion de 
l’investissement et des Grands Travaux (APIX) 
/BANQUE MONDIALE 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 5 

Adresse : 54, Rue Mohamed 5, Dakar Sénégal 
 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) :  
14 025 000 F CFA 

Date de démarrage :   2010 
Date d’achèvement : 2010 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : NEANT 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : NEANT 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées  

- Bachir KANOUTE, Coordinateur 
- Mamadou Mansour DIAGNE, Sociologue, Chef 

d’équipe 
- Hélène Dang, Animatrice, 
- Ndèye Binta Sy, Animatrice, 
- Alassane Ndiaye, Animateur, 

Description du projet :  
Pour parer aux désagréments et pertes économiques engendrés par l’engorgement de la Route nationale n°1, 
l’Etat du Sénégal, avec l’appui de la Banque Mondiale,  a lancé le projet de construction de l’Autoroute à péage 
Dakar Diamniadio pour le trafic plus fluide et entre Dakar, sa banlieue et le reste du Sénégal et renforcer  la 
compétitivité économique de la région et du pays. 
Intervenant dans un tissu urbain déjà constitué, le projet comportait d’importants impacts sociaux et à impliqué 
la mise en œuvre de PAR (plan d’action de réinstallation). Le volet ingénierie sociale  occupe une place 
privilégiée dans la mise en œuvre du Plan d’Actions de Réinstallation(PAR).  
Description des services  effectivement fournis par votre personnel dans le cadre de la mission : 
- Mise en place d’une stratégie de communication; 
- Complément et validation du recensement des PAP concernées, 
- l’instruction et le traitement des conflits et réclamations portant sur le recensement, les attributions des 

indemnisations et les compensations ; 
- l’information des populations sur les procédures de règlements des réclamations; 
- le suivi de l’indemnisation des PAP impactées et indemnisées, 
- le suivi du processus de réinstallation des PAP , 
-  

Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 7.  
Nom de la Mission : PROGEP (PROJET DE 
GESTION DES EAUX PLUVIALES ET 
D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES) / Assistance De Facilitateurs 
Sociaux A La Mise En Œuvre De Projets 
D’investissements Communautaires Dans Le Secteur 
Dalifort Thiourour  

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
61 232. 000 FCFA 

 

Pays : Sénégal 

Lieu : Départements de Pikine et Guédiawaye : 
communes de Djida Thiaroye Kao, Yeumbeul Nord, 
Yeumbeul Sud, Hann Bel Air (Dakar) , Dalifort 
Foirail, Ville de Pikine ; Wakhinane Nimzatt, Medina 
Gounas ; Ville de Guédiawaye 

Durée de la mission (mois) : 12 

Nom du Client : ADM/ Agence de développement 
Municipal/Banque Mondiale/Fonds Nordique 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 15 

Adresse :  

Dakar Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
61 232. 000  FCFA 

Date de démarrage : 2016 

Date d’achèvement : 2017 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : -------------------------- 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : ---------------------------------- 

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées :   

- Mamadou Mansour Diagne, Ingénieur social, Chef de 
mission 
- Mamadou Lamarana Barry, Chargé mobilisation sociale 
- Djibril Mangane Chargé suivi évaluation- Formation 
Jean Charles Diedhiou, superviseur animation sociale 
Moctar Diallo,  Génie civil-  
Alassane Ndiaye, Animateur 
Abdoulaye Touré, Animateur 
Lucie Sané, Animatrice 

Description du projet : Le Gouvernement du Sénégal, dans le cadre de sa politique de développement urbain, 
bénéficie de l’appui financier de l'Association Internationale pour le Développement (AID) – Banque Mondiale, pour 
mettre en œuvre le Projet de Gestion des Eaux Pluviales  et d’Adaptation au Changement Climatique (PROGEP). 

L’exécution de ce programme est  confiée à l’Agence de Développement Municipal (ADM). Le PROGEP vise 
principalement à améliorer le drainage des eaux pluviales dans les quartiers périphériques de l’agglomération de 
Dakar. Il englobe, essentiellement, quatre (4) composantes : Composante A : le renforcement des capacités de gestion 
du drainage des eaux pluviales ainsi que l’intégration de la dimension risque d’inondation dans la planification urbaine 
; Composante B : le développement d’infrastructures prioritaires de drainages primaires ; Composante C : Engagement 
et mobilisation communautaires ; Composante D : gestion et coordination du projet  

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
conduites portent sur la mise en œuvre de la Composante C du PROGEP : la promotion de l’engagement des 
organisations communautaires dans la réduction des risques d’inondation et l’adaptation au changement climatique. A 
travers la mise en œuvre d’une mission de facilitation sociale pour une bonne prise en charge de tous les aspects liés à 
la maîtrise d’œuvre sociale des infrastructures de drainage des eaux pluviales, il s’agit de développer des stratégies de : 

- Maitrise des zones d’intervention (Situation de référence physique et socioéconomique; Profils et jeux des 
acteurs) dans 6 communes (Pikine Guédiawaye, Dakar); 

- Information, éducation, communication (IEC) pour l’appropriation du PROGEP et pour le changement de 
comportements, attitudes et pratiques (CAP) à risques inondations et insalubrité ; 

- Appui à la réalisation des ouvrages d’eaux pluviales dan les départements de Pikine et Guédiawaye; 
- marketing social pour la gestion communautaire durable des ouvrages et équipements connexes de drainage des 

eaux pluviales ; 
- Réalisation d’émissions radiophoniques (information et sensibilisation des acteurs communautaires) et production 

de spots de sensibilisation ; 
- Mise en place de 7 comités communautaires pour l’engagement et la mobilisation sociale ; 
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- Renforcement des capacités techniques et organisationnelles des acteurs; 
- Veille et Management des risques communautaires liés à la réalisation des travaux ; 
-    et Accompagnement des acteurs; 
- Formulation et accompagnement à la réalisation de 50 microprojets communautaires ; 
- Accompagnement processus Opérations Quartiers Propres (OQP) 
- Suivi évaluation des travaux des projets d’investissement communautaires : 
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Expérience 8.  
Nom de la Mission : PROGEP (PROJET DE 
GESTION DES EAUX PLUVIALES ET 
D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES) / Assistance De Facilitateurs 
Sociaux A La Mise En Œuvre De Projets 
D’investissements Communautaires Dans Le Secteur 
Dalifort Thiourour (Dalifort foirail, Hann Bel Air, 
Djida Thiaroye Kao, Médina Gounass, Yeumbeul 
Nord, Yeumbeul Sud, Wakhinane Nimzatt) 

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
165. 937. 500 FCFA 

 

Pays : Sénégal 
Lieu : Villes de Pikine ; Ville de Guédiawaye 

Durée de la mission (mois) : 30 

Nom du Client : Agence de développement 
Municipal/Banque Mondiale/Fonds Nordique 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 24 

Adresse :  

Dakar Senegal 

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
165 937 500 FCFA 

Date de démarrage : 2013 
Date d’achèvement : 2017 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : -------------------------- 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : ---------------------------------- 

Nom des cadres professionnels de votre société employés 
et fonctions exécutées :   

- Mamadou Mansour Diagne, Ingénieur social, Chef de 
mission 
- Mamadou Lamarana Barry, Chargé mobilisation sociale 
- Djibril Mangane Chargé suivi évaluation - Formation 
- Cheikh Sadibou Sidibé,  Génie civil 

Description du projet : Le Gouvernement du Sénégal, dans le cadre de sa politique de développement urbain, 
bénéficie de l’appui financier de l'Association Internationale pour le Développement (AID) – Banque Mondiale, pour 
mettre en œuvre le Projet de Gestion des Eaux Pluviales  et d’Adaptation au Changement Climatique (PROGEP). 

L’exécution de ce programme est  confiée à l’Agence de Développement Municipal (ADM). Le PROGEP vise 
principalement à améliorer le drainage des eaux pluviales dans les quartiers périphériques de l’agglomération de 
Dakar. Il englobe, essentiellement, quatre (4) composantes : Composante A : le renforcement des capacités de gestion 
du drainage des eaux pluviales ainsi que l’intégration de la dimension risque d’inondation dans la planification urbaine 
; Composante B : le développement d’infrastructures prioritaires de drainages primaires ; Composante C : Engagement 
et mobilisation communautaires ; Composante D : gestion et coordination du projet  

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : Les activités 
conduites portent sur la mise en œuvre de la Composante C du PROGEP : la promotion de l’engagement des 
organisations communautaires dans la réduction des risques d’inondation et l’adaptation au changement climatique. A 
travers la mise en œuvre d’une mission de facilitation sociale pour une bonne prise en charge de tous les aspects liés à 
la maîtrise d’œuvre sociale des infrastructures de drainage des eaux pluviales, il s’agit de développer des stratégies de : 

- Maitrise des zones d’intervention (Situation de référence physique et socioéconomique; Profils et jeux des 
acteurs) dans 6 communes (Pikine Guédiawaye, Dakar); 

- Information, éducation, communication (IEC) pour l’appropriation du PROGEP et pour le changement de 
comportements, attitudes et pratiques (CAP) à risques inondations et insalubrité ; 

- Appui à la réalisation des ouvrages d’eaux pluviales dan les départements de Pikine et Guédiawaye; 
- marketing social pour la gestion communautaire durable des ouvrages et équipements connexes de drainage des 

eaux pluviales ; 
- Réalisation d’émissions radiophoniques (information et sensibilisation des acteurs communautaires) et production 

de spots de sensibilisation ; 
- Mise en place de 7 comités communautaires pour l’engagement et la mobilisation sociale ; 
- Renforcement des capacités techniques et organisationnelles des acteurs; 
- Veille et Management des risques communautaires liés à la réalisation des travaux ; 
-    et Accompagnement des acteurs; 
- Formulation et accompagnement à la réalisation de 50 microprojets communautaires ; 
- Accompagnement processus Opérations Quartiers Propres (OQP) 
- Suivi évaluation des travaux des projets d’investissement communautaires : 
Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 9.  
 

Nom de la Mission : PROJET DE VILLE DE 
PIKINE : ELABORATION PARTICIPATIVE DES 
MONOGRAPHIES DU PLAN LOCAL DE 
DEVELOPPEMENT DANS 16 CA : DONT CELLES 
DE GUINAW RAIL NORD ET SUD, KEUR 
MASSAR, MBAO, DIAMAGUENE SICAP MBAO, 
TIVAOUANE DIAKSAO 

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 300.407.890 FCFA   
 

Pays : Sénégal 
Lieu : 16 CA de Pikine 

Durée de la mission (mois) : 34 mois 

Nom du Client : Ville de Pikine / CNUEH et 
Coopération francaise 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 102 

Adresse : Dakar ; Senegal Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
42.000.000 

Date de démarrage : mars 1998 
Date d’achèvement : décembre 2000 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : NEANT 

Nom des consultants associés/partenaires éventuels : 
NEANT 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées  
- Mohamed SOUMARE, Coordinateur 
- Bachir KANOUTE, Chargé de programme, chef 
d’équipe 
- Evariste DJETEKE, Chargé de programme 

Description du projet : Ce programme mis en œuvre en partenariat avec les Cités Unies de France s’est fixé 
comme objectifs majeurs : (1) de susciter et d’appuyer l’élaboration de politiques concertées de développement 
local, (2) d’appuyer le renforcement organisationnel et institutionnel des acteurs sociaux associatifs, et des élus, 
(3) de favoriser la mise en place de cadres de concertation, (4) de capitaliser de manière permanente les 
expériences et innovations en matières de lutte contre la pauvreté. 
Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : la mise en 
œuvre du projet a permis d’obtenir es résultats suivants : 
 l’élaboration pour chacune des seize (16) communes d’arrondissements de Pikine d’une monographie et 

d’un Programme d’Actions Prioritaires de développement local  ; 
 la mise en place et l’appui dans toutes les communes d’arrondissement des  Comités locaux de suivi 

(CLS) ; 
 la mise en place et l’appui au niveau de la ville de Pikine d’une commission technique et de cinq (5) 

Commissions Thématiques Spécialisées (CTS) ; 
 l’organisation de plusieurs sessions thématiques de formation au bénéfice des groupements de femmes, 

des OCB, des élus et des techniciens municipaux (Secrétaires Municipaux, agents techniques, 
présidents des commissions des communes, etc.). 

 
 
Nom de la Société : Enda Ecopop 
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Expérience 10.  
Nom de la Mission : Projet test 
d'assainissement de Ouakam 

Nom de l’Intervenant : Enda ECOPOP 

Pays : Sénégal 
Lieu : Quartier Gouye Sor à Ouakam 

-  Nom du Client/Partenaire : Service de Coopération et 
d'action culturelle (Coopération Française)  

- Adresse : Dakar Sénégal. 
Période : 2000-2001 
Description du projet :  
il s'agit d'un projet qui vise à tester un système rénové d'assainissement suivi collectif (mise en place 
de fosses industrielles, canalisation d'eaux usées et de puits) 
Description des services effectivement rendus par notre personnel dans le cadre de la mission :  

- formation des relais communautaire à l’éducation à l’hygiène,  
- Animation, sensibilisation des communautés de base dans le quartier, 
- Réalisation de fosses septiques en plastiques et d'un réseau à faible diamètre  
- Suivi technique ; Evaluation 

Nom de la Mission : Elaboration des agendas 21 
locaux  

Nom de l’Intervenant : Enda ECOPOP 

Pays : Sénégal 
Lieu : Louga, Saint-Louis, Guédiawaye, 
Tivaouane, et Matam. 

Nom du Client/Partenaire : Le Programme des 
Nations Unies pour les Etablissements Humains (ONU 
HABITAT) et le Ministère de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du Territoire (M.U.A.T)  Période : 2005- 2006 

Description du projet : Le programme qui est basé sur une bonne compréhension des interactions 
développement/environnement, a pour objectif principal de renforcer les capacités de planification 
environnementale et de gestion urbaine.  
L’agenda 21 local est à la fois un document stratégique et opérationnel : c’est un projet local à long terme 
qui se décline en programmes d’actions soumis à une évaluation régulière. Ce projet résulte d’un large 
débat organisé à l’échelle de chaque collectivité locale concernée. 
Le projet AL 21 au Sénégal est une initiative du Ministère de l’Urbanisme et de l’Aménagement du 
Territoire soutenue par ONU- HABITAT. Il est porté conjointement par ENDA ECOPOP en partenariat 
avec l’Institut Africain de Gestion Urbaine (IAGU) et l’Association des Maires du Sénégal (A.M.S) et les 
Maires des collectivités locales concernées.  
Le projet Agenda 21 local vise à soutenir le développement des capacités des collectivités locales et de 
leurs partenaires, pour monter des projets et mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre des 
plans d’actions prioritaires, à travers la conduite de processus participatifs d'élaboration d'agendas 21 
locaux 
Description des services effectivement rendus par notre personnel dans le cadre de la mission : Les 
activités conduites ont porté sur :  
 la sensibilisation des acteurs locaux, 
 l'évaluation des besoins de formation, 
 la définition d'une stratégie de formation des cinq (5) communes, 
 l'édition et la validation de manuels de formation adaptés aux besoins des élus, 
 la formation des élus et leaders locaux des communes ciblées, 
 la capitalisation et le partage des enseignements tirés de ce processus, 
 l'évaluation d'impact des sessions de formation. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme :  
- 147 personnes dont 110 élus parmi lesquels 45 femmes ont été formées sur les textes de lois   dans les 
Communes de Guédiawaye, Tivaouane, Louga, Saint Louis et Matam en 2004 
- 161 personnes ( 55 élus et 54 leaders d’OCB) ont été formées sur le leadership local dans les 

Communes de Guédiawaye, Tivaouane, Louga, Saint Louis et Matam en 2005 
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Expérience 11.  

Nom de la Mission : Initiative régionale pour 
l’atteinte des objectifs du millénaire de 
développement au niveau local dans les domaines de 
l’eau et de l’assainissement (IROMDEL) 

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
360.086.300 FCFA   
 

Pays : Burkina Faso, Ghana, Mali, Mauritanie, 
Nigéria, Sénégal  
Lieu : Burkina Faso, Ghana, Mali, Mauritanie, 
Nigéria, Sénégal 
 

Durée de la mission (mois) : 24 mois 

Nom du Client : Water Aid, Collectivité Locales 
Partenaires, Onu Habitat 
 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 15 

Adresse : Londres, Grande Bretagne, Nairobi Kenya Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
114.291.339 FCFA   

Date de démarrage : Avril 2003 
Date d’achèvement : Mai 2005 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : Néant 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : Néant 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées :  
- Bachir KANOUTE, Coordinateur 
- Adji A. THIAW, chargée de programme,  
- Seydou N. SOW, chargé de programme,  

Description du projet : 
La présente Initiative Régionale pour la Gouvernance Locale vers l’atteinte des Objectifs du Millénaire de 
Développement, s’inscrit dans ce cadre et se veut un axe d’accompagnement et une composante soft des projets 
et programmes mis en œuvre pour la lutte contre la pauvreté et plus spécifique dans les domaines de l’accès à 
l’eau potable et l’assainissement.  
Ses objectifs sont : 
-- Renforcer le leadership et les capacités des élus à concevoir, mettre en œuvre et évaluer des projets 
d’amélioration de l’accès des populations à l’eau potable et l’assainissement; 
- Élaborer des plans locaux de développement et mettre en œuvre de projets démonstratifs ; 
 Informer et Sensibiliser les autorités locales sur les objectifs du Millénaire de Développement, rôles et 
responsabilité des acteurs locaux 
- Conduire des études et recherches (état des lieux et situation de référence, niveau de couverture et gap, panorama 
et contexte de décentralisation) ; 
- Assurer le suivi et évaluation des progrès réalisés en matière d'accès et de couverture des besoins en eau potable 
et assainissement ; 
- Capitaliser les enseignements et leçons tirées des expériences nationales  en vue d’influer qualitativement sur le 
cadre institutionnel de la décentralisation et du transfert des compétences liées à l’eau et à l’assainissement. 

 
Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 12.  
Nom de la Mission : Projet d’amélioration de 
l’accès a l’eau potable et l’assainissement 
(AEPA) 

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 31.859.340 FCFA   
 

Pays : Sénégal 
Lieu : Matam, Fatick, Vélingara, Ziguinchor, 
Saint-Louis, Diourbel, Dakar, Ourossogui, .... 

Durée de la mission (mois) : 13 mois 

Nom du Client : Unicef, Sones, et le 
Gouvernement Sénégalais 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à 
la Mission : 

Adresse : Valeur approximative des services offerts par 
votre société dans le cadre du contrat (en 
francs CFA) : 7.200.000 FCFA   

Date de démarrage : Mars 2000 
Date d’achèvement : Mars 2001 

Nombre d’employés/mois fournis par les 
consultants associés 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : Néant 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées (indiquer les 
postes principaux, par ex. 
Directeur/Coordonnateur, Chef d’équipe) : 

Description du projet : Ce projet est une initiative soutenue par l’Unicef et le Gouvernement 
Sénégalais. Il a été mis en œuvre par Enda Ecopop avec l’appui de la SONES, l’ONAS et la Direction 
de l’Hydraulique de mars 2000 à mars 2001 
Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : 
Ce projet a permis la mise en place de : 
 vingt cinq mille (25 000) mètres linéaires de réseau d’adduction d’eau potable ; 
 deux cent vingt et une (221) bornes fontaines  pour seize mille six cent quatre vingt (16 680) 

personnes ; 
 mille deux cent soixante dix sept 1 277 branchements sociaux ; 
 la formation de quarante cinq (45) relais et des agents du service d’hygiène aux techniques de 

mobilisation sociale et gestion participative des équipements communautaires (MARP, 
SARAR, Plaidoyer). 

Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 13.  
Nom de LA MISSION : PROJET DE 
DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN DE 
QUARTIER ET PROMTION D’EMPLOIS JEUNES- 
URBAPEJ -DALIFORT  

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 120. 000. 000 FCFA   

 

Pays : Sénégal 

Lieu : Dalifort Foirail 

Durée de la mission (mois) : 24 mois 

Nom du Client : Cities Alliance ; Banque Mondiale, 
ONU HABITAT 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 30 

Adresse : CITIES ALLIANCE 

Rond Point Schuman 6 ; 1040 Brussels, Belgium  

Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
120. 000.000 FCFA   

Date de démarrage : Mars 2014 

Date d’achèvement : Mars 2016 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : Néant 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées (indiquer les postes 
principaux, par ex. Directeur/Coordonnateur, Chef 
d’équipe) : 
Bachir Kanouté, Superviseur  
Mamadou Mansour DIAGNE ; Coordonnateur 
Djibril Mangane, Chargé de projet ; 
Jean Charles Diédhiou, Animateur ; 

Description du projet : Ce projet est une initiative concertée de Cities Alliance et ENDA ECOPOP, soutenue 
par la Banque Mondiale et ONU HABITAT. Le projet UrbaPEJ-Dalifort vise à favoriser une insertion 
socioprofessionnelle des jeunes et lutter contre la pauvreté urbaine par l’affermissement de la vie 
communautaire, l’amélioration du cadre de vie urbain et de la sécurité publique des populations de la ville de 
Dalifort. 

Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission :  

De manière plus spécifique, l’intervention intègre la mise en place de : 
- 135 emplois jeunes créés dans les métiers de l’assainissement, la sécurité publique, l’environnement, 

l’hygiène publique (économie verte); 
- 2 comités de gestion sont créés pour la Case Foyer des jeunes et le camion de vidange   
- 10 Comités de salubrité/sécurité publique;  
- 10 brigades de sécurité urbaine sont créés ;  
- aménagement de site de Dépôt de transit  des ordures  
- Plan Communal Environnemental  et Cadre de vie   
- 1 Groupe Communal Environnement et Cadre de vie . 
- 1 Plan Communal   Sécurité et Prévention de la Délinquance  
- 1 Groupe Communal Sécurité et Prévention de la Délinquance  
- "Guide pour la Gestion des déchets liquides en zones péri urbaines 
- « Guide pour la sécurité communautaire en zone périurbaine» 
- 4 Plans collectifs stratégiques et opérationnels  mis en place (gestion ordures, vidange fosses, sécurité 

publique, Case Foyer).  
- formation des opérateurs communautaires en marketing social et hygiène 
- formation en exploitation et maintenance des équipements 
- réunions d’autoévaluation collective des sous projets sont organisées aux échelles quartiers et commune 
- appui aux initiatives locales d’insertion socio économique des jeunes au sein des  associations sportive et 

culturelle et à la promotion du civisme communautaire 
- Campagne de sensibilisation des populations par les jeunes (éducation à l’environnement, l’hygiène et 

promotion de la santé publique) 
- Appui institutionnel pour le fonctionnement durable des équipements et organisations 
- Enquêtes auprès des ménages et des jeunes (s’agit il d’Enquêtes ménages pour mesurer –ou enquêtes de 

perception) d’impact projet 
- réunions d’autoévaluation collective des sous projets organisées aux échelles quartiers et commune 
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Expérience 14.  
Nom de la Mission : Projet de Développement Social 
des Quartiers (Projet DSQ) de Pikine 

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 145.722.551 FCFA 

Pays : Sénégal 
Lieu : Malika, Yeumbeul nord et sud 

Durée de la mission (mois) : 72 mois 

Nom du Client :  
- Unesco (programme MOST/Unesco 
- Coopération française 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 3 

Adresse : Paris, France 
 

Valeur approximative des services offerts par 
votre société dans le cadre du contrat (en francs 
CFA) : 145.722.551 FCFA 

Date de démarrage : 1996 
Date d’achèvement : 2001 

Nombre d’employés/mois fournis par les 
consultants associés : NEANT 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : NEANT 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées  
- Mohamed SOUMARE, Coordinateur 
- Bachir KANOUTE, chargé de programme 
- Pape BA, Chargé de projet 

Description du projet : Gestion des transformations sociales et de l’environnement qui est une contribution 
apportée aux stratégies de lutte contre la pauvreté et de promotion d’une culture démocratique). Ce projet a axé 
son intervention autour de trois volets essentiels : l’amélioration du cadre de vie avec un accès facilité à l’eau 
potable et à l’assainissement, l’insertion socio économique des jeunes et des femmes, la mise en place des 
infrastructures sociales de base et la promotion de la citoyenneté. 
Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : La mise 
en œuvre de ce projet a permis de réaliser : 
 dix neuf (19) bornes fontaines dans des quartiers déficitaires ; 
 cinquante trois (53) latrines ; 
 deux cent cinquante deux (252) puisards ; 
 600 mètres linéaires de tuyaux d’adduction d’eau potable (ce qui ramène le nombre de 

bénéficiaires directs accédant à l’eau potable à plus de 10 240 personnes ; 
 mise en place d’un système communautaire de pré collecte des ordures ménagères avec dix (10) 

véhicules hippomobiles, 
 mise en place d’un véhicule de vidange de fosses septiques ; 
 la formation et l’appui de cinquante (50) groupements de promotion féminine dans la banlieue 

dakaroise pour la mise en place des mutuelles et d’une boutique communautaire ; 
 la construction et l’appui à l’équipement, à la gestion et à la maintenance d’un centre 

polyvalent socio éducatif à Yeumbeul ; 
 la formation des organisations communautaires pour la mobilisation sociale de l’ensemble 

de la communauté scolaire (élèves, parents d’élèves et enseignants), des écoles de l’IDEN de 
Pikine après des séances d’animation avec les élèves et enseignants sur l’analyse des situations 
clés à risque sanitaires. Cette mobilisation a conduit à la réalisation, avec l’appui financier 
d’Enda et l’Unesco, d’un bloc d’édicules publics et d’un point d’eau aménagé et auto géré. 

 
Nom de la Société : Enda ECOPOP 
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Expérience 15.  
Nom de la Mission : Projet de ville de Pikine : 
élaboration participative des monographies du 
plan local de développement dans 16 ca : dont 
celles de Guinaw rail nord et sud, Keur Massar, 
Mbao, Diamaguene Sicap Mbao, Tivaouane 
Diaksao 

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 300.407.890 FCFA   
 

Pays : Sénégal 
Lieu : 16 CA de Pikine 

Durée de la mission (mois) : 34 mois 

Nom du Client : Ville de Pikine / CNUEH et 
Coopération francaise 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à 
la Mission : 102 

Adresse : Dakar ; Senegal Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
42.000.000 

Date de démarrage : mars 1998 
Date d’achèvement : décembre 2000 

Nombre d’employés/mois fournis par les 
consultants associés : NEANT 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : NEANT 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées  
- Mohamed SOUMARE, Coordinateur 
- Bachir KANOUTE, Chargé de programme, chef 
d’équipe 
- Evariste DJETEKE, Chargé de programme 

Description du projet : Ce programme mis en œuvre en partenariat avec les Cités Unies de France s’est 
fixé comme objectifs majeurs : (1) de susciter et d’appuyer l’élaboration de politiques concertées de 
développement local, (2) d’appuyer le renforcement organisationnel et institutionnel des acteurs sociaux 
associatifs, et des élus, (3) de favoriser la mise en place de cadres de concertation, (4) de capitaliser de 
manière permanente les expériences et innovations en matières de lutte contre la pauvreté. 
Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : la 
mise en œuvre du projet a permis d’obtenir es résultats suivants : 
 l’élaboration pour chacune des seize (16) communes d’arrondissements de Pikine d’une 

monographie et d’un Programme d’Actions Prioritaires de développement local  ; 
 la mise en place et l’appui dans toutes les communes d’arrondissement des  Comités locaux 

de suivi (CLS) ; 
 la mise en place et l’appui au niveau de la ville de Pikine d’une commission technique et de 

cinq (5) Commissions Thématiques Spécialisées (CTS) ; 
 l’organisation de plusieurs sessions thématiques de formation au bénéfice des groupements 

de femmes, des OCB, des élus et des techniciens municipaux (Secrétaires Municipaux, agents 
techniques, présidents des commissions des communes, etc.). 

 
 
Nom de la Société : Enda Ecopop 
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Expérience 16.  

Nom de la Mission : Projet d’amélioration 
continu de la qualité de l’école (PACQUE) 

Valeur approximative du contrat (en Francs CFA) : 
199.456.699 FCFA  
 

Pays : Sénégal 
Lieu : 103 écoles élémentaires localisées à 
Dakar, Thiès, Louga, Fatick et Kaolack 

Durée de la mission (mois) : 48 mois 

Nom du Client : JICA / Etat du Sénégal  Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 18 

Adresse : Dakar Sénégal Valeur approximative des services offerts par votre 
société dans le cadre du contrat (en francs CFA) : 
43.000.000 FCFA  

Date de démarrage : 2001 
Date d’achèvement : 2005 

Nombre d’employés/mois fournis par les consultants 
associés : Néant 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : Néant 

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées : 
- Bachir KANOUTE, Coordination des activités ; 
- Birama NDIAYE, Chargé de projet ; 
- Bachir DIENG, Chargé de projet ; 
- Jean Charles Diédhiou, Chargé de projet  

Description du projet : Ce projet s’insère dans le cadre du  Programme Décennal pour l’Education et la 
Formation (PDEF) à travers lequel le Gouvernement sénégalais s’est fixé comme objectif la 
scolarisation universelle d’ici l’an 2015 et accorde la priorité à la construction de salles de classe dans 
les écoles élémentaires. Il a permis de construire et/ou de réhabiliter 103 écoles élémentaires dans  cinq 
régions (Dakar, Thiès, Louga, Kaolack et Fatick). 
Le projet s’est appuyé sur un important programme de formation et de sensibilisation visant l’éducation 
à l’hygiène pour faire acquérir aux acteurs communautaires les bons réflexes quant à l’utilisation des 
équipements tels que les points d’eau, les sanitaires d’une part, et la maintenance et l’entretien des 
équipements et infrastructures d’autre part. D’autre part, il a permis de mettre en place en place et/ou de 
redynamiser les structures de fonctionnement et de gestion (Comité de Gestion, Cellules Qualité, etc.) 
pour le développement de l’école. 
Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission : La 
réalisation du projet a permis : 
 la mise en place et/ou le renforcement du système de maintenance et les initiatives 

d’entretien des infrastructures et équipements scolaires dans 104 écoles ; 
 la sensibilisation des acteurs de la communauté scolaire pour un changement des 

comportements liés à l’hygiène et à la salubrité en milieu scolaire ; 
 la mobilisation des partenaires de l’école (autorités locales, OCB, partenaires au 

développement, leaders d’opinion) pour une implication et un appui sans failles à l’amélioration 
de la qualité de l’école ; 

 le renforcement des capacités de cent dix huit (118) enseignants et de quarante (40)  
personnes ressources (OCB, ONG, élus locaux). 

Nom de la Société : Enda Ecopop
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Expérience 17.  

Nom de la Mission : Projet de mobilisation 
sociale autour de la gestion participative des 
équipements communautaires dans les communes 
de (Yeumbeul Nord, Thiaroye sur mer, Nioro, 
Dioffior, Louga) :  

Valeur approximative du contrat (en Francs 
CFA) : 42.256.087 FCFA 

Pays : Sénégal 
Lieu : Yeumbeul Nord, Thiaroye sur mer, Nioro, 
Dioffior, Louga 

Durée de la mission (mois) : 36 mois 

Nom du Client : PADELU / Collectivités 
Locales 

Nombre total d’employés/mois ayant participé à la 
Mission : 06 

Adresse : Dakar Sénégal Valeur approximative des services offerts par 
votre société: 9.000.000 FCFA 

Date de démarrage : 2004 
Date d’achèvement : 2007 

Nombre d’employés/mois fournis par les 
consultants associés : Néant 

Nom des consultants associés/partenaires 
éventuels : Néant  

Nom des cadres professionnels de votre société 
employés et fonctions exécutées  
- Bachir KANOUTE, Coordinateur des activités ; 
- Cheikh T. SARR, Chef d’équipe 
- Mamadou DIA, Chargé projet 
- Birama NDIAYE, Chargé Projet; 
- Bachir DIENG, Chargé Projet;; 
- Jean Charles Diédhiou, Chargé Projet; 

Description du projet : 
La finalité visée par le projet est le respect du principe du droit des communautés de base aux services 
sociaux de base, mais aussi du devoir des bénéficiaires de gérer et d’utiliser de manière durable les 
équipements communautaires. 
En d’autres termes, il s’agit de renforcer les capacités de gestion, d’entretien et de maintenance des 
acteurs locaux ainsi que leurs capacités d’initiative, d’organisation et de communication autour de la 
problématique que constitue la gestion des équipements et infrastructures communautaires. 
Description des services effectivement rendus par votre personnel :  
Le projet a permis d’obtenir les résultats suivants entre 2004 et 2005 dans les communes d’arrondissement 
de Yeumbeul Nord, de Thiaroye sur Mer, les communes de Louga, de Diofior et de Nioro.  
- Plus de 1000 personnes sensibilisées ; 
- Formation de 250 membres d’organisations de la société civile, en comptabilité simplifiée ; 
- 30 cadres de concertation (comité de gestion, cellule de suivi qualité de service) installés ; 
- Elaboration de plans d’action participatifs dans 7 écoles primaires ; 
- Elaboration d’un plan d’actions participatif  pour la gestion du foyer des jeunes et collège ; 
- 7 ateliers communautaires de planification de stratégies d’entretien et de maintenance pour les 
Equipements et Infrastructures communautaires. 
Nom de la Société : Enda Ecopop 
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3ème Partie 

PERSONNEL MOBILISABLE EN RAPPORT AVEC LES 
TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION 
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1. PERSONNEL TECHNIQUE CLE DE GESTION  MOBIISABLE 
 
 

Postes Références  Tâches 
 
Chef  d’équipe indemnisation 
 
 
 

- Expert en économie rurale 
- Formation bac+5 en économie ou 

développement agricole, sociologie 
ou équivalent 

- 10 ans d’expérience dans la 
conduite d’opérations 
d’indemnisation ou le financement 

- d’actions de développement rural 
(microcrédit, tontine, etc.) 

- Responsable du cadre stratégique 
de la mission: 

- Assure le contact avec  l’Unité de 
Gestion du projet (UGP) et des 
acteurs locaux . 

- Représentant général de l’Equipe 
d’animation   

- Assure le contrôle de qualité de 
l’intervention 

- Appui-conseil et coaching de 
l’équipe  

- Coordonne  les opérations avec les 
PAP et l’UGP  

- Coordonne la production des 
livrables (rapports, etc) 

-  
 
Chargé de  communication 

- Spécialiste communication 
- Formation Bac+3 en minimum en 

communication ou équivalent 
- 5 ans d’expérience en tant que 

chargé de plan de consultation, 
communication et 

- d’information aux parties 
prenantes, au public 

- Il devra communiquer en Français 
et en langue locale. 

- Sous la supervision du chef 
d’équipe, coordonne l’élaboration 
et la mise en œuvre de la stratégie 
de communication et de marketing 
social. 

- gère la campagne d’information et 
de sensibilisation des PAP et du 
public en relation avec les autres 
membres de l’équipe animateurs. 

- Participe au suivi évaluation 
Comptable  - Expert-comptable 

- Formation bac+5 en comptabilité 
- 5 ans d’expérience dans le suivi 

comptable d’opérations 
d’indemnisation ou le suivi 

- d’activité de petites entreprises en 
milieu rural 

- assure la gestion de toutes les 
opérations 

- procède au monitoring financier 

Logisticien  - Logisticien 
- Formation bac+3 en économie, 

commerce, gestion ou équivalent 
- 5 ans d’expérience dans 

l’acheminement de biens dans les 
zones reculées 

- Assure la gestion logistique des 
opérations 

 
 

2. PERSONNEL D’APPUI  MOBILISABLE 

Postes Tâches 
Personnel d’appui en rapport avec besoins 
définis par les Termes de référence de la 

mission : 
  

Géomètre, socio économiste, aménagiste, 
informaticien, animateurs/relais, chauffeur, etc) 

Assistance technique et Appui conseil : 
 

- Gestion base de données/TIC ; 
- animation communautaire : 
- aménagement et gestion parcellaire ; 
- gestion de projet et plans d’affaires, renforcement 

de capacités ; 
- gestion technique et opérationnelle de la mission 

 

 



.· 
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PROTOCOLE DE PARTENARIAT 

ENTRE 

L'ORGANISATION POUR LA MISE EN VALEUR DU FLEUVE GAMBIE (OMVG) 
REPRESENTE PAR 

MONSIEUR EL HADJ LANSANA FOFANA, HAUT-COMMISSAIRE 

ET 

LA DIRECTION DES EAUX ET FORETS, CHASSES ET DE LA 
CONSERVATION DES SOLS DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE DU SENEGAL (DEFCCS) 
REPRESENTE PAR 

LE COLONEL BAÏDY BA, DIRECTEUR 

POUR: 

L'ATTENUATION DES IMPACTS NEGATIFS DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES POSTES ET DE LA LIGNE D'INTERCONNEXION DU 

PROJET OMVG ENERGIE SUR LES FORMATIONS FORESTIERES A 
TRA VERS LE REBOISEMENT ET LA RESTAURATION AU NIVEAU DE 3 

FORETS CLASSEES 

SEPTEMBRE 2018 
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PREAMBULE 

La Conférence des Che:IS d 'Etat et de Gouvernement de l'OMVG a instruit !'Organisation de 
réaliser le Projet Énergie qui comprend deux (02) ouvrages structurants majeurs : (i) une 
interconnexion pour relier les réseaux électriques des quatre (04) pays membres de l'OMVG 
(Gambie, Guinée, Guinée-Bissau et Sénégal) avec une ligne 225 kV de 1 677 km de long, (ii) 
l'aménagement hydroélectrique (ARE) de Sambangalou sur le fleuve Gambie à Kédougou 
(Sénégal) d'une puissance de 128 MW et un productible annuel de 402 GWh. 

Au Sénégal, la ligne couvre une longueur de 701 km sur 40 m de large ainsi que quatre (04) 
postes source, et traverse la région de Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, Kédougou et Sédhiou. 
La construction de ces postes et de la ligne d 'interconnexion entreprise par l'OMVG impactera, 
sur tout le long de son itinéraire, une partie des forêts dans les cinq (05) régions citées ci-dessus. 
Des activités, telles que la hbération des emprises, la création des voies d 'accès, la mise en 
place des pylônes et poteaux peuvent ainsi avoir des conséquences négatives sur le rôle 
protecteur et écologique des forêts et sur la diversité floristique. 

Les ressources forestières du Sénégal qui s'étendent sur environ 25% du territoire, sont 
constituées essentiellement de savanes arbustives et arborées correspondant aux z.ones 
bioclimatiques des domaines sahélien et soudanien. Les forêts claires et les reliques de forêts 
denses se rencontrent dans la z.one du projet que sont l'Est, le Centre et le sud du pays, avec 
une production fàible de bois d'œuvre. 

Elles renferment aussi des sites de haute densité de biodiversité animale et végétale qui 
contribuent au maintien de l'équilibre dans les cycles biogéochirniques et à la satisfàction des 
besoins prioritaires dans la vie spirituelle, culturelle et économique des populations. 

Les formations forestières jouent également un important rôle dans l'approvisionnement en 
produits forestiers non ligneux qui constituent de substantielles sources de richesse pour les 
populations rurales et notamment les couches les plus vulnérables (jeunes et femmes). 

L'analyse de la situation des impacts négati:IS des réseaux électriques sur les formations 
forestières révèle l' impératif de résoudre la contradiction entre les besoins d'abattages pour 
cause d'utilité publique et la demande toujours croissante en produits ligneux et non ligneux de 
la population pour sauvegarder de manière dynamique la fonction protectrice et écologique des 
forêts. 

Considérant qu'un aménagement participatif des forêts naturelles s'impose comme ahernative, 
l'OMVG et les bailleurs de fonds du projet ont décidé de recourir à la DEFCCS qui en a le 
mandat sur le territoire sénégalais. 
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IL EST CONVENU LES DISPOSITIONS CI-APRES, 

ENTRE: 

L'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie (OMVG) regroupant la Gambie, la 
Guinée, la Guinée-Bissau et le SénégaL dont le siège social est situé à l'immeuble Serigne 
Mbacké, 5ème étage, sur la route de Ouakam immeuble CTIMM - BP : 2353 - Dakar - RP
Sénégal -Tél : 33 859 28 39-email : omvg@omvg.sQ, représentée par Monsieur El Hadj Lansana 
FOFANA, Haut-Commissaire de l'OMVG , dûment habilité à cet effet, (ci-après dénommée 
« OMVG»), 

D'une part 

ET 

La Direction des Eaux et Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols du Ministère de 
!'Environnement et du Développement Durable du SénégaL sise au Parc Forestier de Hann, 
BP : 1831 - Dakar, Tél : (+221) 33.831.01.01 , représentée par son Directeur, le Colonel 
Baiüy BA, dûment habilité à cet effet, (ci-après dénommée « DEFCCS ») 

D'autre part, 

La DEFCCS et l'OMVG sont ci-après collectivement dénommées les « Parties » ou 
individuellement par le terme « la Partie ». 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent Protocole a pour objet de définir le cadre de partenariat entre la DEFCCS et l'OMVG 
et de préciser les modalités de hbération des emprises et de restauration et/ou de compensation 
des pertes forestières évaluées à 1439,47 ha contenant 33177 arbres forestiers dans les cinq 
localités traversées par la ligne d'interconnexion tel qu'il est présenté à l'article 2 et dans 
l'annexe 2. 

ARTICLE 2 : PRESENTATION DU PROJET DE l'OMVG 

Les deux composantes du projet de l'OMVG, l'aménagement hydroélectrique de Sambangalou 
et la ligne d'interconnexion, forment ensemble le projet Énergie. 
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La composante interconnexion, objet de ce protocole, permettra d 'alimenter les quatre pays 
membres à partir de l'énergie produite par les aménagements de Sambangalou et Kaléta. La 
ligne d'interconnexion a une longueur de 1677 km 

La ligne d 'interconnexion longue de 701 km dans la partie sénégalaise traverse les localités 
suivantes: Kaolack ; Koungheul ; Tambacounda ; Kédougou ; Tana:ff et Birkelane. Elle dispose 
de quatre postes que sont Kaolack, Tambacounda, Kédougou et Tanaff. 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE l'OMVG 

L'OMVG s'engage à : 
Se rapprocher des Che:IS d 'inspection Régionale des Eaux et Forêts à l'entame des 

travaux de chaque Lot pour leur présenter le tracé et le planning des travaux; 

Financer les activités de reboisement et de restauration au niveau de 3 forêts classées, 

pour la compensation des pertes liées aux travaux, sur une superficie de 1439, 47 ha 

avec 33177 arbres forestiers ; 
Mettre à la disposition de la DEFCCS toute la logistique nécessaire pour faciliter les 
déplacements relatifs au suivi des opérations de restauration ; 
Appuyer les missions de suivi sur le terrain des agents de la DEFCCS dans le cadre de 

l'exécution de ce projet; 

Conduire des missions d'évaluation sur le terrain en collaboration avec la DEFCCS 

afin d 'assurer de l'exécution des activités dans le délais fixés. 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA DEFCCS 

La DEFCCS a déjà fourni à l'OMVG une autorisation de déboisement couvrant toute la zone 
du projet. 

Elle s'engage à: 

Elaborer un cahier de charges faisant office de programme de reboisement et de 
restauration pour la compensation des pertes liées aux travaux et le soumettre à la 
validation de l'OMVG ; 

Veiller à la non introduction déhbérée ou accidentelle d'espèces exogènes envahissantes 
non autochtone dans les zones d' intervention ; 

Mettre à la disposition des populations des villages riverains de la ligne, les bois issus 

de la coupe des arbres ; 

Conduire des missions de suivi sur le terrain en collaboration avec l'OMVG afin 
d'assurer une mise en œuvre optimale du Protocole ; 

Élaborer des rapports mensuels, trimestriels et annuels d 'ordre technique et financier 

sur le suivi des activités d'atténuation de la dégradation forestière due au projet et les 
soumettre à la validation de l'OMVG ; 

Effectuer toute opération permettant une bonne mise en œuvre du Protocole ; 

Sélectionner en accord avec l'OMVG, un opérateur professionnel à compétence 
reconnue qui sera chargé d 'exécuter le programme de reboisement et de restauration 
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pour la compense des pertes forestières occasionnées par la mise en œuvre du projet 

Energie de l'OMVG ; 

Le cahier de charges portera sur des activités de reboisement, de mis en défens, de régénération 
naturelle assistée (RNA), l'ouverture de pare feux et l'élaboration et la mise en œuvre de 
conventions locales qui sont des Codes de conduites basées sur des ententes établies avec les 
populations et organisations communautaires de base pour assurer la protection des forêts qui 
seront ciblées. 

ARTICLE 5 : SUIVI-EVALUATION DU PARTENARIAT 

La DEFCCS sera chargée du suivi de l'exécution des activités sur le terrain et de la mesure des 
performances réalisées par l'opérateur compte tenu des objectifu fixés. L'évaluation sera du 
ressort de l'OMVG. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉS ENVIRONNEMENTALES 

Les deux (02) parties s'engagent à assurer le renforcement des capacités des collectivités 
territoriales et communautaires traversées pour l'entretien des :zones restaurées ainsi que des 
actions de bonification environnementale. 

Chaclllle des Parties demeure responsable au titre de ses activités. Par conséquent, le présent 
Protocole ne crée aucllllement lll1 lien ni lllle obligation de solidarité entre les Parties prenantes. 

ARTICLE 7 : DUREE ET PRISE D'EFFET 

Le présent Protocole entre en vigueur à compter de sa signature. Elle est conclue pour lllle durée 
de cinq (05) ans. 

En cas de non réalisation du Projet dans le délai ci-dessus fixé, les Parties acceptent de proroger 
de plein droit le présent Protocole. Dans ce cas, la DEFCCS renonce, par les présentes, à se 
prévaloir, du fuit de la prorogation ou renouvellement, de tout droit. 

ARTICLE 8 : CONDITIONS FINANCIERES 

Le Budget de mise en œuvre du Protocole ainsi que les détails seront précisés par le cahier 
charge qui sera établi à cet effet. 

L'opérateur sélectionné signera avec l'OMVG, lll1 contrat de prestation de service pour 

l'exécution du programme de reboisement et/ou de restauration pour la compensation des pertes 

forestières. Le Service des Eaux et Forêts veillera à la bonne exécution du travail et dans les 
délais requis. 
Les modalités de paiement de !'Opérateur sont les suivantes : 

25% du montant sera versé à la signature du contrat, contre remise d 'lllle caution de 

garantie acceptable par l'OMVG pour le cas de l'opérateur privé, 

65% du montant sera payé en fonction des prestations effectivement réalisées sur 
validation de la DEFCCS et approbation de l'OMVG ; 
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10% du montant sera versé à la validation du rapport d'achèvement par la DEFCCS 

avec l'approbation de l'OMVG. 

Pour la prise en charge des activités de suivi et de supervision des prestations de !'Opérateur 

par la DEFCCS, les modalités de paiement sont les suivantes : 

30% du montant sera versé à la signature du Protocole et à la suite de la validation par 

l'OMVG de son plan d'intervention; 

70% du montant sera payé en fonction des prestations sur validation des rapports de 

suivi par l'OMVG. 

ARTICLE 9: CAHIER DE CHARGES 

Le cahier de charges qui est un des engagements de la DFCCS à élaborer dans la mise en œuvre 

de ce protocole, sera soumis à la validation des PTFs après son approbation par l'OMVG. Il 

précisera le budget, le détail des activités ainsi que le planning de mise en œuvre. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE 

Chacune des Parties s'engage à conserver confidentiels tous documents ou informations 
échangés ou communiqués dans le cadre de l'exécution des termes du Protocole. 

À ce titre, chacune des Parties s'engage à ne procéder à aucune divulgation des informations 
confidentielles à des tiers, sans l'accord préalable de l'autre Partie, à moins qu'une telle 
divulgation ou annonce ne soit exigée par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur, 
ou nécessaires à la défense des intérêts de la Partie concernée dans le cadre de la résolution d'un 
différend ou sollicitée par les partenaires techniques et financiers du projet. 

Cette clause de confidentialité reste valable pendant toute la durée du Protocole et se prolonge 
cinq (05) ans après son terme, quel que soit le motif de rupture. 

ARTICLE 11 : MODIFICATIONS 

Toute modification du présent Protocole sera décidée de commun accord par les deux Parties 
et devra se fàire par écrit et signée par le représentant dûment autorisé de chaque Partie. 

ARTICLE 12 : RESILIATION 

En cas de défàillance constatée de l'une des Parties dans l'exécution des obligations résultant 
du présent Protocole, la Partie non défaillante lui adressera une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par courrier électronique. 
Si la mise en demeure est restée sans effet, la Partie non défaillante peut résilier le Protocole à 
l'issue d'un délai de trois (03) mois à compter de la notification de la mise en demeure. 
Toutefois, la résiliation ne peut être effective qu'après avis des autorités de tutelle. 

Si l'une ou l'autre des Parties résilie le Protocole en application du présent article, et que le 
moment de cette résiliation impacte sensiblement la programmation des travaux, alors les 
Parties doivent se consulter quant aux modalités, de l' exécution des travaux avant la résiliation. 
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de litige, découlant ou lié au présent Protocole, y compris toute question concernant 
son existence, sa validité ou la fin de son application, ou une violation de cehri-c~ et qui ne 
serait pas réglé par un accord amiable, les Parties s'engagent à se rencontrer et à mettre en 
œuvre leurs meilleurs efiOrts pour résoudre ce différend d'un commun accord. 

À cet effet, la Partie demanderesse adresse à l'autre Partie, une notification écrite précisant 

L'objet du différend ; 
La proposition d'une rencontre en vue de régler à l'amiable le différend. 

Les Parties conviennent expressément qu'à défàut d'accord, à l'issue d'un délai de trente (30) 
jours calendaires à compter de la réception de la notification écrite, le différend pourra être 
soumis à l'arbitrage des autorités de tutelle des Parties. 

ARTICLE 14 : NOTIFICATIONS 

Toutes les communications ou notifications dans le cadre du présent Protocole doivent être 
effectuées par remise en main propre, par lettre recommandée avec accusé de réception, par 
courrier électronique ou par télécopie aux adresses suivantes : 

Pour OMVG: 
L'innneuble Sérigne Mbacké, 5ème étage, 
Route de Ouakam immeuble CTIMM 
BP : 2353 - Dakar - RP - Sénégal -Tél : 
33 859 28 39 
Email : omvg@omvg.sn 

Pour la DEFCCS 
Parc Forestier de Hann, BP: 1831 Dakar, 
Attention : Directeur 
E-mail : laforetz@yahoo.fr 
Tél: 33 831 01 01 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés ont conclu le présent Protocole en quatre (04) 
exemplaires originaux fàisant tous foi 

POURL'OMVG 
El hadji Lansana FOFANA 
Haut-Commissaire 

Fait à Dakar, le 27 septembre 2018 

POUR LA DEFCCS 
Colonel Baïdy BÂ 
Directeur 

Approbation du Ministre de 
l'Environnement et du 
Développement Durable (MEDD) 
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